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DATES 
de* 

A C T E S . 
T I T R E S DES A C T E S . 

N U M É R O S 
d . s 

A C T E ; . 

P A G E S . 

2 8 avri l 
i 8 3 a . 

2 0 janv. 
i 8 3 4 -

24. 

6 jui l . 

2î H O V . 

9 déc . 

2 2 . 

2 3 . 

3 O . 

L o i contenant des modi f icat ions au C o d e 
péna l et a u C o d e d' instruct ion c r i m i n e l l e . 

Extrai t d'une d é p ê c h e d u Minis tre de la m a 
r ine à M. le G o u v e r n e u r d e la G u a d e l o u 
p e , à ce sujet 

D é p ê c h e min i s tér ie l l e au sujet de l ' interpré
ta t ion à d o n n e r , dans les c o l o n i e s , à une 
d i spos i t ion de la loi d u 17 avri l i 8 3 a , sur 
la contra inte par corps 

D é c r e t co lon ia l c o n c e r n a n t l 'émiss ion de 
b o n s de c a i s s e , en r e m p l a c e m e n t d e m o n 
n a i e d e c u i v r e 

M. Charles D u r a n d d e la B o i d e r i e , c o m m i s 
de i i e classe d e la m a r i n e , a été n o m m é 
c o m m i s - p r i n c i p a l , 

Et M. N o y e r ( Alexandre ) , c o m m i s de 
3 e c lasse , est passé à la 2 e classe d e son 
g r a d e , par déc i s ion min i s tér ie l l e 

Déc i s ion minis tér ie l l e qui n o m m e au grade 
de sous - inspec teur sédenta ire des d o u a n e s 
M. M a n g o , p r e m i e r c o m m i s , c h e f d u b u 
reau d e la d o u a n e à C a y e n n e 

O r d o n n a n c e r o y a l e qui admet M. P e r s ç g o l , 
conse i l l er prés ident de la C o u r r o y a l e de 
la G u y a n e frança i se , à fa ire va lo ir ses 
droi t s à la retrai te 

Lettre écr i te à M- \p Minis tre de la m a r i n e 
et des c o l o n i e s par M. le Minis tre des fi
nances , sur les c a u t i o n n e m e n s des c u r a t e u r s 
a u x success ions vacantes 

D é p ê c h e minis tér ie l le qui autor i se l 'al lo
ca t ion , sur les fonds de la G u v a n e , 
d 'une s o m m e d e 1,800 f r a n c s , p o u r un 
e m p l o y é a t taché au parque t du P r o c u 
reur -généra l 

1 6 1 . 
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3 3 . 

1 1 . 
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( ij ) 

D A T E S 
d e s 

ACTES. 
TITRES d e s a c t e s . 

N U M E R O S 
d es 

A C 1 S S . 
P A G E S . 

I E * j a n v . 
I S 3 J . 

1. 

1. 

'2. 

3 . 

3 . 

5 . 

5 . 

5 . 

5 . 

7-

A r . ê t é m u n i c i p a l p o r t a n t f ixat ion d u p r i x 
d e la v i a n d e d e b o u c h e r i e et d u po i s son 
p o u r le r* r s emes tre i 8 3 5 

A r r ê t é qui c o n t i n u e p r o v i s o i r e m e n t d a n s 
l eurs f o n c t i o n s les c o n s e i l l e r s p r i v é s t i tu 
laires, et s u p p l é a n s d e la G u y a n e fran
çaise 

Arrê té qui c h a r g e M. D e s p a g n e , c h e f de ba
t a i l l o n , c o m m a n d a n t le d é t a c h e m e n t du 
i e r r é g i m e n t d e m a r i n e , e n s tat ion À 
C a y e n n e , des f o n c t i o n s d e c o m m a n d a n t 
d e la p l a c e 

D é c i s i o n d e M . l e G o u v e r n e u r qui n o m m e 
M . L e b i h a n , c h i r u r g i e n de la m a r i n e d e 
a e c l a s s e , c h i r u r g i e n - m a j o r des mi l i ce s 
d e C a v e n n e , e n r e m p l a c e m e n t d e M. 
P a i n , d é m i s s i o n n a i r e 

T a r i f d u p r i x c o u r a n t d e s d e n r é e s et autres 
p r o d u c t i o n s d e la G u y a n e française , p o u r 
la p e r c e p t i o n des d r o i t s d e sor t ie p e n d a n t 
l e i e r t r imes tre i 8 3 5 

O r d o n n a n c e d u R o i p o r t a n t ins t i tu t ion d'un 
c o r p s d u c o m m i s s a r i a t d e la m a r i n e . . . . 

O r d o n n a n c e d u R o i p o r t a n t o r g a n i s a t i o n du 
c o r p s d u c o m m i s s a r i a t d e la m a r i n e . . . . 

A r r ê t é d u G o u v e r n e u r \ o tant f o r m a t i o n 
Ù2 la l iste des assesseurs p o u r le jugement , 
des affaires d e t r a i t e , p e n d a i t l 'année 
i 8 3 5 : 

O r d r e d u G o u v e r n e u r p o u r la r e v u e g é n é 
rale des n o i r s d u s e r v i c e c o l o n i a l à faire 
a u c o m m e n c e m e n t d e l 'année i 8 3 5 . . « . . 

A r r ê t é qu i d é c l a r e l i b r e J e a n - L o u i s - F r é d é 
r i c , t a m b o u r dans les mi l i c e s d e la c o l o 
n i e 

A r r ê t é qu i d é c l a r e l i b r e M a n o e l ( a e ) , e x 
chasseur a u I E R r é g i m e n t d ' infanter ie de 
m a r i n e 

A r r ê t é qui d é c l a r e l ibre M a n o e l , e x - c h a s 
seur a u I E R r é g i m e n t d ' infanter ie de n i a -
rjne 

Arrêté p o r t a n t a f f ranch i s sement d e 8 p e r -

3 . 

4 . 

5. 

12. 

6. 

44-

45. 

7-

8. 

r4. 

15. 

16 . 

3 . 

5. 

G. 

i l . 

6. 

37-

4 8 . 

7-

y-

I I . 

I I . 

I I . 



( iij ) 

DATES 
des 

ACTES. 
T I T R E S DES A C T E S . 

N U M E R O S 
d e s 

ACTES. 
P A G E S 

l a janv. 
Ш 5 . 

I . . 

if). 

К-

ao. 

2 0 . 

ao. 

s o n n e s qui on t satisfait aux d i spos i t i ons de 
l ' o r d o n n a n c e r o y a l e d u 12 ju i l le t i 8 3 a . . 

O r d o n n a n c e d u R o i qui a p p e l l e M. G i b e l i n , 
c o n c i l i e r à la Cour r o y a l e , à la p r é s i d e r 
p e n d a n t trois ans 

O r d o n n a n c e r o y a l e qui n o m m e M. D é j e a n , 
p r o c u r e u r d u R o i près le t r i b u n a l d e pre 
m i è r e ins tance d e la G u y a n e , conse i l l er 
à la C o u r r o y a l e , en r e m p l a c e m e n t d e M. 
P e r s é g o l ; 

M . D a l i c a n ( Louis-3Iarle-Francois ) , 
c o n s e i l l e r - a u d i t e u r à la m ê m e C o u r , p r o 
c u r e u r d u R o i près le t r i b u n a l de p r e m i è 
re ins tance d e C a y e n n e , e n r e m p l a c e m e n t 
d e M. D é j e a n ; 

M . T r a n s o n ( Aimé-Pierre - Christophe-
Toussaint) c o n s e i l l e r - a u d i t e u r à la C o u r 
r o y a l e d e la M a r t i n i q u e ; 

M . P u j o (Joseph-Gabriel-Magon) c o n 
s e i l l e r - a u d i t e u r , en r e m p l a c e m e n t d e M. 
T r a n s o n ; 

M. C h e v r e u x (Pierre-Eliacin) conse i l l er -
a u d i t e u r , e n r e m p l a c e m e n t d e M . D a l i 
c a n 

D é p ê c h e min i s tér i e l l e p o r t a n t e n v o i d 'une 
le t tre d u Min i s tre des f inances re la t ive à 
l ' in tervent ion d e son d é p a r t e m e n t , e n ce 
qui c o n c e r n e les c a u t i o n n e m e n s en n u m é 
ra ire fournis p a r les c u r a t e u r s a u x suc 
cess ions vacantes a u x c o l o n i e s 

Déc i s i on qui p o u r v o i t à q u e l q u e s m u t a t i o n s 
dans les conse i l s d e g u e r r e -

O r d r e q u i n o m m e M. L o u v r i e r S t - M a r y 
( Léon ) e m p l o y é t e m p o r a i r e à la d i r e c 
t i on d u g é n i e , c o m m e é c r i v a i n - d e s s i n a 
t e u r .* 

Dé p è c h e min i s t ér i e l l e prescr ivant la m a r c h e 
à s u i v r e p o u r l ' annula t ion des a m e n d e s 
t o m b é e s en n o n - v a l e u r 

D é c i s i o n min i s tér ie l l e qui n o m m e M. R o -
c h a r d (Jean-Calixte), s u r n u m é r a i r e à 
1 e n r e g i s t r e m e n t à la G u a d e l o u p e , p o u r 

*7« 

3 5 . 

3 6 . 

27. 

9-

i 3 . 

a g . 

12. 

2 9 -

3 o . 

22. 

1 0 . 

1 1 . 

25. 



( iv ) 

D A T E S 
d e s 

A C T E S . 
TITRES D E S ACTES. 

N U M É R O S 
d e s 

ACTES. 
P A G E S . 

3o janv. 
i 8 3 Ï 

4 fév. 

4-

G. 

i o . 

16. 

»7-

17-

*7-

18. 

18. 

ao . 

g é r e r , ^?nr intérim, le 2 e b u r e a u de 
C a v e n n e 

M. D e l a s s a u l t , l i eutenant d'arti l lerie de ma
r ine à C a y e n n e , est autorisé à part ir pour 
F r a n c e , e n c o n g é d e c o n v a l e s c e n c e . . . / 

Arrêté portant d i spos i t ion p o u r l'appel de< 
ind iv idus rés idant e n v i l l e qui doivent 
faire p a r t i e d e la mi l ice et qui ne sont pas 
inscrits sur le reg is tre-matr icule d u corps . 

Déc i s ion qui a c c o r d e à M. l 'abbé H a r d y , 
miss ionnaire à C a v e n n e , un congp de c o n 
valescence , p o u r se rendre en F r a n c e . . 

Arrêté qui n o m m e M. A n t h o n y (Claude-Jean-
Baptiste) j n g e suppléant prov i so i re près 
le tr ibunal d e pa ix de C a y e n n e 

Déc i s ion qui p o u r v o i t à que lques mutat ions 
survenues dans les I E R et 2 e conse i l s de 
guerre d e la c o l o n i e 

Ordre qui n o m m e le s ieur M o r e t - L e m o y n e 
(Gaétan) p o u r rempl i r les fonct ions de a 1 

inst i tuteur de l é c o l e primaire à Cavenne , 
Arrêté portant affranchissement de a i per

sonnes qui ont satisfait aux dispos i t ions de 
l 'ordonnance roya le d u 12 jui l let i 8 3 a . . 

Déc i s ion minis tér ie l le qui n o m m e M. D'Aine 
de la R i c h e r i e 2 e surnuméra ire de l 'enre
gistrement à C a y e n n e 

O r d o n n a n c e r o y a l e qui n o m m e officier de 
la L é g i o n - d ' H o n n e u r .M. D e s p a g n e , chel 
de bata i l lon c o m m a n d a n t le détachement 
d u I e r r é g i m e n t de marine à C a y e n n e . . . 

Ordre qui n o m m e le s i eur L a f o r g u e ( An
toine ) à l ' emplo i d e survei l lant des con
damnés , e n r e m p l a c e m e n t d u s ieur La-
f o n d , c o n g é d i é 

Ordre qui n o m m e le s i eur Girard infirmier-
major à l 'hôpital de C a y e n n e , en rempla
cement d u s ieur N i c a i s e , c o n g é d i é 

D é p ê c h e ministér ie l le concernant l 'exécution, 
dans les c o l o n i e s , des ordonnances du 3 
janvier i 8 3 3, sur l ' institution et l organ i sa -
t ion du corps du commissariat de la marine, 

53. 

ro . 

18. 

19-
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20. 

2 3 . 

25. 

54. 
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33. 

24-

43. 
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( V ) 

D A T E S 
des 

ACTES. 
T I T R E S D E S A C T E S . 

NUMÉROS 
<les 

ACTES. 
P A G E S . 

a 5 fév. 
i 8 3 3 . 

a n a-s. 

i • 

i 5 . 

i 8 . 

»9-

»9-

*9-

a3. 

a5. 

2 7-

i ' r avril 

O r d o n n a n c e d u Roi qui n o m m e le s i eur J u -
b e l i n ( Charles) , a v o c a t , juge -aud i t eur au 
tr ibunal de i"-' instance de la G u y a n e , en 
r e m p l a c e m e n t d u s ieur Révo i l 

Déc i s i on qui n o m m e les m e m b r e s d e la com-^ 
miss ion des quartiers chargée des travaux 
préparato ires p o u r la rév is ion annue l l e 
des listes é lectorales 

Ordre qui m e t le s i eur L a r t i g u e , c a n o n -
niei- à la i o e c o m p a g n i e d 'ar t i l l er ie , 
en Rialio.» à C a y e n n e , e n c o n g é i l l imité 
p o u r êi e at taché à l ' impr imer ie d u 
G o u v e r n e m e n t 

Déc i s i on qui n o m m e M . E m l e r ( Claude-
Georges ) , l i eutenant a u bata i l lon des m i 
l i c e s , r a p p o r t e u r adjoint , par intérim, près 
le consei l d e d isc ip l ine dudi t c o r p s 

Arrêté qui n o m m e M. B e r n a r d (Louis-Char
les ) l i e u t e n a n t - c o m m i s s a i r e - c o m m a n d a n t 
d u quart ier de T o n n é g r a n d e 

Arrêté qui n o m m e M. B a r t h é l é m y (Georges), 
notaire à S i n n a m a r y , a v o u é p r o v i s o i r e , 
en r e m p l a c e m e n t de M. Mosse , démiss ion
na ire 

Arrêté qui déc lare l ibre F r é d é r i c ( Jean-
Baptiste), ex-so ldat au i c r r é g i m e n t d'in
fanterie de m a r i n e . . 

Arrêté portant af franchissement d e 3 p e r 
sonnes qui ont satisfait a u x dispos i t ions de 
l ' ordonnance rova ie d u 12 jui l let i 8 3 2 . . 

Ordre qui prescr i t à M. S i m o n , l i eutenant 
de vaisseau, d ' embarquer sur la gabare la 
Loire, p o u r r e n t i e r en F r a n c e 

O r d o n n a n c e d u R o i qui n o m m e M. C o l o m 
b i e r cap i ta ine ; M. F a i v r e l i e u t e n a n t , et 
M. G o m a n d sous- l i eutenant au i t r rég i 
m e n t de mar ine 

Le s ieur M a r t i n , sapeur a u i e r r ég iment de 
mar ine , est admis dans les ateliers d e l ' im
pr imer ie d u G o u v e r n e m e n t , c o m m e o u 
vrier re l ieur 

Tari f d u prftt courant des denrées et autres 

7 S . 

3 o . 

3 7 . 

38 . 

3 i . 

4 1 . 

42. 

3 a . 

128. 

S3 . 

46. 

3o. 

3 o . 

a S. 

3 i . 

3 r . 

3 i . 

29. 

i3f). 
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( vi ) 

D A T E S 
DES 

ACTES. 
TITRES D E S ACTES. 

N U M É R O S 
de» 

A C T B S . 
P A G E S . 

i ' r avril 
i 8 3 5 . 

9-

9-

9-

i 8 . 

SO. 

20. 

»4-

24. 

2J. 

28. 

p r o d u c t i o n s de îa G u y a n e française , p o u r 
la p e r c e p t i o n des droi t s de sort ie pendant 
le 3 e tr imestre i 8 3 5 

Arrêté qui n o m m e M. D u f o u r g ( Jacques-
Roger) p o u r être e m p l o y é a u parquet d u 
Prdfcureur-général 

Déc i s ion qu i n o m m e les m e m b r e s d'une 
commiss ion chargée d e p r o n o n c e r sur les 
exempt ions et les d ispenses du ser#ice des 
mil ices 

Arrêté qui a c c o r d e u n c o n g é d e conva le s 
c e n c e , p o u r se r e n d r e en F r a n c e , à M. 
M o n a c h ( Théophile ) , greffier d u tr ibunal 
d e i r e ins tance de C a y e n n e 

Arrêté qui n o m m e le s ieur M o n a c h ( Théo
dore) greff ier , par intSim, d u tr ibunal d e 
fre instance, pendant l 'absence d e M. M o 
n a c h ( Théophile ) , t i tu la ire de cet e m p l o i . 

Ordre qui n o m m e le s ieur G o u d i n , p r é p o s é à 
la douane , br igadier dans le m ê m e service . 

Arrêté portant affranchissement d e 28 p e r 
sonnes qui ont satisfait aux disposi t ions d e 
l 'ordonnance r o y a l e d u 12 ju i l le t i 8 3 2 . . 

Arrêté portant d ispos i t ions p o u r la remise 
au r e c e v e u r de l ' enreg i s t rement , c o m m e 
agent d u D o m a i n e , des success ions vacan
tes présumées t o m b é e s en d é s h é r e n c e . . , . 

Circulaire minis tér ie l l e portant q u e les m i 
l itaires sous les d r a p e a u x ne p e u v e n t être 
proposés p o u r les vétérans que lorsqu'ils 
seront r e c o n n u s i m p r o p r e s a u serv ice 

actif. 
O r d o n n a n c e r o y a l e re lat ive à la taxe des 

lettres expéd iée s o u reçues p a r les mi l i 
taires et les marins qui servent aux c o l o 
n i e s . , 

P r o g r a m m e p o u r la cé lébrat ion de la fête 
d u Roi 

Déc i s ion portant qu'il sera fait , le i e r mai 
1 8 3 5 , u n e d i s tr ibut ion extraordina ire en 
v in et tafia a u x t r o u p e s de la g a r n i s o n , à 
l 'occasion d e la fête d u Roi 

46. 

ft. 

47-

48 . 

$7-

58 . 

5 9 . 

49-

1 0 9 . 

n i . 

5 o . 

Si. 

54. 

6a . 

55. 

56 . 

62. 

62. 

63 . 

56. 

N 5 . 

118 . 

58. 

60. 



( vij ) 

DATES 
des 

ACTK9. 
T I T R E S DES A C T E S . 

NUMÉROS 
d e s 

A C T E ? . 
P A G E S . 

38 avri l 
iC35. 

6 mai . 

6. 

9-

9-

9 -

9 -

9 -

1 0 . 

10. 

Déc i s ion qui a u t o r i s e , p o u r le i ' r m a i , jour 
tle la fête d u R o i , une d i s tr ibut ion extra
ord ina ire d e v ivres à tous les no irs des 
atel iers d u serv ice c o l o n i a l . 

Ordre portant que M. Pariset (Aimé-André), 
commissa ire de mar ine d e 1 " c l a s se , re 
p r e n d r a , à c o m p t e r de ce j o u r , les f o n c 
t ions d 'ordonnateur à C a y e n n e 

Ordre portant q u e M. Carbone l ( Louis-Do-
minique), sous -commissa ire d e m a r i n e de 
i r < ; c l a s s e , c h a r g é , par intérim, de s fonc 
t ions d 'ordonnateur , r eprendra le serv ice 
de l ' inspect ion 

Ordre qui p r o m u l g u e l ' o r d o n n a n c e r o y a l e 
du 20 février i 8 3 5 , por tant n o m i n a t i o n 
des conse i l lers t i tulaires et s u p p l é a n s d e la 
G u y a n e française p o u r i 8 3 5 et i 83b ' . . . . 

M. C. Le D o u l x d e G l a t i g n y , s o u s - c o m m i s 
saire d e m a r i n e , qui avait é té c h a r g é , p a r 
intérim, du serv ice de l ' Inspect ion , r e p r e n 
dra le b u r e a u des r e v u e s , a r m é n i e n s , 
classes et hôpitaux, qui lu i sera reini.^ 
par M. E. S t - Q u a n t i n , c o m m i s - p r i n c i p a l . 

M. Cail let (Alain), c o m m i s - p r i n c i p a l de 
m a r i n e , r eprendra le détai l des a p p r o v i -
s i o n n e m e n s , v i v r e s , 'chantjiers et a t e l i e r s , 
dont la remise lui sera faite par M. D u -

• R» 1 

rand d e la B o r d e r i e 
Ordre a M. D u r a n d de la B o r d e r i e , corfimis-

pr înc ipa l de m a r i n e , de r e p r e n d r e les 
fonct ions de c h e f d u secrétariat de M . le 
G o u v e r n e u r 

Il est prescri t à M. N o y e r (Alexandre), 
c o m m i s de 2" classe de la m a r i n e , d e 
passer au détai l des f o n d s , p o u r y c o n t i 
nuer ses services 

O r d o n n a n c e r o y a l e qui n o m m e cheva l i er de 
la L é g i o n - d ' H o n n e u r M. B r u u o t (Charles), 
chef de batai l lon de mi l ice 

O r d o n n a n c e roya le qui n o m m e M. H a r a n g 
(Auguste), l i eutenant de frégate a u x i 
l iaire , l ieutenant de frégate e n t r e t e n u . . . 
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i a. 
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16. 

Arrêté por tant c o n v o c a t i o n d u Conse i l c o l o 
nial 

Arrêté qui établit un second b u r e a u d e l 'en
reg i s trement à C a y e n n e 

Arrêté qui déc lare l ibre P h i l i p p e ( Pierre ) , 
ex-so ldat au I E R rég iment d' infanterie d e 
m a r i n e 

Arrêté portant a f franchis sement d e a a p e r 
sonnes qui ont satisfait a u x d i spos i t i ons 
de l ' ordonnance r o y a l e d u i a jui l le t i 8 3 2 . 

O r d r e qui prescrit à M. T r a n s o n , consei l ler-
a u d i t e u r près la C o u r roya l» de C a y e n n e , 
n o m m é aux m ê m e s fonct ions à la M a r t i 
n i q u e , d e s 'embarquer sur la corvet te d e 
charge l'Abondance, p o u r se rendre à sa 
des t inat ion 

Déc i s ion portant q u e M. R o c h a r d ( Jean-
Calixte), s u r n u m é r a i r e à l 'enregis trement 
à la G u a d e l o u p e , n o m m é p o u r gérer , par 
intérim, le a e b u r e a u établ i à C a y e n n e , 
recevra d e M. J é r ô m e les registres et 
d o c u m e n s d ivers relatifs à c e s e r v i c e . . . . 

D é c i s i o n q u i prescr i t à M. J é r ô m e de c o n 
server la d irec t ion d u i c r b u r e a u de l 'en
regis trement à C a v e n n e 

Arrêté fixant les t ermes d u dé la i p o u r les 
réc lamat ions . concernant les listes é l e c t o 
rales 

Ordre portant que le s ieur Cléry ( Théodore-
Saturnin ) sera attaché à l ' imprimerie d u 
G o u v e r n e m e n t à C a y e n n e , en qual i té de 
compos i t eur -pres s i er ; 

Ordre prescr ivant à M. E p a i l l y , c o m m i s -
auxi l ia ire d e la m a r i n e , d e remet tre la 
comptabi l i t é des atel iers d e l ' impr imer ie 
e t de la re l iure à M. V e y r o n L a c r o i x , 
chef desdits atel iers 

Ordre qu i prescri t à M. V e y r o n L a c r o i x , 
chef des atel iers d e l ' imprimer ie et d e la 
re l iure , d e se charger de la comptab i l i t é 
de ces détai l s 

Il est a c c o r d é à M. D u h e s s a y de Contenson , 
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aa mai 
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a6. 
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3o . 

3 i . 

l i eutenant d e f r é g a t e , e m b a r q u é sur la 
goé le t te d e l'Etat la Toulonnaise , u n c o n g é 
d e c o n v a l e s c e n c e , p o u r se r e n d r e e n 
F r a n c e 

M. Charles L e D o u l x d e G l a t i g n y , s o u s - c o m 
missaire d e m a r i n e , c h a r g é d u détai l des 
r e v u e s , est n o m m é c o m m i s s a i r e d u Ro i 
près le conse i l de r é v i s i o n d e la G u y a n e 
française 

Déc i s i on qui n o m m e M . L e c o i n t e , cap i ta ine 
a u I E R r é g i m e n t d e m a r i n e , p o u r faire 
part i e de la c o m m i s s i o n c h a r g é e de la v é 
rif ication des c o m p t e s d u magas in généra l , 
e n r e m p l a c e m e n t d e M . R o g e r , d é c é d é . . 

Arrê té portant modi f i ca t ion d e l'art. 6 d e 
l 'arrêté d u 14 août 1831 , concernant le 
dro i t revenant au r e c e v e u r d e l 'enregis 
t rement c h a r g é de la curate l l e a u x suc 
cess ions vacantes , sur les taxat ions de ce 
serv ice « 

O r d r e de p o u r v o i r i m m é d i a t e m e n t à la i r e 

et à la a" émiss ion d e s bons d u T r é s o r , 
représentant e n s e m b l e u n e s o m m e de 
5 o , o o o fr 

D é p ê c h e minis tér ie l l e p o r t a n t e n v o i d'une 
o r d o n n a n c e roya le re la t ive à la taxe des 
lettres e x p é d i é e s o u r e ç u e s par les mi l i 
taires et les marins q u i servent a u x c o 
lon ies 

Ordre qui n o m m e quatre h a b i t a n s - p r o p r i é -
taires p o u r faire part ie d e la c o m m i s s i o n 
d 'examen d u projet d e p lan d i r e c t e u r 
d e la v i l le d e C a y e n n e 

Déc i s ion qui ne m.ne les m e m b r e s d'une 
c o m m i s s i o n chargée d e r e p r e n d r e et 
d ' examiner les quest ions re lat ives à u n 
débarcada ire à C a y e n n e 

D é c i s i o n qui dés igne M. t k m y (Félix), v i ce -
prés ident d u Consei l c o l o n i a l , p o u r p r é 
s ider la c o m m i s s i o n n o m m é e à l'effet 
d 'examiner les quest ions relat ives au dé
barcada ire d e C a y e n n e 
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I 2. 
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i 8 . 

i 8 . 

Arrêté qui c o n v o q u e ex traord ina irement la 
Cour r o y a l e , à l'effet de recevo i r le ser
ment de M. Jube l in ( Charles), n o m m é 
j u g e - a u d i t e u r au tr ibunal d e i , e ins tance 
d e C a y e n n e 

Arrêté portant que M. Mosse ( Poh damas ) , 
juge -aud i t eur prov i so i re près le tr ibunal 
de i r e instance d e C a v e n n e , cessera ses 
f o n c t i o n s , le t i tu la ire de cet e m p l o i étant 
entré en fonct ions 

O r d o n n a n c e d u P»oi portant r e n o u v e l l e m e n t 
des m e m b r e s du c o l l è g e des assesseurs d e 
la G u y a n e française 

La démiss ion de M. M o u t a r d i e r , écr iva in 
auxi l ia ire dans les b u r e a u x , est acceptée . 

Déc i s i on qui prescrit le r e m b o u r s e m e n t 
direct d'une s o m m e de 2 i ,of i6 f. 5o, c , 
sur les fonds d e la i r e sect ion d u chap i tre 
X V d u b u d g e t d e la mar ine , serv ices 
mi l i ta i res , e x e r c i s e i 8 3 o , à la a e' sec t ion 
d u m ê m e chap i t re , service i n t é r i e u r , par 
à -compte sur les dépenses faites , dans la 
c o l o n i e , p o u r lesdits services mi l i ta i res . . 

Le s ieur G u é r y ( Victor), e m p l o y é à la d i 
rect ion des construct ions , est n o m m e 
maître c h a r p e n t i e r d u port 

Dépêche minis tér ie l le portant a p p r o b a t i o n 
définit ive a u n o u v e a u bail à ferme d e 
l 'habitat ion d o m a n i a l e la Gabrielle, passé 
par l 'Adminis trat ion avec M. Etienne B r é -
m o n d 

ARRÊTÉ portant af franchissement de 8 per
sonnes qui ont satisfait a u x dispos i t ions 
de l 'ordonnance r o v a l e du 12 jui l let i 8 3 a . 

Arrêté qui n o m m e le s ieur R o s e m a n n e hui s 
sier près le tr ibunal de pa ix de S i n n a 
m a r y 

Arrêté qui n o m m e les m e m b r e s du j u r y 
d'examen p o u r l 'admission a u x emplo i s de 
c o m m i s de 3 e classe vacans dans la 
c o l o n i e 

Le s ieur Mart ineau (henry) a été N O M I N E 

97« 

98. 

140. 
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8y. 

100. 

144. 

108. 

1 1 2 . 

90. 
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145. 
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1 1 0 . 

1 1 9 . 

9 1 -
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>4-

3 7 -

29. 
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2 9 -

é t a l o n n e u r , en r e m p l a c e m e n t d u s ieur 
F a r c o t , d é c é d é 

Le s i eur Cariot fils (Bernard) est n o m m é 
b a t e l i e r d e la p o i n t e d e M a c o u r i a , e n 
r e m p l a c e m e n t d u s ieur Cariot p è r e , d é 
c é d é 

L e s i e u r B o p p ( Henry ) est n o m m é sur
ve i l lant des c o n d a m n é s , e n r e m p l a c e m e n t 
du s ieur L a f o r g u e , passé à u n a u t r e e m 
plo i 

O r d r e qui d é s i g n e M. B o u d a u d (Auguste), 
h a b i t a n t - p r o p r i é t a i r e à O y a p o c k , p o u r 
r e m p l i r les fonc t ions d e c o m m i s s a i r e -
c o m m a n d a n t d e ce q u a r t i e r , p e n d a n t 
l 'absence d e M. L a g r a n g e ( André), t i tu 
la ire 

Loi portant a p p l i c a t i o n a u x A n t i l l e s , à la 
G u y a n e française et à B o u r b o n d e la loi 
d u 28 avri l i 8 3 2 , modi f î ca t ive d u C o d e 
d' instruct ion c r i m i n e l l e et d u C o d e péna l . 

O r d r e qui a c c o r d e à M. L e D o u l x d e Gla»-
t i g n y ( Charles), sous ' -commissa ire de 
m a r i n e , u n c o n g é d e c o n v a l e s c e n c e 
p o u r F r a n c e 

M. F . S t - Q u a n t i n , c o m m i s - p r i n c i p a l d e la 
m a r i n e , est c h a r g é d u déta i l des r e v u e s , 
e n r e m p l a c e m e n t de M . d e G l a t i g n y 
( Charles ) 

M. T e s t e , c o m m i s - p r i n c i p a l d e m a r i n e , 
remet tra le serv ice d u m a g a s i n - g é n é r a l à 
M. L e D o u l x d e G l a t i g n y (Adolphe-Félix), 
c o m m i s d e i l e classe d e la m a r i n e , et sera 
c h a r g é d u b u r e a u des f o n d s , en rempla
c e m e n t de M. A b a d i e (Jean-Pierre ) 

Ordre qui prescr i t à M. L e D o u l x d e Glat i -
g n y ( Adolphe-Félix ) de r e m e t t r e l e b u 
r e a u centra l d e l ' Inspec t ion à M. A b a d i e , 
et d e se c h a r g e r des fonc t ions d e sous -
g a r d e - m a g a s i n , e n r e m p l a c e m e n t d e M. 
' l e s t e 

Drdre qu i c h a r g e M. Ab-jdie ( Jean-Pierre), 1 
c o m m i s - p r i n c i p a l de m a r i n e , d u b u r e a u 
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3o. 

3o. 
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3o. 

3o. 
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3o. 

I E R jui l . 

•i. 

2. 

a. 

central d e l ' inspect ion, en remplacement 
de M. L e D o u l x d e Glat igny (Félix). . . . 

Décret co lon ia l por tant règ lement définitif 
des comptedMe l 'exercice i 8 3 a . 

Décret co lonia l portant règ lement définitif 
des c o m p t e s de l 'exercice 1833 

Décret co lon ia l concernant l 'organisation 
munic ipa le à la O u y a n e française 

Déc is ion qui p r o r o g e , p o u r les six derniers 
mois d e i 8 3 5 , le tarif p o u r l'achat du 
couac et de la cassave arrêté le i o d é 
cembre i 8 3 4 

Déc i s ion qui accorde aux demoise l les La-
mol iatte ( Emilie ) et Marie -El i sabeth , 
deux demi-bourses dans le pensionnat des 
sœurs d e St -Joseph à Cayenne 

Arrêté m u n i c i p a l portant f ixation du pr ix 
de la v iande de boucher ie et du poisson 
pour le a e semestre T835 

D é p ê c h e minis tér ie l le au sujet des officiers 
mi l iyures ou c i v i l s , e t c . , qui contractent 
mariage moins de d»ux ans cvant la ces 
sation d'activité 

Décret co lon ia l portant fixation d u Budget 
des recettes locales p o u r i 8 3 6 

Décret co lonia l portant fixation du Budget 
des dépenses locales p o u r i 8 3 6 

Tari f d u pr ix courant des deurées et autres 
product ions de la G u y a n e française , p o u r 
la percept ion des droits de sortie pendant 
le 3 e tr imestre 183 5 

Arrêté qu i charge M. Carbonel (Louis-Do-
minique ) , s ous -commissa i re - inspec teur , 
d e r e m p l i r , par intérim, les fonct ions 
d'ordonnateur dans la c o l o n i e 

Arrêté portant que M. Caillet ( Alain-Louis-
François), commis-pr inc ipa l de la marine , 
sera c h a r g é , par intérim, d u service de 
l 'Inspect ion de la G u y a n e française 

Ordre qui charge M. Durand de la Border i e , 
commis -pr inc ipa l de m a r i n e , d u détai l 
des a p p r o v i s i o n n e r o n s et v i v r e s , c h a n -
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9 3 -

9 6 -
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i 5 . 

i 5 . 
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16. 

16. 

16. 

t iers et a t e l i e r s , en r e m p l a c e m e n t d e M . 
Cai l le t 

D é c i s i o n qu i n o m m e le s i e u r T h i e r r y F r o n -
t in , h a b i t a n t - p r o p r i é t a i r e à K o u r o u , l i eu
tenant - c o m m i s s a i r e - c o m m a n d a n t d u d i t 
quart ier 

O r d o n n a n c e d u R o i q u i n o m m e M . C l é r e t , 
c o n s e i l l e r - a u d i t e u r à la C o u r r o y a l e d e 
la M a r t i n i q u e , conse i l l e r à la C o u r r o y a l e 
d e la G u y a n e f r a n ç a i s e , e n r e m p l a c e m e n t 
d e M. G a s c h o n 

O r d o n n a n c e d u Roi q u i f ixe le n o m b r e d e 
parts d e pr i se ass igné a u x cap i ta ines d e 
c o r v e t t e 

Arrê té qui rétabl i t le passage a u t r e f o i s e x i s 
tant sur la r iv ière d e K a w 

Arrê té qui n o m m e m e m b r e s d u c o l l è g e des 
assesseurs, e n r e m p l a c e m e n t d e M M . P o w e r 
et F e r j u s , M M . S e n e l l e et Pierre N o y e r . . 

D é c i s i o n qui autorise l e b u r e a u d e b ienfa i 
sance d e C a y e n n e à p o u r s u i v r e la réso 
l u t i o n d e la v e n t e d e s t erra in e t mai son 
f a i t e , le Î 3 s e p t e m b r e I 8 I 5 , a u x s ieurs 
Fourgass i é et D e l p o n t , par f e u M. L e -
g r a n d , a lors préfet a p o s t o l i q u e 

Arrê té qui n o m m e M M . G i b e l i n , prés ident 
de la C o u r r o y a l e , et D a l i c a n , p r o c u r e u r 
d u R o i , p o u r faire p a r t i e du conse i l p r i v é 
p e n d a n t l e ie semestre i 8 3 5 , d a n s les cas 
p r é v u s par l'art. 168 d e l ' o r d o n n a n c e o r 
g a n i q u e . . 

Arrê té portant a f franchissement d e 18 p e r 
sonnes q u i ont satisfait a u x d i spos i t ions 
de l ' o r d o n n a n c e r o y a l e d u 12 ju i l l e t 183 2. 

Arrêté portant c lô ture d e s listes é l ec tora les 
d e la G u y a n e française 

Arrêté portant que le c o m m i s s a i r e - c o m m a n 
dant , ayant les a t t r ibut ions de m a i r e d e la 
v i l l e , p r o c é d e r a à la c o n f e c t i o n d e la l iste 
des é lec teurs c o m m u n a u x 

D é c i s i o n qui n o m m e les m e m b r e s d e la c o m 
miss ion c h a r g é e de c o n c o u r i r à la c o n t é e -
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i" r août. 

8. 

t ion de la liste des électeurs communaux 
de la vil le et de donner son avis sur le k 

réclamations qui pourraient être faites. . . 
Ordre qui n o m m e le s ieur Nico las , habitant 

au quartier de K a w , batelier au passage 
de la rivière de ce n o m 

Ordonnance rovale portant organisation du 
corps des officiers de santé de la marine . . 

Liste des officiers de santé de la marine 
attachés au service de la G u y a n e fran
çaise 

Décis ion ministérielle qui n o m m e M. D'Or 
, ( César-Antoine ) garde du génie de i r e 

classe, p o u r cont inuer ses services k la 
G u y a n e 

Programme pour la célébration de l'anni
versaire des 27 , 28 et 29 juillet 

Ordre portant al location extraordinaire de 
vivres aux noirs du service colonial , à l 'oc
casion de l'anniversaire des journées de 
juillet i 8 3 o 

Ordre qui prescrit à M. IMelin, commis d'ad-
•ministration de la goélette de l'Etat la 
Béarnaise , de débarquer de ce bâtiment 
pour se rendre en F r a n c e , et de faire re
mise de sa comptabi l i té à, M. Briais 

Ordre qui prescrit à M. Briais , commis auxi
liaire de la mar ine , d'embarquer c o m m e 
commis d'administration à bord de la 
goélette de l'Etat la Béarnaise, en rempla
cement de M. Melin 

Ordre qui n o m m e ivi. Godard écrivain auxi
liaire de la marine, attaché au bureau des 
approvis ionncmens et vivres 

Dépêche ministériel le au sujet de l'attentat 
du 28 jui l let 1835 

Le sieur Moré t -Le inoyne , 2 e instituteur de 
l'école primaire de Cayenne , est n o m m é 
écrivain provisoire au bureau de la ma
tricule des noirs 

Ordonnance royale qui admet M. Durget 
( Claude ) , capitaine adjudant-major au 
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321. 

307. 

i 3 4 -

i 3 6 . 

i 3 7 . 

i 3 8 . 

i 3 8 . 

i 5 8 . 

148. 



( xv ) 

DATES 
des 

A C T E S . 

T I T R E S D E S A C T E S . 
N U M E R O S 

d e s • 
ACTES. 

P A G E S . 

i o août 
i 8 3 5 . 

10. 

IO. 

i a . 

i 5 . 

J 7 -

a8. 

a8. 

a 9 -

a sept. 

I E R r é g i m e n t d e la m a r i n e à C a y e n n e , à 
faire va lo i r ses droi ts à la retra i te < 

Arrê té portant n o m i n a t i o n d e s m e m b r e s de 
la c o m m i s s i o n c h a r g é e d e la d i s t r ibut ion 
des p r i m e s , p o u r 1 8 3 5 , a u x h a b i t a n s des 
quart iers sous l e v e n t , p r o p r i é t a i r e s de 
m é n a g e r i e s 

L e s i eur C h a i l a , I E R c o m m i s d u b u r e a u du 
D o m a i n e , est r a y é d e -la m a t r i c u l e à 
c o m p t e r d u I E R m a i i 8 3 5 

Arrêté por tant a f franchissement d e i 3 p e r 
s o n n e s 

Arrêté por tant n o m i n a t i o n d e c i n q m e m b r e s 
p o u r c o m p l é t e r , a v e c le c o m m i s s a i r e - c o m 
m a n d a n t et le c u r é , le conse i l de f a b r i q u e 
d e l 'église d e S i n n a m a r y 

P r i m e s a c c o r d é e s , en i 8 3 5 , a u x hat t iers des 
quart iers sous le v e n t , c o n f o r m é m e n t à 
l 'arrêté local d u a févr ier i 8 3 a 

Ordre à M. G u i l l e (Etienne), c a p i t a i n e au 
I E R r é g i m e n t d ' infanter ie d e m a r i n e , de 
s ' embarquer p o u r F r a n c e . . . . 

Ordre q u i p r o m u l g u e l ' o r d o n n a n c e d u Roi 
d u 3 j u i n 1 8 3 5 , portant r e n o u v e l l e m e n t 
des m e m b r e s d u c o l l è g e d e s assesseurs d e 
la G u y a n e française 

O r d o n n a n c e d u R o i qui n o m m e M. R é v o i l , 
j u g e - a u d i t e u r a u t r ibuna l d e i l e i n s t a n c e 
d e P o n d i c h é r y , j u g e - a u d i t e u r au t r i b u n a l 
de i r e ins tance d e la G u y a n e française , en 
r e m p l a c e m e n t d e M . V a t a r , d é c é d é 

D é c i s i o n qui m o d i f i e , p o u r les quatre d e r 
n iers m o i s d e 1 8 3 5 , le p r i x d u k i l o g r a m m e 
de c o u a c à a c h e t e r par le m a g a s i n g é n é 
ral 

O r d o n n a n c e d u R o i qui n o m m e M. Gater-
naul t l i e u t e n a n t , et M. P e y r e t sous - l i eu te 
nant , dans le ba ta i l l on d u I E R r é g i m e n t d e 
la m a r i n e , à la G u y a n e française 

Arrêté c o n c e r n a n t M. L e p r i e u r et l e s i e u r 
Crisp in F a v a r d , qui lui est adjo int p o u r 
son v o y a g e d 'exp lorat ion 

180. 

i 3 7 . 

1 4 1 . 

1 4 7 . 

i 3 8 . 

i 4 5 . 

1 4 2 . 

i 3 q . 

J8I. 

1 4 3 . 

1 8 2 . 

1 4 8 . 

342. 

14k. 

1 4 7 . 

148. 

1 4 2 . 

1 4 7 . 

1 4 7 . 

1 4 4 . 

242. 

i 4 7 . 

242. 

i 5 i . 



( xvi ) 

D A T E S 
des 

A C T E S . 

TITRES DES ACTES. 

NUMÉROS 
des 

ACTE*. 
P A G E S . 

1 4 s < 4 pt-
1 8 3 fi. 

18 . 

24. 

28. 

*9-

i , r oct . 

2. 

5. 

5. 

O r d o n n a n c e d u Roi portant organisat ion du 
corps r o y a l d'arti l lerie d e mar ine 

D é p ê c h e minis tér ie l le portant notif ication de 
deux o r d o n n a n c e s roya les re lat ives au 
corps des officiers d e santé de la m a r i n e . 

Ordre qu i n o m m e le s ieur Si l l ïan n e v e u , au 
second e m p l o i de d i s tr ibuteur au magas in 
g é n é r a l , en r e m p l a c e m e n t d u s ieur G o 
d a r d , a p p e l é à un autre déta i l i 

Déci s ion qui n o m m e une commiss ion c h a r 
gée d e vérif ier et d'apurer le c o m p t e p r é 
senté p a r M. T e s t e , p o u r sa gest ion d e 
sous-garde-magas in pendant le I E R s emes 
tre i 8 3 5 • . . . 

D é p ê c h e minis tér ie l l e contenant des d i spos i 
tions re lat ives a u x officiers et e m p l o y é s 
suscept ibles d'être admis à la re tra i te . . . . 

O r d o n n a n c e r o y a l e qui confère le grade d e 
commissa i re de mar ine à M. C a r b o n e l , 
sous-commissa ire de la m a r i n e d e r r e 

c la s se , rempl issant les fonct ions d 'ordon
nateur par intérim. . 

Ordre p o u r le d é b a r q u e m e n t d e la goé le t te 
de l 'Etat la Toulunnaise de 3J. Harang 
(Charles-Auguste), l i eutenant de frégate, et 
son e m b a r q u e m e n t à bord de la Béarnaise. 

Tari f d u pr ix c o u r a n t des denrées et autres 
p r o d u c t i o n s de la G u y a n e française , p o u r 
la p e r c e p t i o n des droits d e sort ie pendant 
le 4 e tr imestre 1 8 3 5 

Arrêté qu i autor ise M. P o u p o n (Alfred), 
s u r n u m é r a i r e d e l ' enreg i s t rement , à si
gner p o u r le receveur du i e l b u r e a u . . . . 

P r o g r a m m e p o u r la cé lébrat ion d'un serv ice 
funèbre p o u r les v ic t imes de l'attentat 
du 28 ju i l le t 1 8 3 5 , et d'un Te Deum d'ac
tions d e grâces p o u r la conservat ion des 
jours d u Ro i 

Arrêté portant cons truc t ion d'une n o u v e l l e 
l igne d e quai jo ignant la j e t é e , près du 
magas in g é n é r a l , à la rampe d 'abordage , 
derr ière la caserne 

i 7 3 . 

170. 

i 5 o . 

149-

i 7 4 . 

i 8 3 . 

i 5 4 -

i 5 5 . 

i 5 6 . 

i 5 7 . 

i 5 8 . 

a a i . 

209. 

i 5 4 . 

i5». 

23g. 

243. 

1 5 9 . 

i 5 g . 

160. 

1 6 1 . 

i 6 3 . 



D A T E S 
d e s 

A C T E S . 

( xvij ) 

T I T R E S D E S A C T E S . 
N U M E R O S 

d e s 
A C T E S . 

P A G E S 

I O O f t . 

I 8 3 5 . 

12. 

16 . 

3 3 . 

24. 

9 n o v . 

A r r ê t é p o u r la p r o m u l g a t i o n d e la lo i d u 22 
j u i n i 8 3 5 , p o r t a n t m o d i f i c a t i o n s au C o d e 
d ' ins t ruc t ion c r i m i n e l l e et au C o d e p é n a l . 

D é c i s i o n m i n i s t é r i e l l e q u i n o m m e à l ' e m p l o i 
d ' i n s p e c t e u r , d a n s la c o l o n i e , Al. L e 
D o u l x d e G l a t i g n y ( Charles), s o u s - c o m 
missa ire d e m a r i n e , a c t u e l l e m e n t e n c o n g é 
d e c o n v a l e s c e n c e e n F r a n c e 

D é c i s i o n m i n i s t é r i e l l e p o r t a n t q u e M . B a t -
b e d a t , s o u s - c o m m i s s a i r e , e m p l o y é e n 
F r a n c e , est d e s t i n é à c o n t i n u e r ses s e r v i 
c e s à la G u y a n e 

O r d r e qui n o m m e le s i e u r P o t t e t j e u n e é c o 
n o m e à M o n t - J o l y , e n r e m p l a c e m e n t d u 
s i e u r A r c h a m b a u l t , d é m i s s i o n n a i r e 

O r d r e qu i n o m m e le s i e u r M a u b o r g n e 2 0 

i n s t i t u t e u r à l ' éco le p r i m a i r e d e s j e u n e s 
g a r ç o n s à C a y e n n e 

O r d r e qui c h a r g e .M. L e b i h a n , c h i r u r g i e n 
d e la m a r i n e d e 2 e c l a s s e , d ' u n e m i s s i o n 
san i ta i re à M a c o u r i a , K o u r o u , S i n n a m a -
r y et I r a c o u b o , et d e la r e c h e r c h e et d e 
la v i s i te d e s i n d i v i d u s a t te in t s d e la l è p r e . 

D é c i s i o n m i n i s t é r i e l l e q u i n o m m e M . P r o s 
c o m m i s d e i l e c l a s s e , M . B o i s s e a u d'Af-
f r é v i l l e c o m m i s d e 2 e c l a s s e , et MM. L a u 
r e n t , L e b o r g n e , E p a i l l y , c o m m i s d e 3 e 

classe • 
A r r ê t é qui n o m m e m e m b r e s d u c o l l è g e d e s 

assesseurs M M . B e r v i l l e , M a n g o et M a -
t h e y , e n r e m p l a c e m e n t d e M M . C é b r o n , 
Fer jus et Q u i n t o n D u p i n 

Arrê té p o r t a n t c l ô t u r e d e la f iste d e s é l e c t e u r s 
c o m m u n a u x d e la v i l l e d e C a y e n n e 

A r r ê t é p o r t a n t c o n v o c a t i o n d e l ' a s semblée 
d e s é l e c t e u r s c o m m u n a u x d e la vil le , d e 
C a y e n n e 

A r r ê t é qui c h a r g e , à c o m p t e r d u i ' r n o 
v e m b r e , M. R o n i n y (Thomas-Ferdinand ) , 
c a p i t a i n e d u g é n i e m i l i t a i r e , d e l à d i r e c 
t i o n des p o n t s et c h a u s s é e s à C a y e n n e . . . 

D é c i s i o n q u i a c c o r d e a M. H a r a n g , l i e u t e -

I 5 O . 

1 8 4 . 

184. 

1 6 8 . 

1 6 9 . 

308. 

1 6 2 . 

i 6 3 . 

164. 

i 6 5 . 

164. 

343. 

243. 

207. 

207. 

208. 

2 7 3 . 

2o3. 

204. 

3 0 J . 

206. 



( xviij ) 

D A T E S 
des 

ACTES. 
TITRES D E S ACTES. 

NUMÉROS 
des 

ACTES. 
P A G E S . 

i o n o v . 
1835. 

i a. 

i a . 

1 2 . 

i a . 

*9 -

20. 

21. 

21. 

2 déc . 

2. 

i 5 . 

nant d e f régate , e m b a r q u é sur la goé le t te 
d e l'Etat la Tculcnnaise, u n c o n g é p o u r 
France , p o u r cause de maladie 

N o m i n a t i o n des consei l lers m u n i c i p a u x d e la 
vi l le de C a y e n n e 

Déc i s ion qui fixe le trai tement d e M. le ca
pi ta ine du g é n i e mi l i ta ire R o n m y , chargé 
d e la d irec t ion des ponts et chaussées à 
C a y e n n e 

Déc i s ion qui accorde u n congé d e convales 
cence d e six mois , p o u r France , à M. R é 
gn ier (Paul-Eugène), c o n d u c t e u r des ponts 
et chaussées de i r e classe 

Arrêté portant af franchissement de 40 per 
sonnes qui ont satisfait aux disposi t ions de 
l 'ordonnance r o y a l e d u 12 ju i l le t i 83a . . . 

Arrê té portant affranchissement d e 2 ar
chers de p o l i c e 

Ordre qui charge prov i so i rement M. L e b i -
h a n , ch i rurg i en de 2E classe de la mar ine , 
d u service de santé à C a y e n n e 

Déc i s ion qui a c c o r d e u n congé de c o n v a l e s 
c e n c e , p o u r F r a n c e , à M. le doc teur S é -
g o n d , c h i r u r g i e n d e i r e classe de la m a 
r i n e , che f d u serv ice de santé à C a y e n n e . 

D é c i s i o n qui n o m m e M. R o u x ( C/iarles-Jea 1-
Baptiste), c h i r u r g i e n de 2E classe de la 
m a r i n e , m e m b r e d u consei l de santé d e la 
c o l o n i e . . . - , 

Arrêté qui n o m m e M. Pa in ( Henry ) , avocat -
a v o u é , j u g e - a u d i t e u r nrov i so ire au t r i b u 
nal de p r e m i è r e instance à la G u y a n e 
française '. . 

M. D'Or ( Louis-Xavier ) , garde d u génie d e 
2H classe , est at taché à la d irec t ion des 
ponts et chaussées , sous les ordres de M. 
le capita ine d u g é n i e , d irecteur 

M. D'Or (Antoir.e-César) , gf.rde du g é n i e d e 
i r e c l a s s e , est at taché à la d irect ion d u 
gén ie m i l i t a i r e , sous les ordres de M. le 
capi ta ine , d i rec teur 

M. D a r d è n e , sous - l i eutenant au i t r r ég iment 

17$. 

186. 

l77-

176. 

190. 

190. 

187. 

178 . 

188. 

189. 

209. 

210. 

2 4 0 . 

2 4 3 . 

241. 

240 . 

244-

348. 

244 . 

2 4 1 . 

344-

344. 

373. 

273. 



( xix ) 

D A T E S 
îles 

A C T E S . 

T I T R E S D E S A C T E S . 

N U M E R O S 
d e s 

ACTES. 
P A G E S . 

15 dec . 

i 8 3 5 . 

18. 

19-

»9-

21. 

22. 

22. 

24. 

24. 

26. 

»6. 

d e m a r i n e , est n o m m é a u c o m m a n d e m e n t 
d u p o s t e m i l i t a i r e de M a n a 

O r d r e q u i prescr i t à M. L a u r e n t (Emmanuel), 
c o m m i s d e m a r i n e d e 3 * c lasse , c h e f d u 
b u r e a u d u d o m a i n e , d e se r e n d r e à la 
Gabrielle, p o u r cons ta ter les p r o d u i t s de 
ce t te h a b i t a t i o n , p e n d a n t l ' année i 8 3 5 . . 

O r d r e qu i n o m m e le s i e u r T e r a l (Louis) 
g a r d i e n d e la l é p r o s e r i e , à l ' A c a r o u a n y , 
e n r e m p l a c e m e n t d u sieuar B o u r b i e r 

D é c i s i o n qui a c c o r d e u n c o n g é , p o u r F r a n c e , 
p o u r cause d e s a n t é , à M . C h a m b e r e t d e 
T y r b a s ( Abel ) , l i e u t e n a n t d e f r é g a t e à 
b o r d d e la g o é l e t t e d e l 'Etat la Béarnaise. 

A r r ê t é p o r t a n t c r é a t i o n d e d e u x c o m m i s 
s ions , p o u r p r é p a r e r les proje t s d e Godes 
d ' i n t r u c t i o n c r i m i n e l l e et p é n a l 

Arrê té qu i a u t o r i s e M. P o u p o n fils ( Alfied), 
s u r n u m é r a i r e d e l ' e n r e g i s t r e m e n t , à si
g n e r p e n d a n t l 'absence d u r e c e v e u r du 
i e l b u r e a u 

D é c i s i o n qu i n o m m e M. R o u g e r d e L a g o t e l l e -
r ie m e m b r e d u conse i l d e c h a r i t é d e la c o 
l o n i e , e n r e m p l a c e m e n t d e M . T h o u l o u s e , 
d é c é d é 

A r r ê t é p o r t a n t a f f ranch i s sement d e 19 p e r 
s o n n e s qui on t satisfait a u x d i s p o s i t i o n s de 
l ' o r d o n n a n c e r o y a l e d u 12 ju i l l e t 1 8 J 2 

Arrêté q u i n o m m e M. V i r i o t m a i r e d e la 
v i l l e d e C a y e n n e , et M M . Mer le t et R o u -
b a u d i e r et 2 e a d j o i n t s . . . . 

A r r ê t é qui c o n v o q u e le c o n s e i l m u n i c i p a l de 
la v i l l e de C a y e n n e p o u r le 7 j a n v i e r i 8 3 6 . 

Arrê té qui n o m m e les m e m b r e s d e la c o m 
m i s s i o n c h a r g é e de la vér i f i ca t ion et d e 
l ' e x a m e n , i u de s r e c e n s e m e n s de v i l l e p o u r 
l ' é tabl i s sement des rô les d e c a p i t a t i o n et 
de l ' impôt sur les m a i s o n s , i° d u t a b l e a u 
des pa ten tab le s ; lad i te c o m m i s s i o n c h a r 
g é e é g a l e m e n t d e d o n n e r s o n avis s u r les 
d e m a n d e s en d é g r è v e m e n t 

(Arrêté qui n o m m e les m e m b r e s de la corn-

2 1 1 . 

2 1 2 . 

2 l 3 . 

I92. 

1 9 3 . 

194-

2 1 4 . 

2 l 5 . 

i 9 5 . 

1 9 6 . 

197-

2 7 4 . 

2 7 4 . 

2 7 4 . 

2 5 l . 

a S i ; 

2 5 3 . 

2 7 4 . 

2 7 4 . 

254. 

255 . 

256. 



( xx ) 

D A T E S 
dps 

A C T E S . 
TITRES D E S A C T E S . 

NUMÉROS 
des 

A C T E * . 
P A G E S . 

36 dec . 
i 8 3 5 . 

26. 

26. 

26. 

3 i . 

3 i . 

3 r . 

mission appe lée à p r o c é d e r , SONS la prés i 
dence d u maire de la v i l l e , à la confec 
t ion de la liste des é lec teurs c o m m u n a u x 
p o u r l 'année i 8 3 6 

Arrêté qui rend prov i so irement exécuto i re , à 
la G u y a n e française, le décret co lonia l d u 
3 o j u i n 1835 , portant f ixation du budge t 
des recettes locales pour l 'année i 8 3 6 . . . . 

Tar i f p o u r l'achat d u couac et de la cassave 
nécessaires à la consommat ion des rat ion-
naires noirs du SERVICE colonial pendant 
les six premiers m o i s de l 'année i 8 3 6 . . . . 

Tar i f p o u r l'achat et la recette des p lanches 
de g r i g n o n et des bordages nécessaires au 
service pendant l 'année 1836' 

Arrêté qu i n o m m e M. Chaila ( ll'ippohte ) 
notaire à C a y e n n e , en r e m p l a c e m e n t de 
M. B r u n o t , démiss ionnaire 

Arrêté portant nominat ions de commissa ires -
cominandans et l i e u t e n a n s - c o m m i s s a i r e s 
des quart iers de la c o l o n i e 

Arrêté qui p r o r o g e , p o u r i 8 3 6 et i 8 3 7 , l 'ar
rêté d u 3 septembre i 8 3 a , portant a l loca
t ion d e p r i m e s , pendant les années i 8 3 3 , 
1834 et 1 8 3 5 , p o u r l ' introduct ion de tau
reaux et de vaches de bel les races 

Arrêté qui rend prov i so irement exécuto ire 
le décret co lonia l d u 3o juin 1 8 3 5 , portant 
fixation d u budget des dépenses à faire, en 
1836 , sur les r evenus l ocaux 

198. 

301. 

202. 

2o3. 

204. 

205. 

206. 

258. 

259. 

263. 

265. 

266. 

267. 

369. 

2 7 1 . 

F I N . 







BULLETIN OFFICIEL 
DE 

LA GUYANE FRANÇAISE, 

№ 1 e r . 
JANVIER 1 8 3 5 . 

( № I ) DEPECHE ministérielle du 2 4 janvier i 8 3 4 , ait 
sujet de l'interprétation à donner, dans les colonies, à une 
disposition de la loi du ly avril i 8 3 2 , sur la contrainte par 
corps ( 1 ). 

P a r i s , l e 2 4 j a n v i e r i 8 3 4 . 

Monsieur le G o u v e r n e u r , la loi du 1 7 avril i 8 3 2 , sur la 
contrainte par co rps , loi qui a été appliquée aux colonies par 
ordonnance royale du 12 jui l let suivant , p o r t e , ar t . 3 5 : 
« Néanmoins , les condamnés qui justifieront de leur insolva-
» bilité seront mis en l iberté après avoir subi qua t re 
» mois de con t r a in t e , lorsqu'elles ( l 'amende et les autres con-
» damnations pécuniaires) excéderont 100 francs. » 

J'ai l ' honneur de vous adresser extrait d 'une le t t re que j e 
viens d'écrire à M. le Gouverneur de la Guadeloupe au sujet 
de l ' interprétation à donne r à cette disposition dans les colo
n ies , où l ' amende , en matière de simple police, peut s'élever 
au maximum de 100 f rancs, tandis qu ' en F r a n c e , ce maxi
mum ne peut excéder i 5 francs. 

Je vous prie de cons idé re r , comme vous étant personnel-

Ci) Cette dépèche est parvenne dans la e o l o u î e l e 10 mars i 8 3 4 . 



( 2 ) 
lement adressées, les explications et les instructions conte
nues dans cette lettre. 

Recevez, etc. 
Le Ministre de la marine et des colonies , 

Comte DE RIGNY. 

Enregistrée à l ' Inspect ion, F 0 8 7 , Registre № 12 des dépêches ministérielle»;. 

Le Sous- Commissaire, chargé de l'Inspection p . j . , 

0 . D E G L A T I G N Y . 

( N° 2 ) EXTRAIT d'une Dépêche du Ministre de la marine 
à M. le Gouverneur de la Guadeloupe, en date du 20 janvier 
1 8 3 4 , numérotée 14. 

J'ai parlé plus haut de l 'emprisonnement que le sieur ADEL-

SOH avait à subir avant d'obtenir sa mise en l iberté , par appli
cation de l'art. 35 de la loi du 17 avril 1832. 

Lorsque la durée de cet emprisonnement a été fixée à 
quatre mois en sus de la condamnation principale, dans le cas 
où l'amende et les frais excèdent 100 fr., c'est parce que ce 
chiffre de condamnation ne p e u t , en France , atteindre que 
des délits correct ionnels; et cette disposition a é t é , dans la 
pensée du législateur, un adoucissement à la législation anté
rieure , c'est-à-dire à l'art. 53 du Gode pénal , qui exigeait que 
l 'emprisonnement supplémentaire fût , en pareil cas, de six 
mois ; mais, dans les colonies, l 'emprisonnement, en matière 
de contravent ion, pouvant être de quinze jours au lieu de 
t ro i s , comme en F r a n c e , et l 'amende pouvant être de 100 f. 
au lieu de 15 , la fixation de l 'emprisonnement supplémentaire 
à quatre mo i s , l eque l , comme cela a eu lieu dans l 'espèce, 
peut a t t e indre , aux colonies, des condamnés pour simples 
contravent ions, serait, contrairement à l'esprit de la loi, une 
notable aggravation du présent état de choses. E n effet, l 'art, 
467 du Code pénal colonial a fixé à quinze jours seulement , 
quel que soit le taux de l 'amende, la détention que le con
damné , pour fait de contravention de police, doit subir en 
cas d'insolvabilité 
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( N° 3 ) ARRETE municipal portant fixation du Prix de la 
Viande de boucherie et du Poisson pour le premier semes-
tre 1835. 

Cayenne , le 1cr janvier 1 8 3 5 . 

Nous, Commissa ire -Commandant de la v i l l e , 

Vu l'art. 10 de l'arrêté colonial en date du 20 octobre 1827, qui 
prescrit la fixation du prix de la viande tous les six mois; 

Vu l'arrêté municipal, approuvé par M. le Gouverneur, le 16 
septembre 1819, qui remet en vigueur les dispositions de police 
antérieures pour le prix du poisson et de la cassave ; 

Vu l'arrêté municipal du 1er juillet 1834 , qui fixe les prix 
de la viande et du poisson pour les six derniers mois de 1834 ; 

Considérant que depuis cet arrêté, il n'est rien survenu qui puisse 
donner lieu à la fixation d'autres prix de la viande et du poisson ; 

Avons ARRÊTÉ ce qui suit pour être exécuté à compter de ce 
jour et pour le premier semestre de 1835 : 

ARTICLE PREMIER. 

Le demi-kilogramme de bœuf coupé, du poids de plus 

Il convient donc , par une juste et naturelle interprétation 
de l 'ordonnance d'application de la loi du 1 7 avril 1832 , que, 
désormais , 1 art. 35 de cette loi soit , dans son exécution à la 
Guadeloupe, combiné avec l'art. 4 6 7 précité du Code pénal 
colonial. 

Je vous invite à donner aux explications qui précèdent la 
suite que vous jugerez convenable dans l'intérêt éventuel des 
justiciables. 

Pour extrait conforme : 

Le ministre secrétaire d'Etat de la marine et des colonies, 

Comte D E RIGNY. 

Enregistré à l 'Inspection, F 0 88 , Regis tre N° 12 des dépêches ministérielles. 

Le Sous-Commissaire, chargé de l'Inspection p . î . , 

C. D E G L A T I G N Y . 
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de 15o kilogrammes, sera paye à raison de quatre-vingt-

dix centimes ( dix-huit sols J , ci of. 9 0 c. 

Le demi-kilogramme de bœuf coupé, d'un poids infé
rieur à 15o kilogrammes , à raison de quatre-vingt centimes 

( seize sols ), ci. . . , o 80. 

Le demi-kilogramme de viande de taureau , à raison 
de soixante-dix centimes ( quatorze sols ), ci. . . . . . . . o 70. 

Le demi-kilogramme de vache, à raison de cinquante 

centimes ( dix sols), ci o 5o. 

Les langues , à trois francs pièce, ci 3 oo. 

La cervelle ; à quatre-vingt centimes , ci o 80. 

Le demi-kilogramme de fressure, foie et tripes, à raison 
de trente centimes ( six sols ) , ci o 3o . 

Les pieds, à raison de soixante centimes chaque f douze 

sols ) , ci o 6o. 

2 . Ne seront dans aucun cas admis à l'abattage, que les télés 
ayant au moins trois ans , et les vaches vieilles hors d'état de re 
produire. 

3 . Le prix du poisson est fixé, Savoir: 

Celui à écaille, à huit sols le 1/2 kilogramme, ci . . . o f 40 c. 

Celui à limon, à quatre sols le 1 / 2 kilogramme, ci . . . o 20. 

4. Les pécheurs de poisson et crabes, sont tenus de porter leur 
pêche au marché public ( chaussée Sartines ); défense expresse leur 
est faite d'en vendre ailleurs et autrement qu'au poids, pour le 
poisson , sous peine de confiscation , et en outre du fouet ( pour 
les esclaves ) en cas de récidive. 

5. Le Commissaire de police est chargé de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera lu, publié et affiché dans tous les lieux accoutumés. 

Gayenne, le i e r janvier i835. 

TONAT. 

Vu : Le Sous-Cojnmissaire de marine Ordonnateur par intérim , 

CARBONEL. 
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( N° 4 ) ARRETE qui continue provisoirement dans leurs 

fonctions les conseillers privés titulaires et suppléons de la 

Guyane française. 

C a y e n n e , le 2 janvier 1 8 3 5 . 

N o u s , G O U V E R N E U R de la G u y a n e França ise par 
intérim, 

Vu l 'ordonnance royale du 13 septembre 1833, qui nomme 
MM. PAUL et VIRIOT conseillers privés, et MERLET et RONMY 

conseillers suppléans pour les années 1833 et 1 8 3 4 ; 

Vu la démission de M. RONMY; 

Vu le congé pour France accordé à M. le conseiller VIRIOT; 

Vu l'arrêté local du 24 avril 1834 , nomme MM. BRUKOT 

et RIVIERRE conseillers suppléans provisoires ; 

Etant nécessaire d'assurer le service en attendant que les 
nominations faites par le Roi pour l 'année qui vient de com
mencer nous aient été notifiées ; 

AVONS ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Sont provisoirement continués dans les fonctions cie con
seillers privés jusqu'à ce que nous ayons reçu lavis des nomi
nations faites par Sa Majesté : 

MM. PAUL (Jacques), conseiller privé . 
VIRIOT (Joseph), d.° en congé en France, 

MERLET (Nicolas), conseiller suppléant, 
BRUNOT (Charles), conseiller suppléant provisoire, 
RIVIERRE (Jacques), d.° 

1. Le présent arrêté sera enregistre à l 'Inspection, publié 
dans la Feuille et inséré au Bulletin officiel de la colonie. 

Gayenne, le 2 janvier 1835 . 

PARISÈT. 

Enregistré à l ' Inspect ion , 1 ° 84, Registre N° 10 des ordre». 

Le Sous-Commissaire, charge de l ' Inspect ion p. i. , 

G. De G L A T I G N Y . 
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( N° 6 ) TARIF du p r i x c o u r a n t des denrées et autres pro

ductions de la Guyane française pour ta perception des droits 

de sortie, pendant le 1.er trimestre 1835 . 

Sucre b r u t o f. 44 c. le kilogra. 
D° . t e r r é . . o go id. 

Café marchand 2 00 id. 
D u . en parchemin 1 00 id. 

( N° 5 ) ARRÊTÉ qui charge M. DESPAGNE , chef de ba

taillon, commandant le détachement du 1er régiment de ma

rine en station à Cayenne, des fonctions de commandant de 

La Place. 

C a y e n n e , l e 1 janv ier 1 8 3 5 . 

N o u s , G O U V E R N E U R d e la G u y a n e française par 
intérim, 

Ayant à pou rvo i r , à compter du i . e r du présent mois de 
janvier , aux fonctions de commandant de place à Cayenne , 
vacantes par le dépar t pour France de M. le capitaine DURGET ; 

AVONS ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

M. DESPAGNE ( Denis-Juste-Brutus ) , chef de ba ta i l lon , 
commandant le détachement du i . " régiment de marine en 
station à Cayenne , p rendra , à compter dudi t jour , les fonctions 
de commandant de la place. 

2 . M. DESPAGNE jouira du supplément accordé par le budge t 
p o u r lesdites fonctions. 

3. Le présent o rd re sera enregistré au bureau des Revues 
et à l 'Inspection. 

A Cayenne , le 2 janvier I 8 3 J . 

P A R I S E T . 

Enregis tré à l ' I n s p e c t i o n , F 0 8 1 , Reg i s t re N° 10 des ordres . 

Le Sous-Commissaire , chargé de Y Inspection p . i . , 

C. D E G L A T I G N Y . 
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Coton sans distinction 
Girofle noir . . . . 

D°. blanc 
Queues de Girofle 
Cacao 
Couac 
Peaux de Bœuf 

2 
I 

0 

0 
o 
o 
6 

4o 
5o 

75 
35 

90 
2 0 
0 0 

le kilog. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

la peau. 

Arrêté par nous , membres de la Commission-

Cayenne, le 2 janvier 1 8 3 5 . 

H. M A T H E Y , E. V U I L L A U M E e t M A N G O . 

Vu : Le Sous-Commissaire de marine Ordonnateur par interim, 

CARBONEL. 

Vu et approuvé en séance du Conseil privé, le 5 janvier 1835. 

Le Gouverneur de la Guyane française p . i . , 

P A R I S E T . 

Enregistré à l ' Inspect ion , F 0 85 bis , Reg i s t re N° ro des ordres . 

Le Sous-Commissaire, chargé de l'Inspection p. i . , 

C . D E G L A T I G N Y . 

( N° 7 ) A R Ê T É du Gouverneur portant formation de la 
liste des assesseurs pour le jugement des affaires de Traite 
pendant l'année 1835. 

C a y e n n e , le 5 janvier 1 8 3 5 . 

N o u s , G O U V E R N E U R d e la G u y a n e F r a n ç a i s e par 

intérim, 
Vu la loi du 4 mars 1 8 3 1 , relative à la répression de la 

Traite des noirs ; 

Vu la dépêche ministérielle du 1 8 juin 1.833., 1 1 " 1 0 8 , por
tant instructions concernant la formation de la lisle des asses
seurs pour le jugement desdits crimes et délits ; 

Sur la proposition du Sous-Commissaire de manne Ordon
nateur p. i. ; 

Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

La liste des douze fonctionnaires de l 'ordre administratif 
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les plus élevés en grade appe l é s , conformément à l 'art. 14 de 
la loi du 4 mars I 8 3 I , à former le collége des assesseurs p o u r 
le j u g e m e n t des affaires de traite pendan t l 'année 1835 , est 
composée ainsi qu'i l suit : 

M M . CARBONEL (Lou i s -Domin ique) , sous-commissaire de 
m a r i n e , o r d o n n a t e u r p . i. ; 

L E DOULX DE GLATIGNY (Jean-Charles) , sous-commis
saire de mar ine , inspecteur p . i. ; 

MÉZÈS ( David ) , t résor ier de la colonie ; 
SÉGOND ( Alexandre ) , ch i rurg ien de mar ine de 1 . r e 

classe , chargé du service de santé ; 

T E S T E ( M a r c - J o s e p h ) , commis-principal de m a r i n e ; 

ST-QUANTIN ( Edoua rd ) , d . ° ; 

ABADIE ( Jean-Pier re ) , d . ° ; 

DEVILEY ( Eugène -Domin ique ) , chef du b u r e a u de 
l ' Intér ieur ; 

DURAND DE LA BORDERIE ( Charles ) , commis de ma
rine de 1re classe ; 

LEBIHAN ( François-Marie ) , ch i ru rg ien de mar ine de 
2 . e classe ; 

MANGO ( François-Charles ) , chef du b u r e a u de la 
D o u a n e ; 

R o u x ( Charles-Jean-Baptiste ) , ch i rurg ien de mar ine 
de 2 . e classe. 

2. Le Sous-Commissaire de mar ine O r d o n n a t e u r par intérim 
et le P rocu reu r -géné ra l sont c h a r g é s , chacun en ce qui le 
c o n c e r n e , de l 'exécution d u présen t a r r ê t é , qu i sera enre
gistré pa r tou t où besoin sera et inséré au Bulletin officiel de 
la colonie. 

C a y e n n e , le 5 janvier 1835 . 
P A R I S E T . 

P a r le G o u v e r n e u r ; 

Le Sous- Commissaire de marine Ordonnateur par intér im 

C A R B O N E L . 

Enreg i s tré à l ' Inspec t ion , F° 85 b i s , Reg i s t re N°10 des o r d r e s . 

Le Sous-Commissaire , chargé de l'Inspection p . i, , 

C . D E G L A T I G N ï. 
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( N° 8 ) ORDRE du Gouverneur pour la revue générale 

des noirs du service colonial à faire au commencement de 
l'année 1835. 

C a y e n n e , l e 5 j a n v i e r 1 8 3 5 . 

N o u s , G O U V E R N E U R d e la G u y a n e F r a n ç a i s e par 
intérim, 

Vu les dispositions prescrites par les ar t . 3 et 23 du règle
ment du 31 décembre 1827 p o u r qu'il soit procédé , au com
mencement de chaque a n n é e , à la revue générale des noirs 
du service colonia l , à l'effet de consta ter l 'existence des indi
vidus, leur état sani ta i re , et de proposer les changemens de 
destination auxquels il y aurai t lieu en raison de leur force et 
de leur âge ; 

ORDONNONS que la même commission qui a été chargée de 
cette opérat ion les années p r écéden t e s , conformément aux 
décisions des 16 décembre 1 8 2 9 et 1 9 décembre 1831 , pro
cédera incessamment à la revue générale de 1835 . 

Le Sous-Commissaire de mar ine O r d o n n a t e u r p . i. est 
chargé de l 'exécution du présent o r d r e , qui sera enregis t ré 
a l ' inspection et inséré au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 5 janvier 1835. 

P A R I S E T . 

Par le G o u v e r n e u r : 

Le S. - Commissaire de marine Ordonnateur p . i. , 

C A R B O N E E . 

Enregistré à l ' I n s p e c t i o n , F ° 8 6 bis , R e g i s t r e N° 10 des ordres . 

Le Sous-Commissaire, chargé de l'Inspection p . l.f 

C. DE GLATIGNY". 
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( N° 9 ) DECISION qui pourvoit à quelques mutations dans 
les conseils de guerre de la colonie. 

C a y e n n e , le 1 7 janv ier 1 8 3 5 . 

N o u s , G O U V E R N E U R de la G u y a n e F r a n ç a i s e par 
intérim, 

Ayant à pourvoir à quelques mutations dans les conseils de 
guerre de la co lon ie , par suite du départ pour France de M. 
le capitaine D U R G E T ; 

AVONS DÉCIDÉ et DÉCIDONS ce qui su i t : 

ARTICLE PREMIER. 

M. COLOMBIER (Claude-François), l ieutenant au 1ER régi
ment de marine , est nommé au 2 e conseil de guerre , en rem
placement de M. le capitaine DURGET. 

M. CATERNAULT (Louis-Philippe), sous-lieutenant au même 
co rps , est nommé membre du 1er conseil de g u e r r e , en rem
placement de M. COLOMBIER. 

2 . Le Commandant de la Place est chargé de l 'exécution 
de la présente décision , qui sera enregistrée aux greffes des 
conseils de guerre et à l 'Inspection et insérée au Bulletin offi
ciel. 

Cayenne , le 1 7 janvier 1835. 

P A R Ï S E T . 

Enregis trée à l ' I n s p e c t i o n , F ° 8 9 , Regis tre N° 10 des ordres . 

Le Sous-Commissaire, chargé de l'Inspection p . i . , 

C. D E G L A T I G N Y . 

( N° 1 0 ) Par o rd re de M. le Gouverneur du 3o janvier i 8 3 5 , 
M. DELASSAULT , l ieutenant en 2 e au détachement d'artille
rie de marine à Cayenne, a été autorisé à partir pour 
France en congé de convalescence. 
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NOMINATIONS. 

( N° 11 ) Par décision ministérielle du 9 décembre 1834 , 
M . MANGO , premier commis, chef du bureau de la Douane 
à Cayenne , a été nommé au grade de sous-inspecteur sé
dentaire dans les mêmes fonctions. 

( N° 12 ) Par décision de M. le Gouverneur du 2 janvier 
1835 , M. LEBIHAN , chirurgien de la marine de 2 e classe, a 
été nommé chirurgien-major des Milices de Cayenne , en 
remplacement de M. PAIN , démissionnaire. 

( N° 13 ) Par o rdre de M . le Gouverneur d u 2 0 janvier 
1835 , M . LOUVRIER ST-MARY (Léon) a été nommé pour 
être employé temporairement à la direction du Gén ie , 
comme écrivain-dessinateur. 

AFFRANCHISSEMENS. 

( N° 14 ) Par arrê té de M. le Gouverneur en Conseil privé 
du 5 janvier 1835 , a été déclaré libre JEAN-LOUIS-FRÉDÉRIC, 

tambour dans les Mil ices de la colonie. 

( N° 15 ) Pa r arrêté du même jou r en Conseil p r ivé , a été 
déclaré libre MANOEL ( 2 e ) , ex-chasseur au 1er régiment d'in
fanterie de m a r i n e , qui a satisfait aux conditions de son 
engagement dans le service militaire. 

N° 1 6 ) Par arrêté du 7 janvier 1835 en Conseil p r i vé , a 
été déclaré libre M A N O E L , ex-chasseur au I e r régiment d'in
fanterie de m a r i n e , qui a accompli le tenis de service qui 
lui avait été imposé pour obtenir son affranchissement. 
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( N° 1 7 ) ARRÊTÉ du Gouverneur en Conseil privé portant 

affranchissement de 8 personnes qui ont satisfait aux dis

positions de l ' o r d o n n a n c e royale du 12 juillet 1832. 

C a y e n n e , le 7 janvier 1 8 3 5 . 

N o u s , G O U V E R N E U R de la G u y a n e França i se par 
intérim, 

Vu l'art. 11 de la loi du 24 avril 1833 concernant le régime 
législatif d es colonies ; 

Vu l'article 2 9 § 2 de l 'ordonnance organique du 2 7 août 
1 8 2 8 , modifié par celle du 22 août 1833 ; 

Vu l 'ordonnance royale du 12 juillet 1832 et la dépêche 
ministérielle du 24 du même mois, n° 142 ; 

Vu les déclarations et annonces faites en conformité de 
ladite o rdonnance ; 

Considérant que les individus ci-après dénommés ont satis
fait aux prescriptions de l 'ordonnance précitée ; 

Sur le rapport du Procureur général ; 

Le Conseil privé en tendu ; 

Avons ORDONNÉ et ORDONNONS Ce qui Suit : 

A r t i c l e premier . 

Sont déclarés libres et seront inscrits , en cette quali té , sur 
les registres de l'Etat-civil de leurs quartiers respectifs , les 
nommés : 

Suivent les noms, 
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2. Le Procureur-général est chargé de l'exécution du pré

sent arrêté, qui sera enregistré par tout où besoin sera et inséré 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne , le 7 janvier 1835. 

P A R I S E T . 

Par l e Gouverneur : 

Le Procureur général, 

V I D A L D E L I N G E N D E S . 

Enregistré à l ' Inspect ion , N° 13, F° 13, Regis tre des a f franchisse inem: 

Le Sous- Commissaire de marine , Inspecteur par intérim , 

C. D E G L A T I G N Y . 

Certifié conforme : 

Le Sous-Commissaire de marine, chargé de l'Inspection p. i . , 

C. DE G L A T I G N Y . 

A CAYENNE, DE l'imprimeur du GOUVERNEMENT, 
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FÉVRIER 1835. 

( N° 18 ) ARRÊTE portant dispositions pour l'appel des in
dividus résidant en ville qui doivent faire partie de la Milice 
et qui ne sont pas inscrits sur le registre matricule du corps, 

C a y e n n e , l e 2 février 1835 . 

N o u s , G O U V E R N E U R de la G u y a n e F r a n ç a i s e par 

intérim, 

Vu l'art. 11 de la loi du 24 avril 1833 ; 

Vu les art . 46 , 47 et 48 de l 'ordonnance coloniale du 9 
avril 1824, sur l 'organisation des Milices de la Guyane fran
çaise ; 

Considérant que beaucoup de personnes ne sont pas ins
crites dans le bataillon de Milices de la ville de Cayenne , qui 
devraient en faire partie ; 

Sur la proposit ion du Sous-Commissaire de marine Ordon
nateur p . i. ; 

AVONS ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Le Lieutenant-Colonel commandant supérieur de la Milice 
de Cayenne et le Commissaire-Commandant de la ville se cou-
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cer teront pour dresser le plus tôt possible la liste des individus 
résidant en ville qui doivent faire partie de la Milice et qui ne 
sont pas inscrits sur le registre matricule du corps. 

Cette liste sera établie d'après les recensemens , registres 
de l'état-civil, états d'affranchissemens, permis de séjour et tous 
autres documens à la disposition de l 'autorité municipale. 

Les individus portés sur ladite liste seront immédiatement 
appelés et immatriculés dans la Milice, conformément aux 
dispositions de l 'ordonnance coloniale du 9 avril 1 8 2 4 . 

2 , Le Sous Commissaire de marine Ordonna teur par intérim 
est chargé de l 'exécution du présent a r r ê t é , qui sera pu
b l i c dans la Feuille et inséré au Bulletin officiel de la colonie . 

Cayenne , le 2 février 1835. 

P A R I S E T . 

Par le Gouverneur : 

Le Sous-Commissaire de marine Ordonnateur p . i., 

CARBONEL. 

Enregistré à 1 Inspection, F° 96, Regis tre N° 10 des ordres . 

Ile Sons-Commissaire, chargé de l'Inspection p. i. % 

C. DE GLATIGNY. 

( N° 1 9 ) Par décision de M. Je Gouverneur du 4 février 1 8 3 5 , 
il a été accordé à M. l'abbé H a r d y , missionnaire à Cayen
n e , un congé de convalescence pour se rendre en France. 

(N° 20 ) DECISION qui pourvoit à quelques mutations sur

venues doits les 1er et 2 e conseils de guerre de ta colonie. 

C a y e n n e , le 1 0 février 3 8 3 5 . 

N o u s , G O U V E R N E U R de la G u y a n e F r a n ç a i s e par 
intérim, 

Vu le départ pour F rance , pour cause de maladie, de M. 
DÉLASSAULT , l ieutenant d'artdlerie de mar ine , rappor teur au 
1er conseil de guerre ; 



( 17 ) 
Avons DÉCIDÉ et DÉCIDONS ce qui suit : 

A R T I C L E PREMIER. 

M . COLOMBIER (Claude-François ) , l ieutenant au I E R regi
ment de m a r i n e , rempl i ra les fonct ions de r a p p o r t e u r au 1rr 

conseil de g u e r r e , en r emplacement de M. le l ieutenant D E -
LASSAULT , par t i p o u r F r a n c e , p o u r cause de maladie. 

M . PENAUD (Char l e s ) , l i eu tenant de vaisseau, c o m m a n d a n t 
la goélet te de l 'Etat la Béarnaise, est n o m m é m e m b r e d u 
2 E conseil de g u e r r e . 

2. Le C o m m a n d a n t de P lace est chargé de l 'exécution de 
la p résen te décision, qui sera enregis t rée aux greffes dès con
seils de g u e r r e et insérée au Bulletin officiel de la colonie . 

C a y e n n e , le 1 0 février 1 8 3 5 . 

P A R I S E T . 

Enreg i s t rée à l ' I n s p e c t i o n , F ° 97, R e g i s t r e N° 10 de s o r d r e s . 

Le Sous-Commissaire, charge de l ' I n s p e c t i o n p . i . , 

C. D E G L A T I G N Y . 

NOMINATIONS. 

( N° 21 ) Pa r a r r ê t é de M . le G o u v e r n e u r du 6 février 1 8 3 5 , 
M . ANTHONY ( Ciaude-Jean-Baptiste ) a été n o m m e Juge 
suppléant provisoire près le t r ibuna l de paix de Cayenne . 

( N° 2 2 ) P a r o r d r e d u 16 février 1 8 3 5 , approuve par M. le 
G o u v e r n e u r , le s ieur M O K E T - L E M O Y N E (Gaétan) a été nom 
mé pour rempl i r les fonct ions de 2 e ins t i tu teur de l'école 
primaire à Cayenne. 

( N° 23 ) P a r o r d r e d u 18 février 1 8 3 5 , app rouvé pa r M. le 
G o u v e r n e u r , le s ieur LAFORGUE (Antoine) a été n o m m é à 
l 'emploi de surveillant des c o n d a m n é s , en remplacement 
du sieur L A F O N D , congédie . 
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AFFRANCHISSEMENS. 

( N° 25 ) ARRÊTÉ du Gouverneur en Conseil privé portant 
affranchissement de 21 personnes qui ont satisfait aux dis
positions de l'ordonnance royale du 12 juillet 1832. 

C a y e n n e , le 1 7 février 1 8 3 5 . 

N o u s , G O U V E R N E U R de la G u y a n e F r a n ç a i s e par 
intérim, 

Vu l'art. 11 de la loi du 24 avril 1833 concernant le régime 
législatif des colonies; 

Vu l'article 29 § 2 de l 'ordonnance organique du 27 août 
1 8 2 8 , modifié par celle du 22 août 1833 ; 

Vu l 'ordonnance royale du 12 juillet 1832 et la dépêche 
ministérielle du 24 du même mois, n° 142; 

Vu les déclarations et annonces faites en conformité de 
ladite ordonnance ; 

Considérant que les individus ci-après dénommés ont satis
fait aux prescriptions de l 'ordonnance précitée ; 

Sur le rapport du Procureur général ; 

Le Conseil privé entendu ; 

Avons ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Sont déclarés libres et seront inscri ts , en cette quali té, sur 
les registres de 1 Etat-civil de Cayenne , les nommés : 

Suivent les noms. 

( N° 24 ) Par ordre du même j o u r , le sieur GIRARD (Claude), 
précédemment employé à la direction des ponts et chaus
sées, a été nommé infirmier-major à l'hôpital de Cayenne, 
en remplacement du sieur NICAISE , congédié. 
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2 . Le Procureur -généra l est chargé de l 'exécution du pré
sent a r rê té , qui sera enregis t ré pa r tou t où besoin sera et inséré 
au Bulletin officiel de la colonie. 

C a y e n n e , le 1 7 février 1835 . 

P A R I S E T . 

Par le G o u v e r n e u r : 

Le Procureur général, 

V I D A L D E L I N G E N D E S . 

Enreg i s tré à l ' I n s p e c t i o n , N° 16, F° 1 6 , R e g i s t r e des af franchisse inens : 

Le Sous-Commissaire de marine, Inspecteur par intér im , 

C. D E G L A T I G N Y . 

Certifié conforme : 

Le Sous-Commissaire de marine, chargé de l'Inspection p . i . , 

C. D E GLATIGNY. 

A C A Y E N N E , D E L ' I M P R I M E R I E DU G O U V E R N E M E N T . 







BULLETIN OFFICIEL 
D E 

LA GUYANE FRANÇAISE. 

N° 3. 
MARS 1835. 

( N° 2 6 ) DE PECHE ministérielle du 20 décembre 1834, 
n° 2 2 8 , qui autorise l'allocation, sur les fonds de la Guyane, 
d'une somme de 1,8oo francs, pour appointemens a un employé 
attaché au parquet du Procureur-général de la colonie. ( 1 ) 

P a r i s , l e 3 o d é c e m b r e 1834-

Monsieur le G o u v e r n e u r , par une lettre d u 13 oc tobre 
dernier, numéro tée 345 , vous m'avez transmis, en l 'appuyant, 
une demande formée par M. le Procureur -généra l de la Guya
ne, à l'effet d 'obtenir qu 'un employé soldé par la caisse de la 
colonie fût at taché à son parquet . 

J'ai l ' honneur de vous prévenir q u e , d'après les motifs sur 
lesquels cette demande est fondée , j 'a i approuvé qu 'une som
me de 1 ,800 francs par an fût a l louée , sur les fonds de la 
Guyane (dotat ion métropol i ta ine) , p o u r la dépense dont il 
s'agit. 

Recevez, e tc . 
L'Amiral, pair de France, ministre secrétaire-

d'Etat de la marine et des colonies, 
D U P E R R É 

Enregistrée à l ' Inspec t ion , F ° 102 , R e g i s t r e N° 9 des dépêches minis tér ie l les . 

Le Sous-Commissaire, chargé de l'Inspection p . i . , 

C. D E G L A T I G N Y . 

( t ) Cette dépêche est parvenue dans la c o l o n i e l e 21 mars i 8 3 5 . 
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(1) C e t t e d é p ê c h e est p a r v e n u e dans la c o l o n i e l e 21 m a r s 1 8 3 5 . 

( N° 27 ) DÉPÊCHE ministérielle du 16 janvier 1 8 3 5 , n° 
5 , portant envoi dune lettre du Ministre des finances, rela
tive a l'intervention de son département en ce qui concerne les 
cautionnemens en numéraire fournis par les curateurs aux 
successions vacantes aux colonies, (1) 

P a r i s , l e 16 j anv ier 1835. 

Monsieur le G o u v e r n e u r , il a été convenu , en t re le dépar
tement des finances et celui de la m a r i n e , que le Trésor pu
blic sera chargé de recevoir tous les versemens de caut ionne
mens en numéra i re qui seront effectués par les cura teurs aux 
successions vacantes dans les colonies. A cette occasion, M. 
le Ministre des finances m'a ad res sé , sous la date du s 3 dé
cembre i 8 3 4 , u n e let tre qui contient des instructions sur le 
mode à suivre et sur les documens à fournir par lesdits cura
t e u r s , soit p o u r justifier du versement du cau t ionnemen t , 
lorsqu'il s'agit de fixer l 'époque à part ir de laquelle doivent 
commencer à cour i r les intérêts à 4 P« °/° qu'il p rodu i t ; soit 
pour se mettre en mesure d 'ob ten i r , lorsqu'il y aura lieu , le 
remboursement du caut ionnement . 

J'ai l 'honneur de vous remet t re copie de la lettre don t il 
s 'agit, afin que , dans l 'occasion, on se conforme , à la Guya
ne française, à celles de ses dispositions q u i , par leur n a t u r e , 
doivent être exécutées dans les colonies. 

Recevez, etc. 

L'Amiral, pair de France, Ministre secrétaire-d'Etat 

de la Marine et des Colonies, 

D U P E R R É . 

Enregis trée à l ' I n s p e c t i o n , F° i o 3 , R e g i s t r e N° 9 des dépêches minis tér ie l les . 

Pour le Sous-Commissaire, chargé de l'Inspection p . i. : 

Le Chef dn bureau central de l ' I n s p e c t i o n , 

F . D E G L A T I G N Y . 
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( N° 28 ) COPIE d'une lettre écrite à M. le Ministre de la 

marine et des colonies, par M. le Ministre des finances, le 

23 décembre 1834-

Monsieur le Baron et cher collègue, d'après les explications 
contenues dans la lettre que vous m'avez fait l h o n n e u r de 
m'écrire le 9 de ce mois , il demeure convenu que le Trésor 
public sera chargé de recevoir et de consigner sur ses livres 
tous les versemens de cautionnemens en numéraire qui seront 
effectués à ses caisses par les curateurs aux successions vacan
tes dans les colonies. Je vais donner des instructions en con
séquence au payeur central du Trésor et aux receveurs géné
raux des finances. 

Lorsque lesdits titulaires auront opéré leurs versemens, ils 
devront m'en adresser les récépissés a talon, afin que je puisse 
les échanger contre un certificat d'inscription indicatif de 
l'époque à partir de laquelle commenceront à courir les inté
rêts à 4 p. 0/0 auxquels ils auront droit. 

Je vous transmettrai directement ces certificats pour que 
vous en fassiez l'envoi aux titulaires après avoir acquis ainsi 
la preuve qu'ils ont satisfait à l'obligation que vous leur aviez 
imposée de fournir un cautionnement. 

Lorsqu'il s'agira de procéder au remboursement de ce cau
tionnement, les titulaires devront , par assimilation à ce qui 
se pratique pour les officiers ministériels exerçant en Franee, 
fournir à l'appui de leurs demandes, qui devront me parve
nir par votre intermédiaire : 

1°. Le certificat d'inscription dont il vient d'être question , 
et a son défaut, une déclaration de perte dûment légalisée. 
(Cette obligation est imposée par l'arrêté du Gouvernement 
du 24 germinal an VIII. ) 

Les bailleurs de fonds auront à produi re , avec le certificat 
d inscription , les certificats de privilège du second ordre qui 
leur auront été délivrés, ou une déclaration de perte dans la 
forme indiquée ci-dessus; 

2 0 . Un certificat délivré par le greffier du tribunal de pre
mière instance près lequel aura exercé le titulaire , visé par le 
président, constatant que la cessation des fonctions a été affi-
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chée pendant trois mois au greffe; que , pendant cet interval
le , il n'a été prononcé cont re le titulaire aucune condamna
tion pour faits relatifs à ses fonctions, et qu'il n'existe aucune 
opposition à la délivrance de ce certificat, ou que les opposi
t ions survenues auron t été levées ( a r t . 5 et 7 de la loi du 2 5 
nivôse an XIII ) ; 

3°. Le consentement donné par vous au remboursement . 

Ces diverses pièces seront déposées à la Cour des comptes , 
pour justifier l'Ordonnancement auquel j ' aura i procédé. 

Quant au paiement, les réclamans seront soumis à l'applica
tion des réglemens généraux relatifs aux pièces à produire 
par les parties prenantes pour la justification de leurs droits. 

Agréez , etc. 

Pour copie : 

Le Maître des requêtes Directeur des colonies, 

ST.-HILAIRE. 

Enregistrée à l ' I n s p e c t i o n , F° 105, R e g i s t r e N° 9 des dépêches ministériel les . 

Pour le Sous-Commissaire, chargé de l'Inspection p . i . , . 

Le Chef dn bureau central de l ' inspect ion , 

F. D E G L A T T G N Y . 
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(0 Cette d é p ê c h e est parvenue dans la c o l o n i e le 2 1 mars 1835 . 

( N° 2 9 ) DÉPÊCHE ministérielle du 20 janvier 1835 , n° 
7 , prescrivant la marche à suivre pour l ' a n n u l a t i o n des 

amendes tombées en non-valeur. ( 1 ) 

P a r i s , le 20 janvier 1835. 

Monsieur le Gouverneur , par une dépêche en date du 22 
mars 1831 , adressée au gouverneur de la Mart inique, et 
notifiée le 8 avril suivant aux autres colonies, l'un de mes pré
décesseurs' a fait connaître la marche à suivie dans nos établisse-
mens d'outre-mer, pour l'application régulière des principes lé
gislatifs concernant les sursis aux poursuites en matière d'amen
de et frais judiciaires, et la remise définitive des condamnations 
de cette nature. 

Il y est expliqué que , sauf le cas où la condamnation pronon
cée sous le titre d'amende est une pénalité fiscale au bénéfice de 
1 administration financière poursuivante, qui peut dès-lors con
sentir un abandon partiel ou total de sa créance, toute remise 
d'amende est une véritable grâce, que le Roi seul a le privilége 
d'accorder. 

Il y est également rappelé que le sursis aux poursuites est une ' 
simple mesure financière, dont le but est d'épargner au Trésor 
des frais en pure perte contre des débiteurs insolvables, sauf 
nouvelles poursuites, si l'insolvabilité venait à cesser. 

Mais le cas n'y a point été formellement prévu où le décès du 
débiteur en état d'insolvabilité constatée et sans héritiers connus 
ou acceptant la succession ne laisse, pour l'avenir, aucune éven
tualité de recouvrement ; il est évident qu'en pareil cas , il y a 
non-valeur absolue pour le Trésor , et que le sursis (mesure es
sentiellement temporaire) doit être remplacé par un abandon 
définitif; en France, cet abandon est prononcé, au vu des pièces 
justificatives, par les directeurs d'enregistrement des départe-
mens qui en rendent compte, pour ordre , au Ministre des fi
nances. Dans les colonies, les gouverneurs o n t , en pareille 
matière, à prononcer en conseil , sur le rapport du directeur 
de 1 Intérieur (ou du fonctionnaire qui en a les attributions) 
de la même manière qu'il est statué en matière de sursis. 
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La présente dépêche devra être enregistrée à l 'Inspection. 

Recevez, etc. 

l 'Amiral , pair de France, ministre secrétaire-d'état 
de la marine et des colonies , 

DUPERRÉ. 

Enregistrée à l ' Inspect ion, Fo 103, Regis tre N° 9 des dépêches ministér ie l les . 

Pour le Sous-Commissaire, chargé de l ' Inspect ion p . i .: 

Le Chef du bureau central de l ' Inspect ion , 

F . D E GLATTGNY. 

( N° 30 ) DÉCISION qui nomme les membres des Commis
sions des quartiers, chargées des travaux préparatoires pour 
la révision annuelle de 1835 des listes électorales. 

C a y e n n e , le 2 mars 1835. 

N o u s , G O U V E R N E U R de la G u y a n e F r a n ç a i s e par 
intérim, 

Vu l'art. 1.er de l 'arrêté du 9 août 1833, concernant les 
travaux préparatoires relatifs à la formation et à la révision 
annuelle des listes électorales ; 

Sur la proposition du Sous-Commissaire de marine Ordon
nateur p . i. ; 

AVONS DÉCIDÉ et DÉCIDONS ce qui su i t ; 

ARTICLE PREMIER. 

Sont nommés membres des commissions des quar t i e r s , 
chargées des travaux préparatoires pour la révision annuelle 
de 1835 des listes électorales; SAVOIR ; 

A Cayenne. 

M M . RIVIERRE ( J a c q u e s ) , propriétaire. 
BERVILLE ( André ) , idem. 
LEMAITRE ( Sylvestre-François-Victor ) , avoué. 
FOERCADE ( Bernard-Houques ) , propriétaire. 
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Ile-de-CeYenne. 

RONMY ( Thomas-Ferdinand ) , propriétaire. 
GUILLERMIN ( André-Georges-Henry-NiColas ) , idem. 

Tour-de-l'Ile. 

DE ST-MICHEL DUNEZAT ( Jean-Bapt.-Marc-Gab. ), prop. 
MARIN ( François-Joseph-Eugène ) , idem. 

Tonnégrande. 

ROUSTAN ( Cahxte-Hilarion-Hugues ) , propriétaire. 
VIRGILE ( Jérôme ) , idem. 

Mont-Sinéry. 

VIRGILE ( François ) , propriétaire. 
MATHIEZ ( Pierre-Auguste ) , idem. 

Roura. 

LIMAI. ( Victor ) , propriétaire. 
BERTEAU ( Godefroy-Dorothée ) , idem. 

Macouria. 

ST-PHILIPPE ( Henry-Constantin-Rousseau ) , propriét. 
LALANNE ( Baptiste ) , idem. 

Kourou. 
CHANSIBAUD ( Louis-Amand-Bernardin ) , propriétaire. 
BERTHIER ( Joseph ) , propriétaire-hattier. 

Sinnamary.. 

PAIN ( Amand ) , propriétaire. 
GARRÉ ( Jean ) . propriétaire-hattier. 

Iracouho. 

ROBERT ( Jean-Gabriel ) , propriétaire-hattier. 
ROCHEREAU ( François ) , idem. 

Kaw. 

FAVARD ( Jacques-Auguste ) , propriétaire. 
MAXIME ( Pierre ) , idem. 

Approuague. 

COTTY ( Félix ) , propriétaire. 
URSLEUR ( Joseph ) , idem. 
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Orapock. 

BOUDAUD ( Auguste ) , propriétaire. 
DOUDON ( Michel-Thomas ) , idem. 

2. Le Sous-Commissaire de marine Ordonnateur par intérim 

est chargé de l 'exécution de la présente décis ion, qui sera 
enregistrée par tout où besoin sera et insérée au Bulletin offi
ciel de la colonie. 

Cayenne , le 2 mars 1835. 

P A R I S E T . 

P a r le G o u v e r n e u r : 

le S.-Commissaire de marine Ordonnateur p . i,f 

C A R B O N E L . 

Enregis trée à l ' I n s p e c t i o n , F ° 107 , Reg i s tre N° 10 des ordres . 

Le Sous - Commissaire , chargé de l'Inspection p . i . , 

C. D E GLATTGNY. 

(N° 31 ) ARRÊTÉ gui nomme M. BERNARD (Louis-Charles) 
Lieutenant-Commissaire-Commandant du quartier de Tonne-

grande. 

C a y e n n e , le 18 mars 1835 . 

N o u s , G O U V E R N E U R d e la G u y a n e F r a n ç a i s e par 
intérim, 

Vu l'article 61 §. 3 de l 'ordonnance royale du 27 août 
1828 , modifiée par celle du 22 août 1833; 

Ayant à pourvoir au commandement du quartier de 
Tonnégrande; 

Sur la proposition du Sous-Commissaire de marine Ordon
nateur par intérim ; 

Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

M . B E R N A R D ( Louis-Charles) est nommée Lieutenant-Com-
missaire-Commniidanl tludit quartier. 
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2. Le Sous-Commissaire de marine Ordonna teur par intérim 

est chargé de l 'exécution du présent arrêté , qui sera en
registré par tout où besoin sera et inséré au Bulletin officiel 
de la colonie. 

Cayenne , le 18 mars 1835. 

P A R I S E T . 

P a r le Gouverneur : 

Le Sous-Commissaire de marine Ordonnateur p . i . , 

C A R B O N E L . 

Enregis tré à l ' I n s p e c t i o n , F 0 n i , Registre N° 10 des ordres . 

Pour le Sous-Commissaire, chargé de l ' l m p e c t i o n p . i . : 

Le Chef d u B u r e a u central de l ' I n s p e c t i o n , 

F . D E G L A T I G N Y . 

( N° 3 2 ) Pa r o rd re du 2 3 mars 1835, il a été prescrit à M. 
SIMON (Charles-Marie-Prosper), récemment p r o m u au grade 
de l ieutenant de vaisseau , d 'embirquer sur la gabare la 
Loire, p o u r r en t re r en France. 

NOMINATIONS. 

( N° 33 ) Par décision ministérielle du 22 novembre 1 8 3 4 , 
M . Ch. DURANO DE LA BORDERIE , commis de 1re classe de 
la marine, a été nommé commis-principal ; et M . NOYER 

(Alexandre), commis de 3 e classe, est passé à la 2 e classe de 
son grade. 

( N° 34 ) Par ordonnance royale da 22 décembre i 834 , M. 
PERSÉGOE , conseiller président de la cour royale de la 
Guyane française, a été admis , sur sa demande , à faire va
loir ses droits à la re t ra i t e , p o u r cause d'infirmité. 

( N° 35 ) Pa r une autre ordonnance du R o i , du 12 janvier 
i 835 , M . GIRELIN (Esprit-Michel-Toussaint-Sextius), con-
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( N° 36 ) Par la même ardonnance , ont été nommés : 

M. DÉJEAN (Guillaume-Charles-Frédéric), procureur du 
Roi près le tribunal de première instance de Cayenne, con
seiller à la cour royale de la Guyane, en remplacement de 
M. PERSÉGOL; 

M. DALICAN (Louis-Marie-François), conseiller-auditeur 
à la même c o u r , procureur du Roi près le tribunal de pre
mière instance de Cayenne, en remplacement de M. D É 
JEAN ; 

M. TRANSON (Aimé-Pierre-Christophe-Toussaint), conseil
ler-auditeur à la cour royale de la Guyane, conseiller-audi
teur à la cour royale de la Martinique ; 

M. PUJO (Joseph-Gabriel-Magon), juge-auditeur au tri
bunal de St-Pierre (Martinique ) , conseiller-auditeur à la 
cour royale de la Guyane française, en remplacement de 
M. TRANSON; 

M. CHEVREUX (Pierre-Nicolas-Eliacin), juge-auditeur au 
tribunal de première instance de la Basse-Terre ( Guade
l o u p e ) , conseiller-auditeur à la cour royale de la Guyane , 
en remplacement de M. DALICAN. 

( N° 37 ) Par ordre de M. le Gouverneur , en date du 4 
mars 1 8 3 5 , le sieur LARTIGUE , canonnier à la 10e compa
gnie d'artillerie en station à Cayenne , a été mis en congé il
limité , pour être attaché à l'imprimerie du Gouvernement. 

( N° 38 ) Par décision du 1 5 mars i 8 3 5 , M. EMLER (Claude-
Georges), lieutenant au bataillon des milices de Cayenne, a 
été nommé rapporteur adjoint par intérim près le conseil 
de discipline dudit corps, pendant l'absence de M. REVOJL. 

seiller à la cour royale de la Guyane française, a été appe
lé à la présider pendant 3 ans, à compter du jour où il sera 
installé dans ces fonctions. 
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( N° 4 ° ) Sur la proposition de M . l 'Ordonnateur , du 27 
mars 1835 , approuvée de M . le Gouverneur , le sieur 
M A R T I N , sapeur au I E R régiment de la m a r i n e , a été ad
mis dans les ateliers de l 'imprimerie du Gouvernement , 
comme ouvrier r e l i eu r , en remplacement du sieur HAR-
MOIS , part i pour France. 

AFFRANCHISSEMENT. 

( N° 41 ) PAR a r rê té de M . le Gouverneur du 19 mars 
1 8 3 5 , en Conseil p r ivé , a été déclaré libre FRÉUÉRIC 

(Jean-Baptiste), ex-soldat au 1er régiment d'infanterie de 
m a r i n e , qui a satisfait aux conditions de son engagement 
dans le service militaire. 

( N° 42 ) ARRÊTÉ du Gouverneur en Conseil privé portant 
affranchissement de 3 personnes qui ont satisfait aux dis
positions de l'ordonnance royale du 12 juillet 1832. 

C a y e n n e , l e 1 9 m a r s 1 8 3 5 . 

N o u s , G O U V E R N E U R d e la G u y a n e F r a n ç a i s e par 
intérim, 

Vu l'art. 11 de la loi du 24 avril 1833 concernant le régime 
législatif des colonies ; 

Vu l'article 29 § 2 de l 'ordonnance organique du 27 août 
1 8 2 8 , modifié par celle du 22 août 1833; 

Vu l 'ordonnance royale du 12 juillet 1832 et la dépêche 
ministérielle du 2.4 du même mois , n° 142; 

( N° 39 ) Par arrê té du 19 mars J 8 3 5 , M . BARTHÉLÉMY 

( G e o r g e ) , notaire à Sinnamary, a été nommé avoué p ro
visoire près la cour et les t r ibunaux tle la Guyane française, 
en remplacement de M . E MOSSE , démissionnaire. 
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Vu les déc la ra t ions e t a n n o n c e s faites en conformi té d e 
ladi te o r d o n n a n c e ; 

Cons idéran t que les indiv idus ci-après d é n o m m é s o n t satis
fait a u x presc r ip t ions de l ' o rdonnance préc i tée ; 

S u r le r a p p o r t d u P r o c u r e u r généra l ; 

L e Conseil pr ivé e n t e n d u ; 

Avons ORDONNÉ et ORDONNONS ce qu i suit : 

A R T I C L E PREMIER. 

Son t déclarés l ibres et se ron t i n s c r i t s , en ce t te q u a l i t é , su r 
les regis t res d e l 'Etat-civil de l eu r s qua r t i e r s respectifs , les 
n o m m é s : 

Suivent les noms. 
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2. Le P r o c u r e u r - g é n é r a l est c h a r g é de l ' exécut ion du p r é 

sent a r r ê t é , qui sera enreg i s t r é p a r t o u t où besoin sera et i n sé ré 
au Bulletin officiel de la co lonie . 

C a y e n n e , le 19 mars 1 8 3 5 . 

P A R 1 S E T . 

Par le G o u v e r n e u r ; 

Le Procureur général, 

T I D A L D E L I N G E N D E S . 

E n r e g i s t r é à l ' I n s p e c t i o n , F 0 1 7 , N° 1 7 , R e g i s t r e d e s a f f r a n c h i s s e m e n s N° 2 : 

Pour le Sous-Commissaire de marine, Inspecteur par i n t é r i m : 

Le C h e f d u b u r e a u centra l de l ' I n s p e c t i o n , 

F . D E G L A T I G N Y . 

Certifié con fo rme : 

Le Sous-Commissaire de marine, chargé de l'Inspection p . i . , 

C. D E G L A T I G N Y . 

A C A Y E N N E , DE L'IMPRIMERIE nu GOUVERNEMENT. 







B U L L E T I N O F F I C I E L 
DE 

LA G U Y A N E F R A N Ç A I S E . 

N° 4. 

AVRIL 1835. 

N° 43 ) DÉPÊCHE ministérielle du 20 février 1835, con-

cernant les dispositions relatives a l ' e x é c u t i o n , dans les colo

nies, des ordonnances du 3 janvier 1835 , sur l'institution et 

l ' o r g a n i s a t i o n du corps du Commissariat de la marine (1) . 

Par i s , le 2 0 février 1835 . 

MONSIEUR le Gouverneur, le corps de l'Administration de 
la marine et celui de l'Inspection ont été réunis par une or
donnance royale du 3 janvier 1835 , sous le titre de corps du 
Commissariat de la marine. L'organisation de ce corps a été' 
déterminée par une autre ordonnance de la même date. L'une 
et l'autre ont été insérées au Moniteur et aux Annales mari

times. 

Les colonies sont restées en dehors des dispositions de ces 
ordonnances, et il ne pouvait pas en être autrement, puis
qu'elles ont eu pour objet d'opérer une réunion entre deux: 
corps dont un seul existait aux colonies, et de régler un ser
vice qui n'est pas le même que celui dont l'Administration de 
la marine est chargée dans les établissemens d'outre-mer. 

Toutefois, il m'a paru que ces ordonnances étaient^suseep-
tibles de vous être notifiées spécialement: 

i° . Parce que les fonctionnaires de l'Administration de la 

( 0 Cet te dépêche est parvenue dans-là colonie le 27 avri l 1835. 
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marine employés aux colonies sont vir tuellement et même ex-
plici tement compris dans le corps du Commissariat de la ma
r ine ; 

2 0 . Parce que l 'une de ces o rdonnances dé termine le trai
t ement affecté à chaque grade du nouveau c o r p s , et qu 'un 
supplément de t r a i t e m e n t , alloué aux employés qui remplis
sen t les fonctions de sous-garde-magasin, lequel avait été fixé 
à 2 0 0 fr. par an , est por t é à 3oo fr. 

E n c o n s é q u e n c e , j ' a i l ' honneur de vous adresser qua t re 
exemplaires de chacune des ordonnances dont il s'agit. 

Les règles que l 'une d'elles r en fe rme , en ce qui concerne 
l ' avancement , sont presque tou tes reprodui tes de l 'ordon
nance du 8 février 182g , et aucune d'elles ne donne lieu à 
modifier les mesures d 'exécution indiquées par la circulaire 
du 3 avril 1829. Vous voudrez donc b i e n , à cet éga rd , con
t inuer à vous conformer aux dispositions de la circulaire dont 
il s'agit. 

Quan t à ce qui concerne les t r a i t e m e n s , je viens de vous 
ind iquer la seule modification résul tant , pour les colonies, des 
nouvelles o rdonnances . J'ai décidé , d 'a i l leurs , que le supplé
m e n t de t ra i tement alloué aux employés remplissant les fonc
t ions de sous-garde-magasin serait payé , dans les co lonies , 
sur le pied de 3oo fr. pa r a n , à compte r du I E R j o u r du mois 
qui suivra celui pendan t lequel la présente dépêche parvien
dra à sa destination. 

Cette dépêche devra ê t re enregistrée à l ' Inspection. 

Recevez , etc. 

V'Amiral, pair de France, Ministre secrétaire-d'État 

de la Marine et des Colonies, 

D U P E R R É . 

Enreg is trée à l ' I n s p e c t i o n , F 0 n o , R e g i s t r e N° 9 des d é p ê c h e s ministérie l les . 

Pour le Sous-Commissaire, chargé de l'Inspection p . i. : 

Le Chef da bureau central de l ' Inspect ion , 

F . D E G L A T I G N Y . 
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N° 44 ORDONNANCE DU ROI portant institution d'un 
corps du Commissariat de la marine. 

Paris , 3 janvier 1 8 3 5 . 

L O U I S - P H I L I P P E , Roi DES FRANÇAIS. 

A tous présens et à venir, salut : 

Vu l'ordonnance du 27 décembre 1 8 2 6 , portant établisse 
ment des préfectures maritimes; l'ordonnance du 17 dé
cembre 1 8 2 8 , sur le service des ports ; l'ordonnance du 8 
février 1 8 2 9 , concernant les ofiiciers d'administration ef 
d'inspection de la marine; les ordonnances des 13 novembre 
1822 et 14 mai 1 8 3 1 , sur les troupes d'artillerie et d'infan
terie de la marine, et celle du I e r mars 1832, sur les équi
pages de ligne ; 

Considérant que les conseils d'administration des corps 
organisés' de la marine sont chargés de constater les dé
penses de la solde et du matériel de ces corps; 

Qu'une responsabilité analogue pèse sur les chefs des di
rections, dans les arsenaux maritimes, en ce qui concerne les 
salaires d'ouvriers et la comptabilité des matières mises à 
leur charge : 

Que le mode généra! d'administration actuellement en vi
gueur rend indispensable un contrôle efficace, étendu et 
permanent, sur les dépenses de la marine de toute nature; 

Que l'organisation actuelle du corps de l'inspection de la 
marine est incomplète ; 

Que le corps actuel de l'administration se trouve virtuelle
ment amené à exercer un vrai contrôle sur les dépenses, 
avec qualité pour ordonnancer les paiemens et attributions 
c e police à l'égard de certaines classes d'individus; 

Que, par ces motifs, il y a avantage ainsi qu'économie à 
reunir les deux corps actuels de l'administration et de l'ins
pection en un seul corps, dont les attributions doivent se rap
procher de celles du corps de l'intendance militaire, autant 
que le comportent les caractères spéciaux propres à chaque 
service ; 
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Sur le rappor t de not re ministre secrétaire-d'état de la ma
rine et des colonies ; 

Le conseil d 'amirauté entendu ; 
Nous avons o rdonné et o rdonnons ce qui suit : 

TITRE PREMIER. 
Formation du corps du commissariat de la marine. 

ARTICLE PREMIER. 

Le corps de l 'administration et celui de l 'inspection de la 
marine seront réunis sous le t i tre de corps du commissariat 
tic la marine. 

Les grades du corps du commissariat sont établis comme 
suit : 

Grade de commissaire géné ra l , divisé en deux classes ; 
Grade de commissaire , divisé en deux classes ; 
Grade de sous-commissaire, divisé en deux classes; 
Grade de commis principal ; 
Grade de commis o rd ina i r e , divisé en trois classes, 

TITRE II. 
Du commissaire général de la marine. 

i . Le service du commissariat de la marine sera dirigé par 
un commissaire général de i r e classe, dans chacun des ports 
de Brest et de T o u l o n , et par un commissaire général de 2"'E 

classe, dans chacun des ports de Rochefo r t , de Lorient et 
de Cherbourg . 

3 . Le commissaire général contrôlera les opérat ions admi
nistratives et les dépenses de toute na ture dans les por ts et à 
bo rd des bât imens a r m é s , sans pouvoir ni o rdonne r ni sus
pendre aucune de ces opérations ou de ces dépenses. 

11 ordonnancera les paiemens. 
Il dirigera la police intér ieure des hôpi taux et prisons de 

la marine, ainsi que celle des chiourmes. 
11 surveillera le service de l ' inscription mari t ime dans les 

quart iers dépendant du chef-lieu de l 'arrondissement. 
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4. Le commissaire général sera sous l 'autorité du préfet 

mari t ime, mais il aura la faculté de cor respondre directe
ment avec le ministre de la marine sur tous les objets relatifs 
au contrôle qu'il est chargé d'exercer. 

A la fin de chaque a n n é e , il adressera di rectement au mi
nistre un rappor t sur l 'ensemble de son service. 

5. Le contrôle du commissaire général s'exercera spécia
lement : 

i ° Sur les revues des équipages de l i gne , des t roupes de 
la mar ine , des en t re tenus e t de tous autres agens salariés par 
le dépar tement de la marine ; 

2 0 Sur les clauses.des adjudications et des marchés , ainsi 
que sur leur exécu t ion ; 

3° Sur toutes les recet tes d 'approvisionnemens et d 'ou
vrages , et sur les dépenses de fonds et de matières ; 

4° Sur la conservation des muni t ions et marchandises 
dans les magasins , ateliers e t dépôts à t e r r e ; 

5° Sur la consommation des matières ; 

6° Sur la présence aux t ravaux et sur les salaires des ou
vriers; 

7 0 Sur l 'administration in té r ieure et sur les dépenses des-
hôpitaux, prisons et ch iourmes ; 

8° Sur le service des subsistances ; 

9° Sur la comptabilité des bat imens a r m é s , tant en ma 
tières qu'en deniers ; 

i o ° Sur les recettes et les dépenses des caisses des inva
lides, gens de mer et prises , et sur les l iquidations des prises, 
bris et naufrages. 

6". Le commissaire général r eque r r a , dans toutes les par
ties du service, l 'exécution ponctuel le des lois , o rdonnances , 
reglemens et décisions ministérielles. 

H veillera à l 'exécution des ordres du préfet mar i t ime, en 
tout ce qui intéresse l 'économie des fonds et des matières. 

7- Tous les b u r e a u x , a te l ie rs , magas ins , hôp i taux , et tous 
autres etablissemens du por t affectés à quelque service que 
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ce soit, lui seront ouverts sur sa réquisition, et il lui sera 
donné communication, sans déplacement, des registres, ma
tricules, états et pièces dont il demandera à prendre connais
sance. 

8. Lorsqu'il reconnaîtra des irrégularités dans les direc
tions ou autres services qu'il est appelé à contrôler ou à sur
veiller , il en avertira immédiatement les chefs de ces 
directions ou de ces services, et en rendra compte au préfet 
maritime. 

Il tiendra enregistrement des observations écrites qu'il 
aura faites, soit aux chefs de directions ou de services, soit 
au préfet mari t ime, et il adressera au ministre celles de ces 
observations auxquelles il n'aurait pas été fait droit. 

9. Le commissaire général tiendra des enregistreinens 
sommaires de toutes les pièces relatives à la comptabilité des 
fonds et des matières : ces pièces seront définitivement arrê
tées et signées par lui. 

10. Il vérifiera et visera toutes les pièces relatives à la li
quidation des dépenses. 

Il centralisera la comptabilité des fonds. 
Il observera, dans i ordonnancement des paieniens, les 

conditions déterminées par les articles 10, 11 et 12 de l'or
donnance du îy décembre 1828. 

Au commencement de chaque mois, il rendra compte au 
préfet maritime , en conseil d'administration , de la situation 
«les crédits ouverts et des paiemens effectués sur chaque 
chapitre de la comptabilité. 

1 1 . Il remettra au préfet maritime les états de comptabi
lité et les autres documens qu'il aura à fournir relativement 
à son service, p«>ur être transmis au ministre. 

12. Le commissaire général remplira, à l'égard des troupe; 
de la marine , des corps organisés et des équipages embar-
ques, les fonctions analogues à celles des intendans militaires 
dans le département de la guerre , en se conformant aux or
donnances et réglemens applicables a la marine. 

II constatera, par des revues périodiques ou extraordinaires, 
la présence des officiers sans troupes et de tous agens entre
tenus ou non entretenus. 
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13. Lorsqu il y aura lieu de préparer des adjudications ou 

de passer des m a r c h é s , soit pour fourni ture , travaux et ou
vrages, soit pour vente d'objets avariés ou devenus inut i les , 
le commissaire général établira des clauses de ces adjudica
tions et marchés , de concert avec le chef de direction ou de 
service que ces actes concerneront . 

Il procédera aux adjudications en présence du même chef, 
sous réserve de l 'examen du conseil d 'administrat ion, et de 
'approbation du ministre de la mar ine . 

Il veillera à ce que les caut ionnemens souscrits pour l'exé
cution des condit ions stipulées dans les adjudications et mar
chés, soient versés dans les délais p resc r i t s , et il demeurera 
dépositaire des récépissés de versement . 

Il exercera toutes les poursui tes nécessaires con t re les 
fournisseurs, en t repreneurs ou aut res adjudicataires qui ne 
rempliraient pas leurs engagemens , ainsi que cont re les débi
teurs du dépar tement de la mar ine . 

Il prendra hypo thèque sur les b iens desdits déb i t eu r s , il 
formera les opposit ions nécessa i res , e t il en donnera main
levée après l ibération. 

14. Le commissaire général fera p r o c é d e r , quand il le j u 
gera utile , à des appels et contre-appels des ouvriers de 
toutes les classes employés à la journée ou à l 'entreprise dans 
les directions ou autres services du por t . 

15. Son contrôle sur le service des subsistances s 'étendra 
sur les achats , les rece t tes , les dépenses , la manuten t ion et 
la comptabilité des vivres de toute espèce. 

16. Le commissaire général surveillera le service des offi
ciers de santé employés dans les hôpi taux. 

17. Le commissaire général p rocéde ra , soit en d e m a n d a n t , 
soit en dé fendan t , devant l 'autorité judiciaire ou administra
tive , dans toutes les affaires où le dépar tement de la mar ine 
figurera comme part ie. 

18. Il aura l 'enregistrement et le dépôt des lo is , ordon
nances, rég lemens , décisions, o r d r e s , brevets , commissions , 
mémoires et procès-verbaux. Il en délivrera des copies colla; 
t ionnées , sans se dessaisir des originaux. 
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Il paraphera et enreg is t re ra , par numéros d o r d r e , les 

plans et devis envoyés par le ministre de la marine ou rédiges 
dans le po r t , p o u r se rv i ra l'exécution des travaux. Ces plans 
et devis res teront déposés dans les archives des directions et 
services cornpétens , et le commissaire général en fera la vi
site au moins une fois chaque année , pour en constater la 
conservation. 

Il requerra la réintégrat ion des pièces et documens qui 
dépendront de ces archives ou qui devront en faire partie , 
quels qu'en soient les détenteurs . 

i q . Lorsqu 'un chef de service, de direction ou de détail 
sera remplacé , le commissaire général assistera au récole-
ment des inventaires du mobilier ou des archives dont ledit 
chef aurait pu ê t re déposi ta i re , et il requerra la réintégrat ion 
immédiate des objets et documens qui ne seraient pas re
présentés. 

Il assistera également à l'apposition et à la levée des scellés 
mis sur les papiers et effets des officiers des différens corps 
de la marine qui décéderont dans le port de sa rés idence, 
lorsqu'au moment de leur décès ces officiers seront débi teurs 
envers l 'E ta t , ou lorsqui is n 'auront pas rendu les comptes 
auxquels ils étaient tenus . 

Il p r end ra , dans l ' intérêt du t résor , les mesures de con-
servation nécessaires à l'égard des papiers et effets des offi
ciers placés dans l'un des cas ci-dessus indiques , qui seraient 
décédés à b o r d des bàlkuens de l 'Etat , lorsque ces bâtiments 
opéreront leur r e tour au port du chef-lieu de l 'arrondisse
ment marit ime. 

A u beso in , il fera apposer les scellés, e t , lors de leur 
levée , il requerra la remise en t re ses mains des papiers qui 
appart iendraient au gouve rnemen t , pour les ré intégrer dans 
les archives. 

20. Le commissaire général sera membre d u conseil d'ad
ministration d e l à mar ine , avec voix délibérative. il siégera 
en face du président. 

2 1 . M fera partie d e la commission chargée de constater 
la situation d e s bâtintens de l 'État, lorsque leur aunement 
est terminé. 
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Il vérifiera l 'inventaire de ces bâtimens, et tiendra la main 

,i ce que tous les objets portés auxdits inventaires .soient 
mis à la charge des comptables , en même temps que dé
charge en sera donnée aux gardé-magasins du por t . 

2 2 . Il présidera la commission instituée pour le jugement , 
en première instance, des prises faites par les bât imens de 
l'Etat, ou par les bâtimens particuliers régul ièrement pourvus 
de lettres de marques . 

23. Le commissaire général fera des tournées d'inspection 
dans les ports et quar t iers de l 'arrondissement m a r i t i m e ; 
mais ces tournées n 'auront lieu que sur Tordre du ministre 
de la m a r i n e , o u , en cas d ' u rgence , sur l 'ordre du préfet 
mari t ime, qui devra en r end re compte au ministre . 

Lorsque le commissaire général jugera lui-même néces
s a i r e de se t ranspor te r inopinément dans un por t ou quar 
tier dépendant de l ' a r rondissement , il en demandera l 'auto
risation au préfet mar i t ime , qui pourra l 'accorder ou la re 
fuser, et qui rendra compte immédiatement au ministre des 
motifs de sa décision. 

24 . En cas d 'absence, de maladie ou de tou t au t re empê
chement , le commissaire général sera remplacé dans ses 
fonctions par le plus ancien commissaire placé sour ses ordres . 

T I T R E III. 
Répartition du service du commissariat de la marine. 

2 a . Les détails du service du commissariat de la marine 
dans les por t s seront divisés ainsi qu'il s u i t , sans qu 'aucun 
avantage de préséance soit at taché à l'un ou l 'autre de ces dé
tails : 

1 Détail des revues , comprenant le contrôle du pe r sonne l , 
à terre et à la m e r ; 

2 Détail des approvis ionnemens , comprenant le con
trôle des marchés , et celui des recettes et des dépenses du 
magasin général ; 

3° Détail des travaux, comprenan t le contrôle des recettes 
et des dépenses en matières opérées par les directions, ainsi 
que celui des dépenses en jou rnées d 'ouvr ie rs ; 
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4° Détail des hôpitaux et pr isons, comprenant la police 

intérieure et le contrôle de l 'administration de ces établisse-
mens ; 

5° Détail des ch iourmes , comprenant la police intér ieure 
et le contrôle de l 'administration de ces établissemens ; 

6° Détail de l'inspection des subsistances, comprenant le 
contrôle des différentes parties de ce service. 

Chacun de ces détails sera confié à un commissaire ou à 
u n sous-commissaire. 

Le commissaire général aura près de lui nn sous-commis
saire , qui sera spécialement chargé du bureau de la compta
bilité centrale des fonds , et un sous-commissaire qui sera 
spécialement chargé de centraliser les documens généraux 
relatifs au service de l'inscription maritime dans les quart iers 
de l 'arrondissement, ainsi que de contrôler les pièces de 
recettes et de dépenses des caisses des invalides, gens de mer 
et prises, dans les quart iers dépendant du chef-lieu. 

26. Le commissaire général réglera, sous l 'approbation du 
préfet maritime, la destination des commissaires et des sous-
commissaires à affecter aux différens détails de son service 
dans le port . 11 en rendra compte au ministre. 

Il réglera seul la répartit ion des commis principaux el des 
commis ordinaires entre ces détails. 

Il proposera au préfet maritime les nominations aux emplois 
d'écrivains de la mar ine , à la suite des examens prescrits 
pour l'admission à ces emplois , et dans la limite des fonds 
qui, à cet effet, seront affectés à son service par le ministre. 

27. Le commissaire général proposera au préfet maritime 
les destinations des officiers et employés , dépendant du 
commissariat, qui devront être embarqués sur les vaisseaux 
ou autres bâtirnens de l'État. Ils recevront leurs ordres 
d 'embarquement du préfet maritime. 

28. Les officiers et commis ordinaires du commissariat de 
la marine, qui seront attachés au service de l'inscription mari
time, dans les ports chefs-lieux d'arrondissement ou de sous-
arrondissement , seront compris dans le cadre général d u 
service de l'inscription maritime. 
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2 9 . Le commissaire général aura autori té sur tous les commis

saires, sous-commissaires , commis principaux et commis or
dinaires qui seront employés clans les détails du service du 
commissariat, énumérés à l'article 2 5 , ou qui seront employés 
dans les quar t iers de l ' inscription maritime dépendant du 
chef-lieu de l 'arrondissement . 

3o. Le secrétariat de la préfecture maritime, dans charpie 
por t , sera dirigé par un sous-commissaire ou par un commis 
principal, qui , à cet effet, sera détaché du commissariat, sur 
la désignation du préfet, et après approbat ion du ministre. 

11 sera affecté au même service le nombre de commis en
t re tenus qui sera reconnu nécessaire. 

Les fonctions de secrétaire du conseil d 'administration 
seront remplies sur la désignation du préfet marit ime et 
après approbat ion du ministre , par l'un des sous-commissaires 
ou commis principaux attachés aux détails du port . 

Un sous-commissaire, dans les por t s de Brest et de Tou lon , 
sera détaché du commissariat p o u r être employé , comme 
quart ier-maî t re- t résor ier , près la division des équipages de 
ligne. Dans les ports de Roche fo r t , de Lorient et de Cher
b o u r g , u n commis principal sera affecté à ces mêmes fonc
tions. Ces destinations seront soumises à l 'approbation du mi
nistre de la mar ine . 

'Si. Lin garde-magasin-général sera chargé , sous le contrôle 
du commissaire des a p p r o v i s i o n n e r o n s , de la r ece t t e , de la 
conservation , de la dépense et de la comptabilité des appro-
visionnemens généraux dans chaque port. Ce service sera con
fié à un sous-commissaire de mar ine , qui sera commissionné 
par nous à cet effet. 

Les fonctions de sous-garde-magasins, dans les por ts où ces 
emplois seront main tenus , seront exercées par des commis 
principaux nommés par le ministre de la m a r i n e , sur la dési
gnation du préfet ou chef du service de la marine. 

32. Des agens comptables seront affectés aux détails d'ad
ministration et de comptabilité intér ieures dans les hôpi taux 
maritimes ainsi que dans les c h i o u r m e s , sous le contrôle des 
commissaires ou sous-commissaires placés près de ces établis-
semens. Ces fonctions seront confiées à des commis princi-
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paux , également nommés par le ministre sur la désignation 
du préfet maritime. 

3 3 . Des commis de marine et des écrivains seront attachés 
aux services mentionnés dans les deux précédens articles. 

3 4 . Les formes relatives aux détails des mêmes services se
ront déterminées par des réglemens spéciaux. 

TITRE IV. 
Dispositions diverses, 

3 5 . Les communications que les d i rec teurs , chefs de ser
vice et chefs de corps étaient tenus de faire à l ' inspecteur de 
la mar ine , en exécution de l 'ordonnance du 17 décembre 
1828", et des réglemens généraux de comptabil i té , seront dé
sormais faites par eux au commissaire général de la marine. 

36*. Les chefs de comptabilité et les garde-magasins parti
culiers des direct ions, les chefs de secrétariat de l 'état-major, 
et les commis ent re tenus emploj^és aux mêmes services, se
ront assimilés aux commis principaux ou ordinaires pour le 
g r a d e , les appointemens et la re t rai te , mais ils ne feront pas 
partie du corps du commissariat de la marine. 

Ces comptables et employés seront l'objet d 'une organisa
tion particulière. 

3 7 . Les ateliers précédemment placés sous la direction du 
commissaire des approvis ionnemens, qu il serait utile de 
mainteni r , passeront dans les attributions des d i rec t ions , 
d'après la réparti t ion qui sera arrêtée par le ministre de la 
marine. 

3 8 . Le conseil de santé sera sous les ordres directs du pré
fet maritime. 

Il lui proposera la réparti t ion des officiers de santé dans le 
p o r t , et désignera ceux qui devront être embarqués sur les 
bâtimens de l'Etat. Ces derniers recevront leurs ordres d'em
barquement du préfet maritime. 

3 9 . Les nominat ions , destinations et avancemens des por
tiers et concierges à placer aux issues de l'arsenal et dans les 
établissemens militaires, seront proposés au préfet maritime 
par le major général. 
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Les nominations, destinations et avancemens des gardiens 

de bureaux et a gens divers affectés à chaque service, seront 
proposés au préfet maritime par le chef de ce service. 

40. Les inspections générales des corps organisés continue
ront à être confiées à des officiers généraux de la mar ine , 
conformément aux réglemens sur le service des troupes et 
des équipages de ligne. 

41. Toutes les fois que le ministre de la marine le jugera 
convenable, il s e n fait des inspections extraordinaires du 
maternel des po r t s , de l'administration et de la comptabilité. 

42. Les emplois de contrôleurs dans le service particulier 
des subsistances de la marine sont supprimés. Les fonction
naires actuellement en possession de ces emplois seront admis 
comme sous-commissaires dans le corps du commissariat de la 
marine. 

43. L'organisation particulière du service dans les ports de 
Dunkerque , le Havre, Saint-Servan, Nantes , Bordeaux et 
Bayonne sera maintenue jusqu'à ce qu'il en soit autrement 
ordonné, sous les modifications ci-après : 

Les sous-inspecteurs de la marine placés dans ces ports se
ront remplacés par des sous-commissaires ou par des commis 
principaux de la mar ine , qui seront directement subordonnés 
au commissaire général du chef-lieu de l 'arrondissement ma
ritime. 

Lorsque, par suite de vacances, et conformément à l'art. 
116 de l 'ordonnance du 17 décembre 1828, il y aura lieu de 
nommer des officiers du corps du commissariat aux emplois 
de chefs de service de la marine dans lesdits ports ; ces em
plois ne pour ron t , dans aucun cas, être donnés à des officiers 
d'un grade supérieur à celui de commissaire. 

44- Les ports de Marseille, avec ses dépendances, et les 
ports de l'île de Corse, formeront deux arrondissemens mari
times dépendant de la préfecture maritime de Toulon. 

4'5. Il est s t a tué , par une ordonnance de ce j ou r , sur le 
nombre, les g rades , les appointemens et l'avancement des 
officiers et commis du corps du commissariat de la marine. 

46. L'ordonnance du 17 décembre 1828, concernant le 
service des por ts , et tous réglemens relatifs au service de la 
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marine dans les arrondissemens mari t imes, continueront à 
être observés en tout ce qui n'est pas contraire à la présente 
ordonnance. 

47. Notre ministre secrétaire-d'état de la marine et des 
colonies est chargé de l'exécution de la présente o rdonnance , 
dont les dispositions seront mises en vigueur à compter du 
1er février 1835. 

A Par i s , le 3 janvier 1835. 

LOUIS-PHILIPPE. 

Par le Roi : 

L'Amiral, pair de France, ministre secrétuire-d' Etat 
au département de la marine et des colonies, 

DUPERRÉ 

( N° 45 ) ORDONNANCE DU ROI portant organisation du 
corps du Commissariat de la marine. 

P a r i s , le 3 j a n v i e r 1 8 3 5 . 

LOUIS-PHILIPPE, Roi D E S F R A N Ç A I S , 

A tous présens et à ven i r , sa lu t : 

Vu notre ordonnance de ce jour , sur le commissariat de la 
mar ine; 

Vu l 'ordonnance du 3 i juillet dernier ; 

Sur le rapport de notre Ministre scerétaire-d'Etat au dé
partement de la marine et des colonies, 

Le conseil d'amirauté entendu ; 
Nous avons O R D O N N É et O R D O N N O N S ce qui suit : 

TITRE PREMIER. 
Des nominations et de l'avancement dans le corps du Commis

sariat de la marine. 

A R T I C L E P R E M I E R . 

L'admission aux emplois d'écrivains et de commis entretenus 
de la mar ine , et l 'avancement au grade de sous-commissaire, 
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restent soumis aux règles établies par notre ordonnance du 
31 juillet dernier. 

Dans la composition des jurys d'examen, le chef d'adminis
tration sera remplacé par le commissaire général de la marine. 
L'inspecteur sera remplacé par un capitaine de vaisseau , dans 
les examens pour le grade de sous-commissaire, et par un 
commissaire de marine, ou, à défaut, par un sous-commissaire, 
dans les examens pour les emplois d'écrivains ou de commis. 

2 . Il y aura trois classes de commis de marine ordinaires. 

La répartition aura lieu entre ces trois classes par nombres 
égaux. 

3. Les commis ordinaires avanceront en classe, moitié à 
l'ancienneté, moitié au choix. 

Il ne pourront être nommés à une classe supérieure, s'ils 
n'ont servi pendant deux ans au moins dans la classe immé
diatement inférieure. 

4- Les commis principaux seront pris parmi les commis de 
marine qui auront se rv i pendant deux ans au moins dans la 
première classe, savoir: un tiers à l 'ancienneté, et deux tiers 
au choix. 

5. Il y aura deux classes de sous-commissaires, et deux 
classes de commissaires. 

Un tiers du nombre total des sous-commissaires appartien
dra à la première classe, et les deux autres tiers à la seconde 
classe. 

Les commissaires seront répartis par nombres égaux entre 
les deux classes. 

6. Les officiers du commissariat de la marine ne pour ront 
être promus à un grade supér ieur , s'ils n 'ont servi pendant 
quatre ans au moins dans le grade inférieur, ni être nommés 
à la première classe d'un grade , s'ils n'ont servi pendant deux 
ans au moins dans la seconde classe de ce grade. 

7- Les officiers et employés du commissariat de la marine 
attachés à l'administration centrale à Paris, ne pourront rece
voir plus d'un avancenement au choix, en grade ou en classe, 
qu'après être rentrés dans le service du commissariat, soit 



( 50 ) 

dans les ports ou quartiers d'inscription mari t ime, soif; à la 
m e r , soit aux colonies, et qu'après y avoir rempli les condi
tions d'avancement déterminées par la présente ordonnance. 

8. Le temps de service à la mer comptera , pour l'avance
ment, à raison de moitié en sus de sa durée. 

La même disposition s'appliquera au temps de service passé 
dans les colonies, mais seulement a l'égard des officiers et 
employés du commissariat de la marine qui y auront été en-
vovés de France. 

(). Les emplois de commis principaux et de commis ordi
naires de la mar ine , et les avancemens en classe dans ces 
derniers emplois , seront conférés par notre ministre de la 
marine. 

10. Les nominations au grade de sous-commissaire seront 
faites par n o u s , conformément aux dispositions de l'article 8 
de notre ordonnance du 3i juillet dernier. 

1 1 . Les nominations au grade de commissaire et de com
missaire général seront faites par nous , à notre choix. 

12. Les avancemens en classe dans le grade de commissaire 
général seront conférés par n o u s , «à notre choix. 

Les avancemens en classe dans les grades de commissaire 
et de sous-commissaire seront conférés par n o u s , moitié a 
l 'ancienneté et moitié à notre choix. 

13 . Les sous-commissaires et les commis principaux qui 
seront détachés du commissariat de la marine pour être 
affectés aux secrétariats des préfets maritimes, ou pour être 
e rployés comme quartiers-maîtres-trésoriers des équipages de 
liqase, comme garde-magasins-généraux, comme sous-garde 4 

magasins, comme agens comptables des hôpitaux et des 
chlourmes, et les commis de marine qui seront destinés pour 
les mêmes services, concourront pour l'avancement avec les 
officiers et commis attachés au service ordinaire du commis
sariat. 

T I T R E II. 
Des appointemens et supplémens. 

Les appointemens fixes de grade des officiers et em-
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pioyés du commissariat de la marine, sont determines ainsi 
qu'il suit : 

Commissaires généraux. . . 
de 1re classe 10,000 fr. par an. 
de 2 e classe 7,000 

Commissaires 
de 1re classe 5,ooo 
de 2 E classe 45000 

Sous-commissaires 
de 1 classe 0,000 
de 2 e classe 2,400 

Commis principaux 2,000 

Commis ordinaires 
de i r e classe 1,600 
de 2 e classe 1,400 
de 3 e classe 1,200 

15. Les indemnités de fonctions sont fixées comme suit : 

Aux commissaires généraux de 1re classe, dans chacun des 
ports de Brest et de Toulon ( par an ) 2,000 fr. 

Aux commissaires généraux de 2 e classe, dans 
chacun des ports de Rochefort, de Lorient et de 
Cherbourg 1,000 

Aux chefs du service de la marine , dans chacune 
des résidences ci-après : 

Au Havre, à Nantes et à Bordeaux 2,000 

A Dunkerque, à Saint-Servan, à Bayonne, à Mar
seille et en Corse 1,000 

Aux sous-cominissaires remplissant les fonctions 
de garde-magasin-général à Brest et à Toulon 800 

Aux sous-commissaires remplissant les mêmes 
fonctions à Rochefort, à Lorient et à Cherbourg . . . 600 

Aux commis principaux remplissant les fonctions 
ue sous-garde-magasin et celle d'agens comptables 
«les hôpitaux et des chiourmes 3oo 

Aux sous-commissaires et commis-principaux chefs 
de secrétariats des préfectures maritimes dans chaque 
chef-lieu d'arrondissement 400 

Aux secrétaires des conseils d'administration de la 
marine de chaque chef-lieu d'arrondissement 3oo 
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TITRE III. 

De la répartition des officiers et commis du corps du Commissa-
riat de la marine. 

16. Le nombre et les grades des officiers du commissariat 
de la marine qui seront employés dans les ports de Brest, 
Toulon, Rochefort, Lorient et Cherbourg , sont réglés par le 
tableau n° i joint à la présente ordonnance. 

17. Le nombre et les grades des officiers du commissariat 
de la marine qui seront compris dans l'organisation particu
lière des ports secondaires, sont réglés par le tableau 110 2 
jjoint à la présente ordonnance. 

18. Le nombre des sous-commissaires affectés au service 
de l'inscription maritime est réglé par le tableau n° 3 joint à la 
présente ordonnance. 

A l 'avenir, il ne sera point attaché de commissaire de la 
marine à ce service ; mais ceux qui s'y trouvent actuellement 
employés pourront n'être remplacés par des sous-commissaires 
que successivement et h mesure des vacances. 

i g . Le nombre total des commis principaux et des commis 
ordinaires de première , de deuxième et de troisième classes 
qui feront partie du corps du commissariat de la marine , est 
fixé par le tableau n° 4 joint à la présente ordonnance. 

Notre ministre de la marine réglera la répartition desdits 
commis principaux et commis ordinaires entre le service du 
commissariat dans les por t s , celui de l'inscription maritime, 
et les services spéciaux qui sont déterminés par les articles 
3o, 3i, 32 et 33 de notre ordonnance de ce jour . 

Notre ministre de la marine réglera en outre la répartition 
des frais de loyer et de bu reau , ainsi que des frais d'écri
vains , entre les différens quartiers et sous-quartiers de Tins 
cription maritime. 

TITRE IV. 
Dispositions transitoires. 

20. Les officiers des anciens corps de l'administration et de 
l'Inspection qui se trouveront hors du cadre du commissariat 
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de la marine et sans emploi , seront mis en non-activité, en 
réforme ou en retraite. 

21. Les commissaires généraux de première classe, actuelle
ment employés comme chefs du service de la marine dans les 
chefs-lieux de sous-arrondissemens mari t imes, conserveront 
leur emploi , jusqu'à nouvel ordre , avec jouissance des ap-
pointemens attribués à leur g r ade , sans indemnité de fonc
tions ni aucune autre allocation accessoire. 

22. Les commissaires principaux qui sont actuellement 
employés au même t i t r e , conserveront aussi leur emploi jus
qu'à nouvel o r d r e : ils jouiront des appointemens de leur an
cien g r a d e , et de l 'indemnité de fonctions attachée à leur 
emploi par notre ordonnance de ce jour . 

Les commissaires principaux qui resteront sans emploi 
seront mis en non-activité, avec jouissance de moitié des 
appointemens de leur ancien grade. 

Les commissaires principaux dont le grade se trouve sup
primé pourront être admis ultérieurement dans le cadre du 
commissariat de la marine. 

TITRE V. 
Dispositions diverses. 

23. Les offtciers et employés du commissariat a t tachés , à 
Paris, au service de l'administration cent ra le , ne compte
ront point dans les cadres établis par la présente ordonnan
ce. 

24. Le corps du commissariat de la marine pourvoira aux 
besoins du service des colonies, conformément aux règles 
actuellement en vigueur. 

?5. L'uniforme des officiers et commis du corps du com
missariat de la marine reste réglé conformément aux dispo
sitions actuellement en vigueur pour l'ancien corps de l'admi* 
rnstration de la marine. 

26. L'ordonnance du 8 février 1829 , portant règlement 
nombre , des grades et des fonctions des offit iers d'admi

nistration de la mar ine , est et demeure abrogée. 
27- Notre ministre secrétaire-d'état de la marine et des colo

nies est chargé de l'exécution de la présente ordonnance, dont 
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les dispositions seront mises en vigueur à compter du 1cr fé
vrier 1835. 

A Paris , le 3 janvier 1835. 

LOUIS-PHILIPPE. 
Par le Roi : 

l 'Amiral , pair de France, ministre secrétaire-d'état 

de la marine et des colonies, 

DUPERRÉ. 

( N° 46 ) TARIF du prix courant des denrées et autres pro 
ductions de la Guyane française pour la perception des droiù 
de sortie, pendant le 2. e trimestre 1835. 

Sucre brut of. 
D°. terré o 

Café marchand 2 
D°. en parchemin i 

Coton sans distinction 2 
Girofle noir 2 

D°. blanc i 
Queues de Girofle o 
Cacao o 
Couac o 
Peaux de Bœuf 6 

44 c. le kilogra, 
90 id. 
00 id. 
00 id. 
5o id. 
00 id. 
00 id. 
40 id. 
90 id. 
20 id. 
00 la peau. 

Arrêté par nous , membres de la Commission. 

Cayenne, le I E R avril 1835. 

M . e l B R É M O N D , H. MATHEY et MANGO. 

Vu : Le Sous-Commissaire de marine Ordonnateur par intérim, 
CARBONEL. 

Vu et approuvé en séance du Conseil privé, le 9 avril 1835 
Le Gouverneur de la Guyane française p. i,, 

PARISET. 
Enregistré à l'Inspection , F 0 115 , Registre N° 10 des ordres. 

le Sous-Commissaire , chargé de l'Inspection p . i., 
C. de GLATIGNY. 
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( N° 47 ) DÉCISION qui nomme les membres d'une commis
sion chargée de prononcer sur les exemptions et les dispenses, 
soit définitives, soit temporaires, du service des Milices , ré
clamées par diverses personnes. 

C a y e n n e , l e 9 avri l 1835. 

N o u s , G O U V E R N E U R d e la G u y a n e F r a n ç a i s e par 
intérim, 

Vu l 'ordonnance coloniale du 9 avril 1824 , sur l 'organisa
tion des Milices de la Guyane française ; 

Vu no t r e ar rê té du 2 février d e r n i e r , prescrivant un n o u 
vel appel des personnes susceptibles d 'ê t re immatriculées dans 
le bataillon des Milices de la ville de Cayenne ; 

Attendu que plusieurs d 'ent re elles p ré t enden t avoir à faire 
valoir des motifs d 'exemption ; 

Sur la proposi t ion du Sous-Commissaire de mar ine Ordon 
nateur p . i. ; 

A V O N S D É C I D É et D É C I D O N S ce qu i su i t : 

A R T I C L E P R E M I E R . 

Une commission est chargée de p rononce r sur les exemp
tions et les d ispenses , soit définitives, soit t empora i r e s , du 
service des mil ices , que quelques personnes réclament . 

Cette commission les fera appeler et les en tendra dans leurs 
observations. Elle se confo rmera , dans son examen , aux dis
positions de l 'ordonnance coloniale du 9 avril 1824. 

2 . Sont nommés membres de ladite commission : 

M M . B R U N O T , chef de bataillon des Milices. 
T O N A T , commissaire-commandant de la ville. 

L E B I H A N , chirurgien-major du bataillon des Milices. 
M A R T I N E A U ) 

Et A U G E R sergens-majors du bataillon. 

3. Procès-verbal sera dressé des opérat ions de la commis
sion; elle y consignera son avis sur chacune des réclamations 
présentées, et le remet t ra ensui te à l 'Ordonnateur pour ê t re 
soumis à l 'approbation du Gouve rneu r . 
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( N° 48 ) Par arrêté du 9 avril 1835 , un congé de convales
cence , pour se rendre en F r a n c e , a été accordé à M. Mo-
N A C H (Théoph i l e ) , greffier du tribunal de 1re instance de 
Cayenne. 

( N° 49 ) ARRÊTÉ portant dispositions pour la remise au 
Receveur de l'Enregistrement, comme agent du Domaine, 
des successions vacantes présumées tombées en déshérence. 

C a y e n n e , le 2 0 avril 1835. 

N o u s , G O U V E R N E U R d e la G u y a n e F r a n ç a i s e par 
intérim, 

Vu l'art, 11 de la loi du 24 avril 1833 ; 

Vu l 'ordonnance coloniale du 2 9 mai 1823, portant régle-
ment sur le mode d'administration de la curatelle aux succes
sions vacantes, et les dispositions de led i t du Roi du 24 no
vembre 1 7 8 1 : 

Vu la r rè t rendu par la cour royale de la Guyane française 
du 2 0 janvier 1 8 3 5 , qui ordonne la remise à l'Etat de trente-
six successions vacantes présumées tombées en déshérence; 

Ayant à régler les mesures relatives à cette remise, en at
tendant que nous ayons reçu l 'ordonnance royale qui doit dé* 

4. Le Sous-Commissaire de marine Ordonnateur par intérim 

est chargé de l'exécution de la présente décision. 

Cayenne, le 9 avril 1835. 

P A R I S E T . 
Par le Gouverneur : 

Le S. Commissaire de marine Ordonnateur p. i.t 

CARBONEX. 

Enregistrée à l ' Inspec t ion , F) 197, Registre N° 10 des ordres. 

Pour le Sous-Commissaire, chargé de l'Inspection p. i. . 

Le Chef du Bureau central de l 'Inspection , 

F. D E G L A T I G N Y . 
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finitivement régir la curatelle aux successions vacantes dans 
les colonies ; 

Considérant que le receveur de l 'Enregis t rement chargé de 
la curatelle aux successions vacantes est en m ê m e tems agen t 
du Domaine dans la co lon ie , e t qu'il ne peut y avoir qu 'avan
tage à lui cont inuer , en cette dern iè re qualité, la surveillance 
et l 'administration de celles desdites successions non réclamées 
entre ses mains dans les délais fixés; que c'est un moyen d 'ob
tenir plus d ' o r d r e , de suite e t de régulari té dans les opéra
t ions ; 

Sur la proposi t ion du Sous-Commissaire de marine Ordon
nateur p . i . ; 

Le Conseil privé en tendu ; 

Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Il sera ouver t , dans les écr i tures et les comptes du receveur 
de l 'Enregis t rement , à Cayenne, un article spécial p o u r l 'admi
nistration des t rente-six successions vacantes désignées en 
l'arrêt de la Cour royale préci té du 20 janvier 1835 , et de 
celles dont la présomption de déshérence sera ultérieurement; 
déclarée ; et il en cont inuera la gestion comme chargé de cet te 
partie de l 'administration du D o m a i n e , conformément aux 
lois, o rdonnances , réglemens et instruct ions générales qui r é 
gissent la mat ière . 

2. Un état général sera dressé de la si tuation desdites suc
cessions à l 'époque de la transmission par la Curatelle au ser
vice de l 'Enreg is t rement , p résen tan t p o u r chacune d'elles 
l'état sommaire de ce qui la compose , les créances res tant à 
recouvrer et les det tes à payer. 

Cet état sera dressé en triple expéd i t ion , vérifié et visé par 
le P rocu reu r du R o i , l ' Inspecteur colonial et les chefs d'ad
ministration compétens . 

Une de ces expédit ions res tera en t re les mains du Cura teur 
pour sa d é c h a r g e , la deuxième sera déposée à l 'Inspection , 
et la troisième sera adressée à S. E. le Ministre, de la marine 
et des colonies. 
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( N° 50 ) PROGRAMME pour la célébration de la Fête du Roi. 

C a y e n n e , le 25 avril 1835. 

N o u s , G O U V E R N E U R de la G u y a n e F r a n ç a i s e par 
intérim, 

Sur la proposition du Sous-Commissaire de marine Ordon
nateur p. i. ; 

Avows ARRÊTÉ les dispositions suivantes pour la célébration, 
dans la co lonie , de la Fête de SA MAJESTÉ. 

Le vendredi i c t mai, jour de la Fête du Roi, au lever du soleil, 
la place et la rade feront une salve de 21 coups de canon en 
arborant le pavillon. Une seconde salve aura lieu au coucher 
du soleil. Le Commandant de la rade commencera à t i rer au 
second coup de canon de la place. 

3. Tous les trois mois , le receveur de l 'Enregistrement 
fournira un état doub le , visé par l 'Inspecteur colonial , des 
sommes recouvrées et des dettes acrpuittées durant le trimes
tre p récéden t , avec indication de chaque succession. 

L'un de ces états restera déposé à l'Inspection ; l 'autre sera 
remis au Commissaire-Ordonnateur, pour être adressé à S. E. 
le Ministre de la marine et des colonies. 

4 . Le Sous-Commissaire de marine Ordonnateur par intérim 
et le Procureur-général sont chargés , chacun en ce qui le 
concerne , de l 'exécution du présent a r r ê t é , qui sera enre
gistré partout où besoin sera et inséré au Bulletin officiel de 
la colonie. 

Cayenne, le 20 avril 1835. 

P A R I S E T . 
Par le G o u v e r n e n t : 

Le S.-Commissaire de marine Ordonnateur p. i. , 

C A R B O N E L . 

Enregistré à l ' Inspect ion , F° J Ï O , Reg i s tre N° 10 des ordres . 

Pour te Sons-Commissaire, chargé de l'Inspection p . i . , 

Le Chef du bureau central de l 'Inspection , 

F. D E G L A T I G N Y . 
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Les bàt imens du Roi et du commerce et le mât de signaux 

du Fo r t seront pavoises. 

Le Gouve rneu r , accompagné des fonctionnaires des divers 
services, assistera à la Messe militaire qui sera célébrée à 7 
heures précises. 

Au moment où l'on en tonnera le Domine salvum fac regcm, 
il sera fait une triple décharge de mousqueter ie et une salve 
de 21 coups de canon par la place. 

Les Milices et les T roupes de la garnison seront ensui te 
passées en revue sur la place d ' A r m e s , par le Gouverneur . 

La rade fera la 3." salve à midi. 

Les militaires et tous aut res individus détenus p o u r fautes 
légères, seront mis en l iber té . 

Les t roupes et les marins des bât imens de l 'Etat recevront 
les allocations extraordinaires prévues par les réglemens p o u r 
la Fê te du Roi. 

Les noirs du service colonial recevront également une dis
tr ibution extraordinaire . 

Les travaux seront suspendus dans les ateliers et sur les 
chantiers. 

Des danses et des jeux publics au ron t lieu sur la Savanne et 
dans le Por t . 

Le soir , les édifices et les établissemens publics seront illu
minés. 

MM. les chefs d 'administration et de corps sont cha rgés , 
chacun en ce qui le concerne , de l 'exécution du présent o r d r e , 
qui sera publié, affiché et inséré dans la Feuille de la Guyane . 

Cayenne , le 25 avril 1835. 

P A R I S E T . 
Par le G o u v e r n e u r : 

Le S.-Commissaire de marine Ordonnateur p. i. f 

C A R B O N E L . 

Enregistré à l ' Inspect ion , F 0 124 , Reg i s t re N° 10 des o r d r e s . 

Pour le Sous-Commissaire, chargé de V Inspection p . i. : 

Le Chef du bureau central de l ' i n s p e c t i o n , 

I . D E G L A T I G N Y . 
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( N° 51 ) DÉCISION portant qu'il sera fait, le 1er mai 
1835, une distribution extraordinaire en vin et tafia aux 
troupes de la garnison, a l'occasion de la fête du Roi. 

C a y e n n e , le 28 avril 1 8 3 5 . 

N o u s , G O U V E R N E U R de la G u y a n e França i se par 
intérim, 

Sur la proposition du Sous-Commissaire de marine Ordon
nateur p. i. ; 

Avons DÉCIDÉ et DÉCIDONS ce qui suit : 

Le I E R mai prochain , jou r de la fête de Sa Majesté, il sera 
accordé aux sous-officiers et soldats présens sous les a r m e s , 
indépendamment de la demi-journée de solde allouée par 
l 'instruction rie la guerre du 24 janvier 1827 , une distribu
tion extraordinaire de o 1. 25 c. de v in , conformément aux 
dispositions de la dépèche miuistérielle du 29 août 1828, n° 
206. 

Cette ration sera remplacée, pour les chasseurs de la com
pagnie africaine, par une double ration de tafia ( o 1. 06 c. ). 

Il leur sera , en outre, fait une délivrance de viande fraîche, 
en remplacement de la ration de viande ou de poisson salés 
dudit jour . 

Le Sous-Commissaire de marine Ordonnateur p . i. est char
gé de l'exécution de la présente décision, qui sera enregistrée 
à l'Inspection et mise à l 'ordre dans les corps de la garnison. 

Cayenne, le 28 avril 1835. 

P A R I S E T . 
Par le G o u v e r n e u r : 

Le S.-Commissaire de marine Ordonnateur p . i. , 

C A R B O N EL. 

Enregistrée à l ' Inspec t ion , F 0 1 2 2 , Regis tre N° 10 des ordres . 

Pour le Sous- Commissaire, chargé de F Inspection p . i. : 

Le Chef du bureau central de l ' Inspec t ion , 

F. D E G L A T I G N Y . 
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( N° 52 ) DECISION qui autorise, pour le 1ER mai, jour de 

la fête du Roi, une distribution extraordinaire de vivres et 
tous les noirs des ateliers du service colonial. 

C a y e n n e , l e 28 avr i l 1 8 3 . 

N o u s , G O U V E R N E U R d e la G u y a n e F r a n ç a i s e pur 
intérim , 

Sur la proposi t ion du Sous-Commissaire de marine O r d o n 
na teur p . i. ; 

Avons DÉCIDÉ et DÉCIDONS ce qui suit : 

Le 1er mai p r o c h a i n , j o u r de la fête de Sa Majesté , il sera 
fait à tous les noirs des ateliers du service co lon ia l , de t o u s 
sexes et de tous âges , une dis t r ibut ion ext raordinai re de 250 
grammes de bœuf salé. 

Les nègres recevront en o u t r e u n e rat ion ext raordinai re de 
six centil i tres de tafia; cette d is t r ibut ion sera remplacée, poul
ies femmes et les en fans , par une délivrance égale en s i rop 
( o 1. 06 c. par ra t ion ). 

Le Sous-Commissaire de mar ine O r d o n n a t e u r p . i. est char
gé de l 'exécution de la p résen te décision, qu i sera enregis t rée 
à l ' Inspection. 

Cayenne , le 28 avril 1835. 

P A R I S E T . 

P a r le G o u v e r n e u r : 

Le S.-Commissaire de marine Ordonnateur p. i., 

C A R B O N E L . 

Enregistrée à l ' I n s p e c t i o n , F» 0 2 , R e g i s t r e N° 1 0 des o r d r e s . 

Pour le Sous-Commissaire de marine, Inspecteur par intérim ; 

Le Chef du bureau centra l de l ' Inspect ion , 

F . DE G L A T I G U Y . 
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NOMINATIONS 

( N° 53 ) Par décision ministérielle du 20 janvier 1835, M. 
ROCHARD ( Jean-Calixte ), surnuméraire de l 'Enregistrement 
à la Guadeloupe, a été destiné pour gérer , par in té r im, le 
2 e bureau de Cayenne. 

( N° 54 ) Par une autre décision du ly février 1835, M . 
D'AINE DE LA RICHERIE a été nommé à l'emploi de 2 e sur
numéraire de l 'Enregistrement à Cayenne. 

( N° 55 ) Par ordonnance du 17 février de rn ie r , le Roi a 
nommé officier de la Légion-d'Honneur M. DESPAGNE , 

chef de batai l lon, commandant le détachement du I E R ré
giment de marine en station à Cayenne. 

( N ° 56 ) Par arrêté du 1er avril 1835, M. DUFOURG ( Jac
ques-Roger) a été nommé pour être employé au parquet 
du Procureur-général . 

( N° 57 ) Par arrêté du 9 avril 1835 , le sieur MONACH 

( T h é o d o r e ) a été nommé greffier,par intérim, du tr ibunal 
de 1re instance de Cayenne, pendant l'absence de M . M O 
NACH ( T h é o p h i l e ) , titulaire de cet emploi. 

( N° 58 ) Par ordre du 18 avril 1835 , le sieur GOUDIN , 
préposé de la Douane , a été nommé à l'emploi de briga
dier dans le même service. 
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( N ° 59 ) ARRÊTÉ du Gouverneur en Conseil privé portant 
affranchissement de 28 personnes qui ont satisfait aux dis
positions de l'ordonnance royale du 1 1 juillet 1832. 

C a y e n n e , le 2 0 avri l 1835. 

N o u s , GOUVERNEUR de la G u y a n e França i se p, i., 

Vu l'art. 11 de la loi du 24 avril 1833 concernant le régime 
législatif des colonies ; 

Vu l'article 29 §. 2 de l'ordonnance organique du 27 août 
1828 , modifié par celle du 22 août 1833 ; 

Vu l'ordonnance royale du 12 juillet 1832 et la dépêche 
ministérielle du 24 du même mois, n° 1 ^ 1 ] 

Vu les déclarations et annonces faites en conformité de 
ladite ordonnance; 

Considérant que les individus ci-après dénommés ont satis
fait aux prescriptions de l'ordonnance précitée ; 

Sur le rapport du Procureur général ; 

Le Conseil privé entendu ; 

Avons ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Sont déclarés libres et seront inscrits, en cette qualité, sur 
les registres de l'Etat-civil de leurs quartiers respectifs, les 
nommés : 

Suivent les noms» 

A F F R A N C H I S S E M E N S . 
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2. Le Procureur -généra l est chargé de l 'exécution du pré

sent a r rê t é , qui sera enregis t ré pa r tou t où besoin sera et inséré 
au Bulletin officiel de la colonie. 

C a y e n n e , le 20 avril 1835. 

P A R I S E T . 

Par le G o u v e r n e u r : 

Le Procureur général 

V I D A L D E L I N G E N D E S . 

Enregistré à l ' I n s p e c t i o n , F 0 1 8 , N° 1 9 , R e g i s t r e des a f franchissemens . 

Le Sous-Commissaire Inspecteur p . i , , 

C. D E G L A T I G N Y . 

Certifié conforme : 

Le Sous-Commissaire de marine, chargé de l'Inspection p . i . , 

C. D E GLATIGNY. 

A C A Y E N N E , D E L ' I M P R I M E R I E D U G O U V E R N E M E N T . 





B U L L E T I N O F F I C I E L 
DE 

L A G U Y A N E F R A N Ç A I S E , 

N° 5. 
M A I 1835. 

( N° 60 ) DÉCRET COLONIAL concernant l'émission de 

bons de c a i s s e , en remplacement de la monnaie de cuivre. 

( S a n c t i o n n é le 6 j u i l l e t 1834.) 

N o u s , G O U V E R N E U R d e ia G u y a n e F r a n ç a i s e , 

Avons proposé et le Conseil colonial a adopté ce qui su i t , 
sous la sanction du Roi : 

A R T I C L E P R E M I E R . 

L'Administration de la colonie est autorisée à émettre des 
bons du Trésor pour une somme de cent mille francs, divisés 
ainsi qu'il suit : , 

600 Bons de 25 fr i 5 , o o o 00 
7oo d° de 5 o 35 ,ooo 00 
5 o o d° de 100 5o ,ooo 00 

1,800 Bons représentant 100,000 00. 
?.. La valeur de ces Bons sera représentée au Trésor par 

une somme égaie en monnaie de cuivre de pièces de 5 et i o 
centimes, dites gros sols. 

3 . Lorsqu'il aura été réalisé pour 20,000 fr. de monnaie de 
cuivre dans les caisses du Tréso r , il sera fait émission de pa
reille somme en bons du T ré so r , après que les 9/10 de ladite 
somme en pièces de 5 et 10 centimes auront été mis en dépôt 
au Trésor , en présence de l 'Ordonnateur et de l fnspecteur , 
sous scellés, avec íes trois cachets de l 'Ordonnateur, de l'ins
pecteur et du Trésorier , ou dans une armoire ou caisse à trois 
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clés, dont la 1re sera remise à l 'Ordonnateur, la 2e à l'Inspec
teur et la 3 e restera dans les mains du Trésorier. 

4. Le dixième de la monnaie de cuivre représentant la 
somme émise en bons du Trésor sera laissé à la disposition du 
Trésorier , afin de faciliter l'échange journalier desdits bons. 
Il en sera fait recette au compte du service des Dépots divers. 

L'état y relatif sera timbré : Dixième de monnaie de cuivre 
laissé a la disposition du Trésorier, pour échange de Bons du 
Trésor, etc. 

A cet état de recette sera joint le procés-verbal constatant 
le dépôt , sous les scellés ou dans la caisse à trois c lés , de 
2 2 , 3 0 0 fr., monnaie de cuivre , ainsi que la remise de 2 , 5 o o f. 
dans les mains du comptable. 

5. Les Bons du Trésor seront émis successivement, ainsi 
qu'il suit : 

1re Émission. 

N° 1 à 150. 15o Bons de 25 f 
N° 1 à 175. 175 d° de 5o 
N° 1 à 125. 125 d° de 100 

2 e Émission. 
N° 151 à 3oo. 15o Bons de 25 f.... 
N° 176 à 35o. 175 d° de 5o 
N° 126 à 250. 125 d° de 100 

F . c. 

3,750 OO 
8,750 OO 

12,5oo OO 

3 e Émission. 
N° 3o1 à 45o. 15o Bons de 25 f... . 
N° 351 à 525. 175 d° de 5o 
N° 25i à 375. 125 d° de 100 . . . . 

3,75o OO 
8,75o OO 

12,5oo OO 

4 e Émission. 
N° 451 à 600. 15o Bons de 25 f.... 
N° 526 à 700. 175 d° de 5o 
N° 376 à 5oo. 125 d° de 100. . . . 

3,75o do 
8,750 00 

1 2 , 5 o o 00 

Somme égale à la monnaie de cuivre déposée au 
Trésor 

F . C. 

3,750 OO 
8,750 OO 

12,5oo OO 

25,000 00 

25,000 00 

25,000 00 

25,000 00 

100,000 00 
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(3. Les Bons du Trésor auront cours non forcé dans la co

lonie de la Guyane française. 
7. Ces billets seront fabriqués à Paris, avec les précautions 

qui doivent en rendre la contrefaçon plus difficile. 
8. Les Bons du Trésor seront souscrits payables au por

teur à v u e , en monnaie de cuivre; ils seront signés du Tré
sorier, avec approbation de l'Ordonnateur et visa de l'Ins
pecteur. 

9. Les Bons du Trésor , lors de leur émission, seront dé
tachés d'un registre à talons, dont la souche portera le même 
numéro. Ils porteront , ainsi que leurs talons, la Date du jour 
où ils seront émis. 

10. Les Bons du Trésor seront reçus en paiement, par le 
Trésorier et les receveurs des administrations financières, et 
pris en charge comme numéraire. Ils seront considérés comme 
représentatif de numéraire, lors des vérifications mensuelles 
et inopinées des caisses publiques. 

11. Les Bons reconnus faux seront en pure perte pour les 
porteurs. 

Dispositions spéciales. 
12. Les sols de cuivre restant dans la circulation continue

ront à être émis en sacs de vingt-cinq francs chaque, sur le 
pied du poids moyen de cinq kilogrammes conformément aux 
dispositions de l'arrêté local du I E R décembre 1828. 

Fait à Cayenne, le 8 février 1834. 

Signé J U B E L I N . 
Par le Gouverneur : 

Le Commissaire de marine Ordonnateur, 
Signé PARISET. 

LOUIS-PHILIPPE, Roi DES FRANÇAIS, 

Vu la loi du 24 avril 1833 , concernant le régime législatif 
des colonies ; 

^ u le décret colonial ci-dessus transcrit; 

Sur le rapport de notre ministre secrétaire-d'état au dé
partement de la marine et des colonies ; 

Nous avous SANCTIONNÉ et SANCTIONNONS le décret colonial, 
rendu à la Guyane française, concernant l'émission de Bons 
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de caisse en remplacement de la monnaie de cuivre, pour y 
Être exécuté selon sa forme et teneur. 

Par is , le 6 juillet 1834-

Signé L O U I S - P H I L I P P E . 
Par le Roi : 

Le Pair de France, ministre secrétaire-d'Etat 
de la marine et des colonies , 

Signé Comte JACOB. 
Pour ampliation : 

Le Pair de France, Ministre secrétaire-d'Etat 
de la Marine et des Colonies, 

Comte JACOB. 

Enregistré an greffe du Tribunal de 1re i n s t a n c e , le 5 juin 1835. 
T h . M O N A C H , greffier p . i. 

Enregistré à l ' Inspect ion , F 0 1 2 9 , Regis tre N° 9 des dépêches ministérielles. 
Le Sous-Commissaire chargé de l'Inspection , 

CARBONEL. 

( N° 61 ) ORDRE portant que M. PARISET ( A imé- A ndr é ) , 
commissaire de marine de 1re classe, reprendra, à compter 
de ce jour, les fonctions d'ordonnateur à Cayenne. 

C a y e n n e , le 6 m a i 1 8 3 5 , 

N o u s , G O U V E R N E U R d e la G u y a n e F r a n ç a i s e , 

Vu la dépèche ministérielle du 13 février dern ie r , n° 19; 
Avons ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit : 
M . PARISET ( Aimé-André ) , commissaire de marine de 1re 

classe , qui a exercé , par intérim, les fonctions de gouver
neur , pendant notre absence de la Guyane , reprendra les 
fonctions d 'ordonnateur dans cette colonie. 

Le présent sera enregistré à l'Inspection et partout où be
soin sera, et inséré dans la Feuille et dans le Bulletin. 

Cayenne, le 6 mai 1835. 
J U B E L I N . 

Enregistré à l ' Inspec t ion , F 0 1 2 6 , Registre N° 10 des ordres. 
Le Sous-Commissaire chargé de l'Inspection , 

C A R B O N E L . 
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( N° 62 ) ORDRE portant que M. CARBONEL ( Louis-Domi

nique ) , sous-commissaire de marine de 1re classe, chargé, 
par in tér im, des fonctions d'ordonnateur, reprendra le ser
vice de l'Inspection. 

C a y e n n e , le 6 mai 1 8 3 5 . 

N o u s , GOUVERNEUR de la G u y a n e F r a n ç a i s e , 
Vu la dépêche ministérielle du 13 février de rn i e r , n° 1 9 ; 
Avons O R D O N N É et O R D O N N O N S ce qui suit : 
M . C A R R O N E L (Louis -Dominique) , sous-commissaire de 

marine de 1re classe, qui a exercé, par intérim, pendant notre 
absence de la colonie, les fonctions d 'ordonnateur , reprendra 
le service de l'Inspection. 

Le présent sera enregistré à l'Inspection et partout où be
soin sera , et inséré dans la Feuille et dans le Bulletin. 

Cayenne, le 6 mai 1835. 
J U B E L I N . 

Enregistré à l 'Inspection, F° 126 , Regis tre N° 10 des ordres. 
Le Sous- Commissaire de marine Inspecteur, 

CARBONEL. 

( N° 63 ) ORDRE qui promulgue l'ordonnance royale du 2 0 
février 1835 , portant nomination des Conseillers titulaires et 
suppléans de la Guyane française pour 1835 et 1836. 

C a y e n n e , le 9 mai 1 8 3 5 . 
N o u s , GOUVERNEUR d e la G u y a n e F r a n ç a i s e , 
Vu la dépêche ministérielle du 3 mars dernier, n° 09, por

tant envoi de l 'ordonnance royale du 2 0 février 1835 , qui 
nomme les Conseillers privés de la Guyane française pour 1835 
et Ï836; 

O R D O N N O N S que ladite ordonnance royale sera publiée et 
enregistrée à Cayenne pour y. recevoir son exécution. Elle 
sera insérée, ainsi que le présent o r d r e , dans le Bulletin offi
ciel de la colonie. 

Cayenne , le 9 mai 1835. 
J U B E L I N . 

Enregistré à l ' Inspect ion , F 0 1 2 9 , Regis tre N° 1 0 des ordre». 
Le Sous-Commissaire chargé de l'Inspection , 

C A R B O N E L . 
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( N° 64 ) O R D O N N A N C E D U ROI 

• 

P a r i s , le 20 février 1835. 

LOUIS-PHILIPPE, Roi D E S F R A N Ç A I S , 

Vu les art. 143 et 173 de l 'ordonnance royale du 27 août 
1828 , concernant le gouvernement de la Guyane française, 
modifiée par celle du 22 août 1833 ; 

Sur le rapport de notre Ministre secrétaire-d'Etat au dé
partement de la marine et des colonies , 

Nous avons O R D O N N É et O R D O N N O N S ce qui suit : 

A R T I C L E P R E M I E R . 

Sont nommés Conseillers privés titulaires de la Guyane 
française, pour les années 1835 et 1836 , les sieurs: 

PAUL {Jacques) 

Et VIRIOT {Joseph). 

2. Sont nommés Conseillers privés suppléaus, pour les 
mêmes années , les sieurs : 

MERLET (Nicolas) 

Et BRIJNOT {Charles). 

3. Notre ministre secrétaire-d'état de la marine et des 
colonies est chargé de l'exécution de la présente ordonnance. 

Par is , le 20 février 1835. 

Signé LOUIS-PHILIPPE. 

Par le Roi : 

L'Amiral,pair de France, ministre secrétaire-d'état 
de la marine et des colonies , 

Signé DUPERRÉ. 

Pour copie : 

Le Maître des requêtes Directeur des colonies, 

ST.-HILAIRE. 

Enregistrée à l ' Inspect ion , F 0 115, Regis tre N° 9 des dépêches ministérielles. 

Le Sous-Commissaire chargé de l'Inspection f 

CARBONEL. 
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( N° 65 ) ARRÊTÉ portant convocation du Conseil colonial 

C a y e n n e , le 1 1 m a i 1 8 3 5 . 

N o u s , G O U V E R N E U R d e la G u y a n e F r a n ç a i s e , 
Vu l'art. 12 de la loi du 24 avril 1833, concernant le re

gime législatif des colonies ; 
Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur ; 
Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 
Le Conseil colonial est convoqué pour le mercredi i y du 

présent mois de m a i , à mid i , à Cayenne. 
Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé de l'exé-

D 

cution de cet a r rê t é , qui sera enregistré par tout où besom 
sera et inséré au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne , le 12 mai 1835. 
J U B E L 1 N . 

Par le G o u v e r n e u r : 
Le Commissaire de marine Ordonnateur, 

P A R I S E T . 

E n r e g i s t r é à l ' I n s p e c t i o n , F" 129 , Registre» N° 10 d e s o r d r e s . 
Le Sous- Commissaire chargé de l Inspection, 

C A R B O N E L . 

( N° 66 ) ARRÊTÉ qui établit un second bureau de l ' E n r e 

gistrement a Cayenne. 

C a y e n n e , le 12 m a i 1835. 

N o u s , G O U V E R N E U R d e la G u y a n e F r a n ç a i s e , 

Vu l'art. 11 de la loi du 24 avril 1833; 
Vu l 'ordonnance royale du 31 décembre 1828, portant éta

blissement de l 'Enregistrement dans les colonies française» de 
l 'Amérique ; 

Vu la dépêche ministérielle du 26 juillet 1833 , numérotée 
141 ; 

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur ; 
Le Conseil privé entendu ; 

AVONS ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 
ARTICLE PREMIER. 

Un second bureau de l 'Enregistrement est établi à Cayenne. 
2. Le service sera ainsi réparti entre les deux bureaux , 

savoir : 
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I e r

 Bureau. — L'enregistrement des actes civils publics et 
administratifs; ceux sous signature privée ou judiciaires, 
portant transmission d'immeubles et les déclarations de suc-
cessions. 

Le receveur chargé du 1er bureau aura en outre dans ses 
attributions la conservation des Hypothèques et la curatelle 
aux successions vacantes. 

2 E Bureau.. — L'enregistrement des actes de la Cour roya
l e , des tribunaux de première instance et des justices de 
paix, autres que ceux, translatifs de propriétés immobilières ; 
les actes des huissiers; ceux du connnissaire-priseur, avec la 
perception du droit revenant au Trésor sur les ventes faites 
par son ministère; les procès-verbaux de toute nature rappor
tés par les fonctionnaires et employés du Gouvernement; les 
actes sous signature privée autres que ceux portant transmis
sion d'immeubles; enfin le recouvrement des amendes, frais 
de justice et autres condamnations. 

3. Il n'est rien innové en ce qui concerné le taux du cau
tionnement du receveur actuel de l'Enregistrement qui de
meure chargé du ieT bureau. 

Le cautionnement à fournir par le receveur du 2 e bureau 
est fixé à 3,ooo fr., laquelle somme devra , dans un délai de 
six mois, à compter du jour de son installation, être versée 
en numéraire à la caisse d'amortissement, à Paris. 

4- Les dispositions des arrêtés des 4 juillet 1829 et 17 dé
cembre 1832 sont applicables au 2 e bureau. 

5. Les six heures de séance pendant lesquelles les bureaux 
de l'Enregistrement doivent être ouverts au public sont mo
difiées ainsi qu'il suit : 

Le matin , de septheures à d ix , et le soir , de midi à trois 
heures. 

6. Toutes les dispositions contraires aux présentes sont et 
demeurent abrogées. 
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7. Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé de 

l'exécution du présent a r r ê t é , qui sera enregistré par tout où 
besoin sera et inséré au Bulletin officiel de la colonie 

Cayenne , le 1 2 mai 1835. 

J U B E L I N . 
Par le Gouverneur : 

Le Commissaire de marine Ordonnateur } 

PARISET. 

Enregis t ré à l ' Inspec t ion , F" 1 3 o , Regis t re N 3 10 des ordres . 

Le Sous-Commissaire chargé de l ' inspect ion , 

C A R B O N E L . 

( N° 67 ) Par ordre du 13 mai 1835, il a été prescrit à M. 
TRANSON , conseiller-auditeur près la cour royale de Cayen
n e , n o m m é , par ordonnance du Roi du 1 2 janvier 1835 , 
aux mêmes fonctions près la cour royale de la Mar t in ique , 
de s 'embarquer sur la corvette de charge l'Abondance , pour 
se rendre à sa destination. 

( N° 68 ) ARRÊTÉ fixant les termes du délai pour les récla
mations concernant les Listes électorales. 

C a y e n n e , le 1 5 mai 1 8 3 5 . 

N o u s , G O U V E R N E U R d e la G u y a n e f r a n ç a i s e , 

Vu les dispositions réglées par les articles 14, 17 , 18 et 19 
de l 'ordonnance royale du 13 mai 1833, concernant ' la publi
cation des listes électorales dans les colonies , les formes et 
les délais dans lesquels doivent être faites les réclamations 
concernant la teneur desdites listes ; 

Considérant l 'éloignement où quelques-uns des quartiers 
sont du chef-lieu et les difficultés des communications ; 

Voulant assigner le délai de quinzaine pendant lequel le 
registre des réclamations ment ionné dans l'article 17 de l'or
donnance précitée doit rester ouve r t , de telle manière que 
les listes puissent auparavant , en y mettant la diligence con
venable , être parvenues dans les quart iers; 
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Dans la vue de faciliter aux électeurs, qui sont encore en 

re ta rd , la production des pièces justificatives de leurs droits 
électoraux et de laisser d'ailleurs aux réclamans toute la lati
tude voulue par la loi ; 

'Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur; 

Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Les quinze jours pendant lesquels le registre des réclama
tions doit rester ouvert dans les bureaux du chef de l'admi
nistration intérieure, aux termes de l'article 18 de l'ordon
nance royale du i3 mai 1833 j ne seront comptés qu'à partir 
du 17 mai présent mois. 

2. Ledit registre sera clos et arrêté le 3i mai à minuit pour 
les i e r , 2 e et 3 e arrondissemens, et le 5 juin, également à mi
nui t , pour les 4 e

5 5
e et 6 e arrondissemens. 

3. Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé de 
l'exécution du présent a r rê té , qui sera enregistré partout 
où besoin sera , publié et affiché en même temps que les listes 
électorales et inséré au .Bulletin officiel. 

Cayenne, le 15 mai 1835. 

J U B E L I N . 

Par le Gouverneur; 

Le Commissaire de marine Ordonnateur , ' 

P A R I S E T . 

Enregis tré à l ' Inspec t ion , F° 13 2 , Registre N°10 des ordres . 

Le Sous-Commissaire chargé de l'Inspection , 

C A R B O N E L . 

( N° 69 ) Par ordre du 16 mai , il a été accordé à M. Du-
BESSAV DE CONTENSON , lieutenant de frégate, embarqué sur 
la goélette de l'Etat lu Toulonnaise , un congé de convales
cence pour se rendre en France. 
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( N° 7 0 ) DÉCISION qui nomme M. LECOINTE, capitaine 

au 1 e r régiment de marine, pour faire partie de la commis
sion chargée de la vérification des comptes du Magasin gé-
néral, en remplacement de M. R O G E R , décédé. 

C a y e n n e , le 2 3 mai 1 8 3 5 . 

N o u s , G O U V E R N E U R d e la G u y a n e F r a n ç a i s e , 

Vu notre décision du 15 juin 1833, portant nomination 
d'une commission pour procéder à la vérification et à l 'apure
ment des comptes du Magasin général ; 

Attendu le décès de M. R O G E R , capitaine au 1er régiment 
de mar ine , qui faisait partie de cette commission; 

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur ; 

Avon;: DÉCIDÉ et DÉCIDONS ce qui suit : 

M. LECOINTE , capitaine au 1er régiment de mar ine , est 
nommé pour remplacer M. le capitaine ROGER dans la com
mission de vérification des comptes du Magasin général. 

La vérification de la commission embrassera la gestion du 
garde-magasin pour les trois années 1832, 1833 et 1834. 

Il n'est d'ailleurs rien changé aux dispositions de la décision 
du 15 ju in 1833. 

Le Commissaire de marine Ordonnateur et le Sous-Commis
saire-Inspecteur sont chargés , chacun en ce qui le concerne , 
de l'exécution de la présente décision , qui sera enregistrée à 
l'Inspection. 

Cayenne , le 23 mai 1835. 

J U B E L I N . 

Par le Gouverneur : 

Le Commissaire de marine Ordonnateur, 

P A R I S E T . 

Enregistrée à l ' I n s p e c t i o n , F 0 136 , Reg i s tre N° 10 des ordres . 

Le Sous-Commissaire chargé de l'Inspection , 

CARBONEL. 
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( N° 71 ) ARRÊTÉ portant modification de l'art. 6 de l'arrêté 

du 24 août 1 8 3 2 , concernant le droit revenant au Receveur 
de l'enregistrement chargé de la Curatelle aux successions va
cantes , sur les taxations de ce service. 

C a y e n n e , le 2 5 mai 1 8 3 5 . 

N o u s , G O U V E R N E U R de la G u y a n e F r a n ç a i s e , 

Vu l'article 11 de la loi du 24 avril 1833 ; 
Vu l'arrêté du 24 août 1832, concernant la remise de l'ad

ministration des successions vacantes au service de 1 enregis
t rement ; 

Vu l'arrêté du 12 du présent mois de mai , qui répartit entre 
deux bureaux le service de l'enregistrement à Cayenne; 

Considérant que le receveur du 1 e 1 bureau , qui a conservé 
dans ses attributions la curatelle aux successions vacantes, se 
trouve déchargé d'une grande partie du détail qui absorbait 
son tems et sa surveillance, et qu'il peut donner directement 
plus de soin à l'administration des successions ; que moins de 
frais lui deviennent nécessaires pour cette gestion, et qu'il y 
a lieu, en conséquence, de faire cesser l'obligation imposée à 
la caisse coloniale de lui parfaire la somme annuelle de4 5 5oô IV., 
dans le cas où il arriverait que ses taxations sur les remises de 
la curatelle ne s'élèveraient pas à ladite somme, cette presta
tion n'ayant été fixée à l'époque que parce qu'un seul receveur 
était à la fois chargé dans la colonie du service de l'enregis
t rement , des hypothèques et de l'administration des succes
sions vacantes; 

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur ; 

Le Conseil privé entendu ; 

Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

A compter du I e r juin prochain, le receveur de l'enregistre
men t , chargé de la curatelle aux successions vacantes, n 'aura 
plus droit pour ce service qu'à une remise de cinq pour cent, 
sur le prélèvement de dix pour cent fait au profit du Trésor , 
sur toutes les sommes provenant des successions vacantes ou 
biens d'absens , sans q u e , dans aucun cas, le Trésor soit tenu 
de rien ajouter au montant de cette remise; 
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Les dispositions contraires de l'article 6 de l'arrêté du 27 

août 1832, sont rappor tées ; 

2. Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé 
de l'exécution du présent a r r ê t é , qui sera enregistré partout 
où besoin sera et inséré au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 25 mai 1835. 

J U B E L I N . 
Par le Gouverneur: 

Le Commissaire de marine Ordonnateur. 

P A R I S E T , 

E n r e g i s t r é à l ' Inspec t ion , F ° 138 , Reg i s tre N° T O des ordres 

Le Sous-Commissaire chargé de l'inspection , 

C A R B O N K L . 

( N° 72 ) ORDRE prescrivant qu'il sera pourvu immédiate
ment à la 1re et à la deuxième émission des bons du Trésor 

représentant ensemble une somme de cinquante mille francs. 

C a y e n n e , le 2 6 mai 1835. 

N o u s , G O U V E R N E U R de la G u y a n e F r a n ç a i s e , 

Vu le décret colonial du 6 juillet i 8 3 4 , concernant l'émis 
sion de Bons du Trésor en remplacement de la monnaie de 
cuivre ; 

Sur le compte qui nous a été rendu que , d'après la situa
tion des fonds en caisse, il peut être émis dès ce m o m e n t , en 
une seule fois, pour une somme de 5o ,ooo francs de billets; 

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur ; 

ORDONNONS qu'il sera pourvu immédiatement et à la même 
da te , à la i r e e t 'à la 2 e émission des Bons du Trésor repré
sentant ensemble une somme de cinquante mille francs ; 

Seront observées à cet 'égard toutes les dispositions pres
crites par le décret colonial du 6 juillet 1834? t a n t pour le 
retrait des monnaies de cuivre à mettre en dépôt au Trésoi 
que pour la signature et la mise en circulation des billets 
comme numéraire. 
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Un avis au public fera connaître la somme émise, l'espèce 

de papier employé, la couleur des billets et le timbre dont ils 
devront être revêtus. 

Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé de l'exé
cution du présent ordre, qui sera enregistré à l'Inspection. 

Cayenne, le 26 mai 1835. 

JUBELIN. 
Par le Gouverneur : 

Le Commissaire de marine Ordonnateur , 

P A R I S E T . 

Enregistré à l 'Inspectiou, F 0 Registre IN" ro des ordres. 

Le Sou s-Commissaire chargé de /'Inspection , 

C A R B O N E L . 

( N° 73 ORDRE qui nomme quatre habitans-propriètaires 
pour jaire partie de la commission dexamen du projet de 
plan directeur de la ville de Cayenne. 

C a y e n n e , le 2 9 mai 1835. 

N o u s , G O U V E R N E U R de la G u y a n e F r a n ç a i s e , 

Vu le décret colonial du 6 juillet i 8 3 4 , portant règlement 
sur la voirie à Cayenne; 

Considérant que le délai de six mois, pendant lequel le plan 
de la ville de Cayenne a dû rester déposé au bureau de l'au
torité municipale, aux termes de l'art. I e r dudit décret , est 
expiré ; 

Ayant , en conséquence , à nommer les quatre habitans no
tables de la ville qui doivent, avec les fonctionnaires désignés 
dans l'art. 4> faire partie de la commission chargée d'exami
ner les réclamations faites par les propriétaires contre les ali-
gnemens proposés et d'indiquer les modifications auxquelles il 
y aurait lieu ; 

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur; 

Avons NOMMÉ et NOMMONS membres de ladite commission, 
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conformément aux dispositions de l'art. 4 du décret colonial 
du 6 juillet 1834 : 
M M . ROUGER DE LAGOTELLERIE (Pier.-Fr.), 

BERTILLE ( Gabriel ) , 
LESAGE (Jean ) 

E t DETELLE ( Emmanuel ) , 

habitans-proprié* 
taires de la ville 
de Cayenne. 

Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé de l'exé
cution du présent .ordre , qui sera enregistré à l'Inspection et 
inséré au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne , le 29 mai 1835. 

J U B E L I N . 
Par le Gouverneur : 

Le Commissaire de marine Ordonnateur, 
P A R I S E T . 

Enregistré à l ' Inspect ion, F° 1 4 5 , Reg i s tre № 10 des ordres . 

Le Sous-Commissaire chargé de l 'Inspection , 

C A R B O N E L . 

( N° 74 ) DÉCISION qui nomme les membres d'une commis
sion chargée de reprendre et d'examiner les questions relatives 
à un débareadaire à Cayenne. 

C a y e n n e , le 3 o mai 1835 . 

N o u s , G O U V E R N E U R d e la G u y a n e F r a n ç a i s e , 

Vu le vœu émis par le Conseil colonial dans sa séance d 'hier , 
pour qu'il soit nommé une commission à l'effet d'examiner les 
questions que les projets relatifs à un débareadaire pour le 
port de Cayenne pour ron t faire naître ; 

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonna teu r ; 

AVONS DÉCIDÉ et DÉCIDONS ce qui sui t : 

ARTICLE PREMIER. 
Une commission est chargée de reprendre et d'examiner les 

questions relatives aux moyens les plus convenables pour as
surer à toute marée les chargemens et déchargemens des 
marchandises dans la rade de Cayenne et les communications 
des navires avec la terre . 
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Elle consignera ses observations dans un rapport qui nous 
sera adressé par 1 intermédiaire de L4Ordonnateur. 

2 . Sont nommés membres de cette commission : 

M M . GATIER , lieutenant de vaisseau, commandant la goëlette 
de l'Etat la Toulounaise; 

MATHEY, négociant ; 

BRÉMOND Et ienne) , habitant-propriétaire, 

HÉRAUD , capitaine au long-cours 

Et RÉGNIER, conducteur des ponts et chaussées, chargé 
de la direction. 

Le Conseil colonial désignera trois membres pris dans son 
sein pour faire partie de cette commission. Nous nommerons 
parmi eux le président. 

3. Les divers rapports et documens entre les mains de 
l'administration concernant la question dont il s'agit, se
ront mis à la disposition de la commission, qui est d'ailleurs 
autorisée à faire appeler devant elle les pilotes et les anciens 
marins du pays , dont l'expérience pourrait lui être utile. 

Toutes facilités seront données par le port pour les re
connaissances que la commission jugerait à propos de faire. 

• 
4. Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé 

de l'exécution de la présente décision, qui sera enregistrée à 
l'Inspection et insérée au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne , le 3o mai 1835. 

J U B E L I N . 

Par le Gouverneur: 

Le Commissaire de marine Ordonnateur, 

PARISET. 

Enregistrée à l 'Iuspection, F 0 1 4 1 , Registre N° 10 des ordres. 

Le Sous- Commissaire chargé de VInspection , 

CARBONEL. 
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NOMINATIONS. 

( N° 7 6 ) Par ordonnance du Roi du 2 5 février 1835, le 
sieur JUBELIN ( Charles-Anne-Clément-Gabriel ) , avocat, a 
été nommé juge-auditeur au t r ibunal de 1re instance de la 
Guyane, en remplacement du sieur REVOIL. 

( N° 75 ) DÉCISION qui désigne M . CouY ( F é l i x ) , vice-pré
sident du Conseil colonial, pour présider la commission 
nommée à l'effet d'examiner les questions relatives au débar
cadaire de Cayenne. 

C a y e n n e , le 31 m a i 1835. 

N o u s , G O U V E R N E U R d e la G u y a n e F r a n ç a i s e , 

Vu la désignation faite par le Conseil colonial de trois mem
bres pris dans son sein, M M . COUY (Fé l ix ) , RONMY (Thomas-
Ferdinand) et URSLEUR ( J o s e p h ) , pour faire partie de la 
commission nommée par no t re décision d'hier à l'effet d'exa
miner de nouveau les questions relatives au débareadaire de 
Cayenne ; 

Avons DÉCIDÉ et DÉCIDONS ce qui suit : 
M. COUY (Fél ix) , vice-président du Conseil colonial , est 

nommé président de ladite commission. 

Le Commissaire de marine Ordonna teur est chargé de 
l'exécution de la présente décis ion, qui sera enregistrée à 
l'Iuspection et insérée au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne , le 3 i mai 1835. 

J U B E L I N . 
Par le Gouverneur : 

Le Commissaire de marine Ordonnateur, 

P A R I S E T . 

Enregistrée à l ' I n s p e c t i o n , F° 142 , R e g i s t r e N° 1 0 d e s o r d r e s . 
Le Sous-Commissaire chargé de l'inspection, 

C À R R O N E L . 
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( N° 78 ) Par ordre du 9 mai 1835 , il a été prescrit à M . 
ÇAILLET ( Alain ) , commis-principal de marine , de repren
dre le détail des Approvisionnemens, Vivres, Chantiers et 
Ateliers, dont la remise lui sera faite par M . DURAND DE LA 

BORDERIE. 

( N° 79 ) Par ordre du même j o u r , M . DURAND DE LA ROR-

DERIE , commis-principal de marine , a été désigné pour re
prendre les fonctions de chef du Secrétariat de M . le Gou
verneur. 

( N° 80 ) Par ordre du même jour , il a été prescrit V M. 
NOYER ( A l e x a n d r e ) , commis de 2 E classe de la mar ine , 
de passer au detad des Fonds, pour y continuer ses services. 

( N° 81 ) DÉCISION du (3 mai 1835, portant que M. ROCHARD 

( Jean-Caliste ) , surnuméraire de lEnregistrement à la Gua-
deloupe , nommé pour gé re r , par intérim, le 2 e bureau 
établi à Cayenne, recevra de M . JÉRÔME les registres et 
documens divers relatifs à ce service. 

( N° 82 ) DÉCISION du même jour qui prescrit à M . JÉ
RÔME de conserver la direction du i c l bureau de l'Enregis
trement à Cayenne. 

( N° 83 ) Par ordre du i5 mai 1835 , le sieur CLERY (Théo
dore-Saturnin ) a été attaché à l'imprimerie du Gouveme-
ment , à Cayenne , en qualité de compositeur-pressier. 

( N° 77 ) Par ordre du 9 mai 1835, M. Ch. LE DOULX DE GLA-

TIGNY , sous-commissaire de marine , qui avait été chargé , 
par intérim , du service de l'Inspection,, a été nommé chet 
du bureau des Revues , Arméniens, Classes et Hôpitaux , 
qui lui a été remis par M . E. ST-QUANTIN , commis-princi
pal , remplissant les fonctions de secrétaire-archiviste du 
Conseil privé. 
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( N° 85 ) Par ordre du même j o u r , il a été prescrit à M. 
VEYRON-LACROIX , chef des ateliers de l 'imprimerie et de la 
reliure , de se charger de la comptabilité de ces détails. 

( N° 86 ) Par ordre du 22 mai 1835, M . Ch. L E DOULX DE 

GLATIGNY , sous-commissaire de mar ine , chargé du détail 
des Revues , a été nommé commissaire du Roi près le con
seil de révision de la Guyane française. 

AFFRANCHISSEMENTS. 

( N° 87 ) Par arrêté de M . le Gouverneur du 12* ma i , en 
conseil privé , a été déclaré l ibre PHILIPPE ( Pierre ) , ex-sol
dat au I E R régiment d'infanterie de mar ine , qui a accompli 
le tems de service qui lui avait été imposé pour obtenir son 
affranchissement. 

( N ° 88 ) ARRÊTÉ du Gouverneur en Conseil privé portant 
affranchissement de 11 personnes qui ont satisfait aux dis
positions de Vordonnance royale du 12 juillet 1832. 

C a y e n n e , le 12 mai 1835. 

N o u s , G O U V E R N E U R d e la G u y a n e F r a n ç a i s e , 

Vu l'art. 1 1 de la loi du 24 avril r833 concernant le régime 
législatif d es colonies ; 

Vu l'article 2 9 §. 2 de l 'ordonnance organique du 27 août 
1828, modifié par celle d u 2 2 aoû t 1838, 

( N° 84 ) ORDRE du même jour prescrivant au sieur EPAIL-

L Y , commis auxiliaire de la marine, de remettre la compta
bilité des ateliers de l ' imprimerie et de la r e l iu re , qui lui 
avait été provisoirement confiée , à M. VEYRON-LACROIX , 

chef desdits ateliers. 
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Vu l'ordonnance royale du 12 juillet 1832 et la dépêche 

ministérielle du 24 du même mois, n° 142; 

Vu les déclarations et annonces faites en conformité de 
ladite ordonnance; 

Considérant que les individus ci-après dénommés ont satis
fait aux prescriptions de l 'ordonnance précitée ; 

Sur le rapport du Procureur général ; 

Le Conseil privé entendu ; 

Avons ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Sont déclarés libres et seront inscrits, en cette qualité, sur 
les registres de l'Etat-civil de leurs quartiers respectifs, les 
nommés : 

Suivent les noms. 
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2. Le Procureur-général est chargé tle l'exécution du pré
sent arrêté, qui sera enregistré partout où besoin sera et inséré 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 12 mai 1835. 

J U B E L I N . 

Par le Gouverneur : 

Le Procureur général, 

V I D A L D E LINGENDES. 

Enregistré à l 'Inspection, F 0 1 9 , N° 20, Registre des affranchisseinens. 

Pour le Sons-Commissaire Inspecteur, 

Le Chef du bureau central de l'Inspection , 

F. D E GLATIGNY. 

Certifié conforme : 

Le Sous-Commissaire de marine, chargé de L'Inspection , 

CARBONEL. 

A C A Y E N N E , DE L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT. 







BULLETIN OFFICIEL 
DE 

LA GUYANE FRANÇAISE. 

N° 6. 

JUIN 1835. 

( N° 8 9 ) DÉCISION qui prescrit le remboursement direct 
d'une somme de 21,066 fr. 59, cent. , sur les fonds de la 1re 

section du chapitre du budget de la marine, services mi
litaires , exercice 1 8 3 4 , à la 2 e section du même chapitre, 
service intérieur, par à-compte sur les dépenses faites dans la 
colonie pour les dits services militaires. 

C a y e n n e , le 1 1 juin 1835. 

N o u s , G O U V E R N E U R De la G u y a n e f r a n ç a i s e . 

Vu les dépêches ministérielles des 20 juillet et 8 octobre 
1832, concernant le fonds spécial accordé , dans les crédits 
généraux de l 'Etat , au budget du département de la marine , 
chapitre XV ( 2 e s ec t ion ) , pour subvenir aux dépenses inté
rieures des colonies qui n 'ont pas des revenus suffisans; 

Vu l'allocation faite, sur cette subvent ion, à la Guyane 
française, po.ur l'année 1 8 3 4 , ladite allocation s'élevant à la 
somme de 525,ooo fr., ainsi répartie entre les divers articles 
du budget intérieur ; savoir : 

PERSONNEL,. 

Art. I e r . So lde e t A l l o c a t i o n s accesso ires 4*1,437 00 
Art . a. H ô o i t a u x 3 o , i 3 4 5o 
Art. 3. V i v r e s 40,9ao 00 

MATERIEL 
Art. 4. T r a v a u x e t A p p r o v i s i o n n e m e n s i 5 , o o o 00 

Art- 5. D é p e n s e s diverties. 7>5i8 5o 

SOMME E G A L E . . . . . . 525.000 O00 
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et d'un autre côté , la portion des fonds retenus en France, 
sur cette allocation , pour servir à l'acquittement des dépen
ses qui sont à payer, tant à Paris que dans les ports, sur les 
art. 2 , 3 et 4 r achats de vivres et de médicarnens et frais de 
transport de ces approvisionnemens de France à Cayenne ; 

Vu la dépêche ministérielle du 20 mars 1 8 3 5 , n° 4 8 , por
tant avis, de remise, pour solde, sur ladite réserve, d'une 
somme de 59,3o2 fr. 71 cent. , 

Vu la situation , dans la colonie , des fonds du chapitre XV 
du budget de la marine , 2 e section, exercice 1834 ; 

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur; 

Avons DÉCIDÉ et DÉCIDONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Il sera remboursé directement, sur les fonds de la 1re sec
tion du chapitre XV du budget de la marine, services militai
res , exercice 1834, à la 2 e section du même chapitre, sub
vention au service intérieur de la Guyane française, par à-
compte sur les dépenses faites, dans la colonie, pour les ser
vices militaires, pendant ladite année, en ce qui concerne les 
vivres et médicamens reçus de France, au titre spécial des 
hôpitaux, une somme de 21,066 fr. 5g cent. 

Cette somme sera portée en recette, dans la comptabilité 
générale de la colonie, sous le titre : Fonds remis sur le chapi
tre XV, 2e section, exercice 1834, et le Trésorier en délivre
ra immédiatement récépissé comptable, pour être adressé à 
S. F., le Ministre de la marine et des colonies. 

2 . La section 2 e du chapitre XV remboursera au service 
colonie les dépenses faites, dans la colonie, pendant l'exercice 
i834 , P o u r ' e s noirs de traite libérés, employés dans les ate
liers du service colonial, lesdites dépenses s'élevant à la som
me de 64,092 fr. 25 cent. , d'après l'état par nous approuvé st 
la date de ee jour et annexé à la présente décision , et ce , in
dépendamment des autres imputations auxquelles il pourra y 
avoir lieu sur ce service, dans les limites du budget arrêté 
p»? M. le Ministre de la marine et des colonies. 

3. Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé 
de î'exécutica la présente décision, qui sera enregistrée 
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partout où besoin sera et insérée au Bulletin officiel de la 
colonie. 

Cayenne, le 11 juin 1835. 

J U B E L I N . 

Par le Gouverneur : 

Le Commissaire de marine Ordonnateur , 

P A R I S E T . 

Enregistrée à l 'Inspection , F° 149, Regis tre N° T O des ordres. 

Le Sons-Commissaire chargé de l'inspection , 

CAR B O N EL. 

( N° 90 ) ARRÊTÉ qui nomme les membres du jury dexa-
men, pour l'admission aux emplois de commis de marine de 
3 e classe , vacans dans la colonie. 

C a y e n n e , le 1 8 j u i n 1835 . 

N o u s , G O U V E R N E U R de la G u y a n e F r a n ç a i s e , 

Vu l'ordonnance royale du 31 juillet 1834 et le réglement ar
rêté par S. Ex. le Ministre de la marine et des colonies le' 28 
août, suivant , concernant l'admission aux emplois d'écrivains 
de marine et aux places de commis en t re tenus , etc. ; 

Vu la dépêche ministérielle du 10 octobre 1834 , portant 
envoi de ces actes, laquelle détermine qu'un examen aurait 
lieu le plus tôt possible dans chaque colonie, On de pré
senter les candidats aux places vacantes, dans le grade de 
commis de 3 e classe ; 

Considérant que la dépêche précitée du 10 octobre 1834 « 
ensemble l 'ordonnance royale et le réglement ministériel ont 
été réçus à Cayenne dans le courant de décembre i 8 3 4 , et 
on t été publiés dans le Bulletin officiel dudit mois ; 

Que dans la colonie où tout le service administratif est 
concentré au chef-lieu, cette .publication suffit pour que d e s 
écrivains qui sont aptes à concourir , aient du se tenir en m e 
sure de se présenter , sans que pour cette fois il soit néces
saire de déterminer a cet ;ga>d un nouveau délai : 
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Sur la proposition du Commissaire de mar ine Ordonnateurs 

Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Un examen aura lieu à Cayenne dimanche prochain, 21 du 
présent mois de juin, à midi , dans une des salles de la maison 
occupée par l'ordonnateur, pour l'admission aux emplois Je 
commis entretenus de marine de 3 e classe, vacans dans la co
lonie. 

2. Sont nomméS membres du jury d'examen, 

MM. Le Commissaire de marine Ordonnateur, président, 

Le Sous-Commissaire chargé de l'inspection, 

CAILLET, commis pr., chef du détail 
des approvisionnent et travaux, 

Et ST.-QUANTIN (Edouard), commis 
principal, secrétaire archiviste 
du conseil p r i v é . 

Désignés à défaut et 
en remplacement de 
commissaires de mari
ne , conformément aux 
dispositions de l'art. 16 
de l'ordonnance du 31 
juillet 1834. 

M. ABADIE, commis-principal," remplira les fonctions de 
secrétaire du jury. 

3. Le Commissaire de marine Ordonnateur est chargé de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera enregistré à l'inspec
tion , inséré au Bulletin officiel de la colonie et communiqué 
dans les divers détails. 

Cayenne le 18 juin 1835. 

JUBELIN. 

Par l e G o u v e r n e u r : 

Le Commissaire dt marine Ordonnateur, 

PARISET. 

Enregistré à l 'Inspection, F° 156, Registre N° 10 des ordres 

Pour le Sous-Commissaire Inspecteur, 

Le Chef du bureau central de l'Inspection , 

F. DE GLATIGNY. 

http://n0n7rr.es
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( N° 91 ) ORDRE qui désigne M. BOUDAUD (Augus te ) , ha

bitant-propriétaire a Oyapock, pour remplir les fonctions de 
commissaire-commandant de ce quartier, pendant F absence 
de M. LAGRANGE ( André ) , titulaire. 

C a y e n n e , le 22 juin 1835. 

N o u s , G O U V E R N E U R de la Guyane França i se , 

Vu l'absence, hors de la colonie, de M. LAGRANGE (André., 
commissaire-commandant d u quartier d'Oyapock; 

Considérant qu'il n'existe pas, pour ce quart ier , de Jieule-
nant-commissaire-commandant ; 

Sur la proposition du Commissaire de marine Ordonnateur; 

Avons ORDONNÉ et ORDONNONS CE q u i Suit : 

ARTICLE PREMIER. 

M , BOUDAUD ( Auguste ) , propriétaire à Oyapock, est délé
gué pour remplir les fonctions de commissaire-commandant 
audit quart ier , pendant tout le tems que durera l'absence de 
M . LAGRANGE. 

2 . Le Commissaire de mar ine Ordonnateur est chargé de 
l'exécution du présent ordre , qui sera enregistré partout où 
besoin sera et inséré au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne , le 22 juin 1835, 

J U B E L I N ; 

Par le Gouverneur; 

Le Commissaire de marine Ordonnateur, 

P A R I S E T . 

Enregistré à l'Inspection, F 0 1 7 5 , Regis tre N° 10 des ordres . 

Le Commis-principal, chargé de l'Inspection p . i . , 

A. C A I L L E T . 
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( N° 92 ) O R D R E du Gouverneur du 24 juin 1835, qui ac

corde à M. LE DOULX DE GLATIGNY (Char l e s ) , sous-com
missaire de la marine, un congé de convalescence de s ix 
mois, pour France. 

( N° 93 ) DÉCRET COLONIAL portant réglement définitif 
des comptes de l'exercice 1832. 

Cayenne , le 30 juin 1835. 

Nous, G O U V E R N E U R de la G u y a n e F r a n ç a i s e , 

Avons proposé et le Conseil colonial a adopté ce qui suit , 
sous la sanction du Roi : 

ARTICLE PREMIER. 

Les dépenses de l'exercice 1832 sont arrêtées à la somme 
de deux cent cinquante-huit mille huit cent vingt-trois francs 
soixante-onze centimes, qui a reçu l'application ci-après , 

SAVOIR : ». c 

Solde et Allocations accessoires . 7,760 00 
Travaux et Approvisionnemens 133,8o6 21 
Hôpitaux • - 11,129 38 

Vivres • • • 39,870 44 
Dépendes diverses 66,257 68 

TOTAL ÉGAL. . . . 258,823 74 

2 . Les recettes de ce même exercice sont arrêtées à la som
me de trois cent trente-sept mille cent seize francs quatre-
vingt-un centimesy comme suit : r. c. 

Contributions directes.. .' . 47, 186 1 0 

. —indi rec tes 107,356 14 
Domaine et Droits domaniaux 20,452 33 

Recettes diverses 162,122 24 

TOTAL É G A L . . . . 337,116 81 
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3. La somme de soixante-dix-huit mille deux cent quatre-

vingt-treize Jrancs dix centimes, dont les recettes excèdent 
les dépenses, sera versée à la caisse de réserve , ainsi que les 
autres sommes perçues depuis le 31 décembre 1833 , ou res
tant à percevoir , tant pour les contributions que pour toute 
autre valeur , sur l'exercice 1832. 

Le Conseil privé entendu ; 

Les dispositions qui précèdent se ron t , attendu l 'urgence, 
et vu l'article 8 de la loi du 24 avril 1833 , exécutées provi
soirement et sans at tendre la sanction du Roi. 

Fait à Cayenne, le 30 juin 1835. 

JUBELIN. 

Par le Gouverneurs 

Le Commissaire Je marine Ordonnateur, 

P A R I S E T . 

Enreg i s t ré à l ' i n s p e c t i o n , F° 177 , Reg i s t re N° 10 des o r d r e s et d é c i s i o n s . 

Le Commis-principal, chargé de l'inspection p . i , 

A . C A I L L E T . 

( N° 9 4 ) DÉCRET COLONIAL portant réglement définitif 
des comptes de l'exercice 1833. 

C a y e n n e , le 30 ju in 1835. 

N o u s GOUVERNEUR de la G u y a n e F r a n ç a i s e , 

Avons proposé et le Conseil colonial a adopté ce qui su i t , 
sous la sanction du Roi : 

ARTICLE PREMIER. 

Les dépenses de l'exercice 1833 sont arrêtées à la somme 
de deux cent cinquante mille six cent soixante-six francs cin
quante-sept centimes, qui a reçu l'application ci-après, 

SAVOIR : R . C . 

Solde et Allocations accessoires. . . . . . . . > » 

Hôpitaux . 1 4 , 7 4 25 
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Vivres 54,991 10. 
Travaux et Approvisionnement 156,968 40 

Dépenses diverses. 24,432 82 

TOTAL ÉGAL. . . . 25o,666 57 

2. Les recettes de ce même exercice sont arrêtées à la 
somme de deux cent quatre-vingt-huit mille cinq cent quatre-
vingt-deux francs quatre-vingt-deux centimes, comme sui t : 

Contributions directes, 

indirectes 

Domaine et Droits domaniaux. 

Recettes diverses 

40 ,126 43 
115,984 06 

14,282 72 
118,189 61 

TOTAL É G A L . . . . 288,582 82 

3. La somme de trente-sept mille neuf cent seize francs 
vingt-cinq centimes, dont les recettes excèdent les dépenses, 
sera versée à la caisse de réserve, ainsi que les autres som
mes perçues depuis le 31 décembre 1834 , ou restant à per» 
cevoir, tant pour contributions que pour toute autre valeur, 
sur l'exercice 1833. 

Le Conseil privé entendu ; 

Les dispositions qui précèdent seront , attendu l'urgence, 
et vu l'art. 8 de la loi du 24 avril 1833, exécutées provisoi
rement et sans attendre la sanction du Roi. 

Fait à Cayenne, le 30 juin 1835. 

JUBELIN. 

Par le Gouverneur: 

Le Commissaire de marine Ordonnateur, 

PARISET. 

Enregis tré à l ' I n s p e c t i o n , F° 178, Regis tre N° 10 des ordres et décisions. 

Le Commis-principal, chargé de l'Inspection p, i,, 

A CAILLET 
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( N° 95 ) DÉCRET COLONIAL concernant l'orgamsation 

municipale à la Guyane française. 

C a y e n n e , le 3 o j u i n 1 8 3 5 . 

N o u s , G O U V E R N E U R d e la G u y a n e . F r a n ç a i s e , 

Avons- proposé et le Conseil colonial a adopté ce qui su i t , 
sous la sanction du Roi : 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

Des Quartiers ou Communes. 

ARTICLE PREMIER. 

Le terr i toire de la Guyane française demeure divisé en treize 
quart iers ou communes don t les noms suivent : 

Ville-de-Cayenne. 

Ile-de-Cayenne. 

Tour-de-l ' I le. 

Tonnégrande . 

Mont-Sinéry. 

Roura . 

Macouria. 

Kourou . 

Sinnamary. 

I racoubo. 

Kaw. 

Approuague . 

Oyapock. 

a. La circonscription actuelle des quart iers est main tenue. 

Aucun changement *ne pour ra y ê t re apporté que par un 
décret colonial. 



( 98 ) 
C H A P I T R E II. 

Bu Corps municipal de la ville de Cayenne et des Commissai-
res-Commandans des quartiers. 

3. Il y aura dans la ville de Cayenne un corps municipal 
composé d'un maire , de deux adjoints et des conseillers mu
nicipaux. 

Dans les autres communes, il y aura un commissaire-com
mandant et un lieutenant-commissaire. 

il pourra toutefois, sur la demande du. commissaire-com
mandant , être nommé un second lieutenant dans les localités 
où les besoins du service.l'exigeront. *• 

4. Les fonctions du maire et des adjoints de Cayenne, celles 
des commissaires-commandans, des lieutenans-eommissaires 
et des autres. membres du corps municipal sont essentielle
ment gratuites et ne peuvent donner lieu à aucune indemnité 
ni frais de représentation, à l'exception des fournitures de 
bureau qui pourront être délivrées en nature , selon l'exi
gence du service. 

5. Le maire et les adjoints de la ville de Cayenne, les com-
missaires-commandans et les lieutenans-commissaires des quar
tiers sont nommés par le Gouverneur. 

Le maire et les adjoints de Cayenne sont choisis parmi les 
membres du conseil municipal, 

Dans les communes rurales, les commissaires-commandans 
et lieutenans-eommissaires sont choisis parmi les habitans ap
pelés à voter aux élections des membres du conseil colonial. 

^ u t e f o i s , dans les communes rurales où le nombre des 
électeurs sera au-dessous de dix, les commissaires-comman
dans pourront être choisis parmi tous les habitans-propriétai-
res âgés de 2 5 ans. 

Dans les communes rurales où le nombre des électeurs sera 
au-dessous de quinze, les lieutenans-commissaires-eomman-
da»s pourront être choisis parmi les habitans-propriéiaires ou 
fils de propriétaires âgés de 2 5 ans. 

Le maire et les adjoints de la ville de Cayenne, les commis-
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sarres-commandans et les lieutenans-commissaires peuvent 
être révoqués par a r rê té du Gouverneur . 

6. Le maire et les adjoints de la ville de Cayenne, les com-
missaires-commanclans et les lieutenans-commissaires sont, 
nommés p o u r trois ans . . 

Ils doivent avoir leur domicile civil et leur résidence dans 
la commune . 

y . E n cas d'absence ou d ' empêchemen t , le maire est rem
placé, à Cayenne , par l'adjoint d i sponib le , le premier dans 
l 'ordre des nominat ions . 

_ E n cas d'absence ou d 'empêchement du maire et ries cd^ 
j o i n t s , le maire est remplacé par le conseiller municipal le 
premier dans l 'ordre du tableau , lequel sera dressé suivant le 
n o m b r e des suffrages ob tenus . 

E n cas d'absence ou d ' empêchement , le commissaire-com
mandant , dans les quar t iers , est remplacé par le l ieutenant-
commissaire le plus ancien dans l 'ordre des nominat ions . 

C H A P I T R E III. 

Du Conseil municipal de la ville de Cayenne. 

S E C T I O N I r e . 

De la composition et des assemblées du Conseil municipal. 

8. La ville de Cayenne a un conseil municipal composé de 
douze m e m b r e s , y compris les maire et adjoints. 

9. Les conseillers municipaux sont élus par l 'assemblée des 
électeurs communaux. 

Les électeurs communaux doivent ê t re âgés de 2 5 ans ac
compl i s , ê t re nés dans la colonie ou y résider depuis deux 
années consécut ives , e t avoir leur domicile réel dans la ville 
de Cayenne. 

• 1 0 . Sont* appelés à Cette assemblée : 

Les citoyens ayant le cens voulu par la loi du 24 avril 1833 
pour ê t re électeurs à la Guyane française. 
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1 1 . Les membres du conseil municipal seront tous choisis 

sur la liste des électeurs communaux. 

1 2 . Les conseillers municipaux sont élus pour six a n s , et 
sont toujours rééligibles. 

Les conseillers seront renouvelés par moitié tous les trois 
ans. 

13. Les chefs d'administration, les ministres du culte en 
exercice, ne peuvent être membres du conseil municipal. 

Ne peuvent en outre être maire ni adjoints : 

1°. Les membres des cours et des tribunaux de 1re instan
ce et de justice de paix, excepté les suppléans près les tri lgy 
nâux de i r e instance et les suppléans des juges de paix; 

2 ° . Les militaires et employés des armées de terre et de 
mer en activité de service ou en disponibilité ; 

3°. Les ingénieurs des ponts et chaussées en activité de 
service ; 

4°. Les agens et employés des administrations financières 
et des forêts ; 

5°. Les personnes préposées à l'instruction publique ; 

6°. Les commissaires et agens de police. 

Il y a incompatibilité entre les fonctions de maire et d'ad-
joints et le service des milices. 

Les agens salariés du maire ne peuvent être ses adjoints. 

14. En cas de vacances dans 1 intervalle des élections triera 
nales, il devra être procédé au remplacement, dès que le 
conseil municipal se trouvera réduit à neuf membres. 

15. Le conseil municipal se réunit sur la convocation du 
Gouverneur. Il y a au moins deux sessions par an ; chaque 
session peut durer dix jours. 

16. Le maire préside le conseil municipal ; les fonctions 
de secrétaire sont remplies par un de ses membres nommé 
au scrutin et à la majorité, à l 'ouverture de chaque session. 

1 7 . Le con .eil municipal ne peut délibérer que lorsque )a 
majorité des membres en exercice- et présens dans lu colonie 
assiste au conseil. 
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Ses délibérations ne sont valables qu autant qu'elles ont été 
rendues à la majorité des suffrages exprimés. 

Les séances du conseil municipal ne sont point publiques-

18. La dissolution du conseil municipal peut être pronon
cée par le Gouverneur. 

L'arrêté de dissolution fixera l'époque de la réélection qui 
devra avoir lieu dans les trois mois qui suivront cet arrêté. 

Si, .dans le nombre des actes jui auront motivé cette me
su re , il s'en trouve qui soient punissables d'après les lois pé
nales en vigueur, ceux des membre-, dit conseil qui y auraient 
participé sciemment pourront être poursuivis. 

19. En ras de dissolution, le maire et les adjoints conser
vent leurs fonctions. 

Toutefois, si le maire et les adjoints cessaient leurs fonc
tions par des eanses quelconques avant la réélection du con
seil municipal, le Gouverneur pourra désigner, sur la liste 
des électeurs ,»les citoyens qui exerceront provisoirement les 
fonctions de maire et d'adjoints. 

S i , après la réélection, le maire et les adjoints ne font plus 
partie du conseil municipal, ils devront cesser leurs fonctions 
et seront remplacés conformément à l'art. 5. 

30. Toute délibération du conseil municipal portant sur 
des objets étrangers à ses at t r ibutions, toutes délibérations 
du conseil municipal prises hors de sa réunion légale sont nul
les de plein droit. Le Gouverneur, en conseil privé, en dé
clarera la nullité. 

21. liorsqu'en vertu de la dissolution prononcée par le 
Gouverneur , le conseil aura été renouvelé en ent ier , le sort 
désignera, à la fin de la troisième année , les membres qui 
seront à remplacer. 

La première nomination qui sera faite devant avoir lieu in
tégralement, le sort désignera également, lors de la deuxiè
me élection qui aura lieu trois ans après , ceux qui seront 
compris dans la moitié sortant. 
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S E C T I O N II. 

Des listes et assemblées des Electeurs communaux. 

22. Le maire de la ville, assisté «le quatre habitans notables 
nommés par le Gouverneur, dressera la liste des électeurs 
communaux. 

Elle contiendra en regard du nom de chaque individu ins
crit la date et le lieu de sa naissance et l'indication sommaire 
de l'accomplissement des conditions exigées. 

Elle sera affichée à Cayenne et communiquée , au bureau 
municipal, à tout requérant. 

2^. Tout individu omis pourra, pendant un mois à dater de 
l'affiche, présenter sa réclamation au maire. Dans le même 
délai, tout électeur inscrit sur la liste pourra réclamer contre 
l'inscription de tout individu qu'il croirait indûment porté. 

24. Le maire prononcera dans le délai de huit jours , après 
avoir pris l'avis d une commission de trois membres du con
seil délégués à cet effet par le conseil municipal. Il notifiera , 
dans le même délai, sa décision aux parties intéressées. 

25. Toute partie qui se croirait fondée à contester une dé
cision rendue par le maire dans la forme ci-dessus, peut en 
appeler, dans le délai de quinze jours , devant le chef de l'ad
ministration intérieure qui , dans le délai d'un mois, pronon
cera et notifiera sa décision. 

26. Le maire, sur la notification de la décision intervenue , 
fera sur la liste la rectification prescrite. 

27. L'opération de la confection de la liste commencera, 
chaque année, le i e r janvier ; elle sera publiée et affichée le 
huit du même mois et close définitivement le 3i mars. Il n'y 
sera plus fait de changement pendant tout le cours de l'année; 
en cas d'élection, tous les citoyens qui y seront portés auront 
droit de voter, excepté ceux qui auraient été privés de leurs 
droit* civiques par un jugement. 

28. Les opérations nécessaires pour la première convocation 
de rassemblée des électeurs communaux devront être termi
nées dans un délai de six mois à dater de la promulgation du 
présent décret dans la colonie, Lin arrêté du gouverneur fixera 
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L exercice des professions de boulanger, cabaretier et échop

pier; 
L'exercice du eolportage ; 
L'emploi des noirs de la chaîne autres que Tes condamnés 

aux travaux forcés ; 
Et généralement tout ce qui a rapport à la police muni

cipale. 
44. Il est également consulté : 
Sur les projets annuels des travaux à exécuter par la direc

tion des ponts-et-chaussées dans l'intérêt de la ville; il peut en 
réclamer l'exécution et successivement désigner les plus ur-
gens ; 

Sur les réquisitions de noirs qui seraient ordonnées par le 
Gouverneur et sur le meilleur mode à employer pour leur 
levée ; 

Sur les budgets des établissemens de bienfaisance, sur les 
legs et dons faits à ces établissemens. • 

45. Il peut présenter des réclamations sur la répartition 
des contributions de la ville , savoir : 

1.° La capitation des esclaves de vi l le; 
2 . 0 L'impôt sur les maisons ; 
3.° L'impôt de patentes ; 
4.° La taxe sur les cabarets et boulangeries. 
Le conseil municipal désigne, à la fin de chaque session , 

trois de ses membres pour former la commission dont le 
maire doit prendre l'avis dans l'examen des réclamations 
formées t o n t r e la liste des électeurs communaux. 

46. Seront toujours pris dans le sein du conseil municipal, 
deux au moins des membres des commissions appelées à pro
céder, sous la présidence du maire de la ville ; 

A la confection de la liste des électeurs communaux ; 

A la confection du cadastre triennal des maisons de la 
ville ; 

A la vérification et à l 'examen, ).° des recensemens de 
ville pour l'établissement des rôles de capitation et de l'impôt 
sur les maisons; 2 . 0 du tableau des patentables ; 

A donner son avis sur les demandes en dégrèvement. 
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CHAPITRE V. 

Costumes. 

47. Le maire de la ville de Cayenne a pour costume : 

L'habit de drap bleu de Roi complet , garni de boutons 
d 'argent; le col let , les poches et les paremens brodés en 
argent d'un triple liseré uni ; 

Ceinture rouge à franges tricolores ; 

Chapeau à la française, garni d'une ganse et d'un bouton 
d'argent. 

Les adjoints de la ville portent le même costume, mais avec 
un double rang seulement de liseré uni sur l'habit. 

48. Les commissaires-commandansetlieutenans-commissaires 
des quartiers portent l'uniforme de capitaine et lieutenant de 
milice, et en outre la ceinture rouge à franges tricolores. 

Le conseil privé en tendu , • 

Les dispositions qui précèdent se ron t , attendu l'urgence , 
et vu l'article 8 de la loi du 24 avril 1833, exécutées provi
soirement et sans attendre la sanction du Roi. 

Fait à Cayenne , le 3o juin 1835. 

J U B E L I N . 

Par le Gouverneur : 

Le Commissaire de marine Ordonnateur, 

P A R I S E T . 

E n r e g i s t r é à l ' Inspect ion , F 6 165 à 1 7 5 , Reg i s tre N° 10 de s ordres et decis . 

Le Commis-principal, chargé de l'inspection p . i . , 

A . CAJLLET. 

( N° 96 ) Par décision du Gouverneur, en Conseil privé, du 
3o juin 1835, le tarif, pour l'achat du couac et de la cassa-
ve , arrêté le 10 décembre 1 8 3 4 , a été prorogé pour les six 
derniers mois de 1835. 
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NOMINATIONS. 

( N° 97 ) Par arrêté du 1er juin 1835, la Cour royale a été 
convoquée extraordinairement, à l'effet de recevoir le ser
ment de M. JUBELIN ( Charles-Anne-Clément-Gabriel ), nom
m é , par ordonnance royale du 25 février dernier , juge-
auditeur «au tribunal de première instance de Cayenne. 

( N° 98 ) En vertu d'un arrêté du Gouverneur du 1er juin 
1835 , M . MOSSE (Pqlydamas) , juge-auditeur provisoire 
près le tribunal de première instance de Cayenne, a cessé 
ses fonctions, le titulaire de cet emploi étant entré en exer
cice le même jour. 

( N° 99 ) Par décision du 10 juin 1835 , M. le Gouverneur 
a accepté la démission de M . MOUTARDIER , écrivain auxi
liaire dans les bureaux de l'Administration. 

( N° 100 ) Par décision du Gouverneur du n juin 1835 , 
le sieur GUERY ( V i c t o r ) , employé à la direction des con
structions , est nommé maître charpentier du port. 

( N° 101 ) Par ordre du Gouverneur du 18 juin 1835 , le 
sieur MARTINEAU ( Henry ) a été nommé étalonneur , en 
remplacement du sieur FAUCOT , décédé. 

( N° 102 ) ORDRE du même j o u r , qui nomme le sieur CA-
RIOT fils (Bernard) batelier de la pointe de Macouria, en 
remplacement du sieur CARIOT père ( Joseph ) , décédé. 

( N° 1o3 ) Par ordre du 18 juin 1835 , le sieur BOPP (Hen
ry ) a été nommé surveillant des condamnés, en remplace
ment du sieur LAFORGUE, passé à un autre emploi. 
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( N° 1o5 ) O R D R E du 29 juin 1835, qui prescrit à M. TESTE 
( Marc-Joseph ), commis - principal de marine, de remettre 
le service du magasin général à M . LE DOULX DE GLATIGNY 
(Adolphe-Félix), commis de 1re classe de la marine, et de 
se charger Du bureau de la comptabilité centrale des fonds, 
en remplacement de M . ABADIE (Jean-Pierre), commis-
principal de marine , appelé à d'autres fonctions. 

( N° 1o6 ) Par ordre du même jour , il est prescrit à M. LE 
DOULX DE GLATIGNY ( Adolphe-Félix ) de remettre le bu
reau central de l'Inspection à M. ABADIE , et de se charger 
des fonctions de sous-garde-magasin , en remplacement de 
M. TESTE , passant à un autre emploi. 

( N° 107 ) O R D R E du même jour, qui charge M. ABADIE 
(Jean-Pierre), commis - principal de marine, du bureau 
central de l'Inspection, en remplacement de M. LE DOULX 
DE GLATIGNY (Félix). 

A F F R A N C H I S S E M E N S . 

(N° 108 ) ARRÊTÉ du Gouverneur en Conseil privé portant 

affranchissement de 8 personnes qui ont satisfait aux dis

positions de l'ordonnance royale du 12 juillet 1832. 

Cayenne , le 13 ju iu 1835 . 

N o u s , G O U V E R N E U R de la Guyane F r a n ç a i s e , 

Vu l'art. 11 de la loi du 24 avril 1833 concernant le régime 
législatif les colonies; 

Vu l'article 29 §. 2 de l'ordonnance organique du 27 août 
1828, modifié par celle du 22 août 1833 ; 

( N° 1o4 ) Par ordre du 27 juin 1835 , M. Ed. ST-QUANTIN, 
commis - principal de marine, secrétaire-archiviste, a été 
chargé du détail des revues, a r m é n i e n s , classes et hôpi
taux , en remplacement de M. DE GLATIGNY (Charles). 
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Vu l'ordonriance royale du 12 juillet 1832 et la dépêche 
ministérielle du 24 du même mois, n° 142 ; 

Vu les déclarations et annonces faites en conformité de 
ladite ordonnance; 

Considérant que les individus ci-après dénommés ont satis
fait aux prescriptions de l 'ordonnance précitée ; 

Sur le rapport du Procureur général ; 

Avons ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Sont déclarés libres et seront inscrits, en cette qualité, sur 
les registres de l'Etat-civil de leurs quartiers respectifs, les 
nommés : 

Suivent les noms. 
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a. Le Procureur général est chargé de l 'exécution du pré
sent arrêté , qui sera enregistré par tout où besoin sera et inséré 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne , le 13 ju in 1835. 

J U B E L I N . 
Par le G o u v e r n e u r : 

Le Procureur général, 

V I D A L D E L I N G E S DES. 

Enregistré l ' Inspect ion , F 0 21, N° 2, Regis tre des affranchissements. 

Le. Commis principal, chargé de l'Inspection p . i . , 

A. G A I L L E T . 

Certifié conforme : 

Le Commis principal de marine, chargé de l'Inspection p . i. , 
A. CAILLET. 





B U L L E T I N O F F I C I E L 

D E 

L A G U Y A N E F R A N Ç A I S E . 

N° 7. 

JUILLET 1835. 

( N° 109 ) CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE du 24 avril 

1835 , portant que les militaires sous les drapeaux ne p e u -

vent être proposés pour les vétérans que lorsqu'ils s o n t recon

nus impropres au service actif ( 1 ) . 

Paris , le 24 avril r 835. 

Monsieur le Gouverneur , la suppression d'un assez grand 
nombre des compagnies de vétérans qui étaient entretenues 
en France , laisse aujourd'hui moins de latitude pour l'admis
sion aux militaire* signalés comme étant hors d'état de servir 
activement dans l'armée. On ne peut plus recevoir les sergens 
que connue simples sous-officiers dans les compagnies de 
sous-ofaciers vétérans et les caporaux comme simples fusi
liers dans les compagnies de fusiliers. 

J'ai remarqué, dans les dernières inspections des troupes 
coloniales, que des sous-officiers, caporaux et soldats, encore 
danS la force de l'âge et ayant d'ailleurs peu de tems de ser
vice, avaient été à tort 1 objet de propositions pour les faire 
passer dans les vétérans. 

A l'occasion de propositions semblables, M. le Ministre de 
la guerre fait remarquer que , d'après l 'ordonnance royale du 
26 juillet 1 8 3 1 ( insérée au journal militaire page 83 ) , et qui 

( 1 ) Cette d é p ê c h e est p a r v e n u e dans la c o l o n i e le 2 8 ju in 1835. 
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( N° 110 ) DÉ PÈCHE MINISTÉRIELLE du 26 mai 1835, 
portant envoi d'une ordonnance royale relative à la taxe des 
Lettres expédiées ou reçues par tes militaires et les marins 
qui servent aux colonies ( 1 ). 

Paris , le 26 mai 1835. 

Monsieur le Gouverneur , j 'ai l 'honneur de vous adresser 
ampliation d'une ordonnance royale rendue le 24 avril der
nier, et dont les dispositions ont été concertées entre mon 
département et celui des finances. Elle a pour but de faciliter 
la correspondance des militaires et des marins employés aux 
colonies, en leur donnant la faculté de recevoir les lettres qui 
leur sont adressées de France non affranchies, et d affranchir 
jusqu'à destination leurs lettres pour France. 

(1) Cette dépêche est parvenue dans la c o l o n i e le 3 jui l let 1 8 3 5 . 

est applicable aux troupes des garnisons coloniales comme 
aux autres corps de l 'armée, les militaires des corps de la 
ligne ne doivent être présentés, pour passer dans les compa
gnies de vétérans, que lorsque l'Inspecteur général les a re
connus incapables de continuer à servir activement. 

Il en résulte qu'un militaire, quelle que soit son ancienneté, 
est dans le cas d'être maintenu au service actif, tant qu'il y 
est p ropre , et qu'il peut rester dans cette position jusqu'à ce 
qu'il ait acquis des droits à une pension de retraite. 

J'ai l 'honneur de vous prier de vouloir bien, lorsqu'il y 
aura lieu, pourvoir à l'application de l'ordonnance dont il 
s'agit. 

Recevez, etc. 

L'Amiral, pair de France, Ministre Secrétaire- Etat 
de la marine et des colonies , 

DUPERRÉ. 

Enregistré* à l 'Inspect ion, F* i 33 , Registre N° 9 des dépêches iniuUttrielUs. 

Le Commis-principal de marine, chargé de l'Inspection p . i. t 

A. CAILLET. 
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Il a été convenu avec M. le Ministre des finances que la 

perception des taxes fixées par cette ordonnance aurait lieu 
dans chaque localité par l'agent préposé au service de la 
poste , lequel versera mensuellement ses recettes dans la caisse 
du Trésorier. Celui-ci, de son coté, tiendra compte périodique
ment du produit des perceptions ainsi centralisées, à l'admi
nistration générale des postes, en commençant par précompter, 
jusqu'à concurrence de leur montant celui des reconnais
sances d'argent qu'il aura acquittées pendant le même espace 
de tems. 

Je vous invite à donner des ordres pour l'exécution en ce 
sens de l'ordonnance du 24 avril. Elle sera d'ailleurs inces
samment suivie d'un règlement d'application, dont il sera 
donné communication par mes soins aux administrations co
loniales. 

Il sera utile de faire porter l 'ordonnance du 24 avril à la 
connaissance des militaires et marins présens dans la colonie, 
par l'entremise de leurs chefs respectifs. Vous aurez, d'ailleurs 
à lui donner la publicité légale à laquelle il y a lieu. 

Recevez, etc. 

VA mirai, pair de France, Ministre Secrétaire-d'État 
de la Marine et des Colonies, . 

DUPERRÉ. 

enregistrée à l'Inspection, F° 137, Registre N° 9, des dépêches ministérielle*. 

Le Commis-principal de marine, chargé de l'Inspection p . i . , 

A . CAILLET. 
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( N° 111 ) ORDONNANCE ROYALE relative à la taxe 
des Lettres expédiées ou reçues par les Militaires et les Marins 
qui servent aux Colonies. 

Par i s , le 24 avril 1835. 

L O U I S - P H I L I P P E , Roi DES FRANÇAIS, 

Vu l'arrêté des Consuls du 19 germinal an X , concernant 
les correspondances maritimes et coloniales; 

Vu îa loi du 15 mars 1827 ; 

Désirant Faire jouir les militaires et marins français de tout 
gTade employés aux colonies de la faculté de recevoir les 
lettres qui leur sont adressées de France non affranchies, et 
d'affranchir, jusqu'à destination, les lettres qu'ils adressent 
en Prance ; 

Sur le rapport de notre ministre secrétaire-d'état des Fi
nances ; 

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Les lettres de France adressées aux militaires et marins de 
tout grade employés aux colonies françaises pourront être 
expédiées pour leur destination sans avoir été affranchies. 

La taxe de ces lettres sera perçue , dans les colonies, pour 
le compte de l'administration des postes , à raison de cinquan
te centimes par lettre au-dessous du poids de sept et demi 
grammes, et proportionnellement, d'après l'art, 3 de la loi du 
i5 mars 1827. 

Il sera perçu , en outre , un décime fixe par let tre , pour la 
voie de mer. 

2. Les lettres que les militaires et marins de tout grade 
employés aux colonies voudront affranchir jusqu'à destina
tion en France seront reçues à l'atfranchissement, pour le 
compte de la même administration, à raison de cinquante 
centimes par lettre au-dessous du poids de sept et demi 
grammes, et proportionnellement, d'après le tarif du i5 mars 
1827 ; plus un décime fixe de voie de mer. 
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3. Nos Ministres Seerétaires-d Etat des finances et de la 

marine et des colonies sont chargés de l'exécution de la pré
sente ordonnance qui sera insérée au Bulletin des lois, 

Fait à Paris , le 24 avril 1835. 

Signé: LOUIS-PHILIPPE, 

Par le, Roi : 

Le Ministre Secrétaire-d'Etat des finances, 

Signé HUMANN, 

Pour ampliation : 

Le Secrétaire-général des f i n a n c e s , 

Signé BOUBERS. 

Pour copie conforme : 

Le Maître des requêtes Directeur des Colonies t 

ST-HILAIRE. 

Enregistrée à l 'Inspect ion, F0 138 , Registre N° 9 des dépêches ministérielles. 

Le Commis-principal de marine, chargé de l'Inspection p . i . , 

A . C A I L L E T . 

( N° 1 1 2 ) ARRÊTÉ qui nomme le sieur ROSEMANNE huis
sier près le tribunal de paix de Sinnamary. 

C a y e n n e , le 13 juin 1835. 

N o u s , G O U V E R N E U R de la Guyane f rança i se , 

Vu l'arrêté du 18 décembre 1 8 3 4 , qui nomme le sieur 
LENDRY, huissier près le tribunal de paix de Sinnamary, aux; 
mêmes fonctions près la Cour et les tribunaux de la Guyane 
française ; 

Vu la demande du sieur ROSEMANN tendante à le rem
placer ; 

Consideran': que le candidat réunit les conditions requises 
par l 'ordonnance judiciaire du 21 décembre 1828; 
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Sur la proposition du Procureur-général, 

De l'avis du Conseil privé ; 

AVONS ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit: 

ARTICLE PREMIER. 

Le sieur ROSEMANNE ( François-Joseph ) est nommé huissier 
près le tribunal de paix de Sinnamary, en remplacement du 
sieur LENDRY, appelé à d'autres fonctions. 

2. Le Procureur-général «est chargé de l'exécution du pré
sent arrêté, qui sera enregistré partout où besoin sera et in-
aéré au Bulletin officiel. 

Cayenne, le i3 juin 1835, 

J U B E L I N . 

PAr le Gouverneur: 
Le Procureur-général, 

V I D A L D E L I N G E N D E S . 

Enregistré an fre i fe dn tribunal de i " instance , le aS juillet 1835. 

G. M A R C K , commis-greffier. 

Enregistré à l ' Inspec t ion , F° , Registre N° 10 des ordres et décis ions. 

Pour le Commis-principal de marine, chargé de l'Inspection p . i. : 

L e Chef du bureau central de l ' Inspect ion , 

A B A D I E . 

( N° 113 ) DÉCISION du Gouverneur, en Conseil privé, 
du 3o juin 1835 , qui autorise l'admission des demoiselles 
Emilie LAMOLIATTE et MARIE-ELIZABETH , a titre de demi-
pensionnaires du Gouvernement, dans le pensionnat des 
sœurs de St-Joseph , à Cayenne. 
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( N° 114 ) ARRÊTE municipal portant fixation du Prix de 

la Viande de boucherie et du Poisson pour le deuxième se
mestre 1835. 

C a y e n n e , le 3o j u i n 1835. 

Nous , C o m m i s s a i r e - C o m m a n d a n t d e la v i l l e , 

V u l'art. 10 d e l ' a r r ê t é c o l o n i a l en d a t e du 20 o c t o b r e 1827, q u i 
prescr i t la f ixation du pr ix de la \ i a n d e tous l e s s ix m o i s ; 

Y u l 'arrêté m u n i c i p a l , a p p r o u v é par M . le G o u v e r n e u r , l e 16 
s e p t e m b r e 1829, qui r e m e t e u v i g u e u r l e s d i s p o s i t i o n s d e p o l i c e 
a n t é r i e u r e s p o u r le p r i x du p o i s s o n el d e la cassave ; 

V u l 'arrêté m u n i c i p a l du 1 " janv ier 1835 , qui fixe le p r i x 
d e la v i a n d e e t du p o i s s o n p o u r le I e r s e m e s t r e d e c e t t e a n n é e ; 

V u la l e t t r e de M. l ' O r d o n n a t e u r en date du 29 du c o u r a n t , c o n 
c e r n a n t les c l i a n g ' m e n s qu'il e s t c o n v e n a b l e d ' a p p o r t e r sur les p r i x 
a c t u e l s de la b o u c h e r i e p o u r le 2e s e m e s t r e d e r 8 3 5 ; 

C o n s i d é r a n t à l 'égard du p r i x du p o i s s o n à é c a i l l e s q u e les d é 
p e n s e s e t m i s e s - d e h o r s p o u r c e t t e e n t r e p r i s e s o n t c o n s i d é r a b l e s , e t 
vu les p e r t e s q u ' o n t é p r o u v é e s les p e r s o n n e s qui se l i vrent à c e l t e 
i n d u s t r i e d e p u i s un a n , il es t à p r o p o s d e faire u n e m o d i f i c a t i o n s u r 
c e t ar t i c l e ; 

lin c o n s é q n e n c e , n o u s a v o n s ARRÊTÉ c e q u i s u i t p o u r etreT e x é 
c u t é à c o m p t e r d e d e m a i n 1" ju i l l e t e t p o u r le d e u x i è m e s e m e s t r e 
d e 1835 : 

ARTICLE PREMIER. ^ 

L e d e m i - k i l o g r a m m e d e b œ u f c o u p é , du p o i d s d e 2 0 0 
k i l o g r a m . e t au-dessus , sera p a y é à ra ison d'un franc, c i . I f. 0 0 C . 

L e d e m i - k i l o g r a m m e d e b œ u f au-dessous du p o i d s d e 
a o o k i l o g r a m m e s e t l e d e m i - k i l o g r a m m e d e taureau , l ' u n 
e t l 'autre , à ra ison d e soixante-dix centimes C quatorze 

solsJ, c i o 7 0 . 

L e d e m i - k i l o g r a m m e d e v a c h e , à ra ison d e quarante 

centimes ( huit sols), c i o 40, 

L e s l a n g u e s , à trois francs p i è c e , ci 3 00 

L a c e r v e l l e ; à quatre-vingt centimes, c i o 80. 
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( N° 115 ) TARIF du prix courant des denrées et autres pro
ductions de la Guyane française pour la perception des droits 
de sortie, pendant le 3 e trimestre 1835. 

Sucre brut o f. 42 c. le kilogra. 
D ° : terré 

Café marchand 
D°. en parchemin 

Coton sans distinction 
Girofle noir 

D°. blanc 

0 90 i d . 
2 00 i d . 
1 00 i d . 
2 90 i d i 
i 8 0 i c i . 

о 90 i d . 

Le demi-kilogramme de fressure, foie et tripes, à raison 
de trente centimes ( six sols ) , ci о 3o. 

Les pieds, à raison de soixante centimes chaque ( douze 
sois), ci о 60. 

2. Ne seront dans aucun cas admises à l'abattage, que les têtes 
ayant au moins trois ans , et les vaches vieilles hors d'état de re
produire. 

3 . Le prix du poisson est fixe, S a v o i r : 

Celui à écaille, à dix sols le 1/2 kilogramme, c i . . . o f 5o c. 

Celui à l imon, à quatre sols le 1/2 kilogramme, c i . . . о 20 . 

4. Les pêcheurs de poisson et crabes, sont tenus de porter leur 
pèche au marche public ( chaussée Sartines ); défense expresse leur 
est faite d'en vendre ailleurs et autrement qu'au poids, pour le 
poisson, sous peine de confiscation, et en outre du fouet [ pour 
les esclaves ) en cas de récidive. 

Le Commissairede police est chargé de la surveillance et de l'exé-
cution du présent arrêté, qui sera lu, publié et affiché dans tous le* 
lieux accoutumés. 

Cayenne , le 3o juin 1835. 
T O N A T . 

Vu : Le Commissaire de marine Ordonnateur, 

PARISET. 
Enreg i s tré à l ' Inspect ion , F° 1 9 8 , Registre N° 1 0 des ordres et décision»; 

Le Commis-principal de marine, chargé de l'Inspection p . i., 

A. C A I L L E T . 
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Queues de Girofle o f. 4 ° c. le kilogra. 
Cacao o 90 id. 
Couac o 2 5 id. 
Peaux de bœuf 6 00 la peau. 

Arrêté par nous , membres de la commission. 

Cayenne, le 1er juillet 1835. 
R I V I E R R E P È R E , H . M A T H E Y E T MANGO. 

V u : Le Commissaire de marine Ordonnateur, 

PARISET. 

Vu et approuvé en séance du Conseil privé, le 15 juillet 1835. 

Le Gouverneur de la Guyane française , 

J U B E L I N . 
Enreg i s t ré à l ' I n s p e c t i o n , F 0 181 , Regis tre N° 10 de s ordres . 

Le Commis-principal de marine, chargé de l'inspection p. i . , 

A. CAILLET. 

( N° 1 1 6 ) ARRÊTÉ du Gouverneur qui charge M . CARBO-

NEL (Louis -Dominique) , sous-commissaire-inspecteur $ de 
remplir, par intér im, les fonctions de commissaire-ordonna
teur dans la colonie. 

C a y e n n e , le 2 jui l let 1835 . 

N o u s , G O U V E R N E U R de la G u y a n e f r a n ç a i s e , 

Vu la dépèche du 13 février 1835 , n° 1 9 , relative à la 
destination nouvelle donnée à M . P A R I S E T , commissaire de 
marine ordonnateur à la Guyane française ; 

Ayant à pourvoir provisoirement au remplacement de M. 
PAIUSET dans lesdites fonctions; 

Vu l'art. 1 0 6 de l 'ordonnance royale du 27 août 1828, con
cernant le gouvernement de la Guyane française j 

Avons ARRÊTÉ et ARRETONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

M . CARBONÉE ( Louis-Dominique;, sous-commissaire de la 
marine de 1er classe, actuellement chargé du service de l'ins-
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pection a la Guyane française, remplira, par intérim, les fonc
tions de Commissaire-Ordonnateur dans ladite colonie, en 
remplacement de M. PARISET, nommé inspecteur colonial à 
la (Guadeloupe. 

a. Le présent arrêté sera enregistré à l'Inspection et partout 
où besoin sera , publié dans la Feuille et inséré au Bulletin 
officiel de la colonie. 

Cayenne, le 2 juillet 1835. 

J U B E L I N . 

Enregistré à l 'Inspection, F"0 16o , Registre N° 10 des ordres et décisions; 

Pour le Commis-principal de marine , chargé de l'Inspection par intérim : 

Le Chef du bureau ceutrat de l'Inspection , 

ABADIE. 

( N° 117 ) ARRÊTÉ portant que M. CAILLET (Alain-Louis-
François) , commis-principal de la marine, sera chargé, par 
intérim, du service de l'Inspection dans la Guyane française. 

C a y e n n e , le 2 jui l let 1 8 3 5 . 

N o u s , G O U V E R N E U R de la Guyane française , 

Vu notre arrêté en date de ce jou r , qui désigne M. CARBO-

NEL , sous-commissaire de marine, chargé de l 'Inspection, 
pour remplacer provisoirement M. PARISET dans les fonctions 
de commissaire-ordonnateur ; 

Vu l'art, 142 de l'ordonnance organique du 27 août 1828; 

Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit j 

ARTICLE PREMIER. 

M. CAILLET ( Alain-Louis- François ) , commis-principal de 
marine, est chargé , par intérim, dti service de l'Inspection 
coloniale dans la Guyane française, en remplacement de M. 
CARBONEL. 
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2. Le présent sera enregistré à l'Inspection et partout où 
besoin sera, publié dans la Feuille et inséré au Bulletin offi
ciel. 

Cayenne, le 2 juillet I 8 3 J . 

JUBELIN. 

Enregistré à l ' Inspect ion , F° 1 6 2 , Registre N° 10 des ordres et décisions. 

Pour le Commis-principal de marine , chargé de VInspection par intér im: 

Le Chef da bureau central de l'Inspection , 

ABADIE. 

( N° 118 ) DECISION qui nomme le sieur Thierry FROTTIS, 

habitant-propriétaire à Kourou, Lieutenant-Commissaire-Com
mandant dudit quartier. « 

C a y e n n e , le 4 jui l let 1835. 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane française , 

Sur la proposition du Sous-Commissaire de marine, Ordon
nateur p. i. ; 

AVONS DÉCIDÉ et DÉCIDONS ce qui suit: 

ARTICLE PREMIER. 

Le sieur Thierry FRONTIN, habitant-propriétaire à K o u r o u , 
est nommé lieutenant-commissaire-commandant dudit quar
tier. 

Il est spécialement chargé de surveiller, sous la direction du 
commissaire-commandant, et sans préjudice des autres attri
butions de la place, l'exécution des arrêtés et réglemens sur 
la police des hattes et ménageries. 

2. Le Sous-Commissaire de marine, Ordonnateur par intérim, 
est chargé de l'exécution de la présente décision, qui sera 
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enregistrée partout où besoin sera et insérée au Bulletin offi
ciel de la colonie. 

Cayenne, le 4 juillet 1835. 

JUBELIN. 

Par le Gouverneur : 

Le Sous-Commissaire Je marine, Ordonnateur p. i . , 

CARBONEL. 

Enregis trée à l ' I n s p e c t i o n , F 0 i 6 5 , , Registre N° 10 des ordres et décis ion». 

Four le Commis-principal de marine , chargé de l'Inspection p . i. : 

Le Chef d u b u r e a u central de l ' Inspect ion , 

A B A D I E . 

( N° 119 ) ARRÊTÉ qui rétablit le passage autrefois existant 
sur la rivière de Kaw. 

m 
C a y e n n e , le 15 jui l le t 1 8 3 5 . 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane frança i se , 

Vu l'arrêté du 4 décembre 1829, sur la police des bacs et 
passages des rivières et criques de la colonie et les droits du 
péage; 

Ayant à établir un moyen permanent de communication 
entre les bords de la rivière de Kaw situés dans la ligne de 
route qu'il y a lieu d'établir entre Cayenne et Approuague ; 

Sur la proposition du Sous-Commissaire de marine, Ordon
nateur par intérim ; 

Le Conseil privé entendu ; 

Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Le passage autrefois -existant sur la rivière de Kaw sera ré
tabli; ce passage s'effectuera du point de la rive gauche où 
aboutit la route de Rouraj a l'endroit de laa'ive droite le plus 
voisin de 1"Habitation Mont-Louis et Les Subies. 
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2. Le tarif des droits de péage «à percevoir par le batelier 

q u i sera ultérieurement nommé , est ainsi fixé , savoir : 

Une personne de condition libre o fr. y J c. 

Un esclâVe avec son pagara ou un paquet , ou 

tout autre objet équivalent en poids o 5o 

Un cheval ou une tête de bétail i 

Ce batelier jouit en outre d'un salaire annuel de 200 fr. 
Il fournit une embarcation montée de deux canotiers au 

moins ; il n'a pa oroit au Logement j il sera établi >ur la rive 
droite de la rivière de Kavv ; il est tenu de faire deux voyages 
au moins par j o u r , aux heures des marées. 

3 . L e . dispositions d 'ordre , de surveillance et d'inspection 
déterminées | :r l'arrêté réglementaire du 4 décembre 1829 
sont applicables au service du batelier de Kaw, comme à tous 
les autres bateliers de la colonie. 

4. Le Sous-Commissaire de mar ine , Ordonnateur par inté
rim, est chargé de l 'exécuùpn du présent a r r ê t é , qui sera 
publié et enregistré partout où besoin «sera et inséré au Bul
letin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 15 juillet 1835\ 

J U B E L I N " . 

Par le G o u v e r n e u r : 

Le Sous-Commissaire de marine, Ordonnateur p . i . , 

C A R B O N E L. 

Enreg i s tré à l ' I n s p e c t i o n , F° 1 8 2 , Reg is tre N° 10 des ordres . 

Le Commis-principal de marine, chargé de l'inspection p . i . , 

A. C A I L L E T . 
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( N° 120 ) ARRÊTÉ qui nomme membres de Collège des as-

sesseurs, en remplacement de M M . POWER et FERJUS, M M . 

SENELLE et Pierre NOYER. 

C a y e n n e , le i 5 juil let 1835. 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane frança i se , 

Vu l'art. 170 de l'ordonnance royale du 21 décembre 1828; 

Vu l'ordonnance royale du *} juin i8'>2, oui nomme les 
membres du collège fies assesseurs appelés à faire partie des 
cours d'assises de la Guyane française ( 1 ) ; 

Ayant à compléter le collège par la nomination de deux as
sesseurs; 

Considérant que le sieur CAILLET , commis-principal de ma
r ine , qui avait été remplacé provisoirement lors de son départ 
delà colonie par le sieur FER JUS ( Alexandrine), propriétaire, 
ne peut être rétabli sur la liste des assesseurs nommés par le 
Roi le 7 juin 1832, dont il far? partie, attendu qu'il remplit 
actuellement les fonctions d'Inspecteur colonial pur intérim ; 

Sur la proposition du Sous-Commissaire de marine, Ordon
nateur par intérim ; 

De l'avis du Conseil privé ; 

Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 
• 

Le sieur SENELLE ( Pierre-Philippe ) , propriétaire, nommé 
assesseur par ordonnance du 7 juin i 8 3 a , et provisoirement 
remplacé par le sieur BRÉMONO ( Etienne ) , lors de son départ 
pour France en i 8 3 4 , reprendra place sur la liste des asses
seurs, en remplacement du sieur POWER (John-Barton), décédé. 

2. Le sieur Pierre NOYER , propriétaire, est nommé provi
soirement assesseur, en remplacement du sieur FERJUS (Ale
xandrine), propriétaire, parti pour France. 

(1) Ce coHége , n o m m é pour trois ans , d'après l'art. 167 de l 'ordonnance 
d u a i décembre i 8 a 8 , est entré en fonctions a compter du mois d'octobre 
i 8 3 a ( arrêté du Gouverneur du a 5 août i 8 3 a ^ . 



( 129 ) 

3. Le S.-Comnnssaire de marine, Ordonnateur par intérim, 

et le Procureur-général sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera enregistré 
partout où besoin sera et inséré au Bulletin officiel de la co
lonie. 

Cayenne, le i5 juillet 1835. 

J U B E L I N . 

Par ïe Gouverneur: 

Le S.-Commissaire de marine, Ordonnateur p. i , , 

CAtfBONBL. 

Enregistré au greffe de la Cour royale , le 18 juillet 1 8 3 5 . 

M e l . M O N A C H , greffier. 

Enregistré au greffe du tribunal de i T e instance, le 1 8 juillet 1835. 

G. MARCK , commis-greffier. 

Enregistré à l ' inspection , F 0 i S 3 , Registre N° 10 des ordres . 

Le Commis-principal de marine , cliargé de l'Inspection p . i., 

A . X A I L L E T . 

( N° 1 2 1 ) DECISION de M. le Gouverneur, en conseil pri

vé , qui autorise le bureau de bienfaisance de Cayenne à pour

suivre la résolution de la vente des terrain et maison faite, le 

23 septembre I8I5 , aux sieurs FOURGASSIÉ et DELPONT , par 

feu M. LEGRAND, alors préfet apostolique. 

C a y e n n e , le 15 juillet 1835. 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane française , 

Vu la délibération du bureau de bienfaisance de Cayenne, 
du 8 juin dernier, relative à la créance contre les sieurs 
FOURGASSIÉ et DELPONT; 

Vu la lettre de M. le Préfet apostolique, président dudit 
buv "u de bienfaisance, du ty du même mois , tendant à ob
tenir de nous l'autorisation nécessaire pour parvenir à la ré
solution de la vente des terrain et maison faite, le 23 sep
tembre 18i 5, aux sieurs FOURGASSIÉ et DELPONT, par feu M. 

LEGRAJÏD , alors préfet apostolique, qui , par son testament 
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du 17 janvier 1818 , a donné aux pauvres de Cayenne tout 
ce qui lui restait #û en capital et intérêts par lesdits sieurs 
FotJRGAssiÉ et DELPONT; 

Sur la proposition du Sous-Comnùssaire de marine. Ordon
nateur par intérim ; 

De l'avis du Conseil privé ; 
AUTORISONS le bureau de bienfaisance de Cayenne à pour

suivre en justice la résolution de U vente dont il s'agit, sauf 
à statuer ultérieuremement sur la proposition de revente de 
cet immeuble. 

Cayenne, le 15 juillet 1835. 

J U B E U N . 

Par le (»ou\e ineur : 

Le S.'Commissaire de marine, Ordonnateur p . i . , 

CAR B O N E L. 

Enregistrée à l ' Inspect ion, F° i g a , Registre 10 des ordres. 

Pour le Commis-principal de marine, dhargê de V inspection p . i .: 

Le Chef du bure'au central ch l ' Inspect ion , 

A B A D I E . 

( N° 122 ) ARRÊTE qui nomme MM. GIBELIN, président 
de la cour royale, et D A L I C \ N , procureur du Roi, pour faire 
partie du Conseil privé, pendant le 2e semestre 1835 , dans 
les cas prévus par fart. i63 de l'ordonnance organique du 
27 août 1828. 

C a y e n n e , le 1 5 ju i l l e t 1 8 3 5 . 

N O I M , GouvF.RNF.ua de la G u y a n e f r a n ç a i s e , 

Vu l'art. 168 de l'ordonnance du Roi du 27 août 1828 ; 

Sur le rapport du Procureur-général; 

De l'avis du Conseil privé ; 

Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Sont nommés, pour faire partie du conseil privé, pendant 
le 2 e semestre 1835, dans les cas où ce conseil doit s'adjoindre 
deux membres de l'ordre judiciaire; 

http://GouvF.RNF.ua
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MM. GIBELIN , président de la cour royale. 

DALICAN , procureur du Roi. 

2, Le Procureur-général est chargé de l'exécution du pré
sent arrêté , qui sera enregistré partout où besoin sera et in
séré au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le i 5 juillet 1835. 

J U B E L I N . 

P a r le G o u v e r n e u r : 

. | Le Procureur-général, 

V I D A L D E L I N G E N D E S . 

Enregistré à l ' Inspect ion, F° ig*3, Reg i s t re N° 10 des ordres. 

Pour le Comnùs-principaVde marine, chargé de l'inspection p . i. : 

L e Chef d u b u r e a u c e n t r a l de l ' I n s p e c t i o n . 

A B A D I E . 

( N° 123 ) ARRÊTÉ portant clôture des listes électorales de 
la Guyane française. 

C a y e n n e , le 1 6 ju i l l e t 1 8 3 5 . 

Nous, G O U V E R N E U R de la G u y a n e f r a n ç a i s e , 

Vu l'art. 4 de l 'arrêté du 9 août 1833, concernant les tra
vaux préparatoires relatifs à la formation et à la révision an
nuelle des listes électorales; 

Sur la proposition du Sous-Commissaire de marine , Ordon
nateur p. i. ; 

Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Les listes électorales des six arrondissemens de la Guyane 
française sont closes et arrêtées. 

Le dernier tableau de rectification et le présent arrêté de 
clôture seront publiés et affichés dans le délai fixé par l'art. 
2-3 de l 'ordonnance royale du i 3 mai 1833, sur les élections 
aux conseils coloniaux. 
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( N° 124 ) ARRÊTÉ portant que le Commissaire-Comman
dant ayant les attributions de maire de la ville procédera, à 
compter de ce jour, avec l'assistance et dans la forme réglées 
par le décret du 3o juin dernier, à la confection de la liste 
des électeurs communaux. 

C a y e n n e , le 16 ju i l l e t 1835. 

N o u s , G O U V E R N E U R de la G u y a n e f r a n ç a i s e , 

Vu l'art, i i de la loi du 24 avril i $33 ; 

Vu l'art. 28 du décret colonial du 3o juin de rn i e r , concer
nant l 'organisation municipale à la Guyane française ; 

Considérant qu'il convient de rapprocher autant que pos
sible l 'époque de la première convocation de l'assemblée des 
électeurs communaux, sans négliger cependant aucune des 
précautions nécessaires pour la régularité de toutes les opé
rations préparatoires ; 

Sur la proposition du Sous-Commissaire de marine, Ordon
nateur / w intérim ; 

Le Conseil privé entendu ; 

Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui sui t ; 

ARTICLE PREMIER. 

Le Commissaire-Commandant ayant les attributions de 

2. Le S.-Commissaire de marine, Ordonnateur p. i., est chargé 
de l'exécution du présent a r rê té , qui sera enregistré et publié 
partout où besoin sera et inséré au Bulletin officiel de la 
colonie. 

Gayenne, le 16' juillet 1835. 

J U B E L I N . 
P a r l e Gouverneur : 

Le Sous-Commissaire de marine, Ordonnateur p. i., 

CARBONEL. 

E n r e g i s t r é à l ' I n s p e c t i o n , F 0 1 8 4 , Reg i s t re N° 10 d e s o r d r e s . 

Le Commis-principal de marine, chargé de l'Inspection p. i . , 

A . C A I L L E T . 
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( N° 125 ) DECISION qui nomme les membres de la com
mission chargée de concourir à la confection de la liste des 
électeurs communaux de la ville et de donner son avis sur les 
réclamations qui pourraient être faites conformément aux 
art. 24 et 25 du décret colonial du 3o juin dernier. 

C a y e n n e , le 16 jui l let 1835. 

N o u s , G O U V E R N E U R de la G u y a n e française , 

Vu l'art. 11 de la loi du 24 avril 18ЗЗ ; 
Vu les art. 22 et 28 du décret colonial du 3o juin dernier, 

concernant l'organisation municipale à la Guyane française ; 

Vu notre arrêté en date de ce jour ; 

Sur la proposition du Sous-Commissaire de marine, Ordon
nateur p. i. ; 

Avons DÉCIDÉ et DÉCIDONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Sont nommés membres de.la commission chargée de с о и -

maire dé la ville procédera, à compter de ce j o u r , sous l'as
sistance et dans la forme réglées par le décret du 3o juin der
nier , à la confection de la liste des électeurs communaux. 

Cette liste seia publiée et affichée, à Cayenne, le 8 août et 
close définitivement le 31 octobre. L'époque de clôture pourra 
être rapprochée ultérieurement dans le cas où il n'y aurait le 
10 septembre aucune réclamation en instance. 

2 . Le S.-Commissaire de marine, Ordonnateur^, i., est cha*rgé 
de l'exécution du présent a r rê té , qui sera enregistré partout 
où besoin sera et inséré au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 16 juillet io*35. 

J U B E L I N . 
Par le Gouverneur : 

Le S.'Commissaire de marine, Ordonnateur p . i. 

C A R B O N E L . 

Enreg i s tré à l ' Inspect ion , F 0 i 8 5 , Registre N° i o des ordres et décis, 

Le Commis-pnncipal de marine , chargé de l Inspection p . i . , 

A . C A I L L E T . 
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( N° 1 2 6 ) PROGRAMME pour la célébration de l'anniver
saire des 2 7 , 28 et 2 9 Juillet. 

C a y e n n e , le 24 ju i l l e t 1835. 

N o u s , G O U V E R N E U R d e la G u y a n e f r a n ç a i s e , 

Vu l 'ordonnance du*Roi du 6 juillet I 8 3 I ; 

Sur la proposition du Sous-Commissaire de mar ine , Ordon
nateur par intérim; 

Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

Une fête nationale sera célébrée, à Cayenne, le 29 du pré
sent mois de ju i l le t , à l'occasion de l'anniversaire des jour 
nées des 27 , 28 et 29 juillet i83o . 

Au lever du soleil, la place et la rade feront une salve de 
21 coups de canon en arborant le pavillon. Une seconde salve 

courir à la confection de la liste des électeurs communaux de 
la ville et de donner son avis sur les réclamations qui pour
raient être faites conformément aux art . 2.4 et 2 5 du décret 
colonial du 3o juin dernier ; 

M M . ROUGER DE LAGOTELLERIE (Pierre-Frédéric), propriét . 
RIVIERRE ( Jacques ) , idem. 
MATIIEY ( H e n r y ) , négociant. 
PICHEVIN (Mar ie-François-Antoine) , marchand. 

2. Le S.-Commissaire de marine ,Ordonnateur p. i., est chargé 
de l'exécution de la présente décision, qui sera enregistrée 
par tout où besoin sera et insérée au Bulletin officiel de la 
colonie. 

Cayenne , le 16 juillet 1835 

J U B E L I N . 
Par le G o u v e r n e u r : 

Le S.-Commissaire de marine, Ordonnateur p . i. 

C A R E O N E L . 

Enregis trée à l ' I n s p e c t i o n , F 0 i 8 5 , Reg i s tre N° 10 des ordres . 

Le Commis-principal de marine, chargé de l'inspection p . ï. , 

A . C A I L L E T . 
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aura lieu au coucher du soleil. Le Commandant de la rade 
commencera à tirer au second coup de la place. 

Les bâtimenS du Roi et du commerce et le mât de signaux 
du For t seront pavoises. 

Le Gouverneur , accompagné des fonctionnaires des divers 
services, assistera à la Messe militaire qui sera célébrée à 
l'église paroissiale, à 7 heures précises. 

Un Te Dcum solennel sera chanté à i'issue de la messe. Au 
moment où on l 'entonnera, il êtvi\ t i r é , par la batterie de la 
place , une nouvelle salve de 21 coups de canon. La rade fera 
la 3 . e salve à midi. 

Les Milices et les Troupes de la garnison seront ensuite 
passées en revue, sur la place d'Armes , par le Gouverneur. 

Les militaires et tous autres individus défBnus pour fautes 
légères, seront mis en liberté. 

Les troupes recevront une distribution extraordinaire de 0 1. 
5o centilitres de vin par homme, et les noirs de la compagnie 
africaine, une double ration de tafia. 

Les noirs du service colonial recevront également une allo-
cation extraordinaire de vivres. 

Des danses et des jeux publics auront l ieu sur laSavanne et 
dans le Port . 

Le soir, les édifices et les établissemens publics seront i l lu
minés. 

MM. les Chefs d'administration et de corps sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent ordre, 
qui sera publié, afïicfcé et inséré dans la Feuille de la Guyane. 

Cayenne, le 24 juillet 1835. 

J U B E L I N . 

P a r le G o u v e r n e u r : 

Le Sous-Commissaire de marine, Ordonnateur p . i. 

C A U B O N E L . 

Enreg i s t ré à l ' I n s p e c t i o n , F 0 187 , Reg is tre N° 10 de s ordres . 

Le Commis-principal de marine , chargé de l'Inspection p . i . , 

A. C A I L L E T . 
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( N° 127 ) ORDRE portant allocation extraordinaire dé 

vivres aux noirs du service colonial, a Voccasion de l'anni
versaire des journées de juillet i83o. 

C a y e n n e , le 24 juil let r 835. 

Le S O I S - C O M M I S S A I R E de m a r i n e , O R D O N N A T E U R 

par intérim, 
D'après les ordres de M. le Gouverneur ; 
Il sera délivré , du magasin général, aux noirs du service 

colonial, à l'occasion de l'anniversaire des journées de juillet, 
une allocation extraordinaires de v h r e s , comme suit : 

Aux nègres et négresses o k. 2ao g. de bœuf salé ; 
Aux négrillons et négritles , à la 

demi-ration . 0 125 d° 
Aux nègres. * • o 1. 06 c. de tafia ; 

Aux négresses et enfans , en remplace
ment de tafia o 1. 06 c. de sirop, 

ou o k. o3o g. de sucre brut . 
Cayenne, le 2D juillet 1835. 

CARBONEL. 

Approuvé : 

Le Gouverneur de la Guyane française , 

JUBE LIN. 

Enregistré à l ' înspect iou , F 0 186, Registre N° 10 des ordres. 

Le Commis-principal de marine, chargé de l'Inspection p . i . , 

A. C A Ï L L E T . 

NOMINATIONS. 

( N° 128 ) Par ordonnance du Roi du 25 mars 1835 , ont 
été nommés, dans le détachement du i e r régiment d e l à 
marine, en station dans la Guyane française , savoir: 

à un emploi de capitaine ( 2 e tour , choix ). 

M . COLOMBIER (Claude-François), lieutenant au corps , 
en remplacement de M. LABONNE , décédé. 
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à un emploi de lieutenant ( I E R t ou r , ancienneté ). 

M. FAIVRE (Etienne), sous-lieutenant au corps, en rem
placement de M. COLOMBIER. 

à un emploi de sous-lieutenant. 

M. Go MAN D (Henry-Victor-Adrien), sergent-major au 
corps , en remplacement de M. FAIVRE. 

N° 129 ) Par ordonnance royale du 10 mai 1835, M. 
BRUNOT ( Charles ) , chef de bataillon de Milice , comman
dant en second le bataillon de Milice de Cayenne, a été 
nommé chevalier de la Légion-d'Honneur. 

N° i3o ) Par ordonnance royale du 10 mai 1835 , M. 
H V.KANG (Augus te ) , lieutenant de frégate auxiliaire, em
barqué sur la goélette de l'Etat la Toulonnaise, a été admis 
dans le corps de la marine , avec le grade de lieutenant de 
frégate entretenu. 

N° i 3 i ) Par ordre du 2 juillet 1835 , M. Charles DURAND 

DE LA BORDERIE, commis-principal de marine, a été chargé 
du détail des Approvisionnemens et Vivres, Chantiers et 
Ateliers, en remplacement de M. CAILLET, appelé à d'autres 
fonctions. 

N° i 3 2 ) O R D R E du 16 juillet 1855 , qui nomme le sieur 
NICOLAS , habitant au quartier de Kaw, batelier au passage 
de la rivière de ce nom. 

N° 133 ) ORDRE du Gouverneur du 28 juillet, qui prescrit 
à M. MELIN (Antoine-Jean) , commis d'administration de 
la goélette de l'Etat la Béarnaise, de débarquer de ce bâ
timent pour se rendre en 'France et de faire remise de sa 

s tabi l i té à M. BRIAIS. 
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( N° 135 ) Par ordre du Gouverneur du même jou r , M. 
GODARD (Jean-Marie-Fidèle), employé, comme écrivain de 
la marine, au bureau de la Matricule des noirs , est nommé 
écrivain auxiliaire de la marine et attaché au bureau des 
Approvisionnemens et Vivres. 

A F F R A N C H I S S E M E N S . 

( N ° T36 ^ ARRÊTÉ du Gouverneur en Conseil privé portant 
affranchissement de 18 personnes qui ont satisfait aux dis
positions de l'ordonnance royale du la juillet 1802. 

Cayenne, le i 5 ju i l le t 1835. 
N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Vu l'art. 11 de la loi du 24 a\áB1833, concernant le régime 

législatif les colonies; 
Vu l'article'29 2 de l'ordonnance organique du 27 août 

i.8>.8, modifié parcelle du 22 août 18 3 3 ; 
Vu l'ordonnance royale du 12 juillet 1832 et la dépêche 

ministérielle du 24 du même mois, n° 142; 
Vu les déclarations et annonces faites en conformité de 

ladite ordonnance ; 
ConsiderjBi que les individus ci-après dénommés ont satis

fait aux preWriotions de l'ordonnance précitée; 
Sur le rapport du Procureur-général ; 
Avons ORDONINÉ et ORDONNONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Sont déclarés libres et seront inscrits, en cette qualité, sur 
les registres de l'Etat-civil de leurs quartiers respectifs, les 
nommés ; 

( N° i34 ) Par ordre du Gouverneur du même j o u r , M . 
BRIAIS ( Pierre-Alexandre ) , écrivain auxiliaire de la mari
ne , employé au bureau des Approvisionnemens, est nom
mé aux fonctions de commis d'administration de la goélette 
de l'Etat la Béarnaise, en remplacement de M . M E U S , dé
barqué. 
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2. Le Procureur-général est chargé de l'exécution du pré

sent arrêté, qui sera enregistré partout où besoin sera et inséré 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le i5 juillet 1835. 

j u b e l i n . 
Par l e Gouverneur : 

Le Procureur-général, 

VIDAL DE LINGENDES. 

Enregistré à l 'Inspection, F 0 22 , N° 2, Registre des affranchissemens. 

Pour le Commis-principal de marine, chargé de l'Inspection p . i . : 

Le Chef d u bureau central de l 'Inspection 

A B A D I E . 

Certifié conforme : 

Le Commis-principal de marine, chargé de ^Inspection p. i. , 

m A. CAILLET. 

A CAYENNE, DE L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT. 



B U L L E T I N O F F I C I E L 
DE 

L A G U Y A N E F R A N Ç A I S E . 

N° 8. 
AOÛT 1835. 

( № 137 ) ARRETE de M. le 'Gouverneur portant nomina
tion des membres de la commission chargée de la distribution 

des primes, pour i 8 3 ) , aux habituas des quartiers sous le 

vent propriétaires de ménageries. 

C a y e n n e , le 10 a o û t 1835. 

N o u s , GOUVERNEUR d e la G u y a n e f r a n ç a i s e , 

Vu l'art. 4 de l'arrêté du 2 février i 8 3 2 , sur les primas à 
accorder annuellement aux habitans des quartiers sous le vent 
propriétaires de ménagerie*; 

Ayant à pourvoir ù la nomination des membres de la com
mission chargée de la distribution de ces primes, pour la pré
sente année; 

Sur la proposition du Sous-Commissaire de marine, Ordon
na teur par intérim ,* 

Avons ARRÊTÉ et ARRETONS Ce qui Suit I • 

ARTICLE PREMIER. 

Sont nommés membres de ladite commission, 

M M . MARTIN (Césa r ) , habitant-propriétaire, commissaire* 
commandant du quartier de Uoura, président du 
Conseil colonial, président. 

GUILEERMIN ( André-Georges-Henry-Nicolas ) , habi
tant-propriétaire. 
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MM. BRTJNET , commissaire-commandant du quartier de 

Kourou. 

TRIPET , d° de 

Sinnamary. 

JAQUET (Jean-Baptiste-Nicolas), lieutenant-commis-
saire-conimandant du quartier d 'Iracoubo. 

M. LAUREÎW | chef du bureau du Domaine , est adjoint à la 
commission comme secrétaire. 

2 . Pour cette année encore , et sans tirer à conséquence 
pour l 'avenir, la commission est autorisée à recevoir les 
déclarations que les hattiers n'auraient pas faites en tems vou
lu , et à admettre toutes les rectifications qu'ils pourraient 
présenter. 

'A, Le S.-Commissaire de marine, Ordonnateur p. i., est chargé 
de l'exécution du présent a r r ê t é , qui sera enregistré partout 
où besoin sera et inséré au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne , le i o août 1835. 

J U B E L I N . 

Par le Gouverneur : 

Le S.-Commissaire de marine, Ordonnateur p. i .» 

C A R B O N E L . 

Enreg i s tré à l ' Inspect ion , F 0 ç;o , Regis tre N° 10 des ordres et d é c i s . 

Le Commis-principal de marine , chargé de l'inspection p . i . , 

A . CAILLET. 

( N° 138 ) ARRÊTÉ portant nomination des cinq membres, 
pour compléter, avec le Commissaire-Commandant et le 
Curé, le conseil de fabrique de l'église de Sinnamary. 

C a y e n n e , le 11 a o û t 1 8 3 5 . 

N o u s , GOUVERNEUR d e la G u y a n e f r a n ç a i s e , 

Vu le règlement, pour la fabrique de l'église de Cayenne, 
du 20 juillet 1825 ; 

Vu le procès-verbal de l'assemblée des habitans réunis au 
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bourg de Sinnamary le i 5 juillet dernier , jour de la bénédic-
tion de l'église nouvellement construite audit bourg, à l'effet 
de désigner des candidats pour la nomination des cinq mem
bres devant compléter , à sa première formation, le conseil 
de fabrique de l'église de Sinnamary; 

Vu la liste des candidats proposés ; 

Sur la proposition du Sous-Commissaire de mar ine , Ordon* 
nateur par intérim ; 

Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Sont nommés membres , pour compléter , avec le Commis
saire-Commandant et le C u r é , le conseil de fabrique de l'égli
se de Sinnamary : 

M M . PAIN ( Amand ) , 

BOSQUET ( Raymond ) , 

GARRÉ ( Jean ) , 

COUSIN ( Joseph ) , 

MATIIEY ( Cyprien ) , 

tous habitans propriétaires audit quartier. 

2. Le Sous-Commissaire de marine , Ordonnateur par inté' 
rira, est chargé de l'exécution du présent a r r ê t é , qui sera 
enregistré partout où besoin sera et inséré au Bulletin offi
ciel de la colonie. 

Cayenne, le 12 août 1835. 

J U B E L I N . 

Par le Gouverneur : 

Le S.-Commissaire de marine, Ordonnateur p . i . , 

CARBONEE*. 

Enreg i s t ré à l ' I n s p e c t i o n , F 0 194 > Reg i s t re N° 10 désordres. 

Pour le Commis-principal de marine, chargé de l'Inspection p . l . t 

L e Chef d u b u r e a u centra l de l ' I n s p e c t i o n , 

A B A D I E . 
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( N° i3o ) ORDRE qui promulgue Vordonnance du Roi du 

3 juin 1835, portant renouvellement des membres du Collège 
des Assesseurs de la Guyane française. 

C a y e n n e , le 2 8 août 1835 . 

N o u s , G O U V E R N E U R de la G u y a n e f r a n ç a i s e , 

"Vu la dépêche ministérielle du 12 juin 1835 , n° 94, por
tant envoi de l 'ordonnance de nomination des membres du 
collège des assesseurs de la Guyane française ; 

Sur la proposition du Sous-Commissaire de marine, Ordon
nateur p. i. ; 

Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui sui t : 
L'ordonnance du Roi du 3 juin 1835, portant renouvelle

ment des membres du collège des assesseurs de la Guyane 
française, est promulguée dans la colonie pour y recevoir son 
exécution. 

Le nouveau collège entrera en fonction à compter du mois 
d'octobre prochain , époque à laquelle cessera l'exercice des 
assesseurs actuels, conformément à l'art. 167 de l 'ordonnance 
rovale du 21 décembre 1828 , concernant l'administration de 
la justice à la Guyane française. 

Le Sous-Commissaire de marine, Ordonnateur par intérim, 
et le Procureur général sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne , de l'exécution du présent ordre, qui sera, ainsi que 
l 'ordonnance du 3 juin 1835 , enregistré partout où besoin 
sera et inséré au Bulletin officiel de la coionie. 

Cayenne , le 28 août 1835. 

J U B E L I N . 
Par le G o u v e r n e u r : 

Le Sous-Commissaire de marine, Ordonnateur p . i . , 

C A R B O N E L . 

Enregistré au greffe de la Cour royale , le 21 septembre 1835. 
M* 1 . M O N A C H , greffier. 

Enregistré au greffe du tribunal de i r r ins tance , le 2 3 septembre 1835. 
G. MARC M , commis-greffier. 

Enregis tré à l ' I n s p e c t i o n , F 0 200, Registre N° 10 des ordres . 

Le Commis-principal de marine, chargé de l'Inspection p . i . , 

A. C A I L L E T 
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( N° 140 ) ORDONNANCE DU ROI. 

D o n n é à P a r i s , le 3 j u i n i § 3 5 . 

LOUIS-PHILIPPE, Roi DES FRANÇAIS, 

Vu les articles 167 et 169 de l 'ordonnance royale du 21 
décembre 1828, concernant l'organisation de l'ordre judiciaire 
et l'administration de la justice à la Guyane française ; 

Sur le rapport de notre ministre secrétaire%Tétat au dé
partement de la marine et des colonies; 

Nous avons ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Sont nommés membres du Collège des assesseurs appelés 
à faire partie des Cours d'assises, à la Guyane française, 

Les sieurs: 

BONNET ( Josepb-Jean-François-Bernard ) , propriétaire. 

BOUTÉ ( Edouard ) , • id. 

BERTEAU ( Godefroy-Dorothée), id. 
BLANC.HAR D ( A n ge ) , id. 

BAUCIIER ( BLANCHIT DE ) , id. 

COSNARD (François), jardinier botaniste du Gouvernement. 
CEBRON ( Joseph ) , négociant. -
CLOTILDE ( Joseph-Henry ) , propriétaire. 
CANDOLLE ( Pierre-Antoine-Polycarpe ) , propriétaire. 
Cou Y ( Félix ) , id. 
LAFORGUE DESMANGI.ES ( D E ) , id. 

DURAND DE LAEORDERIE ( C h a r l e s ) , commis-principal de la 
marine. 

FER JUS ( Alexandrine ) , propriétaire. 

FOURCADE ( Bernard-Houques ) , id. 

GLATIGNY ( Adolphe-Félix DE ) , commis de marine de i . r e 

chasse. 
JEAN (Jean-Louis-François), chirurgien de la marine de a* 

classe. 

MALIN ( Clément ) , propriétaire. 

http://Desmangi.es
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MARTINET ( Jean-François) , propriétaire, 
MARCHAE (Claude-Joseph) , id. 
PiEur .E*di t NOYER , id. 

QUIXTON-DUPIN ( Joseph-Agathe) , id. 
ROCRAUD (François -Mar ie) , id. 
Rocx (Jean-Baptiste-Charles), chirurgien de la marine de 

2 e classe. 
REVEILLOT ( Jean ) , propriétaire. . 
SENEZ ( Auguste) , id. 
SAUVAGE (Henry-Louis-Joseph), propriétaire. 
TRÉMIÈGE ( Jean ) , id. 
URSEEUR ( J o s e p h ) , id. 
VEXEL (Jean-Michel ) , id. 
VICTRICE-DIEUDONNÉ , id. 

2. Notre ministre secrétaire-d'état au département de la 
marine et des colonies est chargé de l'exécution de la pré
sente ordonnance. * 

A Par is , le 3 juin 1835. 

S igné : LOUIS-PHILIPPE. 
Par le Roi : 

U*Amiral, pair de France, ministre secrétaire-d' Etat 
au département de la marine et des colonies, 

Signé: DUPERRÉ. 

Pour copie : 

Le Maître des requêtes Directeur des Colonies , 

S T - H l L 4 I R E . 

Enregistrée au greffe rie la Conr r o y a l e , le 21 septembre 1835. 

Mel. M O N A C H , greffier. 

Enregistrée au greffe du tribunal de i r e i n s t a n c e , le 25 septembre 1835. 

G. M A R C K , commis-greffier. 

Enregistrée à l'Inspection, F° 201 , Regis tre N° 10 des ordres et décisions. 
Pour le Commis-principal de marine, chargé de l'Inspection p. i. ; 

Le Chef du bureau central de l'Inspection 
A B A D 1 E . 
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( N° ) Par décision de M . le Gouverneur du 10 août 

1 8 3 5 , le sieur GHAILA, I E R commis du bureau du Domai
ne , a été rayé de la matricule, à compter d u ( i

e r mai 1835. 

( N° 142 ) ORDRE de M. le Gouverneur du 17 août 1835, 
qui prescrit à M. GDILLE ( E t ienne) , capitaine au i e r régi
ment d'infanterie de marine, de s'embarquer pour France. 

( N° i43 ) Par déo#ion de M . le Gouverneur, en Conseil 
privé, du 29 août 1835 , le ta^f du 10 décembre 1834 ? fi" 
xant le prix du couac, pour le premier semestre de Tannée 
courante , de I J à 20 cent, le kilogramme, et prorogé par 
décision du 3o juin dernier , vient d'être modifié de la ma
nière suivante : 

Pendant les quatre derniers mois de 1835 , le couac sera 
payé par le magasin général à raison de 20 à 3o centimes le 
kilogramme. 

( N° 144 ) P a r dépêche du 12 juin 1835, numérotée g3, 
S. E. le ministre de la marine et des colonies a donné son 
approhaùon définitive au nouveau bail à (jprme de l'habita
tion domaniale la Gabrielle, passé par l'Administration avec 
M . Etienne BRÉMOND , habitant-propriétaire en cette colonie. 

( N° i45 ) PRIMES accordées , cette année, aux hattiers des 
quartiers sous le vent, conformément à l'arrêté local du 2 
février 1 8З2: 

Première prime, de 600 francs, à M . Joseph BERTHIER, 

habitant-propriétaire à Kourou ; 

Deuxième prime, *de 5oo francs, à M . Jean VERNET , 

de Sinnamary ,* 

Troisième prime , de 4oo francs , au sieur Jean-Baptiste 
COUTARD , de Kourou. 
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NOMINATION. 

( N° T46" ) " r décision de M . l 'Ordonnateur du i " août 
1835, approuvée par M . le Gouve rneu r , le^sieur MORET-

LEMOYNE ( Pierre-I Vudent-Gaëtan ), 2 e instituteur de l'école 
primaire de Guyenne, a été nommé écrivain provisoire au 
bureau de la matricule des noirs, en remplacement du sieur 
GODARD , appelé à un autre emploi. 

AFFRANCHISSEMENS 

( N ° 1 4 7 ) ARRÊTÉ du Gouverneur en Conseil privé portant 
affranchissement de i 3 personnes qui ont satisfait aux dis
positions de l'ordonnance royale du 12 juillet 1832. 

C a y e n n e , le 1 0 août 1 8 3 5 . 

N o u s , G O U V E R N E U R de la G u y a n e f r a n ç a i s e , 

Vu l 'ordonnance loyale du 12 juillet 1832; 

Vu les déclarations et annonces faites, en conformité de 
ladite ordonnance ; 

Considérant que les individus ci-après dénommés ont satis
fait aux prescriptions de l 'ordonnance précitée J 

Sur le rapport du P rocureur -géné ra l ; 

De l'avis du Conseil pr ivé; 

Avons ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Sont déclarés libres et seront inscri ts , en cette quali té, sur 
les registres de l'Etat-civil de leurs quartiers respectifs, les 
nommés : 

Suivent les noms 
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2. Le Procureur-général est chargé de l'exécution du pré

sent îfrrêté, qui sera enregistré partout où besoin sera et inséré 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Gayenne, le 10 août 1835. 

J U B E L I N . 
Par le Gouverneur : 

Le Procureur-général, 

V I D A L D E L I N G E N D E S . 

E n r e g i s t r é à l ' I n s p e c t i o n , F 0 2 3 , N° 2, Reg is tre des a f f ranch i s semens . 

Pour le Commis-principal de marine, chargé de l'Inspection p . i . : 

L e Chef d u b u r e a u c e n t r a l d e l ' I n s p e c t i o n , 

A B A D I E . 

Certifié conforme : 

Le Commis-principal de marine, chargé de rInspection p . i. , 

A. CAILLET. 

A GAYENNE j DE L IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT. 



( N° 148 ) ARRÊTÉ du Gouverneur concernant M. LE-
PRIEUR .MtfMr CRISPIN FAVARD , qui est adjoint pour son 
voyage d'exploration. 

C a y e n n e , le i s e p t e m b r e J 8 3 5 . 

N o u s , G O U V E R N E U R de la G u y a n e ^ f r a n ç a i s e , 
Vu les dépêches ministérielles des 3 i mars et IO avril 1835, 

n 0 s 5 i et 5 5 , concernant la nouvelle mission d'exploration 
confiée à M. LEPRIEUR , pharmacien de 2 e classe de la mari
n e ; 

Vu notre décision du i4 août dern ie r , qui autorise les dé
livrances à faire dans l 'intérêt de cette mission; 

Désirant en assurer, autant que possible, le succès, et ayant 
été informé par M. LEPRIEUR qu'il ^ ta i t prêt à entreprendre 
son voyage, pourvu qu'il est de t o u s i e s instrumens et objets 
nécessaires pour son expédition ; 

Sur la proposition du Sous-Commissaire de mar ine , Ordon
nateur p. i. ; 

Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

M. LEPRIEUR sera accompagné, darts le voyage d'explora
tion qu'il va entreprendre dans l 'intérieur de la Guyane, par 
un agent soldé, le sieur CRISPIN FAVARD. Cet agent jou i ra , 
pendant la durée du voyage et à compter du départ de 
Cayenne, d'un traitement mensuel de i5o francs. 

B U L L E T I N O F F I C I E L 
D E 

L A G U Y A N E F R A N Ç A I S E . 

N° 9. 

SEPTEMBRE 1 8 3 5 . 
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P Douze noirs, qui seront désignés dans les ateliers du servi
ce colonial, seront adjoints à cette expédition. 

2. M. LEPRIETJR recevra, avant son départ , deux mois 
d'avance de ses appointemens. 

3. Il sera payé, à titre d'avance, sur l'acquit de M. LE
PRIETJR, trois mois du traitement de l'agent qui l'accompagne
r a ; il est autorisé à prendre à Oyapock un autre agent, si le 
sieur CRISPIN FAVARD ne pouvait faire le voyage. 

4. Le Sous-Commissaire de marine , Ordonnateur par inté
rim , est chargé de l'exécution du présent a r rê té , qui sera 
enregistré partout où besoin sera et inséré au Bulletin offi
ciel de la colonie. 

Cayenne, le 2 septembre 1835. 

J U B E L I N . 

Par le Gouverneur : 

Le S.-Commissaire de marine, Ordonnateur p. j . , 

C A R B O N E L . 

Enregistra à l'Inspection , F 0 1 9 9 , Registre N° 10 des ordres et décis . 

Le Commis-principal de marine , chargé de l'inspection p . i . , 

A. CAILLET. 

; V _49 ) DECISION du Gouverneur qui nomme une com
mission chargée de vérifier et d'apurer le compte présenté par 
M. TESTE , pour sa gestion de sous-garde-magasin , pétulant 
te i e r semestre i835 . 

C a y e n n e , le 2 8 septembre 1 8 3 5 . 

N o u s , G O U V E R K E \ J R de la Guyane française , 

Vu notre décision du 29 juin 1835 , prescrivant le recense
ment général, sur place , des approvisionnemens , des vivres 
et de tous autres objets quelconques existant en magasin au * 
I E R iuillet, jour où la remise en a été faite à M . DE GLATIGNY 
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( F é l i x ) , commis de i r c classe, par M . T E S T E , commis-princi
pal de marine j • 

Vu la lettre adressée , sous la date du ¿3 du présent mois 
de septembre , par ce dernier , au Sous-Commissaire , Ordon
nateur par intérim, de laquelle il résulte que les écritures re
latives à son compte de gest ion, pour le i e r semestre de cette 
année , sont entièrement à jour ; 

Sur la proposition du Sous-Commissaire de mar ine , Ordon
nateur par intérim ; 

AVONS DÉCIDÉ et DÉCIDONS ce qui sui t : 

ARTICLE PREMIER. 

Une commission composée de 

M M . le Commis-principal chargé , par intérim, du service de 
l 'Inspection, président, 

MATHEY , négociant, 

LECOINTE , capitaine au I E R régiment de la mar ine , 

ST-QUANTIN ( Edouard ) , commis-principal, chargé des 
revues , arméniens, classes et hôpi taux , 

DURAND DE LA BORDERIE , commis-principal, chef du 
détail des approvisioiinemens, 

est chargée de vérifier et d ' apure r^^comple présenté par M . 
TESTE , pour sa gestion de sous-gai^pnagas in , pendant le I E R 

semestre 1835, et établissant, d'après recensement sur place 
fait au i e r juillet dern ie r , la situation générale des magasins 
du Gouvernement à ladite époque. 

2. Le Président de la commission réglera le mode à suivre 
pour la vérification dont il s'agit. Les résultats nous en seront 
soumis dans un rapport énoncanr, en même tems l'opinion de 
la commission sur les différences en plus ou en moins qui 
pourraient être reconnues. 

3. Le Sous-Commissaire de marine , Ordonnateur par inté

rim, et le Commis-principal, chargé, par intérim, du service 
de l'Inspection sont chargés , chacun en ce qui le concerne , 
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de l'exécution de la présente décision , qui sera enregistrée 
partout où besoin sera. 

Cayenne, le 28 septembre 1835. 

J U B E L I N . 

Par le G o u v e r n e u r : 

Le S.-Commissaire de marine, Ordonnateur p. i., 

CARBONEL. 

Enregistrée à l'Inspection, F 0 3 o 3 , Registre N° 10 des ordres. 
Le Commis-principal de marine, chargé de VInspection p. i., 

« A. CAILLET. 

N O M I N A T I O N . 

( N° 15o ) ORDRE du Gouverneur du 24 sep tembre , qui 
nomme le sieur SILLIAN neveu ( Jules ) au second emploi 
de distributeur au magasin généra l , en remplacement du 
sieur GODARD , appelé à un aut re détail. 

Certifié conforme : 

Le Commis-principal de marine, chargé de l'Inspection p . i. , 

A . CAILLET. 

A C A Y E N N E , DE L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT. 



N° 10. 

OCTOBRE 1835. 

( N° I 5 I ) DÉPÊCHE ministérielle du 3o juin 1835, n° 
1662 , au sujet des officiers militaires ou civils ^'etc., etc., 
qui contractent mariage moins de deux ans avant la cessa
tion d'activité ( i ) . 

P a r i s , le 3o j u i n 1 8 3 5 . 

L'AMIRAL , PAIR DE FRANCE , MINISTRE SECRÉTAIRE-D'ÉTAT 

CE LA MARINE ET DES COLONIES , 

A MM. les Préfets maritimes et les Gouverneurs des colo-
lonies, 

les Commissaires généraux et chefs du service de 
la marine, 

les Commissaires des classes. 
Monsieur , d'après l'art. 19 de la loi du 18 avril I 8 3 I , 

comme d'après l'article correspondra^ de la loi du 11 , con
cernant les pensions de l'armée de t e r r e , les veuves des offi
ciers militaires ou civils, celles des marins ou autres person
nes qui sont mentionnées au tarif, ne peuvent prétendre à la 
pension que dans le cas où le mariage aurait été contracté 
deux ans avant la cessation de l'activité du mar i , ou qu'il y 
aurait un ou plusieurs enfans issus du mariage antérieur à 
cette cessation (2). • 

(1 ) Cet te d é p ê c h e est p a r v e n u e d a n s la c o l o n i e le 2 o c t o b r e 1835. 

(2) ART. 1 9 . « Ont dro i t à u n e p e n s i o n 

» 4° Les v e u v e s d'off ic iers , m a r i n s o u autres p e r s o n n e s m e n t i o n n é e s 

BULLETIN OFFICIEL 
DE 

LA GUYANE FRANÇAISE 
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» clani le tarif , morts en jou i s sance de la p e n s i o n d e retrai te o u en posses -
>< s ion d e droi ts à ce t te p e n s i o n , p o u r v u que le mar iage ait é té contrac te 
» d e u x ans avant la cessat ion d e l 'act ivité d u m a r i , o u qu' i l y ait u n o u 

p l u s i e u r s enfans issus d u m a r i a g e antér ieur à ce t te cessat ion. 

» Dans le cas p r é v u par le présent a r t i c l e , le m a r i a g e contrac té par les 
» officiers o u autres e n act ivi té de s e r v i c e , n 'ouvrira de droi ts à la p e n s i o n 
« aux v e u v e s et e n f a n s , qu'autant qu'il aura été autor isé dans les f o r m e s 
w prescri tes par les décre t s des 16 ju in et 3 août 1808. » 

( 3 ) Dé l ibérat ion d u 3 2 n o v e m b r e i 8 3 4 > approuvée par le R o i le ->p 

Ainsi, la loi interdit toute réversibilité pour les veuves, 
lorsque les officiers ou autres se sont mariés étant déjà en re 
traite. C'est maintenant un principe de droit commun en ma
tière de pensions. 

Toutefois, comme une exception particulière au départe
ment de la marine a été admise jusqu'ici pour les veuves des 
dend-soldiers ( à défaut d'une prohibition expresse dans la loi 
du f3 mai 1791 qui régit cette «classe ) , il a été demandé si 
des veuves d officiers ou aut res , bien que placées naturelle
ment sous le régime de la loi du 18 avril I 8 3 I , ne pourraient 
pas être proposées pour la pension que la loi du i 3 mai 1791 
accorde aux veuves des non-entre tenus , et recevoir par cette 
voie indirecte le bénéfice de l'exception rappelée ci-dessus. 

Le comité de la guerre et de la marine du conseil d'état, et 
après lui le ministre, n'ont vu dans cette substitution d'une 
loi à une autre qu'un moyen d'éluder la règle, de l'enfreindre, 
et ils se sont prononcés négativement. Par suite , un pourvoi 
a été introduit au conseil d'état q u i , sur le rapport du comité 
de législation et de justice administrative, a rejeté la requête 
de la partie (3). 

Ainsi, désormais , il y a chose jugée sur ce point de d ro i t , 
que l'on ne saurait chercher à se prévaloir de la loi du i3 mai 
1791, pour demander une pension en faveur de la veuve d 'un 
officier militaire ou civil q u i , régi par une autre loi, aurait 
contracté mariage moins de deux ans avant la cessation d'acti
vité ou n'aurait pas eugd'enfans issus de ce mariage dans cet 
intervalle de teins. 
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Je vous invite à prendre note de cette solution. 

Recevez , etc. 

DUPERRÉ. 
P a r le m i n i s t r e : 

Le Maure des requêtes , Directeur des fonds et invalides, 

A . L A C O U D R A I S . 

Enregistrée à l ' Inspec t ion , F 0 i 5 5 , Regis tre N° 9 des dépèches ministér ie l les . 

Le Ccmmis-principftt de marine , chargé de VInspection p . i . , 

A . C A I L L E T . 

( N° 152 ) ORDONNANCE DU ROI qui fixe le nombre de 
parts de prise assigné au capitaine de corvette. 

D o n n é à P a r i s , le 11 ju i l l e t 1835 . 

LOUIS-PHILIPPE, Roi DES FRANÇAIS , 

A tous présens et à ven i r , salut : 

Considérant que notre ordonnance du i e r mars i 8 3 r , sur 
l 'organisation du corps des officiers de vaisseau , en créant le 
grade de capitaine de corve t te , n'a point statué sur le nombre 
de parts qui devrait être at t r ibué aux officiers de ce grade , 
dans la répartition des prises ; * 

Vu l 'arrêté du 9 ventôse an IX ( 28 février 1801 ) ; 

Vu l'art. 34 de .notre ordonnance préci tée, qui assimile le 
grade de capitaine de corvette à celui de chef de bataillon ; 

Sur le rapport de notre ministre secrétaire-d'état au dé
partement de la marine et des colonies; 

Le Conseil d'amirauté entendu ; 
Nous avons ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Dans la répartition des pr ises , il sera assigné au capitaine 
de corvette un nombre de parts réglé suivant les proportions 
ci-après, savoir : 

Au capitaine de corvet te , commandant un bâtiment de 
guerre Deux parts et demie. 

Au même, ne commandant pas Une part et demie. 
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( N° i 53 ) DEPECHE ministérielle, numérotée 125, au sujet 
de Vattentat du 28 juillet 1835 (1). 

• P a r i s , l e 3 i ju i l l e t 1 8 3 5 . 

Monsieur le Gouverneur , le Moniteur du 29 ju i l le t , dont 
je joins ici deux exemplaires, vous fera connaître l'affreux at
tentat qui a répandu dans Paris la désolation et le deuil. 

Le Pioi et les princes ses fils ont miraculeusement échappé 
à l'infâme machination dirigée contre leurs j o u r s ; et ce for
fait a du moins , comme compensation de ses douloureux ré
sultats , servi à faire éc la ter , avec un redoublement d 'ardeur 
et d 'enthousiasme, les acclamations de la population pari
sienne , ainsi que le dévouement inaltérable de la garde na
tionale et de l'armée à la personne de Sa Majesté. 

Je ne doute pas que les habitans de nos colonies ne par
tagent tous les sentimens qu'a excités dans la capitale l'atten
tat qui a menacé des jours si précieux à la patrie , et qui , au 

i)^jjptte dépêche est parvenue dans la colonie le 5 octobre 1835. 

i. Notre ministre secrétaire-d'état de la marine et des 
colonies est chargé de l'exécution de la présente ordonnance, 
qui sera insérée au Bulletin des lois. 

Signé L O U I S - P H I L I P P E . 

Par le Roi : 

L'Amiral, pair de France, ministre secrétaire-d'état 
de la marine et des colonies, 

Signé DUPERRÉ. 

Pour copie conforme : Pour copie : 
Le Secrétaire général du Minis- Le Maître des requêtes, Directeur 

tère de la marine , des Fonds et Invalides , 

Signé BOUCHER. A. LACOUDRAIS. 

Enregistrée à l 'Inspection, F 0 i 5 8 , Registre N° 9 des dépèches ministérie l les . 

Le Commit-principal de marine, charge de l'Inspection p. i., 

A. CAILLET. 
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surplus , n'a pas un seul instant t roublé la tranquillité publi
que . 

Recevez , etc. 

•U Amiral, pair de France, Ministre Secrétaire-d'Etat 

de la marine et des colonies , 

DUPERRÉ. 

Enregistrée à l ' Inspect ion , F 0 169 , Reg i s t re N 9 9 des dépêches ministériel les . 

Le Commis-principal de marine , chargé de l'Inspection p. i., 

A. CAILLET. 

( N° i 5 4 ) ORDRE de M . le Gouverneur du i e r o c t o b r e , 
prescrivant le débarquement , de la goélette de l'Etat la 
Toulonnaise , de M . HARANG ( Charles-Auguste ) , l ieutenant 
de frégate, et son embarquement à bord de la Béarnaise. 

( N° i 5 5 ) TARIF du prix courant des denrées et autres pro
ductions de la Guyane française pour la perception des droits 
desortie, pendant le 4 e trimestre 1835. 

Sucre b ru t o f. 4 2 c. le kilogra. 

D° . ter ré o 90 id. 

Café marchand 1 80 id. 

D° . en parchemin o 90 id. 

Coton sans distinction . 2 60 id. 

Girofle noir 1 70 id. 

D ° . blanc o 85 id. 

Queues de Girofle o 4 ° i f î -

Cacao o 9 ° i d -
Couac o 3o id. 

Peaux de bœuf 6 00 h. peau. 
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Arrêté par nous , membres de la commission. 

Cayenne, le i e r octobre 1835. 

E . V U I L L A U M E , M. B R É M O N D E T M A N G O . 

V u : Le Sous-Commissaire de marine, Ordonnateur p . i . , 

CARBONEE. 

Vu et approuvé en séance du Conseil privé, le g octobre 1835. 

Le Gouverneur de la Guyane française, 

J U B E L I N . 

Enregistré à l 'Inspection , F 0 a ï o , Registre N° i o des ordres . 

Le Commis-principal de marine, chargé de l'Inspection p . i . , 

( N° 156 ) ARRÊTÉ qui autorise m. POUPON (Alfred), sur
numéraire de L'enregistrement, à signer pour le receveur du 
I E R bureau. 

C a y e n n e , le 2 octobre 1835. 

N o u s , G O U V E R N E U R de la Guyane française , 

Considérant la nécessité d'assurer le service du 1e 1' bureau 
d'enregistrement et des hypothèques pendant l'absence de 
M. JÉRÔME , receveur titulaire ; 

Sur la proposition du Sous-Commissaire de marine, Ordon
nateur p. i. ; 

Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE FRÉMIR. 

Le sieur POUPON fils ( Alfred ) , surnuméraire de l'enregis
t rement , est autorisé à signer pour le receveur du i e r bureau 
et sous la responsabilité de ce receveur, pendant l'absence de 
M. JÉRÔME et jusqu'à ce qu'il ait repris son service. 

M. POUPON prêtera , en conséquence, serment devant le 
tribunal de i i e instance. 

2. Le S.-Commissaire de marine, Ordonnateur p. i., est chargé 
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de l 'exécution du présent a r r ê t é , qui sera enregistré par tout 
où besoin sera et inséré au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne , le 2 oc tobre 1835. 

J U B E L I N . 

Par le Gouverneur : 

Ls S.-Commissaire de marine, Ordonnateur p . i . , 

C A R B O N E L . 

E n r e g i s t r é à l ' I n s p e c t i o n , F 0 a o 5 , R e g i s t r e N° 10 d e s o r d r e s et d é c i s . 

Pour le Commis-principal de marine, chargé de l'Inspection p . i . : 

L e C h e f d u b u r e a u c e n t r a l d e l ' I n s p e c t i o n , # 

A B A D I E . 

( N° 157 ) PROGRAMME pour la Célébration d'un Service 
funèbre pour les P ictimes de C attentat du 28 Juillet dernier, 
et d'un Te De uni d'actions de grâce pour la conservation des 
jours du Roi. 

C a y e n n e , l e 5 o r t o b r e 1835 . 

N o u s , G O U V E R N E U R d e la G u y a n e f r a n ç a i s e , 

Sur la proposit ion du Sous-Commissaire de marine, Ordon
nateur par intérim ; 

Avons ARRÊTÉ les dispositions suivantes : 

Samedi 10 o c t o b r e , u n service funèbre sera cé l éb ré , à 7 
heures du m a t i n , à l'église paroissiale, pour les victimes de 
l 'attentat qui a été commis , à P a r i s , à la revue du Roi , le 
28 juillet dernier . 

Le Gouverneur y ass is tera , accompagné des corps et des 
fonctionnaires des divers services. 

Des détachemens de la Milice et du I E R régiment de ma
rine formeront la haie depuis l 'hôtel du Gouvernement jus
qu'à l'église. 

Pendant toute la cé rémonie , la Place et la Rade t i reront 
alternativement des coups de canon de cinq en cinq minutes. 
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Les batimens de l'Etat et du Commerce mettront leur pa

villon en berne et leurs vergues en croix. 

Au moment de l 'absoute, une triple décharge de mous-
queterie sera faite par les troupes réunies sur la place de 
l'église. 

Le lendemain 11, un J e Deum solennel sera chanté, en ac
tion de grâces pour la protection éclatante dont la Providen
ce a , dans cette occasion, entouré le Roi el^ la famille 
royale. 

Au lever du soleil, la Place et la Rade feront une salve 
de 21 coups de canon en arborant le pavillon. 

jLa Milice et la garnison seront réunies , à 7 heures du 
mat in , sur la place d 'Armes, où elles seront passées en re
vue par le Gouverneur. 

Le Gouverneur, accompagné des diverses autor i tés , assis
tera à la messe de paroisse, qui commencera à 8 heures , et 
à l'issue de laquelle sera chanté le Te Deum. 

Au moment où on l 'entonnera, une salve de 21 coups de 
canon sera tirée par la .batterie de la Place. 

MM. les Chefs d'administration et de corps sont chargés , 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent ordre, 
qui sera publié, affiché et inséré dans la Feuille de la Guyane 
française. 

Cayenne, le 5 octobre 1835. 

J U B E L I N . 

Par le Gouverneur : 

Le S.-Commissaire de marine, Ordonnateur p . i . , 

G A R B O N E L . 

Enregistré à l ' Inspec t ion , F 0 207 , Registre N° 10 des ordres . 

Le Commis-principal de marine, chargé de l'Inspection p . i . . 

A . C A I L L E T . 
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( N° 158 ) ARRÊTÉ du Gouverneur portant construction 

dune nouvelle ligne de quai joignant la jetée près du Maga
sin général à la rampe d'abordage derrière la Caserne. 

C a y e n n e , le 5 octobre 1835. 

N o u s , G O U V E R N E U R la Guyane française , 

Vu le rapport de la commission qui a été formée, sur la 
demande du Conseil colonial, par notre décision du 3o mai 
dernier , à l'effet d'examiner de nouveau les questions relatives 
aux moyens les plus convenables à adopter pour assurer, à 
toute marée , les ehargemens et déchargemens des marchan
dises dans la rade de Cayenne et les communications des na
vires avec la terre ; ledit rapport en date du 20 juin 1835 ; 

Vu le vote émis sur cet objet par le Conseil colonial, dans 
sa séance du 25 juin 1835 ; 

Sur la proposition du Sous-Commissaire de marine, Ordon
nateur par intérim ; 

De l'avis de Conseil privé en séance du i3 août dernier ; 

Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Une ligne de quai joignant la jetée commencée près du Ma
gasin général à la rampe d'abordage située derrière la Caserne, 
ladite ligne tracée en bleu sur le plan arrêté par nous à la date 
de ce jour , sera construite avec les remblais nécessaires par 
les soins de la Direction des Ponts et Chaussées. 

2. Une nouvelle jetée d'environ quinze mètres de longueur 
sur cinq mètres de largeur sera également construite à l'extré
mité de la rampe d'abordage dans la direction nord-ouest. 

3. Le vide existant dans la rampe d'abordage au point F 
du plan sera comblé. 

4- Le Sous-Commissaire de marine , Ordonnateur par inté
rim } est chargé de l'exécution du présent a r rê té , qui sera 
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( N° Ï5Q ) ARRÊTÉ portant promulgation de la Loi du 22 
Juin 1835,portant modifications au Code d'instruction crimi
nelle et au Code pénal. 

C a y e n n e , le 1 0 o c t o b r e ¡335. 
N o u s , G O U V E R N E U R de la G u y a n e française , 

Vu la dépêche ministérielle du 3 juillet 1835, n° 107; 
Avons ARRÊTÉ Ct ARRETONS CC qui Sllit l 

ARTICLE PREMIER. 

La Loi du 22 juin 1835, portant application aux Antilles, 
à la Guyane française et à Bourbon de la loi du 28 avril 
18З2, modificative du Code d'instruction criminelle et du 
Code pénal , est promulguée à la Guyane française, et y sera 
publiée et enregistrée partout où besoin sera , pour être 
exécutée selon sa forme et teneur. 

2. Le Procureur-général est chargé de l'exécution du pré
sent arrêté, qui sera publié et enregistré partout où besoin 
sera et inséré , ainsi que la Loi du 22 juin 1835, au Bulletin 
officiel de la colonie. 

Cayenne, le 10 octobre i3C_, 

JUBELIN. 
Par le Gouverneur : 

Le Procureur-général, 

V I D A L D E L I N G E N D E S . 

Enregistré à l ' Inspec t ion , F 0 206 , Regis tre N° 10 des ordres . 
Le Commis-principal de marine, chargé de l'Inspection p. i. , 

A . C A I L L E T . 

enregistré partout où besoin sera et inséré au Bulletin officiel 
de la colonie. 

Cayenne, le 5 octobre i©35. 

JUBELIN. 
Par le G o u v e r n e u r : 

Le S'eu%-Commissaire de marine, Ordonnateur p. i. , 

CAHBONEL. 
Enregistré à l ' I n s p e c t i o n , F 0

 2 1 4 , Reg i s t re N° 10 des o r d r e s et d é c i / o n s . 

Le Commis-principal de marine , charge' de l'Inspection p. i . , 

A . C A I L L E T . 
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( N° iòo ) LOI portant application aux Antilles, ci la Gara' 

ne française et à Bourbon de la loi du r>8 avril 1832, mo
dificative du Code d'instruction criminelle et du Code pénal. 

Au palais d e s T u i l e r i e s , le ici j u i n 1835. 

LOUIS-PHILIPPE, R o i DES FRANÇAIS, 

A tous présens et à veni r , salut : 

Nous avons proposé, les Chambres ont adopté, nous avons 
ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui sui t : 

ARTICLE PREMIER. 

La loi du 28 avril 1 8 8 2 , contenant des modifications au 
Code d'instruction criminelle et au Code pénal , est déclarée 
applicable aux colonies de la Mart inique, de la Guadeloupe 
et dépendances , de la Guyane française et de Bourbon, sauf 
les dispositions et les suppressions qui résultent des articles 
suivans. 

2. Les art. 5 , 8 , 10 , 17 , 19 , 22 , 2 4 , 2 6 , 2 7 , 5o , 5 i , 02 

et 94 de ladite loi sont remplacés par les articles suivans. 

TITRE PREMIER. 
Code d'instruction criminelle. 

Art. 5 ( 3 4 i ) . En toute m. t iè re cr iminelle , même en cas 
de récidive, le prés ident , après avoir posé les questions ré
sultant de l'acte d'accusation et des déba t s , telles qu'elles au
ron t été arrêtées par la c o u r , posera , à peine de nulli té, la 
question suivante : « Existe-t-il en faveur de l'accusé des cir-
» constances atténuantes ? » 

Cette question ne pour ra être résolue affirmativement qu'à 
la majorité exigée par la législation actuellement en vigueur 
dans lesdites colonies pour la déclaration de culpabilité. 

L'accusé, son conseil , la partie civile et le procureur-géné
ral pourront faire, sur la position des questions, telles obser
vations qu'ils jugeront convenables. 

Si le procureur-général , l'accusé ou son conseil s'opposent 
à la position- des questions telles qu'elles ont été présentées , 
la cour statuera ; sans qu'il soit dérogé aux dispositions de la 
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législation en vigueur, qui donnent aux trois membres de la 
cour royale la connaissance exclusive des incidens de droit et 
de procédure. 

Art. 8 ( 368 ). ^'accusé ou la partie civile qui succombera 
sera condamné aux frais envers 1 Etat et envers l'autre partie. 

Dans les affaires soumises aux cours d'assises, la partie civi
le qui n'aura pas succombé ne sera jamais tenue des frais. 

Dans le cas où elle en aura consigné, en exécution du dé
cret du 1 8 juin 1 8 1 1 , ils lui seront restitués. 

Art. i o (399 Code métropolitain 
398 Bourbon. 
390 Antilles et Guyane). 

Les accusés, quel que soit leur nombre , ou leurs conseils, 
auront la faculté d'exercer cinq récusations péremptoires ; le 
ministère public pourra en exercer deux. Lorsque les accusés 
ne se seront point concertés pour exercer leurs récusations, 
l 'ordre des récusations s'établira entre eux d'après la gravité 
de l'accusation. 

Dans le cas d'accusation de crimes de même gravité contre 
divers individus, l'ordre des récusations sera déterminé entre 
ceux-ci par la voie du sort. 

TITRE II. 
Code pénal. 

Art. 1 7 ( 17). La peine de la déportation consistera à être 
transporté et à demeurer à perpétuité dans un lieu déterminé 
par le Gouvernement, hors du territoire continental de la 
France et du territoire de la colonie. 

Si le déporté rentre sur le territoire qui lui est interdit, il 
sera, sur la seule preuve de son identi té , condamné aux tra
vaux forcés à perpétuité. 

Le déporté qui ne sera pas rentré sur le territoire qui lui 
est interdit , mais qui sera saisi dans des pays occupés par les 
armées françaises, sera conduit dans le lieu de sa déporta
tion. 

Tant qu'il n'aura pas été établi un lieu de déportation , ou 
lorsque les communications seront interrompues entre le lieu 
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de déportation et le terri toire interdit au condamné , celui-ci 
subira à perpétuité la peine de la détention. 

Art. 1 9 ( 2 0 ) . Quiconque aura été condamné à la déten
tion sera renfermé dans l u n e des forteresses situées sur le 
territoire continental du royaume qui auront été déterminées 
par une ordonnance du R o i , rendue dans la forme des ré -
glemens d'administration publique. 

Il communiquera avec les personnes placées dans l 'inté
r ieur du lieu de détention , ou avec celles du d e h o r s , confor
mément aux réglemens de police établis par une ordonnance 
du Roi. 

La détention ne peut être prononcée pour moins de cinq 
a n s , ni pour plus de vingt a n s , sauf le cas prévu par l'art. 33 
du Code , tel qu'il est modifié ci-après. 

Toutefois les gouverneurs pourront ordonner que le con
damné à la détention restera enfermé dans une des prisons de 
la colonie où il aura été jugé . 

Art. 22 (24) . Néanmoins , à l'égard des condamnations à 
l 'emprisonnement prononcées contre les individus eu état de 
détention préalable, la durée de la peine , si le condamné ne 
s'est pas pourvu , comptera du jour de l 'a r rê t , nonobstant le 
pourvoi du ministère pub l i c , et quel que soit le résultat de 
ce pourvoi. 

Il en sera de même dans le cas où la peine aura été réduite 
sur le pourvoi du condamné. 

Ces dispositions ne sont point applicables à l'île de Bourbon. 

Art. 24 ( 2 9)« Quiconque aura été condamné à la peine des 
travaux forcés à te ins , de la détention ou de la réclusion, 
sera de p lu s , pendant la durée de sa peine, en état d'inter
diction légale; la gestion de ses biens sera dévolue , à défaut 
de parens et d 'amis, au curateur d'office aux successions va
can tes , qui sera tenu d'en rendre compte conformément à la 
législation en vigueur sur cette matière. 

Art. 26 ( 33 ). Si le b a n n i , avant l'expiration de sa peine , 
rent re sur le territoire qui lui est interdit , il sera, sur la seule 
preuve de son ident i té , condamné à la détention pour un 
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terri? au moins égal à celui qui restait à courir jusqu'à l'expi
ration du bannissement , et qui ne pourra excéder, le double 
de ce tems. 

Art. 27 (34) . La dégradation civique consiste , 
i ° Dans la destitution et l'exclusion des condamnés de 

toutes fonctions, emplois ou offices publics; 
2 0 Dans la privation du droit de vote, d'élection, d'éligibi

li té, et en général de ious les droits civiques et politiques, et 
du droit de porter aucune décoration ; 

3° Dans l'incapacité d'être assesseur, exper t , d'être em
ployé comme témoin dans des actes , et de déposer en justice 
autrement que pour y donner de simples renseignemens ; 

4 ° Dans l'incapacité de faire partie d'aucun conseil de fa
mille, et d'être t u t eu r , cu ra teur , subrogé- tuteur , o u conseil 
judiciaire, si ce n'est de ses propres enfans, et sur l'avis con
forme de la famille ; 

5° Dans la privation du droit de port d 'armes, du droit de 
faire partie de la milice, de servir dans les années françaises, 
de tenir école, ou d'enseigner et d'être employé dans aucun 
établissement d' instruction, à titre de professeur, maître ou 
surveillant. 

Art. 5o ( i 3 . 2 ) . Quiconque aura contrefait o u altéré les 
monnaies d'or ou d'argent ayant cours légal en France o u 
dans les colonies françaises, ou participé à l'émission o u ex
position desdites monnaies contrefaites ou altérées, o u à leur 
introduction sur le territoire français, sera puni des travaux 
forcés à perpétuité. 

Art. 5r ( i 33 ) . Celui qui aura contrefait ou altéré des mon
naies de billon ou de cuivre avant cours légal en France ou 
dans lesdites colonies, ou participé à l'émission ou exposition 
desdites monnaies contrefaites ou al térées, ou à leur intro
duction sur le territoire français, sera puni des travaux f<<\rcés 
à tems. 

Art. 52 (139). Ceux" qui auront contrefait le sceau de 
l'Etat ou des colonies françaises, ou fait usage de l'un de ces 
sceaux contrefaits; 

Ceux qui auront contrefait ou falsifié, soit des effets émis 
par le trésor public ou colonial, avec leur t imbre , soit des 
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bons de la caisse d'escompte et de p rê t s , soit des b ; l !e?3 êe 
banques coloniales légalement au tor i sées , ou qui auront fait 
usage cle ces effets, bons et billets contrefaits ou falsifiés, ou 
mi l l e s auront introdui ts dans l 'enceinte du terri toire f ranf t i s , 
seroint punis des travaux forcés à perpétui té . 

Art . §4 ( 4 ^ 3 ) . Les peines prononcées par le Code cont re 
celai où CÏÏ:ÏX des accusés reconnus coupables , en faveur de 
qui il aura éié déclafé des circonstances a t t é n u â m e s , seront 
modifiées ainsi qu'il suit : 

Si la peine prononcée est la m o r t , la cour appliquera la 
pe^ne ces travaux forcés à perpétui té , ou celle des travaux 
forcés à teins ; néanmoins , s'il s'agit de crimes contre la sû
reté intérieure ou extérieure de l'Etat ou de la colonie, la 
cour appliquera la peine de la déportat ion ou celle de la déten
t ion ; mais, dans les cas prévus par les art . 86, 96 et 97 du 
Code pénal , elle appliquera la peine des travaux forcés à per
pétuité ou celle des travaux forcés à tems. 

Si ia peine est celle des travaux forcés à perpétu i té , la cour 
appliquera la peine des t r a v a u x forcés à tems ou celle de la 
réclusion. 

Si la peine est celle de la dépor ta t ion , la cour appliquera 
la peine de là détention ou celle du bannissement. 

Si la peine est celle des travaux forcés à t ems , la cour ap
pliquera la peine de la réclusion ou les dispositions de l'art. 
4 o i , sans toutefois pouvoir réduire la durée de? l 'emprisonne-

au-dessous, de deux ans. 
Si la peine est celle de la réclusion, de la détention , du 

bannissement ou delà dégradat ion civique, la cour appliquera 
les dispositions de l'art. 4 o i , sans toutefois pouvoir réduire 
la durée de l 'emprisonnement au-dessous d'un an. 

Dans les cas où le Code pénal colonial prononce le maxi
mum d'une peine afflictive, s'il existe des circonstances a t té 
nuantes , la cour appliquera le minimum de la peine ou même 
la peine inférieure. • 

Dans tous les cas où la peine de l 'emprisonnement et celle 
de l 'amende sont prononcées par le Code péna l , si les cir
constances paraissent a t ténuantes , les t r ibunaux correction
nels sont autorisés , même en cas de récidive, a réduire l'em
prisonnement même au-dessous de seize j o u r s , et l 'amende 
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même au-dessous de cent un francs; ils pourront aussi pro
noncer séparément l u n e ou l'autre de ces peines, et même 
substituer l'amende à l 'emprisonnement, sans qu'en aucun 
cas elle puisse être au-dessous des peines de simple police. 

3. L'inobservation des formalités prescrites par les art. 
3 , 4? e t P a r l a r t ' &r ci-dessus modifié, de la loi du 28 avril 
18З2. , donnera lieu à l'annulation de l'arrêt ce condamnation 
dans les limites déterminées pour chaque colonie par la légis
lation actuellement en vigueur. 

4. Ne seront pas exécutoires dans les colonies les art . 
6, 7 , 9 5 , 9 6 , 9 7 , 9 8 , 9 9 , 100 , 1 0 Ч Е , 104 et i o 5 de la loi du 
28 avril 1 8 З 2 . 

5. La présente loi sera exécutée trente jours après la t!ate 
de sa publication dans chaque colonie. 

La présente loi, discutée, délibérée et adoptée par la 
Chambre des Pairs et par celle des Députés, et sanctionnée 
par nous cejourd'hui, sera exécutée comme loi de l'Etat. 

DONNONS EN MANDEMENT à nos Cours et Tribunaux, Préfets, 
Corps administratifs , et tous^tutres, que les présentes ils gar
dent et maintiennent, fassent garder , observer et maintenir , 
et, pour les rendre plus notoires à t o u s , ils les fassent publier 
et enregistrer partout où besoin sera; e t , afin que ce soit 
chose ferme et stable à toujours, nous y avons fait mettre 
notre sceau. 

Fait à Par is , au palais des Tuileries, le 22 juin 1835. 

Signé: LOUIS-PHILIPPE. 

Vu et scellé du grand sceau : Par le Roi : 

Le Garde-des-sceaux de France, L'Amiral Pair de France Ministre 
Ministre secrétaire - d'Etat au Secrétaire-d'Etat au déparle-
département de la justice et des nient de la marine et des co-
cultes, lonies , 

Signé C. PERSIL. Signé DUPERRÉ. 
Pour amplialion: 

L'Amiral, pair de France, Mj&istre Secrétaire-d'État 

de la ISLarine et des Colo/ищШк 

~ DUPERRÉ. 
Enregis trée a l 'Inspect ion, F 0 16З, Registre N° 9 des dépêches ministér . 

Le Commis-principal de marine, chargé de Г Inspection p . i., 
A. C A I L L E T . 
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( N° i 6 i ) LOI contenant des modifications au Code pénal 

et au Code d'instruction criminelle. ^ 

A P a r i s , au palais d e s T u i l e r i e s , l e 28 avril 1832. 

LOUIS-PHILIPPE, Roi DES FRANÇAIS, 

A tous présens et à venir , salut : 

Les Chambres ont adopté , nous avons ORDONNÉ et ORDON

NONS ce qui suit : 

TITRE PREMIER. 
Code d'instruction criminelle. 

ARTICLE PREMIER. 

Les art. 2 0 6 , 3 3 o , 3 4 o , 3 4 i , 3 4 5 , 3 4 7 , 3 6 8 , 3 7 2 , 3 9 9 
et 6 1 9 du Code d'instruction criminelle sont abrogés ; ils* se
ront remplacés par les articles suivans : 

Art. 2 ( 206 ). La mise en liberté du prévenu acquitté ne 
pourra être suspendue , lorsqu'aucun appel n'aura été décla
ré ou notifié dans les trois jours de la prononciation du juge
ment . 

Art. 3 ( 3 3 9 ). Lorsque l'accusé aura proposé pour excuse 
un fait admis comme tel par la loi , le président devra, à 
peine de nul l i té , poser la question ainsi qu'il suit : 

« Tel fait est-il constant ? » 

Art . 4 ( 3 4 o ) . Si l'accusé a moins de seize ans, le président 
posera , à peine de null i té , cette question : 

« L'accusé a-t-il agi avec discernement ? » 

Art. 5 ( 3 4 i ) « En toute matière criminelle, même en cas 
de récidive, le prés ident , après avoir posé les questions ré
sultant de l'acte d'accusation et des débats , avertira le jury , à 
peine de nullité , q u e , s'il pense , à la majorité de plus de sept 
vo ix , qu'il existe, en fafceur d'un ou de plusieurs accusés re
connus coupables, des^OTconstances atténuantes,- il devra en 
faire la déclaration dans ces termes : 

« A la majorité de plus de sept voix , il y a des circonstan-
» ces atténuantes en faveur de tel accusé. « 
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Ensuite le président remettra les questions écrites aux jurés , 

dans ia_personne du chef du jury ; et il leur remettra en même 
tems 1 acte d'accusation , les procès verbaux qui constatent les 
délits, et les pièces du procès aut res£ue les déclarations écri
tes des témoins. 

Il fera retirer l'accusé de l'auditoire. 

Art. G (345). Le chef du jury les interrogera d'après les 
questions posées, et chacun d'eux répondra ainsi qu'il suit : 

i ° . Si le juré pense que le fait n'est pas constant , ou que 
l'accusé n'en est pas convaincu, il dira : 

« N o n , l'accusé n'est pas coupable. » En ce cas , le ju ré 
n'aura rien de plus à répondre. 

2 0 . S'il pense que le fait est constant , que l'accusé en est 
convaincu, et que la preuve existe à l'égard de toutes les cir
constances , il dira : 

« Ou i , l'accusé est coupable d'avoir commis le crime avec 
v toutes les circonstances comprises dans la position des ques-
» tions. » 

3°. S'il pense que le fait est constant , que l'accusé en est 
convaincu , mais que la preuve n'existe qu'à l'égard de quel
ques-unes des circonstances , il dira : 

« Oui , l'accusé est coupable d'avoir commis le crime avec 
» telle circonstance ; mais il n'est pas constant qu'il l'ait fait 
v avec telle autre. » 

4°. S'il pense que le fait est constant , que l'accusé en est 
convaincu , mais qu'aucune des circonstances n'est p rouvée , 
il dira : 

« Oui , l'accusé est coupable, mais sans aucune des cir-
•» constances. » 

5°. S'il pense que des circonstances atténuantes existent en 
faveur de l'accusé , il dira : 

« Ou i , il y a des circonstances atténuantes en faveur de 
» l'accusé. » 

Art. 7 (347)- Ea décision du jury se formera contre l'accu
sé à la majorité de plus de sept voix. 

Elle se formera à la même majorité de plus de sept voix 
sur l'existence des circonstances atténuantes, 
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Dans l'un et l 'autre cas , la déclaration du ju ry constatera 

cette major i té , à peine de nu l l i t é , sans que jamais le nombre 
de voix jfuisse y être exprimé. 

Art . 8 ( 368 ). L'accusé ou la partie civile qui succombera 
sera condamné aux frais envers l'Etat et envers l 'autre partie. 

Dans les affaires soumises au j u r y , la partie civile qui n'au
ra pas succombé ne sera jamais tenue des frais. 

Dans le cas où elle en aura consigné, en exécution du dé
cret du 18 juin I 8 I I , ils lui seront restitués. 

Art . 9 ( . 3 7 2 ) . Le greffier dressera un procès-verbal de la 
séance , à l'effet de constater que les formalités prescrites ont 
été observées. 

Il ne sera fait ment ion au procès-verbal , j i i des réponses 
des accusés , ni du contenu aux déposi t ions , sans préjudice 
toutefois de l 'exécution de l'art. 3 i 8 concernant les change-
m e n s , variations et contradict ions dans les déclarations des 
témoins. 

Le procès-verbal sera signé par le président et le greffier, 
et ne pour ra ê t re imprimé à l'avance. 

Les dispositions du présent a r t i c ^ seront exécutées à peine 
de nullité. 

Le défaut de procès-verbal et l ' inexécution des dispositions 
du troisième paragraphe qui précède seront punis de cinq 
cents francs d 'amende cont re le greffier. 

Art . 10 ( 3 9 9 ) . Au j o u r i n d i q u é , et pour chaque affaire, 
l'appel des jurés non excusés et non dispensés sera fait avant 
l 'ouver ture de l 'audience , en leur p résence , en présence de 
l'accusé et du procureur-généra l . 

Le nom de chaque j u r é répondant à l'appel sera déposé 
dans une urne . . 

L'accusé p remièrement , ou son conseil et le procureur-
général récuseront teJ&Éprés qu'ils jugeront à p ropos , a me
sure que leurs noms sor t i ront de l ' u r n e , sauf la limitation 
exprimée ci-après. 

L 'accusé, son consei l , ni le procureur-généra l ne pour ron t 
exposer leurs motifs de récusation. 
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Le jury de jugement sera formé à l'instant où il sera sorti 

de l'urne douze noms de jurés non récusés. 

Art. I I ( 6 1 9 ) . Tout condamné à une peine afflictive ou 
infamante qui aura subi sa peine ou qui aura obtenu, soit des 
lettres de commutation, soit des lettres de grâce, pourra être 
réhabilité. 

La demande en réhabilitation ne pourra être formée par 
les condamnés aux travaux forcés à tems, à la détention ou à 
la réclusion, que cinq ans après l'expiration de leur peine ; et 
par les condamnés à la dégradation civique, qu'après cinq 
ans à compter du jour où la condamnation sera devenue irré
vocable, et cinq ans après qu'ils auront subi la peine de l'em
prisonnement, s'ils y ont été condamnés. En cas de commu
tation , la demande en réhabilitation ne pourra être formée 
que cinq ans a^rès l'expiration de la nouvelle peine, e t , en 
cas de grâce, que cinq ans après l'enregistrement des lettres 
de grâce. 

TITRE II. 
Code pénal. 

Art. 1 9 . Les art. 2 , 7 ^ 8, i 3 , 17 , 1 8 , 2 0 , 22 , iZ, 2 4 , 
2 8 , 2 9 , 3o , 33 , 34 , 35 , 36 , 4 4 •> 45 , 47 5 5 i , 56 , 63 , 6 - , 
6 8 , 6 9 , 7 1 , 7 8 , 8 1 , 8 6 , 8 7 , 8 8 , 8 9 , 9 0 , 9 1 , 1 0 8 , m , 
i 3 2 , i 3 3 , i 3 o , i 4 3 , 1 4 4 , i65 , 1 7 7 , 1 7 8 , 1 8 4 , 1 8 7 , 1 8 9 , 
198 , 200 , 2(*5 , 228 , 2 3 i , 233 > 2 5 9 , 263 , 2 7 1 , 282 , 3o4 , 
3 0 9 , 3 i o , 3 i 1 , 317 , 3 3 i , 3 3 2 , 3 3 3 , 344 ? 362 , 363 , 364 •> 
365 , 3 8 i , 3 8 2 , 3 8 3 , 3 8 6 , 388, 3 8 9 , 4 0 0 , 4 0 8 , 4 3 4 , 4 3 5 , 
463 , 471 , 475 , 4yG , 477 -, 4 " 8 , 4795 48o , 483 du Code pé
nal sont abrogés 5 ils seront remplacés par les articles suivans : 

Art. i 3 ( 2 ) . Toute tentative de crime qui aura été mani
festée par un commencement d'exécution , si elle n'a été sus
pendue ou si elle n'a manqué son effet que par des circons
tances indépendantes de la volonté de son auteur, est consi
dérée comme le crime même. 

Art. i4 ( 7 )•• Les peines afflictives et infamantes sont : 

i ° . La mort , 

2 Q . Les travaux forcés à perpétuité, 
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3°. La déportation , 

4°. Les travaux forcés à tems, 

5°. La détention , 

6°. La réclusion. 

Art. 15 (8), Les peines infamantes sont : 

i ° . Le bannissement, 

2 ° . La dégradation civique. 
Art. iC ( i 3 ) . Le coupable condamné à mort pour parrici

de sera conduit sur le lieu de l'exécution en chemise, nu-
pieds et la tête couverte d'un voile noir. 

Il sera exposé sur l'échafaud, pendant qu'un huissier fera 
au peuple lecture de l'arrêt de condamnation, et il sera im
médiatement exécuté à mort. 

Art. ij ( 17). La peine de la déportation consistera à être 
transporté et à demeurer à perpétuité dans un lieu déterminé 
par la loi hors du territoire continental du royaume. 

Si le déporté rentre sur le territoire du royaume , il sera , 
sur la seule preuve de son ident i té , condamné aux travaux 
forcés à perpétuité. 

Le déporté qui ne sera pas rentré sur le territoire du 
royaume, mais qui sera saisi dans les pays occupés par les 
armées françaises, sera conduit dans le lieu de sa déportation. 

Tant qu'il n'aura pas été établi un lieu de déportat ion, ou 
lorsque les communications seront interrompues entre le lieu 
de la déportation et la mét ropole , le condamné subira à 
perpétuité la peine de la détention. 

Art. 18 (18). Les condamnations aux travaux forcés à 
perpétuité et à la déportation emporteront mort civile. 

Néanmoins, le Gouvernement pourra accorder au con
damné à la déportation l'exercice des droits civils ou de 
quelques-uns de ces droits. 

Art. 1 9 ( 2 0 ) . Quiconque aura été Condamné à* la déten
tion sera renfermé dans l'une des forteresses situées sur le 
territoire continental du royaume qui auront été déterminées 
par une ordonnance du Roi rendue dans la forme des »ég!e-
mens d'administration publique. 
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Il communiquera avec les personnes placées dans l ' intérieur 

du lieu de la détention ou avec celles du d e h o r s , conformé
ment aux réglemens de police établis par une ordonnance 
du Roi. 

La détention ne peut être prononcée pour moins de cinq 
a n s , ni pour plus de vingt ans , sauf le cas prévu par l'art. 
33. 

Art. 20 (22). Quiconque aura été condamné à l'une des 
peines des travaux forcés à perpé tu i té , des travaux forcés à 
tems ou de la réclusion, avant de subir sa pe ine , demeurera 
j u r a n t une heure exposé aux regards du peuple sur la place 
publique. Au-dessus de sa tête sera placé un écriteau por
tan t , en caractères gros et lisibles , ses noms , sa profession , 
son domicile, sa peine et la cause de sa condamnation. 

En cas de condamnation aux travaux forcés à tems ou à la 
réclusion , la cour d'assises pourra ordonner par son ar rê t 
que le condamné , s'il n'est pas en état de récidive, ne subi
ra pas l'exposition publique. 

Néanmoins l'exposition publique ne sera jamais prononcée 
à l'égard des mineurs de dix-huit ans et des septuagénaires. 

Art . 21 ( 2 3 ) . La durée des peines temporaires comptera 
du jour où la condamnation sera devenue irrévocable. 

Art . 22 (24). Néanmoins , à l'égard des condamnations à 
l 'emprisonnement prononcées contre les individus en état 
de détention préalable , la durée de la peine , si le condamné 
ne s'est pas p o u r v u , comptera du jour du jugement ou de 
l 'arrêt , nonobstant l'appel ou le pourvoi du ministère public, 
et quel que soit le résultat de cet appel ou de ce pourvoi. 

Il en sera de même dans les cas où la peine aura été rédui
t e , sur l'appel ou le pourvoi du condamné. 

Art. 23 ( 28 ). La condamnation à la peine des travaux for
cés à t e m s , de la détent ion, de la réclusion ou du bannisse
ment emportera la dégradation civique. La dégradation civi
que sera encourue du jour où la condamnation sera devenue 
irrévocable, e t , en cas de condamnation par con tumace , du 
jour de l'exécution par effigie. 



( 177 ) 
Art. 24 ( 2 9 ) . Quiconque aura e'té condamne' à la peine 

des travaux forcés à tems , de la détention ou de la réclusion, 
sera de p lus , pendant la durée de sa pe ine , en état d'inter
diction légale; il lui sera nommé un tu teur et un subrogé-
t u t e u r , pour gérer et administrer ses biens, dans les formes 
prescrites pour les nominations des tuteurs et subrogé-tuteurs 
aux interdits. 

Art . 25 ( 3 o ) . Les biens du condamné lui seront remis 
après qu'il aura subi sa pe ine , et le tu teur lui rendra compte 
de son administration. 

Art . 26 ( 3 3 ) . Si le b a n n i , avant l'expiration de sa pe ine , 
rentre sur le territoire du royaume , il sera , sur la seu|É 
preuve de son ident i té , condamné à la détention pour iifr 

tems au moins égal à celui qui restait à courir jusqu'à l'expi
ration du bannissement et qui ne pourra excéder le double 
de ce tems. 

Art . 27 ( 34)- La dégradation civique consiste : 

i ° . Dans la destitution et l'exclusion des condamnés de 
toutes fonctions , emplois o u offices publics ; 

2 0 . Dans la privation du droit de vo t e , d 'élection, d'éligi
bilité, èt, en général, de tous les droits civiques et politiques, 
et du droit de porter aucune décoration ; 

3°. Dans l'incapacité d'être j u r é , exper t , d'être employé 
comme témoin dans des actes, et de déposer en justice autre
ment que pour y donner de simples renseignemens ; 

4° . Dans l'incapacité de faire partie d'aucun conseil de fa
mille , et d'être t u t e u r , cu ra t eu r , subrogé-tuteur , ou conseil 
judiciaire, si ce n'est de ses propres enfans, et sur l'avis con
forme de la famille ; 

5°. Dans la privation du droit de port d 'a rmes , du droit 
de faire partie de la garde nationale, de servir dans les armées 
françaises, de tenir école, ou d'enseigner et d'être employé 
dans aucun établissement d'instruction à titre de professeur, 
maître ou surveillant. 

Art. 28 ( 3 5 ) . Toutes les fois que la dégradation civique 
sera prononcée comme peiue^>rincipale , elle pourra être ac-
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compagnie d'un emprisonnement dont la durée, fixée par 
l'arrêt de condamnation, n'excédera pas cinq ans. 

Si le coupable est un étranger ou un Français ayant perdu 
la qualité de citoyen, la peine de l'emprisonnement devra 
toujours être prononcée. 

Art. 2Q ( 36 ). Tous arrêts qui porteront la peine de mort, 
des travaux forcés à perpétuité et à tems, la déportation , la 
détention , la réclusion , la dégradation civique et le bannisse
ment , seront imprimés par extrait. 

Ils seront affichés dans la ville centrale du département, 
dans celle où l'arrêt aura été rendu , dans la commune du 

(Êm où le délit aura été commis, dans celle où se fera l'exé
cution , et dans celle du domicile du condamné. 

Art. 3o ( 4 4 ) - L'effet du renvoi sous la surveillance de la 
haute police sera de donner au Gouvernement le droit de dé
terminer certains lieux dans lesquels il sera interdit au con
damné de paraître après qu'il aura subi sa peine. En outre , 
le condamné devra déclarer, avant sa mise en liberté , le lieu 
où il veut fixer sa résidence ; il recevra une feuille de route 
réglant l'itinéraire dont il ne pourra s'écarter, et la durée de 
son séjour dans chaque lieu de passage. Il sera tenu* de se 
présenter, dans les vingt-quatre heures de son arrivée, de
vant le maire de la commune ; il ne pourra changer de rési
dence sans avoir indiqué, trois jours à l'avance, à ce fonc
tionnaire, le lieu où il se propose d'aller habiter, et sans 
avoir reçu de lui une nouvelle feuille de route. 

Art. 3i ( 4 ^ ) . En cas de désobéissance aux dispositions 
prescrites par l'article précédent, l'individu mis sous la sur
veillance de la haute police sera condamné par les tribunaux 
correctionnels à un emprisonnement qui ne pourra excéder 
cinq ans. 

Art. 32 ( 47 )• Les coupables condamnés aux travaux forcés 
à tems, à la détention et à la réclusion, seront de plein droit, 
après qu'ils auront subi leur peine et pendant toute la vie, 
sous la surveillance de la liante police. 

Art. 33 ( 5 i ) . Quand il y aura lieu à restitution, le cou
pable pourra être condamné, er#outre, envers la partie lésée, 
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si elle le requiert, à des indemnités dont la détermination est 
laissée à la justice de la cour ou du tribunal, lorsque la loi rie 
les aura pas réglées, sans que la cour ou le tribunal puisse, 
du consentement même de ladite part ie , en prononcer l'ap
plication à une oeuvre quelconque. 

Art. 34 ( 56). Quiconque ayant été condamné à une peine 
afllietive ou infamante aura commis un second cri:ne empor
t an t , comme peine principale , la dégradation civique, sera 
condamné à la peine du bannissement. 

Si le second crime emporte la peine du bannissement, il 
sera condamné à la peine de la détention. 

Si le second crime emporte la peine de la réclusion, il se
ra condamné à la peine des travaux forcés à tems. 

Si le second crime emporte la peine de la détention, il se
ra condamné au maximum de la même peine, laquelle pourra 
être élevée jusqu'au double. 

Si le second crime emporte la peine des travaux forcés à 
tems, il sera condamné au maximum de la même peine , la
quelle pourra être élevée jusqu'au double. 

Si le second crime emporte la peine de la déportation, il 
sera condamné aux travaux forcés à perpétuité. 

Quiconque ayant été condamné aux travaux forcés à per
pétuité , aura commis un second crime emportant la même 
peine , sera condamné à la peine de mort. 

Toutefois l'individu condamné par un tribunal militaire 
ou maritime ne sera, en cas de crime ou délit postérieur, 
passible des peines de la récidive qu'autant que la première 
condamnation aurait été prononcée pour des crimes ou dé-
]ks punissables d'après les lois pénales ordinaires. 

Art. 35 ( 6 3 ) . Néanmoins la peine de mor t , lorsqu'elle se
ra applicable aux auteurs des crimes, sera remplacée, à 
l'égard des receleurs, par celle des travaux forcés à perpé
tuité. 

Dans tous les cas , les peines des travaux forcés à perpé
tuité ou de la déportation, lorsqu'il y aura lieu, ne pourront 
être prononcées contre les receleurs, qu'autant qu'ils seront 
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convaincus d'avoir eu , au tems du recelé, connaissance des 
circonstances auxquelles la loi attache les peines de mor t , 
des travaux forcés à perpétuité.et dé* la déportation; sinon 
ils ne subiront que la peine des travaux forcés à tems. 

Art. 36 ( 67 ). S'il est décidé qu'il a agi avec discernement, 
les peines seront prononcées ainsi qu'il suit : 

S'il a encouru la peine de mort, des travaux forcés à per
pétuité, de la déportation, il sera condamné à la peine de 
dix à vin^t ans d'emprisonnement dans une maison de cor-

ci 1 
rection. 

S'il a encouru la peine des travaux forcés à tems, de la dé
tention ou de la réclusion, il sera condamné à être renfer
mé dans une maison de correction pour un tems égal au 
tiers au moins et à la moitié au plus de celui pour lequel il 
aurait pu être condamné à l'une de ces peines. 

Dans tous les cas, il pourra être mis par l'arrêt ou le juge
ment sous la surveillance de la haute police pendant cinq ans 
au moins et dix ans au plus. 

S'il a encouru la peine de la dégradation civique ou du 
bannissement, il sera condamné à être enfermé d'un an à 
cinq ans dans une maison de correction. 

Art. 37 (68) . L'individu âgé de moins de seize ans qui 
n'aura pas de complices au-dessus de cet âge, et qui sera pré
venu de crimes autres que ceux que la loi punit de la peine 
de mort, de celle des travaux forcés à perpétuité, de la peine 
de la déportation ou de celle de la détention, sera jugé par 
les tribunaux correctionnels , qui se conformeront aux deux 
articles ci-dessus. 

Art. 38 (69) . Dans tous les cas où le mineur de seize ans 
n aura commis qu'un simple délit, la peine qui sera pronon-* 
cée contre lui ne pourra s'élever au-dessus de la moitié de 
celle à laquelle il aurait pu être condamné s'il avait eu seize 
ans. 

Art. 3q (71 ). Ces peines seront remplacées, à leur égard , 
savoir: celle de la déportation, parla détention à perpétuité, 
et les autres, par celle de la réclusion, soit à perpétuité, 
soit à tems, selon la durée delà peine qu'elle remplacera. 
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A r t . 4 0 ( 7 8 ) . Si la correspondance avec les sujets d'une 
puissance ennemie, sans avoir pour objet l'un des crimes 
énoncés en l'article précédent , a néanmoins eu pour résultat 
de fournir aux ennemis des instructions nuisibles à la si
tuation militaire ou politique de la France ou de ses allies, 
ceux qui auront, entretenu cette correspondance seront punis 
de la détent ion, sans préjudice de plus fortes peines, dans le 
cas où ces instructions auraient été la suite d'un concert con
stituant un fait d'espionnage. # 

Art. 4 i (8E ). Tout fonctionnaire publ ic , tout agent , tout 
préposé du Gouvernement , chargé à raison de ses fonctions 
du dépôt des plans de fortifications, arsenaux, ports ou 
rades , qui aura livré ces plans ou l'un de ces plans à l 'enne
mi ou aux agens de l 'ennemi, sera puni de mort . 

Il sera puni de la détention, s'il a livré ces plans aux cgens 
d'une puissance é t rangère , neutre ou alliée. 

Art. 42 ( 86 ). L'attentat contre la vie ou contre la personne 
du Roi est puni de la peine du parricide. 

L'attentat contre la vie ou contre la personne des membres 
de la famille royale est puni de la peine de mort . 

Toute offense commise, publiquement envers la personne 
du Roi sera punie d 'un emprisonnement de six mois à cinq 
ans et d'une amende de cinq cents francs à dix mille francs. 
Le coupable pourra en outre être interdit de tout ou partie 
des droits mentionnés en l'art. /±i, pendant un tems égal à 
celui de l 'emprisonnement auquel il aura été condanjné. Ce 
tems courra à compter du jour où le coupable aura subi sa 
peine. 

Art. 43 ( 87 ). L'attentat dont le but sera, soit de détruire, 
soit de changer le Gouvernement ou l 'ordre de successibilité 
au trône , soit d'exciter les citoyens ou babitans à s'armer 
contre l'autorité royale, sera puni de mort. 

Art. 44 ( 88 ). L'exécution ou la tentative constitueront 
seules l'attentat. 

Art. 45 ( 89 ). Le complot ayant pour but les crimes men
tionnés aux art. 86 et 8 7 , s'il a été suivi d'un acte commis 
ou commencé pour en préparer l 'exécution, sera puni de la 
déportation. 
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S il n'a été suivi d'aucun acte commis ou commencé pour 

en préparer l'exécution, la peine sera celle oc la détention. 

11 y a complot dès que la résolution d'agir est concertée 
et arrêtée entre deux ou plusieurs personnes. 

S'il y a eu proposition^ faite et non agréée de former un 
complot pour arriver aux crimes mentionnés dans les art. 86 
et 8 - , celui qui aura fait une telle proposition sera puni 
d'un emprisonnement d'un an à cinq ans. Le coupable pour
ra de plus être interdit , en tout ou en partie , des droits men
tionnés en l'art. /[2. 

Art. /¡.6 (90). Lorsqu'un individu aura formé seul la réso
lution de commettre l'un des crimes prévus par l'art. 8 6 , et 
qu'u^tecte pour en préparer l'exécution aura été commis ou 
commencé par lui seul et sans assistance, la peine sera celle 
de la détention. 

Art. 47 (.91)* L'attentat dont le but sera, soit d'exciter la 
guerre civile en armant ou en portant les citoyens ou habi-
tans à s'armer les uns contre les autres, soit de porter la dé
vastation, le massacre et le pillage dans une ou plusieurs 
communes, sera puni de mort. 

Le complot ayant pour but l'un des crimes prévus au pré
sent article, et la proposition de former ce complot, seront 
punis des peines portées en l'art. 8 9 , suivant les distinctions 
qui y sont établies. 

Art 48 (108). Seront exemptés des peines prononcées 
con t rô les auteurs de complots ou d'autres crimes attenta
toires à la siireté intérieure ou extérieure de l'Etat, ceux des 
coupables qui , avant toute exécution ou tentative de ces 
complots ou de ces crimes, et avant toutes poursuites com
mencées, auront les premiers donné au Gouvernement ou 
aux autorités administratives ou de police judiciaire, connais
sance de ces complots ou crimes et de leurs auteurs ou com
plices, ou qvii, même depuis le commencement des poursui
tes, auront procuré l'arrestation desdits auteurs ou complices. 

Les coupables qui auront donné ces connaissances ou pro
curé ces arrestations pourront néanmoins être condamnés à 
rester pour la vie ou à teins sous la surveillance de la haute 
police. 
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Art. 4,9 ( I I ] C ) ' Tout citoyen qu i , étant chargé, dans un 

scrut in , du dépouillement des billets contenant les suffrages 
des ci toyens, sera surpris falsifiant ces billets ou en soustra
yant de la masse, ou y en ajoutant , ou inscrivant sur les 
billets des votans non lettrés des noms autres .que ceux qui 
lui auraient été déclarés, sera puni de la peine de la dégra
dation civique. 

Art . 5o ( i 3 a ) . Quiconque aura contrefait <£ altéré !es 
monnaies d'or ou d'argent ayant cours légal en France , ou 
participé à l'émission ou exposition desdites monnaies contre
faites ou altérées, ou à leur introduction sur le territoire 
français, sera puni des travaux forcés à perpétuité. 

Art. 5 i ( i 3 3 ) . Celui qui aura contrefait ou altéré des mon
naies de billon ou de cuivre ayant cours légal en France , ou 
participé à l'émission ou exposition desdites monnaies con
trefaites ou altétées, ou à leur introduction sur le territoire 
français , sera puni des travaux forcés à tems. 

Art. 52 ( i 3 9 ) . Ceux qui auront contrefait la sceau de 
l 'Etat, ou fait usage du sceau contrefait; 

Ceux qui auront contrefait ou falsifié, soit des effets émis 
par le trésor public avec son timbre , soit des billets de ban
ques autorisées par la loi, ou qui auront fait usage de ces effets 
et billets contrefaits ou falsifiés, ou qui les auront introduits 
dans l'enceinte du territoire français, seront punis des travaux 
forcés à perpétuité. 

Art. 53 ( i 4 3 ). Sera puni de la dégradation civique quicon
que s'étant indûment" procuré les vrais sceaux, timbres ou 
marques ayant l'une des destinations exprimées en l'art. 142 , 
en aura fait une application ou usage préjudiciable aux droits 
ou intérêts de l 'état, d'une autorité quelconque, ou môme 
d'un établissement particulier. 

Art. 5 4 ( i 4 4 )• Les dispositions de l'art. i 38 sont applica
bles aux crimes mentionnés dans l'art. 1 3 9 . 

Art. 55 ( 165). Tout faussaire condamné, soit aux travaux 
forcés, soit à ki réclusion, subira l'exposition publique. 

Art . 56 (177). Tout fonctionnaire public de l 'ordre admi
nistratif ou judiciaire, tout agent ou préposé d'une adminis-
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tration publique, qui aura agréé des offres ou promesses, ou 
reçu des dons ou présens pour faire un acte de sa fonction ou 
de son emploi, même juste, mais non sujet à salaire, sera puni 
de la dégradation civique, et condamné à une amende double 
de la valeur des promesses agréées ou des choses reçues, sans 
que ladite amende puisse être inférieure à deux cents francs. 

La présenJg disposition est applicable à tout fonctionnaire, 
agent ou p r ^ o s é de la qualité ci-dessus exprimée, q u i , par 
offres ou promesses agréées, dons ou présens reçus , se sera 
abstenu de faire un acte qui entrait dans l'ordre de ses de
voirs. 

Ar | . 5y (178). Dans le cas où la corruption aurait pour 
objet un fait criminel emportant une peine plus forte que 
celle de la dégradation civique, cette peine plus forte sera 
appliquée aux coupables. 

Art. 58 (184). Tout fonctionnaire de l 'ordre administratif 
ou judiciaire, tout officier de justice ou de police , tout com
mandant ou agent de la force publique, qui, agissant en sadite 
qualité, se sera introduit dans le domicile d'un citoyen contre 
le gré de celui-ci, hors les cas prévus par la loi et sans les 
formalités qu'elle a prescrites, sera puni d'un emprisonnement 
de six jours à un an , et d'une amende de seize francs à cinq 
cents francs, sans préjudice de l'application du second para
graphe de l'art. 114. 

Tout individu qui se sera introduit à l'aide de menaces ou 
de violences dans le domicile d'un citoyen, sera puni d'un 
emprisonnement de six jours à trois mois et d'une amende de 
seize francs à deux cents francs. 

Art. 59 (187). Toute suppression, toute ouverture de let
tres confiées à la poste , commise ou facilitée par un fonction
naire ou un a^ent du Gouvernement ou de l'administration 
des postes, sera punie d'une amenae de seize francs à cinq cents 
francs, et d'un emprisonnement de trois mois à cinq ans. Le 
coupable sera, de p lus , interdit de toute fonction ou emploi 
public pendant cinq ans au moins et dix ans au plus. 

Art. 60 (189). Si cette réquisition ou cet ordre ont été suivis 
de leur effet, la peine sera le maximum de la réclusion. 
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Art. 61 (198). Hors les cas où la loi règle spécialement les 

peines encourues pour crimes ou délits commis par les fonc
tionnaires ou officiers publics , ceux d'entre eux qui auront 
participé à d'autres crimes ou délits qu'ils étaient chargés de 
surveiller ou de répr imer , seront punis comme il suit : 

S'il s'agit d'un délit de police correctionnelle, ils subiront 
toujours le maximum de la peine attachée à l'earèce de dél i t ; 

Et s'il s'agit de c r ime, il seront condamnés , ^ r e o i r : 

A la réclusion , si le crime emporte contre tout autre cou
pable la peine du bannissement ou de la dégradation civique ; 

Aux travaux forcés à t e m s , si le crime emporte contre tout 
autre coupable la peine de la réclusion ou de la détention ; 

Et aux travaux forcés à perpétuité, lorsque le crime empor
tera contre tout autre coupable la peine de la déportation ou 
celle des travaux forcés à tems. 

Au-delà des cas qui viennent d'être expr imés , la peine 
commune sera appliquée sans aggravation. 

Art. 62 (200). En cas de nouvelles contraventions de l'es
pèce exprimée en l'article précédent , le ministre du culte qui 
les aura commises, sera pun i , savoir: 

Pour la première récidive, d 'un emprisonnement de deux 
à cinq ans; 

Et pour la seconde , de la détention. 

Art. 63 (2o5). Si l'écrit mentionné en l'article précédent 
contient une provocation directe à la désobéissance aux lois ou 
autres actes de l'autorité pub l ique , ou s'il tend à soulever ou 
armer une partie des citoyens contre les autres, le ministre qui 
l'aura publié sera puni de la détention. 

Art. 64 (228). Tout individu qui, même sans armes, et sans 
qu'il en soit fésulté de blessures, aura frappé un magistrat dans 
l'exercice de ses fonctions, ou à l'occasion de cet exercice, sera 
puni d'un emprisonnement de deux à cinq ans. 

Si cette voie de fait a eu lieu à l'audience d'une cour ou 
d'un tribunal, le coupable sera en outre puni delà dégradation 
civique. 
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Art. 65 ( 2 3 1 ) . Si les violences exercées contre les fonction

naires et agens désignés aux art. 228 et 23o ont été la cause 
d'effusion de sang, blessure ou maladie, la peine sera la réclu
sion; si la mort s'en est suivie dans les quarante j o u r s , le cou
pable sera puni des travaux forcés à perpétuité. 

Art. 66 (233). Si les coups ont été portés ou les blessures 
faites à un des fonctionnaires ou agens désignés aux art. 
228 et 23cd™kns l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de 
leurs fonctioTTS, avec intention de donner la mort, le coupable 
sera puni de mort. 

Art. 67 (259). Toute personne qui aura publiquement 
porté un costume , un uniforme ou une décoration qui ne lui 
appartiendra pas, sera punie d'un emprisonnement de six 
mois à deux ans. 

Art. 68 (263). Quiconque aura frappé le ministre d'un 
culte dans ses fonctions, sera puni de la dégradation civique. 

Art. 69 (271). Les vagabonds ou gens sans aveu qui auront 
été légalement déclarés te ls , se ront , pour ce seul fait, punis 
de trois à six moi» d'emprisonnement. Ils seront renvoyés, 
après avoir subi leur peine, sous la surveillance de la haute 
police pendant cinq ans au moins et dix ans au plus. 

Néanmoins les vagabonds âgés de moins de seize ans ne 
pourront être condamnés à la peine d'emprisonnement; mais}, 
sur la preuve des faits de, vagabondage, ils seront renvoyés 
sous la surveillance de la haute police jusqu'à l'âge de vingt 
ans accomplis , à moins qu 'avant cet âge ils n'aient contracté 
un engagement régulier dans les armées de terre ou de mer. 

Art. 70 (282). Les mendians qui auront été condamnés 
aux peines portées par les articles précédens, seront renvoyés, 
après l'expiration de leur pe ine , sous la surveillance de la 
haute police pour cinq ans au moins et dix ans au plus. 

Art. 71 (3o4). Le meurtre emportera la peine de mort 
lorsqu'il aura précédé, accompagné ou suivi un autre crime. 

Le meurtre emportera également la peine de m o r t , lors
qu'il aura eu pour objet, soit de préparer, faciliter ou exécuter 
un délit, soit de favoriser la fuite ou d'assurer l'impunité des 
auteurs ou complices de ce délit. 



( 187 ) 
En tout autre cas , le coupable de meurtre sera puni des 

travaux forcés à perpétuité. 

Art. 72 (309). Sera puni de la réclusion, tout individu qui 
volontairement aura fait des blessures ou porté des coups, s'il 
est résulté de ces sortes de violences une maladie ou incapa
cité de travail personnel pendant plus de vingt jours. 

Si les coups portés ou les blessures faites volontairement, 
mais sans intention de donner la m o r t , l 'ont pourtant occa-
sionée, le coupable sera puni de la peine des travaux forcés 
à tems. 

Art. 73 (3io). Lorsqu'il y aura eu préméditation ou guet 
apens, la peine sera, si la mort s'en est suivie, celle des travaux 
forcés à perpétui té , et si la mort ne s'en est pas suivie , •el le 
des travaux forcés à tems. 

Art. 74 (3i 1). Lorsque les blessures ou les coups n 'auront 
occasioné aucune maladie ou incapacité de travail personnel 
de l'espèce mentionnée en l'art. 309 , le coupable sera puni 
d'un emprisonnement de six jours à deux ans et d'une amende 
de seize francs à deux cents francs, ou de l'une de ces deux 
peines seulement. 

S'il y a eu préméditation ou guet apens, l 'emprisonnement 
sera de deux ans à cinq a n s , et l'amende de cinquante francs 
à cinq cents francs. 

Art. 75 (317). Quiconque , par alimens, breuvages, médi-
camens , violences , ou par tout autre moyen , aura procuré 
l'avortement d'une femme enceinte, soit qu elle y ait consenti 
ou non , sera puni de la réclusion. 

La même peine sera prononcée contre la femme qui se sera 
procuré l'avortement à elle-même, ou qui aura consenti à 
faire usage des moyens à elle indiqués ou administrés à cet 
effet, si l 'avortement s'en est suivi. 

Les médecins , chirurgiens et autres officiers de santé, ainsi 
que les pharmaciens qui auront indiqué ou administré ces 
moyens , seront condamnés à la peine des travaux forcés à 
tems, dans le cas où l'avortement aurait eu lieu. 

Celui qui aura occasioné à autrui une maladie ou incapa
cité de travail personnel en lui administrant volontairement, 
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de quelque manière que ce soit , des substances qui, sans être 
de nature à donner la mort , sont nuisibles à la santé sera puni 
d'un emprisonnement d'un mois à cinq ans et d'une amende 
de seize francs à cinq cents francs; il pou r ra , de p lus , être 
renvoyé sous la surveillance de la haute police pendant deux 
ans au moins et dix ans au plus. 

Si la maladie ou incapacité de travail personnel a duré plus 
de vingt jours, la peine sera celle de la réclusion. 

Si le coupable a commis, soit le déli t , soit le c r ime, spé
cifiés aux deux paragraphes ci-dessus , envers un de ses ascen-
dans , tels qu'ils sont désignés en l'art. 3 i 2 , il sera pun i , au 
premier cas, de la réclusion , e t , au second cas , des travaux 
forcés à tems. 

Art. 7 6 (331). Tout attentat à la p u d e u r , consommé ou 
tenté sans violence, sur la personne d'un enfant de l'un ou 
de l'autre sexe , âgé de moins de onze a n s , sera puni de la 
réclusion. 

Art. 7 7 (332) . Quiconque aura commis le crime de viol , 
sera puni des travaux forcés à tems. 

Si le crime a été commis sur la personne d'un enfant au-
dessous de l'âge de quinze ans accomplis, le coupable subira 
le maximum de la peine des travaux forcés à tems. 

Quiconque aura commis un attentat à la pudeur , consommé, 
ou tenté avec violence contre des individus de l'un ou de 
l 'autre sexe, sera puni de la réclusion. 

Si le crime a été commis sur la personne d'un enfant au-
dessous de l'âge de quinze ans accomplis , le coupable subira 
la peine des travaux forcés à tems. 

Art. 7 8 (333) . Si les coupables sont les aseendans de la 
personne sur laquelle a été commis l 'attentat, s'ils sont de 
la classe de ceux qui ont autorité sur el le , s'ils sont ses in
stituteurs ou ses serviteurs à gages, ou serviteurs à gages des 
personnes ci-dessus désignées, s'ils sont fonctionnaires ou 
ministres d'un cu l te , ou si le coupable, quel qu'il soi t , a 
été aidé dans son crime par une ou plusieurs personnes, la 
peine sera celle des travaux forcés à tems dans le cas prévu 
par l'art. 331 , et des travaux forcés à perpétuité dans les 
cas prévus par l'article précédent. 
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Art. 79 (344)- Dans chacun des deux cas suivans : 
i ° . Si l'arrestation a été exécutée avec le faux costume, 

sous un faux nom ou sur un faux ordre de l'autorité publque; 
2 ° . Si l'individu arrê té , détenu ou séquestré , a été menacé 

de la mort ; 
Les coupables seront punis des travaux forcés à perpétuité. 

Mais la peine sera celle de la m o r t , si les personnes a r rê 
tées, détenues ou séquestrées, ont été soumises à des tortures 
corporelles. 

Art. 8o (3Ô2). Quiconque sera coupable de faux témoi
gnage en matière correctionnelle, soit contre le prévenu, soit 
en sa faveur, sera puni de la réclusion. 

Quiconque sera coupable de faux témoignage en matière 
de police , soit contre le prévenu, soit en sa faveur, sera puni 
de la dégradation civique, et de la peine de l 'emprisonnement 
pour un an au moins et cinq ans au plus. 

Art. 81 (363). Le coupable de faux témoignage en matière 
civile sera puni de la peine de la réclusion. 

Art. 82 (364)- Le faux témoin en matière correctionnelle 
ou civile, qui aura reçu de l 'argent, une récompense quel
conque ou des promesses, sera puni des travaux forcés à tems. 

Le faux témoin en matière de police qui aura reçu de 
l 'argent, une récompense quelconque *ou des promesses, 
sera puni de la réclusion. 

Dans tous les cas , ce que le faux témoin aura reçu sera 
confisqué. 

Art. 83 (365). Le coupable de subornation de témoins sera 
passible des mêmes peines que le faux témoin, selon les dis
tinctions contenues dans les art. 3 6 i , 362, 363 et 364. 

Art. 84 (381). Seront punis des travaux forcés à perpé
tuité, les individus coupables de vols commis avec la réunion 
des cinq circonstances suivantes : 

i ° . Si le vol a été commis la nuit ; 

2 0 . S'il a été commis par deux ou plusieurs personnes ; 

3°. Si les coupables ou l'un d'eux étaient porteurs d'armes 
apparentes ou cachées j 
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4°. S'ils ont commis le c r ime , soit à l'aide d'effraction 

extérieure ou d'escalade ou de fausses clefs, dans une maison, 
appartement , chambre ou logement habités ou servant à 
l'habitation, ou leurs dépendances, soit en prenant le titre d'un 
fonctionnaire public ou d'un officier civil ou militaire, ou 
après s'être revêtus de l'uniforme ou du costume du fonction
naire ou de l'officier, ou en alléguant un faux ordre de l'au
torité civile ou militaire ; 

5°. S'ils ont commis le crime avec violence ou menace de 
faire usage de leurs armes. 

Art . 85 (382). Sera puni de la peine des travaux forcés à 
t e m s , tout individu coupable de vol commis à l'aide de 
violence, et de plus avec deux des quatre premières circons
tances prévues par le précédent article. 

Si même la violence à l'aide de laquelle le vol a été commis 
a laissé des traces de blessures ou de contusions, cette cir
constance seule suffira pour que la peine des travaux forcés à 
perpétuité soit prononcée. 

Art. 86 (383). Les vols commis sur les chemins publics 
emporteront la peine des travaux forcés à perpétuité, lorsqu'ils 
auront été commis avec deux des circonstances prévues dans 
l'art. 381. 

Ils emporteront la peine des travaux forcés à tems, lors
qu'ils auront été commis avec une seule de ces circonstances. 

Dans les autres cas, la peine sera celle de la réclusion. 

Art. 87 (386). Sera puni de la peine de la réclusion, tout 
individu coupable de vols commis dans l'un des cas ci-après : 

i ° . Si le vol a été commis la nuit et par deux ou plusieurs 
personnes , ou s'il a été commis avec une de ces deux cir
constances seulement, mais en même tems dans un lieu habité 
ou sèYvant à l 'habitation, ou dans les édifices consacrés aux 
cultes légalement établis en France ; 

2 0 . Si le coupable , ou l'un des coupables , était por teur 
d'armes apparentes ou cachées, même quoique le lieu où le 
vol a été commis ne fût ni habité ni servant à habitat ion, et 
encore quoique le vol ait été commis de jour et par une seule 
personne j 
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3°. Si le voleur est un domestique ou un homme de ser

vice à gages, même lorsqu'il aura commis le vol envers des 
personnes qu'il ne servait pas, mais qui se trouvaient soit dans 
la maison de son maî t re , soit dans celle où il l'accompagnait-
ou si c'est un ouvrier, compagnon ou apprenti, clans la maison, 
l'atelier ou le magasin de son maître ; ou un individu travail
lant habituellement dans l'habitation où il aura volé ; 

4°.' Si le vol a été commis par un aubergiste , un hôtelier , 
un voiturier, un batelier ou un de leurs préposés, lorsqu'ils 
auront volé tout ou partie des choses qui leur étaient confiées 
à ce titre. 

Art. 88 (388). Quiconque aura volé ou tenté de voler , 
dans les champs, des chevaux ou bêtes de charge, de voiture 
ou de mon tu re , gros et menus bestiaux., ou des instrumens 
d'agriculture, sera puni d'un emprisonnement d'un an au 
moins et de cinq ans au p lus , et d'une amende de seize 
francs à cinq cents francs. 

Il en sera de même à l'égard des vols de bois dans les 
ventes et de pierres dans les carrières , ainsi qu'à l'égard du 
vol de poisson en é tang, vivier ou réservoir. 

Quiconque aura volé ou tenté de voler, dans les champs, 
des récoltes ou autres productions utiles de la terre déjà 
détachées du sol , ou des meules de grains faisant partie de 
récoltes, sera puni d'un emprisonnement de quinze jours à 
deux ans , et d'une amende de seize francs à deux cents 
francs. 

Si le vol a été commis, soit la nu i t , soit par plusieurs 
personnes, soit à l'aide de voitures ou d'animaux de charge, 
l 'emprisonnement sera d'un an à cinq ans , et l'amende de 
seize francs à cinq cents francs. 

Lorsque le vol ou la tentative de vol de récoltes ou autres 
productions utiles de la terre qui , avant d'être soustraites, 
n'étaient pas encore détachées du sol , aura eu l ieu , soit 
avec des paniers ou des sacs, ou autres objets équivalens, 
soit la nuit, soit à l'aide de voitures ou d'animaux de charge , 
soit par plusieurs personnes, la peine sera d'un emprisonne
ment de quinze jours à deux ans, et d'une amende de seize 
francs à deux cents francs. 
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Dans tous les cas spécifiés au présent art icle, les coupables 

pourront , indépendamment de la peine principale, être inter
dits de tout ou partie des droits mentionnés en l'art. 4s? pen
dant cinq ans au moins et dix ans au plus, à compter du jour 
où ils auront subi leur peine. Ils pourront aussi être mis par 
l 'arrêt ou le jugement sous la surveillance de la haute police 
pendant le même nombre d'années. 

Art. 89 (389). Sera puni de la réclusion celui q u i , pour 
commettre un vol , aura enlevé ou déplacé des bornes servant 
de séparation aux-'propriétés. 

Art. 90 (4oo) . Quiconque aura extorqué par force, vio
lence ou contrainte, la signature ou la remise d'un écrit, d'un 
acte, d'un t i tre, d'une pièce quelconque, contenant ou opé
rant obligation , disposition ou décharge sera puni de la peine 
des travaux forcés à tems. 

Le saisi qui aura détrui t , détourné ou tenté de détourner 
des objets saisis sur lui et confiés à sa garde , sera puni des 
peines portées en l'art. 4o6\ 

Il sera puni des peines portées en l'art. 4o i , si la garde des 
objets saisis et par lui détruits ou détournés avait été confiée 
à un tiers. 

Celui qui aura recelé sciemment les objets détournés , le 
conjoint, les ascendans et descendans du saisi qui l 'auront ai
dé dans la destruction ou le détournement de ces objets, se
ront punis d'une peine égale à celle qu'il aura encourue. 

Art. 9 1 (4o8) . Quiconque aura détourné ou dissipé, au 
préjudice des propriétaires, possesseurs ou détenteurs , des 
effets, deniers , marchandises, billets, quittances ou tous 
autres écrits contenant ou opérant obligation ou décharge , 
qui ne lui auraient été remis qu'à titre de louage , de dépôt , 
de mandat , ou pour un travail salarié ou non salarié, à la 
charge de les rendre ou représenter , ou d'en faire un usage 
ou un emploi dé te rminé , sera puni des peines portées en 
l'art. 4 o 6 . 

Si l 'abus de conf iance prévu et puni par le précédent para
graphe a été commis par un domestique , homme de service 
à gages , élève, c lerc , commis, ouvr ier , compagnon ou ap
prenti , au préjudice de son maî t re , la peine sera celle de la 
réclusion. 
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Le tout sans préjudice de ce qui est dit aux art. 254 > s55 

et 256 , relativement aux soustractions et enlèvemens de de
niers , effets ou pièces, commis dans les dépôts publics. 

Art. 92 (434)- Quiconque aura volontairement mis le feu 
à des édifices , navires , bateaux , magasins, chantiers , quand 
ils sont habités ou servent à habitation , et généralement aux 
lieux habités ou servant à l 'habitation, qu'ils appartiennent 
ou n'appartiennent pas à l 'auteur du cr ime, sera puni de 
mort . 

Sera puni de la même peine quiconque aura volontaire
ment mis le feu à tout édifice servant à des réunions de ci
toyens. 

Quiconque aura volontairement mis le feu à des édifices, 
navires, bateaux, magasins, chant iers , lorsqu'ils ne sont ni 
habités ni servant à l'habitation , ou à des forêts , bois taillis 
ou récoltes sur pied, lorsque ces objets ne lui appartiennent 
pas , sera puni de la peine des travaux forcés à perpétuité. 

Celui q u i , en mettant le feu à l'un des objets énumérés 
dans le paragraphe précédent et à lui-même appartenant , au
ra volontairement causé un préjudice quelconque à au t ru i , 
sera puni des travaux forcés à tems. 

Quiconque aura volontairement mis le feu à des bois ou 
récoltes abat tus , soit que les bois soient en tas ou en cordes, 
et les récoltes en tas ou en meules, si ces objets ne lui appar
tiennent pas , sera puni des travaux forcés à tems. 

Celui qui , en mettant le feu à l'un des objets énumérés dans 
le paragraphe précédent , et à lui-même appartenant , aura 
volontairement causé un préjudice quelconque à au t ru i , sera 
puni de la réclusion. 

Celui qui aura communiqué l'incendie à l'un des objets énu
mérés dans les précédens paragraphes, en mettant volontaire
ment le feu à des objets quelconques appartenant soit à lu i , 
soit à au t ru i , et placés de manière à communiquer ledit incen
d ie , sera puni de la même peine que s'il avait directement mis 
le feu à l u n desdits objets. 

Dans tous les cas, si l'incendie a occasioné la mort d'une 
ou de plusieurs personnes se trouvant dans les lieux incendiés 
au moment où il a éclaté, la peine sera la mort. 
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Art. g3 ( 435 ). La peine sera la m ê m e , d'après les distinc

tions faites en l'article précédent, contre ceux qui auront dé
t ru i t , par l'effet d'une m i n e , des édifices, navires , ba teaux , 
magasins ou chantiers. 

Art . 94 ( 4^3 ). Les peines prononcées par la loi contre ce
lui ou ceux des accusés reconnus coupables, en faveur de qui 
le jury aura déclaré des circonstances atténuantes, seront mo
difiées ainsi qu'il suit : 

Si la peine prononcée par la loi est la m o r t , la cour appli
quera la peine des travaux forcés à perpétui té , ou celle des 
travaux forcés à tems : néanmoins, s'il s'agit de crimes contre 
la sûreté extérieure ou intérieure de l'Etat, la cour appliquera 
la peine de la déportation ou celle de la détention; mais, dans 
les cas prévus par les art. 86, 96 et 97, elle appliquera la peine 
des travaux forcés à perpétuité ou celle des travaux forcés à 
tems. 

Si la peine est celle des travaux» forcés à perpétuité, la cour 
appliquera la ^>eine des travaux forcés à tems ou celle de la 
réclusion. 

Si la peine est celle de la déportation, la cour appliquera la 
peine de la détention ou celle du bannissement. 

Si la peine est celle des travaux forcés à t e m s , la cour ap
pliquera la peine de la réclusion ou les dispositions de l'art. 
4 o i , sans toutefois pouvoir réduire la durée de l'emprisonne
ment au-dessous de deux ans. 

Si la peine est celle de la réclusion, de la dé ten t ion , du 
bannissement ou de la dégradation civique, la cour appliquera 
les dispositions de l'art. 4 o i Î s a n s toutefois pouvoir réduire 
la durée de l 'emprisonnement au-dessous d'un an. 

Dans les cas où le Code prononce le maximum d'une peine 
affhctive , s'il existe des circonstances atténuantes, la cour ap
pliquera le minimum de la peine , ou même la peine inférieure. 

Dans tous les cas où la peine de l 'emprisonnement et celle 
de l'amende sont prononcées par le Code pénal, si les circons
tances paraissent a t ténuantes , les t r ibunaux correctionnels 
sont autorisés, même en cas de récidive, à réduire l'emprison
nement même au-dessous de six j ou r s , et l 'amende même au-
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dessous de seize francs : ils pour ront aussi prononcer séparé
ment l'une ou l'autre de ces peines, et môme substituer l'amen
de à l 'emprisonnement, sans qu'en .aucun cas elle puisse ê t re 
au-dessous des peines de simple police. 

Art. 95 ( 4ji )• Seront punis d 'amende, depuis un franc 
jusqu'à cinq francs inclusivement, 

i ° . Ceux qui auront négligé d 'entre tenir , réparer ou net
toyer les fours, cheminées ou usines où l'on faitusage du feu; 

2 0 . Ceux qui auront violé la défense de t i r e r , en certains 
lieux , des pièces d'artifice ; 

3°. Les aubergistes et autres q u i , obligés à l 'éclairage, 
l 'auront négligé ; ceux qui auront négligé de nettoyer les rues 
ou passages, dans les communes où ce soin est laissé à la 
charge des habitans ; 

4°. Ceux qui auront embarrassé la voie publique , en y dé
posant ou y laissant sans nécessité des matériaux ou des choses 
quelconques qui empêchent ou diminuent la liberté ou la sû
reté du passage ; ceux q u i , en contravention aux lois et ré-
glemens, auront négligé d'éclairer les matériaux par eux en
treposés ou les excavations par eux faites dans les rues et 
places ; 

5°. Ceux qui auront négligé ou refusé d'exécuter les régle-
mens ou arrêtés concernant la petite voirie , ou d'obéir à la 
sommation émanée de l 'autorité administrative de réparer ou 
démolir les édifices menaçant ruine ; 

6°. Ceux qui auront jeté ou exposé , au*devant de leurs 
édifices, des choses de nature à nuire par leur chute ou par 
des exhalaisons insalubres ; 

7 0 . Ceux qui auront laissé dans les rues, chemins, places, 
lieux publ ics , ou dans les champs , des coutres de c h a r r u e , 
pinces, barres, barreaux ou autres machines, ou instrumens 
ou armes dont puissent abuser les voleufs ou autres malfai
teurs ; 

8°. Ceux qui auront négligé d'écheniller dans les campa
gnes ou jardins où ce soin est prescrit par la loi ou les ré-
glemens ; 

9 0 . Ceux q u i , sans autre circonstance prévue par les lois, 
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auront cueilli ou m a n g é , sur le lieu m ê m e , des fruits ap
partenant à autrui ; 

i o ° . Ceux qui , sans autre circonstance, auront g lané , 
râtelé ou grappillé dans les champs non encore entièrement 
dépouillés de leurs récol tes , ou avant le moment du lever 
ou après celui du coucher du soleil ; 

Ceux qui , sans avoir été provoqués , auront proféré 
contre quelqu'un des injures autres que celles prévues de
puis l'art. 36y jusques et compris l'art. '5yS ; 

12°. Ceux qui imprudemment auront jeté des immondices 
sur quelque personne ; 

i 3 ° . Ceux q u i , n'étant ni propriétaires , ni usufruit iers, 
ni fermiers, ni jouissant d'un terrain ou d'un droit de pas
sage, ou q u i , n 'é tant agens ni préposés d'aucune de ces 
personnes , seront entrés et auront passé sur ce terrain ou 
sur partie de ce te r ra in , s'il est préparé ou ensemencé; 

i4°. Ceux qui auront laissé passer leurs bestiaux ou leurs 
bêtes de t ra i t , de charge ou de monture , sur le terrain d'au-
t r u i , avant l'enlèvement de la récolte ; 

i5° . Ceux qui auront contrevenu aux réglemens légale
ment faits par l 'autorité administrative, et ceux qui ne se se
ront pas conformés aux réglemens ou arrêtés publiés par l'au
torité municipale, en vertu des art. 3 et 4 > titre XI de la loi 
du 16—24 août 1790 , et de l'art. 46 , titre I e r de la loi du 19 
—22 juillet 1791. . 

Art. 96 (47^). .Seront punis d 'amende, depuis six francs 
jusqu'à dix francs inclusivement, 

i° . Ceux qui auront contrevenu aux bans de vendanges ou 
autres bans autorisés par les réglemens ; 

2 0 . Les aubergistes, hôte l iers , logeurs ou loueurs de mai
sons garnies , qui auront négligé d'inscrire de suite et sans 
aucun blanc, sur un*registre tenu régulièrement, les n o m s , 
qual i tés , domicile habi tue l , date d'entrée et de sortie de 
toute personne qui aurait couché ou passé une nuit dans leur 
maison ; ceux d'entre eux qui auraient manqué à représenter 
ce registre aux époques déterminées par les réglemens, ou 
lorsqu'ils en auraient été requis , aux maires , adjoints , offi-
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ciers ou commissaires de police, ou aux citoyens commis à 
cet effet ; le tout sans préjudice des cas de responsabilité men
tionnés en l'art, 70 du présent Code, relativement aux crimes 
ou aux délits de ceux q u i , ayant logé ou séjourné chez eux , 
n'auraient pas été régulièrement inscrits ; 

3°. Les roul iers , charret iers , conducteurs de voitures 
quelconques ou de bêtes de charge , qui auraient contrevenu 
aux réglemens par lesquels ils sont obligés de se tenir cons-

• tamrnent à portée de leurs chevaux, bêtes de trait ou de 
charge et de leurs voitures, et en état de les guider et con
duire ; d'occuper un seul côté des r u e s , chemins ou voies 
publiques; de se détourner ou ranger devant toutes autres 
voi tures , e t , à leur approche , de leur laisser libre au moins 
la moitié des r u e s , chaussées, routes et chemins; 

4° Ceux qui auront fait ou laissé courir les chevaux, bêtes 
de t ra i t , de charge ou de montu re , dans l 'intérieur d'un lieu 
hab i t é , ou violé les réglemens contre le chargement , la rapi
dité ou la mauvaise direction des voitures ; 

Ceux qui contreviendront aux dispositions des ordonnances 
et réglemens ayant pour objet 

la solidité des voitures publiques , 

leur poids , 
le mode de leur chargement , 
le nombre et la sûreté des voyageurs ; 
l 'indication, dans l'intérieur des voi tures , des places 

qu'elles contiennent et du prix des places ; 
l'indication à l'extérieur du nom du propriétaire ; 

5°. Ceux qui auront établi ou tenu dans les rues, chemins, 
places ou lieux publics, des jeux de loterie ou d'autres jeux 
de hasard; 

6°. Ceux qui auront vendu ou débité des boissons falsi
fiées , sans préjudice des peines plus sévères qui seront pro
noncées par les tribunaux de police correctionnelle, dans le 
cas où elles contiendraient des mixtions nuisibles à la santé; 

7 ° . Ceux qui auraient laissé divaguer des fous ou des furieux 
étant sous leur garde , ou des animaux malfaisans ou féroces ; 
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•ceux qui auront excité ou n'auront pas retenu leurs chiens 
lorsqu'ils attaquent ou poursuivent les passans, quand môme 
il n'en serait résulté aucun mal ni dommage ; 

8°. Ceux qui auraient jeté des pierres ou d'autres corps 
durs ou des immondices contre les maisons, édifices et clô
tures d'autrui, ou dans les jardins ou enclos, et ceux aussi qui 
auraient volontairement jeté des corps durs ou des immondices 
sur quelqu'un ; 

9°. Ceux qui , n'étant propriétaires, usufruitiers ni jouis
sant d'un terrain ou d'un droit de passage, y sont entrés et y 
ont passé dans le tems où ce terrain était chargé de grains en 
tuyau, de raisins ou autres fruits mûrs ou voisins de la matu
rité ; 

io° . Ceux qui auraient fait ou laissé passer des bestiaux , 
animaux de t ra i t , de charge ou de mon tu re , sur le terrain 
d 'autrui , ensemencé ou chargé d'une récolte , en quelque 
saison que ce soit, ou dans un bois taillis appartenant à autrui; 

Ceux qui auraient refusé de recevoir les espèces et 
monnaies nationales, non fausses ni altérées, selon la valeur 
pour laquelle elles ont cours; 

1 2 ° . Ceux qu i , le pouvant, auront refusé ou négligé de 
faire les t ravaux, le service, ou de prêter le secours dont ils 
auront été requis, dans les circonstances d'accidens, tumultes, 
naufrage, inondation, incendie ou autres calamités, ainsi que 
dans les cas de brigandages, pillages, flagrant délit, clameur 
publique ou d'exécution judiciaire; 

i3° Les personnes désignées aux art. 284 et 288 du pré
sent Code ; 

i4° Ceux qui exposent en vente des comestibles gâtés, 
corrompus ou nuisibles; 

i5° Ceux qui déroberont, sans aucune des circonstances 
prévues en l'art. 388, des récoltes ou autres productions 
utiles de la terre qui , avant d'être soustraites, n'étaient pas 
encore détachées du sol. 

Art. 97 (476). Pourra, suivant les circonstances, être pro
noncé, outre l'amende portée en l'article précédent, l'enpri-
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sonnement pendant trois jours au plus contre les rouiiers, 
charretiers, voituriers et conducteurs en contravention, 
contre ceux qui auront contrevenu aux réglemens ayant pour 
objet , soit la rapidité, la mauvaise direction ou le charge
ment des voitures ou des animaux , soit la solidité des voitures 
publiques, leur poids, le mode de leur chargement, le nom* 
bre ou la sûreté des voyageurs ; contre les vendeurs et débi-
tans de boissons falsifiées ; contre ceux qui auraient jeté des 
corps durs ou des immondices. 

Art. 98 (477)- Seront saisis et confisqués, 
i ° . Les tables, instrumens , appareils des jeux ou des lote

ries établis dans les rues , chemins et voies pu! rues, ainsi 
que les enjeux, les fonds, denrées, objets ou locS proposés 
aux joueurs , dans le cas de l'art. 476 ; 

2 0 . Les boissons falsifiées , trouvées appartenir au vendeur 
et débitant: ces boissons seront répandues; 

3°. Les écrits ou gravures contraires aux mœurs : ces ob
jets seront mis sous le pilon; 

4°. Les comestibles gâtés, corrompus ou nuisibles : ces 
comestibles seront détruits. 

Art. 99 (478)' La*peine de l'emprisonnement pendant cinq 
jours au plus sera toujours prononcée, en cas de récidive, 
contre toutes les personnes mentionnées dans l'art. 476. 

Les individus mentionnés au n° 5 du même article qui 
seraient repris, pour le même fait, en état de récidive, seront 
traduits* devant le tribunal de police correctionnelle et punis 
d'un emprisonnement de six jours à un mois, et d une amende 
de seize francs à deux cents francs. 

Art. 100 (479;- Seront punis d'une amende de onze à 
quinze francs inclusivement, 

i ° . Ceux qui hors les cas prévus depuis l'art. 434 jusques 
et compris l'art. 4^2 , auront volontairement causé du dom
mage aux propriétés mobilières d'autrui ; 

2 0 . Ceux qui auront occasioné la mort ou la blessure des 
animaux ou bestiaux appartenant à aut rui , par l'effet de la 
divagation des foux ou furieux, ou d'animaux malfaisans ou 
féroces, ou par la rapidité ou la mauvaise direction ou charge- «. 
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ment excessif des voitures, chevaux, bêtes de trait, de charge 
ou de monture ; 

3°. Ceux qui auront occasions les mêmes dommages par 
l'emploi ou l'usage d'armes sans précaution ou avec maladresse, 
ou par jet d j pierres ou d'autres corps du r s ; 

4° . Ceux qui auront causé les mêmes accidens par la vé
tusté , la dégradation, le défaut de réparation ou d'entretien 
des maisons ou édifices, ou par l 'encombrement ou l'excava
t ion , ou telles autres œuvres dans ou près les rues , chemins , 
places ou voies publ iques , sans les précautions ou signaux 
ordonnés ou d'usage ; 

5°. Ceux qui auront de faux poids ou de fausses mesures 
dans leurs magasins, bout iques , ateliers ou maisons de com
merce , ou dans les halles, foires ou marchés , sans préjudice 
des peines qui seront prononcées par les tribunaux de police 
correctionnelle contre ceux qui auraient fait usage de ces 
faux poids ou de ces fausses mesures. 

6°. Ceux qui emploieront des poids ou des mesures diffé-
rens de ceux qui sont établis par les lois en vigueur; les bou
langers et bouchers qui vendront le pain ou la viande au-delà 
du prix fixé par la taxe légalement faite et publiée ; 

7°. Les gens qui font le métier de dteviner et pronostiquer 
ou d'expliquer les songes ; 

8°. Les auteurs ou complices de bruits ou tapages injurieux 
ou nocturnes | roublant la tranquillité des habitans ; 

9°. Ceux qui auront méchamment enlevé ou déchiré les 
affiches apposées par ordre de l'administration ; v 

i o° . Ceux qui mèneront sur le terrain d'autrui des bestiaux 
de quelque nature qu'ils soient, et notamment dans les prairies 
artificielles, dans les vignes, oseraies, dans les plants de câ
pr ie r s ; dans ceux d'oliviers, de mûriers , de grenadiers, d'o
rangers , et d'arbres du même genre , dans tous les plants ou 
pépinières d'arbres fruitiers ou autres , faits de main d'homme ; 

n ° . Ceux qui auront dégradé ou détér ioré , de quelque 
manière que ce soit, les chemins publies, ou usurpé sur leur 
largeur ; 

12°. Ceux qui sans y être dûment autorisés, auront enlevé 
des chemins publics les gazons, terres ou pierres, ou qu i , 
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dans les lieux appartenant aux communes, auraient enlevé les 
terres ou matériaux, à moins qu'il n'existe un usage général 
qui l'autorise. 

Art. 1 0 1 ( 4 8 0 ) . P o u r r a , selon les circonstances, être pro
noncée la peine d'emprisonnement pendant cinq jours au plus, 

i ° . Contre ceux qui auront occasioné la mort ou la bles
sure des animaux ou bestiaux appartenant à au t ru i , dans les 
cas prévus par le n° 3 du précédent article ; 

2 0 . Contre les possesseurs de faux poids et de fausses me
sures • 

3°. Contre ceux qui emploient des poids ou des mesures 
différens de ceux que la loi en vigueur a établis ; contre les 
boulangers et bouchers , dans les cas prévus par le paragraphe 
6 de l'article précédent ; 

4°. Contre les interprètes de songes ; 

5°. Contre les auteurs ou complices de bruits ou tapages 
injurieux ou nocturnes. 

Art. 102 ( 4 ^ 3 ) . Il y a récidive dans tous les cas prévus par 
le présent livre, lorsqu'il a été rendu contre le contrevenant, 
dans les douze mois précédens, un premier jugement pour con
travention de police commise dans le ressort du même tribunal. 

r • 
L'art. 4^3 du présent Code sera applicable à toutes les con

traventions ci-dessus indiquées. 

Art. i o 3 . Les art. 3 7 , 38 , 3 a , . 4 6 \ i o 3 , 104 , i o 5 , 1 0 6 , 1 0 7 , 
i 3 6 , 1 3 7 et 280 du Code pénal sont abrogés, ainsi que les 
lois du 25 juin 1 8 2 4 et du 28 juin 1 8 2 9 . 

T I T R E I I I . 

Dispositions transitoires. 

Art. 1 0 4 . Immédiatement après la promulgation de la pré
sente lo i , il sera publié une édition officielle du Code d'ins
truction criminelle et du Code pénal, dans laquelle seront faites 
toutes les rectifications ordonnées par l'art. 07 de la Char te , 
par la loi du 4 mars I 8 3 I et par la présente loi. 
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Art. i o5 . La présente loi sera exécutée dans tout le royaume, 

Trente jours après la date du numéro du Bulletin des lois dans 
lequel elle sera contenue. 

La présente lo i , discutée, délibérée et adoptée par la 
Chambre des Pairs et par celle des Députés, et sanctionnée 
par nous cejourd'hui, sera exécutée comme loi de l'Etat. 

DONNONS EN MANDEMENT à nos Cours et Tribunaux, Préfets, 
Corps administratifs , et tous autres, que les présentes ils gar
dent et maintiennent, fassent garder , observer et maintenir , 
et, pour les rendre plus notoires à t ous , ils les fassent publier 
et enregistrer partout où besoin sera ; e t , afin que ce soit 
chose ferme et stable à toujours, nous y avons fait mettre 
notre sceau. 

Fait à Paris, au palais des Tuileries, le 28 e jour du mois 
d'avril, l'an 1832. 

Signé: LOUIS-PHILIPPE. 

V u et sce l lé du grand sceau : Par le Roi : 

Le Garde-dcs-sceaux de France, Le Garde-des-sceaux de France, 

Ministre secrétaire - d'Etat au Ministre Secrétaire-d'État au 

département de la justice , département de la] justice , 

Signé BARTHE. Signé BARTHE. 

CERTIFIÉ conforme par nous 

Garde-des-sceaux de France, Ministre Secrétaire-d'état 

au département de la justice , 

A P a r i s , le 1« Mai 1832 , 

BARTHE. 

Enregis trée à l 'Inspection, F 0 2a5 , Registre N° 9 des dépêches ministér . 

Le Commis-principal de marine, chargé de l Inspection p . i . , 

A . C A I L L E T . 
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( N° 162 ) ARRÊTÉ qui nomme membres du collège des as
sesseurs M M . BERVILLE, MANGO et MATHEY, en remplacement, 
de M M . CÉBRON, FER JUS et QUINTON DU PIN. 

C a y e n n e , le 22 octobre 1835. 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane frança i se , 

Vu l'art. 170 de l'ordonnance royale du*2i décembre 
1828; 

Vu l'ordonnance royale du 3 juin 1835 , qui nomme les 
membres du collège des assesseurs appelés à faire partie des 
cours d'assises de la Guyane française ; 

Ayant à pourvoir au remplacement provisoire des membres 
dudit collège dénommés ci-après, savoir : 

Du sieur CÉBRON ( J o s e p h ) , décédé, 

Des sieurs FERJUS ( Alexandrine) et QUINTON DU P I N , ré
cemment partis pour France ; * 

Sur la proposition du Sous-Commissaire de marine , Ordon
nateur p. i., 

De l'avis du Conseil privé • 
* 

Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Sont provisoirement nommés membres du collège des asses
seurs , en remplacement des sieurs CÉBRON, FERJUS et QUINTON 

DU PIN, 

M M . BERVILLE (Gabr ie l ) , propriétaire, 

MANGO ( François-Charles ) , d.°, chef du bureau de la 
Douane, 

et MATHEY ( H e n r y ) , négociant. 

2. Le S.-Commissaire de marine, Ordonnateur p. i . , et le 
Procureur-général sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent ar rê té , qui sera enregistré par-
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tout où besoin sera et inséré au* Bulletin officiel de la 
colonie. 

Cayenne, le 22 obtobre 1835. 

JUBEL1N. 

Par le Gouverneur : 

Le S.-Commissaire de marine , Ordonnateur p. i . } 

CARBONEL. 

Enregistré au greffe de la Cour royale , le a3 octobre 18 35 . 

GERMAIN , commis-greffier. 

Enregistré à l ' Inspect ion , F 0 2 i 5 , Registre N° 10 des ordres. 

Le Commis-principal de marine, chargé de VInspection p . i. , 

A. CAILLET. 

( N° 163 ) ARRÊTÉ portant clôturée de la liste des électeurs 
communaux de la ville de Cayenne. 

C a y e n n e , le il\ octobre 1 8 3 5 . 

N o u s , GOUVERNEUR «le la Guyane française , 

Vu l'art. 11 de la loi du 24 avril 1833, sur Je^régime légis
latif des colonies ; 

Vu l'art. 28 du décret colonial du 3o juin 1835, concer
nant l'organisation municipale à la Guyane française, etd'art. 
I e r de notre arrêté du 16 juillet dernier; 

Considérant qu'aucune réclamation n'étant en instance', et 
qu'aucun pourvoi ne pouvant être formé, soit devant le chef 
de l'administration intérieure , soit devant la cour royale , le 
délai accordé jusqu'au 3i octobre, dans le but de donner le 
tems nécessaire pour juger les contestations, devient inutile ; 

Sur la proposition du Sous-Commissaire de marine, Ordon
nateur par intérim ; 

De l'avis de Conseil privé ; 

Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE TREMIER. I 

La liste des électeurs communaux de la ville de Cayenne 
est close et arrêtée. 
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( N° 164 ) ARRÊTÉ portant convocation de rassemblée des 
électeurs communaux de la ville de Cayenne. 

C a y e n n e , le if\ oc tobre 1835. 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane française , 

Vu l'art. 11 de la loi du 24 avril 1833 , sur le régime légis
latif des colonies ; 

Vu les art. 8 , 9 , 28 et 3 i du décret colonial du 3o juin 
1835, concernant l'organisation municipale à la Guyane fran
çaise : 

Vu notre arrêté de ce jour , qui prononce la clôture de la 
liste des électeurs communaux de la ville de Cayenne ; 

Sur la proposition du Soùs-Commissaire de marine, Ordon
nateur par intérim 5 

Le Conseil privé entendu ; 

Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICÉE PREMIER. 

L'assemblée des électeurs communaux de la ville de Cayen-

Le dernier tableau de rectification et le présent arrêté se
ront publiés et affichés dans le délai fixé par l'art. 23 de l'or
donnance royale du i3 mai 1833. 

2. Le S.-Commissaire de marine, Ordonnateur p. i., est chargé 
de l'exécution du présent a r rê té , qui sera enregistré et publié 
partout où besoin sera et inséré au Bulletin officiel de la 
colonie. 

Cayenne , le 24 octobre 1835\ 

J U B E L 1 N . 

Par le Gouverneur : 

Le S .-Cojnmissaire de marine, Ordonnateur p. i . , 

CARBONEL. 

Enreg is tré à l ' I n s p e c t i o n , F° 2 1 7 , Registre N° 10 des ordres'et déc is ions . 

Pour le Commis-principal de marine, chargé de l'Inspection p . i. : 

L e Chef du b u r e a u central de l ' Inspect ion, 

A B A D I E . 
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( N° i 6 5 ) ARRÊTÉ du Gouverneur qui charge, à compter 
du i e r novembre, M . RONMY (Thomas-Ferdinand) , capitaine 
du génie militaire, de la direction des ponts et chaussées, à 
Cayenne. 

C a y e n n e , le 2 6 o c t o b r e 1835. 

N o u s , G O U V E R N E U R d e la G u y a n e f r a n ç a i s e , 

Vu les dispositions contenues dans la dépêche ministérielle 
du 24 juillet 1835 , n° 1 2 0 , relat ivement au service des ponts 
et chaussées dans la Guyane française , et à M . RONMY , capi
taine du génie mil i taire, actuel lement en congé à Cayenne ; 

Avons ARRÊTÉ et «ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

M . RONMY ( T h o m a s - F e r d i n a n d ) , capitaine du génie mili
taire, sera chargé de la direction du service'des ponts et chaus
sées dans la Guyane française. 

ne est convoquée p o u r le mardi 10 novembre prochain , à 
l'effet d élire les douze conseillers municipaux. 

Elle se réunira , à m i d i , à l 'hôtel du Conseil co lon ia l , à 
Cayenne. 

2. Le Sous-Commissaire de marine , Ordonna teu r par inté
rim , est chargé de l 'exécution du présent a r rê té , qui sera 
enregistré et publié pa r tou t où besoin sera et inséré au 
Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne , le 24 oc tobre 1835. 

J U B E L I N . 

Par le G o u v e r n e u r : 

Le S.-Commissaire de marine, Ordonnateur p . i . , 

* C A R B O N E L . 

E n r e g i s t r é à l ' I n s p e c t i o n , F 0 2 1 6 , R e g i s t r e N° 10 des ordres . 

Pour le Commis-principal de marine, chargé de l'Inspection p . i . : 

L e C h e f d u b u r e a u c< n t rai d e l ' I n s p e c t i o n , 

A R A B I E . 
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2. Ce service lui sera remis , à compter du 1 e r novembre 

prochain , par M . RÉGNIER, qui en a été provisoirement chargé 
depuis le départ de M. l'ingénieur SOLEAU. 

3. Le Sous-Commissaire de marine f Ordonnateur par inté

r i m , est chargé de l'exécution du présent a r r ê t é , qui sera 
enregistré partout où besoin sera et inséré au Bulletin officiel 
de la colonie. 

Cayenne, le 26 octobre 1835. 

JUBELIX. 

P a r l e G o u v e r n e u r : 

Le Sous-Commissaire de marine, Ordonnateur p . i . , 

C A R B O N E L . 

Enreg i s tré à l ' I n s p e c t i o n , F° 2 1 4 , Reg is tre N° 10 des ordres . 

Le Commis-principal de marine, chargé de l'Inspection p . i . , 

A . C A I L L E T . 

NOMINATIONS. 

( N° 1 6 6 ) Par décision de M. le Ministre de la guerre du 2 3 
juil let , M. D 'OR (Césa r -An to ine ) , garde du génie de 2 e 

classe, destiné à continuer ses services à la Guyane, a été 
nommé garde du génie de i r e classe. 

( N° 1 6 7 ) Par ordre de M. le Gouverneur du i 3 oc tobre , le 
sieur POTÏET jeune a été nonm>» économe à Mont-Joly, aux 
appointemens de 1,800 fr. par an, en remplacementdu sieur 
ARCHAMBATJLT , démissionnaire. 

( N° 168 ) Par ordre du i3 oc tobre , le sieur MAUBORGNE a 
été nommé 2 e instituteur à l'école primaire provisoire des 
jeunes garçons à Cayenne, en remplacement du sieur MORET 

LEMOYÏÎE , £assé à un autre emploi. 
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Certifié conforme : 

Le Commis-principal de marine, chargé de l'Inspection p. i. 

A . CAILLET. 

A C A Y E N N E , DE L IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT. 

( N° 169 ) Par ordre du Gouverneur du i3 octobre, M . L E -
BIHAN, chirurgien de la marine de 2 e classe, a été chargé 
d'une mission sanitaire à Macouria, Kourou , Sinnamary et 
Iracoubo , et de la recherche et de la visite , dans les quar
tiers, des individus atteints de la Lèpre. 







B U L L E T I N O F F I C I E L 

DE 

L A G U Y A N E F R A N Ç A I S E . 

N° II. 

NOVEMBRE 1835. 

N° 170 ) DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE, n° i 5 6 , /?or-

notification de deux ordonnances royales relatives au 

corps des officiers de santé de la marine ( i ) . 

Paris , le 18 septembre 1835. 

Monsieur le Gouverneur^ par le Moniteur du 26 août de& 
nier, vous avez eu connaissance d'une ordonnance du juil
let précédent, portant organisation du coips des officiers de 
santé de la marine. Jejoins ici quatre exemplaires de cette or
donnance. 

Par une seconde ordonnance fin même j o u r , Sa Majesté a 
arrêté la composition du corps; cette disposition es* notifiée, 
par une lettre individuelle, a chacun des officiers de santé qui 
en font partie. Je vous envoie, ci-annexées, celles qui sont 
destinées aux officiers de santé présens dans la colonie que 
vous administrez ; j 'ai l 'honneur de vous prier de les leur faire 
remettre. 

Vous voudrez bien pourvoir, en ce qui vous concerne} k 
l'exécution de l'ordonnance organique du 17 juillet 1835. Je 
vous recommande notamment de me transmettre, lorsqu'il y 
aura lieu, les demandes qui seraient formées, afin d'être rap
pelés én France, par des oflicrers de santé de la colonie , qui 

( 1 ) Cette dépêche est parvenue dans la co lonie le 3o n o v e m b r e f 8 3 5 . 
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se trouveraient dans les cas prévus par les art. t a , a3 et 26 
de ladite ordonnance. 

Recevez, etc. 
V'Amiral,pair de France, Ministre Secrétaire-d?Etat 

de la marine et des colonies, 

DUPERRÉ. 

Enregistrée à l'Inspection, T° i 8 5 , Registre N° 9 des dépêches ministérielle». 

Le Commis-principal de marine , chargé de l'Inspection p. t., 

A. C A I L L E T . 

( N° 171 ) ORDONNANCE DU ROI portant organisation 
du corps des ojjiciers de santé de la marine. 

P a r i s , le 17 ju i l le t 1835 . 

LOUIS-PHILIPPE, Roi DES FRANÇAIS, 

Sur le rapport de notre ministre secrétaire-d'état au dé
partement de la marine et des colonies ; 

* Le Conseil d'amirauté entendu; 

Nous avons ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit : 

T I T R E PREMIER. 
Composition du corps des-officiers de santé de la marine. 

ARTICLE PREMIER. 

Les grades du corps des officiers de santé de la marine sont 
établis comme suit : 

Inspecteur général ; 

Premier médecin , premier chirurgien et premier pharma
cien en chef; 

Second médecin, second chirurgien et second pharmacien 
en chef; . 

Médecin-professeur , chirurgien-professeur et pharmacien-
professeur ; 

"Chirurgien et pharmacien de première classe ; 
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Chirurgien et pharmacien de seconde classe* 

Chirurgien et pharmacien de troisième classe. 

2. Les nominations aux grades déterminés par le précèdent 
article seront faites par nous. 

L'ordre d'ancienneté des officiers de santé actuellement 
pourvus des emplois de professeurs qui seront nommés au 
grade de médecin-professeur, de chirurgien-professeur ou de 
pharmacien-professeur, sera établi k compter de lépoque à 
laquelle ils ont été précédemment nommés auxdits emploi?. 

3. L'inspecteur général du service de santé de la marine* 
prend rang avec les contre-amiraux ; 

Les premiers médecins, les premiers chirurgiens et les p r e 
miers pharmaciens en chef, avec les capitaines de vaisseau ; 

Les seconds médecins , les seconds chirurgiens et les se
conds pharmaciens en chef, avec les capitaines de frégate ; 

Les professeurs , avec les capitaines de corvette ; 

Les ch i ru r -^ r i s et les pharmaciens de première classe, avec 
les lieutenans île vaisseau ; 

Les chirurgiens et les pharmaciens de seconde classe, avec 
les lieutenans de frégate ; 

Les chirurgiens et les pharmaciens de troisième classe, avec 
les élèves de la marine de première classe. 

Les dispositions des art . 58 et y6 du décret du 6 frimaire 
an Xi[f seront appliquées aux ofiiciers de santé de la marine. 

4- Le cadre du personnel des ofùciers de santé de la mari
ne emplovés au service des port.s et à bord des bàtimens de 
l'Etat est fixé comme suit : 

Un inspecteur général; 

Trois premiers médecins en chef ; 

Trois premiers chirurgiens en chef,-

Trois premiers pharmaciens en chef; 

Cinq seconda médecins en chef; 

Quatre seconds chirurgiens en chef ; 

Trois seconds pharmaciens en chef; 
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Trois médecins-professeurs ; 

Trois chirurgiens-professeurs ; 

Trois pharmaciens-professeurs ; 

Cinquante chirurgiens de première classe ; 

Sept pharmaciens de première classe ; 

Cent chirurgiens de seconde classe ; 

Orx. pharmaciens de seconde classe ; 

Cent chirurgiens de troisième classe ; 

Vingt pharmaciens de troisième classe. 

5. Les emplois du service de santé aux colonies seront 
remplis par des officiers de santé de la marine. Le cadre de 
ces emplois sera fixé par des dispositions spéciales. 

TITRE II. 
De l admission et de Vavancement dans (f^porps des qf-

Jïciers de santé de la marine. 

6. Les place, de chirurgiens de p remiè re , de seconde et 
de troisième classe, et celies de professeurs, ne pourront être 
données qu'au concours, suivant l 'ordre de priorité établi par 
les jurys médicaux. jĝ :. 

Le droit résultant de l 'ordre de priorité établi à la suite des 
concours n'aura de valeur que pour les nominations aux places 
qui auront été l'objet desdits concours , sauf les dispositions 
établies au présent article à l'égard des absens. 

Dans les concours ouverts pour les places de chirurgiens 
de première ou de seconde classe, le jury d'examen sera au
torisé à considérer comme concur rens , indépendamment des 
candidats présens , i ° les officiers de santé q u i , au moment 
du concours , se t rouveront éloignés du p o r t , à raison de 
leur service à la mer, après avoir fait'preuve de connaissances 
suffisantes dans l'un des concours antérieurs ; i ° ceux qu i , 
ayant reçu un ordre d 'embarquement après s'être trouvés ab
sens pour le service lors des deux précédens concours , au
ront obtenu d'être examinés avant leur dépar t , à l'effet d« 
fuire constater leur capacité. 
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7. Nul ne sera admis à concourir pour le grade de chirur

gien de troisième classe, s'il n'est âgé de dix-huit ans révolus, 
ou s'il eu âgé de plus de vingt-trois ans, hors le cas où il se
rait actuellement employé comme élève entretenu ; 

S'il n'est exempt de toute infirmité susceptible de rendre 
impropre au service de la mer ; 

S'il n'est pourvu du diplôme de bachelier ès-lettres; 

S'il ne justifie avoir satisfait à la loi de recrutement, dans 
le cas où il aurait été appelé au service militaire en vertu de 
cette loi. • 

8. Les chirurgiens de troisième classe ne pourront être 
embarqués pour être chargés des fonctions de chirurgien-
major, qu'après avoir exercé les fonctions de leur grade pen
dant deux ans^kns les hôpitaux maritimes, et pendant une 
année à la m e f l B 

g . Nul ne sera admis à concourir pour le grade de chirur
gien de seconde classe, s'il n'a complété trois années de ser
vice dans le grade de chirurgien de troisième classe, y com
pris une année de service effectif à bord des bâtimeps de 
l 'Etat, ou y compris dejpt années de service effectif dans les 
colonies. 

10 . Nnl ne sera admis à concourir pour le grade de chirur
gien de première classe, s'il n'a complété trois années de ser
vice dans le grade de chirurgien de seconde classe, et si, dans 
la durée totale de ses services, il ne compte deux années de 
service effectif à bord des bàtimens de l'Etat , dans les fonc
tions de chirurgien de seconde ou de troisième classe. 

11. Nul ne sera admis à concourir pour le grade de méde
cin-professeur ou de chirurgien-professeur, s'il n'a servi pen
dant deux années dans le grade de chirurgien de première 
chisse, et s'il n'est pourvu du titre de docteur en médecine 
ou en chirurgie. 

12. Les dispositions des cinq précédens articles sont appli
cables à l'admission et à l'avancement des pharmaciens de la 
marine, d'après les rapports des grades respectifs et sous les 
modifications ci-ap*ès : 
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rurgien en chef. 
Nul ne pourra être promu au grade de premier pharmacien 

en chef, s'il n'a servi pendant trois ans dans le grade de se
cond pharmacien en chef. 

Les nominations au grade de premier médecin, de premier 
chirurgien et de premier pharmacien en chef, auront lieu à 
notre choix. 

16. L'inspecteur général du service de santé est pris parmi 
les premiers médecins et les premiers chirurgiens en chef; il 
est nommé u aj^re choix, 

T I T R E III. 

De la destination des chirurgiens pour le service h la mer. 

i " . Les chirurgiens de la marine seront embarqués, sur 

L'avancement des pharmaciens n'est subordonné à aucune 
condition de service à la mer ou dans les colonies. 

Les pharmaciens de première classe qui se présenteront 
au concours pour le grade de pharmacien-professeur devront 
être pourvus du titre de pharmacien, délivré par un c#i!ége 
de pharmacie. 

i3. Le mode de l'enseignement et celui des concours pour 
Jes différens grades, ainsi que le mode d'admission des élèves 
externes en chirurgie ou en pharmacie, seront détermines 
pjtr des réglemens de notre ministre de la marine. 

i4- Nul ne pourra être promu au grade de second méùe-
*cin ou de second chirurgien en chef, s'il n'a servi pendant 
trois ans dans le grade de médecin-professeur ou de chirur
gien-professeur. 

Nul ne pourra être promu au grade de s t '^B*. pharmacien 
en chef, s'il n'a servi pendant trois aus d a n s ^ ^ a d e de phar
macien-professeur. 

Les nominations aux grades de second médecin , de second 
chirurgien et de second pharmacien en chef, auront lieu à 
notre choix. 

i5. Nul ne pourra être promu au^rade fie premier méde
cin ou de premier chirurgien en chef, s'il n'a servi pendant 
trois ans dans le grade de second médecin ou dy second chi
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les bàtimens de l'Etat, dans les nombres et grades déterminés 
par le tableau annexé à la présente ordonnance. 

18. Dans des circonstances extraordinaires, il pourra 
d'après les ordres du ministre de la mar ine , être embarqué 
des chirurgiens de seconde classe en remplacement de chirur
giens de première classe, et des chirurgiens de troisième 
classe en remplacement de chirurgiens de seconde classe. 

TITRE IV. 
Des appointemens et des supplétnens d? appointemens. 

19. Les appointemens des ofïiciers de santé de la marine 
sont fixés comme suit : 

Inspecteur général 10,000 f. 

Premiers médecins, premiers chirurgiens et 
premiers pharmaciens en chef 5,ooo 

Seconds n l^Reins , seconds chirurgiens et se
conds pharmaciens en chef 3,5oo 

Professeurs 3,ooo 

Chirurgiens ou pharmaciens de première classe. 2,400 

Chirurgiens ou pharmaciens de seconde classe. . 1 , 8 0 0 

Chirurgiens ou ph.ywlr:irrs de troisième classe. 1 ,100 

2 0 . L'inspecteur général recevra nue indemnité, de i ,5oo 
francs par an pour frais d> commis et de bureau. 

2 t . Les officiers de santé embarqués recevront, pour la 
durée de leur service à la mer , un supplément égal au quart 
de leurs appointemens. 

Ce supplément sera porté à la moitié de leurs appointe
mens , s'ils ont éte^ embarqués en remplacement d officiers de 
santé du grade supérieur, dans les cas particuliers qui sont 
déterminés par*l'art. 18. 

TITRE V. 
Dispositions spéciales concernant le service de santé 

aux colonies. 

22. Les médecins, chirurgiens et pharmaciens de la ma-
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l ine qui , s'étant présentés pour servir aux colonies dans leur 
- r a d e , auront reçu cette destination, auront droit à être 
replacés en France lorsqu'ils en formeront la demande. 

23. Lorsqu'il sera nécessaire d'ouvrir des concours pour 
les grades de Hiîrurgiens ou de pharmaciens de première, de 
seconde ou de troisième classe, à 1 "effet de pourvoir à des 
emplois vacans dans le service des colonies, ces concours 
auront lieu séparément dans les formes générales applicables 
aux concours ordinaires. Les candidats qui satisferont aux 
conditions déterminées par les art. 7, g et i o , pourront 
seuls y être admis. 

Les chirurgiens ou pharmaciens q u i , par suite de ces con
cours séparés, auront été destinés avec avancement pour le 
service des colonies, auront droit à être replacés- ultérieure
ment en F rance , sur leur demande, dans leur nouveau grade , 
après avoir été employés dans ce grade, aux colonies, pendant 
quatre ans , s'ils appartiennent à la première^dasse, ou pen
dant trois a n s , s'ils appartiennent à la secorf("fr ou à la troi
sième classe. 

2 4 . Lorsqu'il y aura lieu de nommer aux fonctions spé
ciales de médecins ou de chirurgiens en chef aux colonies, ces 
fonctions pourront être confiées, au choix, soit à des profes
seurs , soit à des chirurgiens de première classe ayant au 
moins cinq ans de service dans ce dernier grade. Ces officiers 
de santé conserveront les droits attachés au grade dont ils au
ront .été précédemment pourvus. Le titre de médecin ou de 
chirurgien en chef aux colonies ne leur conférera aucun grade 
nouveau dans le corps des officiers de santé de la marine. 

2a . Le service de santé dans une colonie ne pourra être 
dirigé en chef que par un officier de santé pourvu du titre de 
docteur en médecine ou en chirurgie. 

26. Les chirurgiens et pharmaciens de première, de se
conde et de troisième classe, actuellement employés aux co
lonies, pourront être appelés à remplir des places de leur 
grade dans les por ts ; mais, dans aucun cas, il ne pourra leur 
être donné plus du quart des places qui deviendront vacantes 
dans chacun de ces grades. 

27. Les chirurgiens et pharmaciens de troisième classe 
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qui , à la date de la présente ordonnance, seraient employés 
dans les colonies depuis plus de cinq ans , pourront être 
nommés, sans concoure, aux places de chirurgiens ou de 
pharmaciens de seconde fiasse, jusqu'à concurrence de la 
inoi'ié de celles qui deviendront vacantes dans ces établisse* 
mens. 

Lorsqu'ils auront obten i de 1 avancement en vertu de cette 
disposition, ils ne pourront être placés dans* les ports 

qu ' ap rès trois ans de service aux colonies dans leur nouveau 
grade. • 

28. Les premiers ou seconds officiers de santé en chef qui 
sont actuellement employés aux colonies ne pourront être 
employés en France , dans ces grades, s'ils n'ont été pourvus 
précédemment du grade de professeur, et s'ils n'en ont exer
cé les fonctions près des écoles de santé dans les ports. 

TITRE VI. 
Des officiers de santé auxiliaires. 

2 p . Lorsque des circonstances extraordinaires et urgentes 
nécessiteront l'emploi momentané de chirurgiens auxiliaires 
pour le service à la mer , il ne pourra être admis que des 
chirurgiens auxiliaires de troisième classe. 

Les appointemens des chirurgiens auxiliaires seront les 
mêmes que ceux 4 e s chirurgiens entretenus de troisième 
classe. 

30. Il ne sera nommé de chirurgiens auxiliaires que d'après 
les ordres du ministre ds la marine. Ils seront commissionnes, 
dans chaque por t , par le préfet maritime, sur la présentation 
qui en sera faite par le conseil de santé. 

31. Les chirurgiens auxiliaires seront licenciés aussitôt que 
les circonstances qui auront nécessité leur admission auront 
cessé d'exister. 

TITRE VII. 
Du conseil de santé. 

32. Le conseil de santé a la direction générale du service de 
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santé dans chacun des ports de Brest, de Toulon et de Hoche-
for t , et dans les établissemens qui en dépendent. 

Sa composition et ses attributions restent déterminées par 
ïe titre Vil de l 'ordonnance du 17 décembre 1828, sur le 
service général des ports, sous les modifications résultant de 
l'art. 38 de l'ordonnance du 3 janvier 1835 , portant institu
tion du commissariat de la marine. 

Il a sous ses ordres les officiers de santé de tous grades. 

33. Les communications officielles entre le préfet maritime 
et le conseil de santé n'ont lieu que par l'intermédiaire du 
président. 

34- Le président du conseil de santé convoque le conseil; 
il maintient l'ordre des délibérations; il surveille générale
ment l'exécution des décisions du conseil. 

11 lui est alloué ôoo francs par an pour indemnité de fonc
tions. 

35. Le médecin en chef, le chirurgien en chef et le phar
macien en chef, membres du conseil de santé, sont chargés, 
chacun en ce qui concerne ses attr ibutions, de l'exécution des 
décisions du conseil, sans préjudice de la surveillance géné
rale réservée au président. Ils rendent compte de cette exécu
tion au conseil. 

Le président est chargé de pourvoir à l'exécution des déci
sions qui ne se Bppor tent pas aux attributions spéciales des 
trois chefs mentionnés au présent article. Il en informe le 
conseil. 

. 36. Les officiers de santé en chef, membres du conseil , y 
sont remplacés, lorsqu'il y a lieu, par les officiers de santé 
du grade immédiatement inférieur appartenant respective
ment à la même spécialité de service. 

37. Les Cormes du service de santé dans les po r t s de Cher
bourg et de Lorient sont déterminées par le ministre de la 
marine. 
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T I T R E VIII. 

De l'inspecteur général du service de santé de la marine. 

38. L'inspecteur général du service de santé réside à Paris. 

Il correspond avec les conseils de santé des ports. 

Il est consulté sur les destinations spéciales à donner aux 
officiers de santé de la marine. 

Il donne son avis sur les questions qui sont renvoyées à 
son examen, par le ministre, relativement au service de san
té de la marine et des colonies. 

Il fait, lorsque le ministre lui en donne l'ordre, des inspec
tions dans les ports et étabíissemens dépendans du service de 
la marine. 

Il soumet au ministre ses vues sur les améliorations suscep
tibles d'être introduites dans le service de santé. 

A la fin de chaque année , il remet au ministre.un rapport 
sur la situation générale de ce service. 

Disposition générale. 

3a. Toutes dispositions contraires à celles de la présente 
ordonnance sont e\ demeurent abrogées. 

4o. Notre Ministre Secrétaire-d'Etat de la marine et des 
colonies «̂ st chargé de l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné ^ Paris , le 17 juillet 1835. 

L O U I S - P H I L I P P E . 

Par le Roi : 

L'Amiral, paim de France, ministre secrétaire-d'etat 
de la marine et des colonies, 

DUPERRÉ. 

Enregistrée à l'Inspection, F 0 i 8 5 . Registre N° 9 dis dépêches miniatéritlles. 

Le Commis-principal de marine, chargé de l'J/isjjecùon p . i . , 

A. CAJLLET. 
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TABLEAU présentant les nombres et grades des chirurgiens à 

embarquer a bord des bdtimcns de l'Etat. 

DÉSIGNATION 

1 1 1 - A T I - I B I . 

E N P A I X . EN G U E R R E . 

CHIRUKGIINS C H I R U R G I E > i 

d e i r e 

c lasse . 

de 2 . e 

class». 

de 3 e 

classe^ 

T O T A L S 

de i r e 

c lasse . 

d e 2 . e 

c l a s s e . 

de 3 e 

I 

Classe. 

T O T A U X 

Vaisseaux . . 

I 

I F r é g a t e s . 

C o r v e t t e s 

de g u e r r e 

de i . e r r a n g . . . . . 

de a . e , 3 .e et 4-e rang . 

de i . e r r a n g 

de x.e et 3.e r a n g . . . 

de 3 ï c a n o n s 

de J 4 à 18 c a n o n s . . . 

C o r v e t t e s - a v i s o s de 18 c a s o n s . . . 

Br icks de 16 à 10 c a n o n s 

Br icks -av i sos de i 4 c a n o n s 

Bricks et g o é l e t t e s de i o à 12 c a n o n s . 

C a n o n i è r e s - b r i c k s de 8 c a n o n s . . . . 

G o é l e t t e s , c u t t e r s , e tc . . . . . . . . 

B â t i m e n s à v a p e u r de 160 c h e v a u x . . 

Idem de 4 ° - 1 2 0 c h e v a u x 

C o r v e t t e s de c h a r g e de 9oo t o n n e a u x . 

Gabares de 3 5 o à 5 o o t o n n e a u x . . • . 

Gabares au-dessous de 3 i o t o n n e a u x . 

Vaisseau-éco le 

Ï X 

3 

3 

a 

a 

I 

1 

I 

I 

I 

I 

X 

1 

1 

t 

» 
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1 

X 

>) 

» 

5 

a 

I 

1 

1 

1 
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1 

» 

1 

1 

1 

» 

>; 
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S 

4 

4 
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(N° 172 ) Par o rdonnance royale du 17 juillet 1835 , qui 
arrête la composition du corps des officiers de santé de la 
marine , 
MM. SÉGONB ( Alexandre ) , chirurgien de i r e classe -, 

PONGIS (P ie r re Anto ine-Fél ix) , d u de 2 E classe, 
LEBIIIA. 1 (François -Mar ie ) , à ô d° , 
JEAN ( Jean-Louis-Francoi-» ) , d° d° , 
Roux ( Charles-Jean-Baptiste ) , d° d°, 
LEPRIEUR ( François-Réné-Mathias ) , pharmacien de 

2 e classe , 
Roux ( François-Auguste ) , chirurgien de 3 e classe , 
PELLEGRIN ( Joseph ) , d° d ° , 
GINOUVÈS ( Frédéric-Joseph ) , pharmacien d° , 

attachés au service de la Guyane française, ont été compris, 
chacun en sa qual i té , dans l'organisation dudit corps. 

( N° 173 ) ORDONNANCE DU ROI portant organisation 
du co?ps royal d'artillerie de la marine. 

P a r i s , le 14 s e p t e m b r e 1 8 3 5 . 

LOUIS-PI II LIPPE , ROI DES FRANÇAIS, 

Sur le rapport, de notre ministre secrétaire-d'état au dépar
tement de la marine et des colonies, le conseil d'amirauté 
entendu ; 

Nous AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit : 

TITRE PREMIER. 
Composition et répartition du corps dartillerie. 

ARTICLE PREMIER. 

Le corps royal d'artillerie, institué spécialement par les 
ordonnances des 7 août et i3 novembre 1822, pour tliriger 
le service du matériel d'artillerie dans les arsenaux et dans 
les usines où se fabriquent les bouches à feu et les projectiles 
à l'usage de la marine, pour assurer le service de l'artillerie 
dans les possessions françaises d 'outre-mer , pour armer les 
forts et batteries destinés à la défense des ports et des rades , 
conservera ces différentes a t t r ibut ions, et continuera d'être 
composé comme suit, SAVOIR : 

D'une inspection générale du matériel ; 
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D I R E C T I O N D E S P O R T S . 

Colonels , directeurs 

Lieutenans-colonels , d i r e c t e u r s . . . 

Chefs de batail lon, sous-directeurs. 

Capitaines en p r e m i e r , a d j u d a n s . . 

inspecteurs d'armes 

Capitaine en premier ou en s e c o n d , 
d irecteur de l'atelier des fusées de 
guerre et de» artifices 

Capitaines en second, sous-adjud;;ns. 

FORGr.S r.T FONDAMES. 

C.Lefs de ba ta i l l on , d irecteurs . . . 

Capitaines en p r e m i e r , adjudans. 

Bu nombre d'officiers sans t roupe, nécessaires au service 
des forges, fonderies et directions d'artillerie; 

D'un régiment d'artillerie et de cinq compagnies d'ouvriers. 
2 . L'inspection générale sera confiée à un maréchal de 

camp ou a un colonel, qui aura sous ses ordres un chef de 
bataillon et deux capitaines. 

3. Le nombre d'officiers à employer dans les arsenaux et 
dans les divers établissemens du matériel en France est dé
terminé comme suit : 
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5. Le régiment sera composé d'un état-major, de douze 
compagnies actives, d'un cadre de compagnie de dépôt et 
d'une compagnie hors rang. 

Composition de Vétat-major. 

Colone l - • 
Chefs de ba ta i l l on . 
Major 
Capi ta ines , adjudans-majors • . 
Capi ta ine trésorier 
Capitaine d 'habil lement 
L ieutenant adjoint a u trésorier 

C P • f ! à Brest 
L ieutenant officier p a y e u r et à ^ M a r t i n ; q u e . 

d 'habi l lement J è k G u a d e l o u p e 

Chirurg ien-major 

1 

3 

1 

a 
1 

r 
r 
1 

1 

1 

1 

i 3 

Composition d'une compagnie active. 

Capita ine en p r e m i e r I 
.— --— en second , 1 
L ieutenant .en p r e m i e r . i 

• en s e c o n d , ou sous-îieutenajat 1 

J r*porter 

Un capitaine en premier et un capitaine en second seront 
en outre affectés, en qualité d'inspecteurs, à la surveillance 
des fabrications /le projectiles qui oui lieu, pour le service de 
la marine, dans les établissemens particuliers. 

4- Le personnel des directions d'artillerie des colonies est 
réglé comme suit : 

. W A Ü T I K I Q Ü E . G T T A D E L O C r E . T O T A L . 

Chefs de bataillon , directeurs.. 

Capitaines en premier, adjudans. 

i 

i 

t 

i 

T O T A L 4 

4 

* 
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Report. 4 

Sergfnt-major r 

Sergey : 6 

F V . u m e r ' 
Caporaux '• té 
Artificiers • 6 
Premiers canonniers * i 
D e u x i è m e s canonniers 5o 
T a m b o u r s *? a 

io4 

Composition du cadre de la compagnie de dépôt. 
Capitaine en premier i 
Lieutenant eu prenier '. r 
— — en second , ou sous- l ieutenant $ 
Sergent-major t 
Sergens . • » 8 
Fourr ier I 
C tporaux 6 
T a m b o u r s ^ » 

s i 

Composition de Ja compagnie hors rang sous les ordre* du capi
taine d'habillement et de C officier adjoint au trésorier. 
Adjudans sous-officiers, dont deux chargés d e l 'arme

ment et d u casernement i 

Chef artificier i 
T a m b o u r - m a j o r . . t 
C-iporal-tambour i 
M u s i c i e n s , dont un chef et u n caporal \j 
Sergent -major , moni teur général i 

S e r g e n s . , 

Caporaux. 

M o n i t e u r . • i 
Premier secrétaire du trésorier I 

. de l'officier d 'habi l lement . i 
Maître d'escrime i 
Maître armur ier i 
Maître ta i l l eur . .• I 
Maître cordonn ier i 
Gardien bibl iothécaire i 
Secrétaire du c o l o n e l . . . . i 
D e u x i è m e secrétaire du trésorier i 
Garde-magasin d'habil lement i 
Deux ième maitre de l 'école de lecture et 

d'écriture I 
Premier ouvr ier tail leur i 

-g- cordonnier i 
Chargé d u détai l de l ' infirmerie. . . . \ . . . _ i 
Premier ouvrier armurier i 

A rtjjorter. . . . •ir» 



Ainsi le complet du régiment présentera un effectif de 
1,358 hommes, SAVOIR : 

État-major i3 
Capitaines en premier affectes aux compagnies i ' j 

. en second , idem . . , \ * 
] i ieutenans en premier j { 

en s e c o n d , ou sous- l ieutenans \ \ 
Sergens-majors i i 
Sergens 80 
f o u r r i e r s 1 3 
Caporaux 126 
Artificiers • 7'i 
Premiers cauonniers 288 
D e u x i è m e s ranonniers 600 
T a m b o u r s 2 S • 
C o m p a g n i e hors rang 7* 

TOTAL ÉGAL I ,3J8 

11 sera attaché, en outre , deux enfuns de troupe à chaque 
compagnie. 

6*. Si les besoins du service l'exigent, il pourra être ajouté 
une ou deux escouades à chacune des compagnies actives du 
régiment d'artillerie, sans augmenter le nombre d'officiers, 

o 'à 
Le régiment d'artillerie sera réparti comme suit , 

SAVOIR :. 
A {.orient • • • • l 'é tat-major, ,\ compagnies ?c t ive s , 

la compagnie de d é p ô t et la com
pagnie hors rang. 

A Brest : . . a c o m p a g n i e s actives. 
A la M a r t i n i q u e . i 
A la G u a d e l o u p e >. % 
A B o u r b o n 1 
Au Sénégal 1/2 
A Gavenue i/a 
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Soldats . . 

favori. 
Ouvriers armuriers a 
Ouvriers tai l leurs i(> 
Ouvriers cordonniers 3 
Secrétaire du major i 
Expéd i t ionna ire du trésorier ï 

d u capita ine d'habillement. . i 
—. — de l'adjudant chargé de l'ar

mement r 

7 J 

5 o 



( 226 ) 

Il sera attaché trois enfans de t roupe à chacune de ces com
pagnies. 

1 0 . Les cinq compagnies d'ouvriers seront placées, savoir : 
«La i r e à Brest ; 

La 2 e à Toulon ; 
La 3 < : à Rocîu'fort ; 
La 4 e à Lorient ; * 
La 5 e à Cherbourg ; 

Ces compagnies fourniront des détachemens dans les diffé
rentes possessions françaises d'outre-mer. 

T I T R E II. 

Service du règlent d'artillerie en France* 
1 1 . Les capitaines en second des compagnies restant en 

France seront détachés dans les directions, les manufactures 

Les deux compagnies employées à Brest seront sous les 
ordres d'un chef de bataillon. 

8. Il y aura à Lorient une école d'artillerie, à laquelle seront 
attachés : 

Un professeur de mathématiques , de physique et de chi
mie ; 

* jh professeur de dessin et de fortification : 
Un garde d'artillerie de 2 e ou de 3 e classe. 
9. Chaque compagnie d'ouvriers sera composée comme 

suit : 
Capi ta ine e n p r e m i e r ^ 1 
. — , — . — e n s e c o n d 1 
L i e u t e n a n t en p r e m i e r , 1 •. 1 

e n s e c o n d , o u s o u s - l i e u t e n a n s 3 ] 
S e r g e n t - m a j o r . » » T • 
Sergens 9 
F o u r r i e r . 1 
C a p o r a u x g 
Maî tres -ouvr iers 1 6 
Ouvriers d e i r e classe 2 0 
, d e 2 e c lasse 3 6 

— d e 3 e classe 6 3 
T a m b o u r s 2 
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(l 'armes, les forges et les fonderies , et ils .ne rent reront au 
corps que lorsqu'ils passeront au grade do capitaine en 
p remie r , ou lorsqu'ils seront appelés à partir pour les colonies 
ou pour toute autre expédition. 

Ces officiers*ne devront jamais rester plus de deux années 
dans le même é tabl issement; et le ministre de la marine les 
fera permuter de manière que tous puissent acquérir les mêmes 
connaissances et le même degré d' instruction. 

1 2 . Les compagnies actives seront employées à la garde des 
arsenaux et à celle des poudr iè res ; à la confection des ar t i 
fices, mitrailles et gréement de c a n o n , à l 'emmagasinement 
des a r m e s , aux épreuves des bouches à feu, e t c . , et elles 
a r m e r o n t , en tems de g u e r r e , les forts et batteries destinés à 
défendre l'entrée des ports et des rades. 

13. Les jeunes soldats destinés pour les compagnies em
ployées aux colonies seront placés, à leur arrivée au c o r p s , 
dans la compagnie de dépôt , et ils y resteront jusqu'au mo
ment où ils pourront être envoyés à leur destination. 

La compagnie de dépôt recevra , en o u t r e , les hommes du 
régiment d'artillerie revenant en France pour cause de ma
ladie , ou qui rejoindront le c o r p s , à l'expiration de leur 
congé, et ils y seront administrés et instruits jusqu'à l 'époque 
de leur départ pour les colonies. 

Lorsqu'il y aura lieu à les renvoyer à leurs compagnies res
pectives, ou à compléter , par suite de vacances, les compa
gnies employées dans les possessions françaises d 'ou t re -mer , 
les détachemens, s'ds sont composés de plus de 24 h o m m e s , 
seront placés sous les ordres d 'un lieutenant en second ou 
sous-lieutenant de la compagnie de dépôt qui les conduira à 
leur destination , et effectuera ensuite son re tour en France . 

Cette mission sera remplie par un sergent toutes les fois 
que les détachemens seront au-dessous de 2a hommes. 

14. Les sous-officiers et canonniers seront fréquemment 
exercés aux manœuvres d artillerie , ainsi qu'à tous les tra
vaux qui s'y ra t tachent , et ils seront formés en outre aux 
manœuvres d'infanterie. ^ 

1 5 . Dans le cas où il y aurait lieu a comprendre des t roupes 
d'artillerie dans une expédition extraordinaire , le tour He 
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service des détaohemens suivra l 'ordre des numéros des com
pagnies restant en F r a n c e ; et ce tour sera accompli du 
moment où le détachement sera sorti de la r a d e , si l'expé
dition pour laquelle il était destiné ne doit plus avoir lieu. 

1 6 . Le ministre de la marine placera, autant qu'il le jugera 
utile au bien du service, dans chaque escadre ou division 
commandée par un officier général , un capitaine tiré soit 
d'une direct ion, soit du régiment d'artillerie , soit enfin d'une 
compagnie d'ouvriers, et qui aura pour mission spéciale de 
faire pendant le cours de la campagne des observations sur 
les différentes parties du matériel d'artillerie , afin de signaler 
à son retour les améliorations dont le système d'artillerie 
navale lui paraîtrait susceptible. 

Ce capitaine sera embarqué sur le vaisseau commandant , 
et l'officier général lui fera donner tous les renseignemens 
dont il pourrait avoir besoin pour rédiger le mémoire qu'il 
soumettra à son arrivée à l'inspecteur du matériel d'artillerie. 

T I T R E III. 
Formation des délacliemens pour les colonies. 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

Ordine à suivre dans le régiment. 

i n . Le service des colonies continuera à être fait par com
pagnie et par section, en suivant l 'ordre des numéros de com
pagnie. 

18. La i r c section sera toujours commandée par le capi
taine en premier, qui aura sous ses ordres le lieutenant en se
cond ou sous-lieutenant, le sergent-major et un tambour. 

La 2 E section sera commandée par le capitaine en second, 
qui aura sous ses ordres le lieutenant en p remier , le fourrier 
et un tambour. 

Lorsqu'une seule des deux sections devra marcher , celle que 
commande le capitaine e^J^N <;.; i d e v r a partir la première. 

1 9 . Une compagnie qui aura fourni une section aux colo
nies achèvera son tour de détachement par section, et elle 
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ne 'marchera , comme compagnie ent ière , que lorsque son 
tour reviendra. 

2 0 . Ne pour ron t être commandés pour les colonies, 

i ° Les officiers, sous-officiers # e t canonniers q u i , y ayant 
déjà 'été employés, seront de re tour en France depuis moins 
d'un an ; 

2 0 Les sous-officiers, caporaux et canonniers qu i , ayant 
moins d'un an de service à faire, ne voudront pas se ren
gager ; 

3° Les jeunes officiers et les soldats qui ne comptent pas 
six mois de présence au corps. 

a i . Dans tous les cas de détachement aux colonies, les offi
ciers ahsens par congé recevront l 'ordre de rejoindre immé
diatement; et s'ils en étaient empêchés par des motifs légale
ment justifiés , le passage leur serait ensuite accordé sur un 
bâtiment de guerre ou de commerce. 

Il en sera de même des officiers détachés pour leur instruc
tion dans les fonderies et les directions d'artillerie en France . 

Le passage sera également accordé aux militaires de tout 
grade qui se trouveraient malades à l 'époque du départ du 
dé tachement , et qui seraient obligés de rester en France par 
le fait de leur maladie. 

2 2 . Si , lors du départ d 'une expédition coloniale, il était 
urgent de remplacer de suite les officiers , sous-officiers et 
canonniers absens , le ministre de la marine et des colonies 
en donnerai t l ' o rd re , et il serait exécuté conformément aux 
règles ci-après. 

23. Les officiers malades ou absens , et ceux dont la place 
serait vacante sans qu'on eût eu le tems d'y nommer , seront 
remplacés par les officiers du même grade pris dans la com
pagnie suivante; s'il fallait deux officiers du même grade , 
celui qui serait appelé à remplir la vacance la plus ancienne , 
serait pris dans la première compagnie à pa r t i r , et l'autre 
dans la deuxième. ф 

Les sous-officiers, caporaux et soldats majades ou abseifs 
seront remplacés par des hommes des mêmes grades pris 
dans la compagnie dont le tour de départ sera le plus rappro-
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ché ; et si cette dernière ne peut suffire à tous les remplaee-
m e n s , on aura recours aux compagnies qui suivront immé
diatement, en épuisant ce que chacune pourra fournir avant 
de prendre dans la suivante. 

Les vacances occasionés par ces remplacemens seront 
remplies au fure t à mesure du re tour des militaires abseus ; 
et I o n aura soin rie compléter les premières compagnies à 
pa r t i r , avant de compléter les autres. 

Il sera pourvu mimédiatéhient aux emplois vacans parmi 
les sous-oftîciers, caporaux , artificiers ou premiers canon-
niers , conformément aux règles de l 'avancement. 

Quant aux vacances qui existeront parmi les seconds ca-
nonn i e r s , on les remplira en p r e n a n t , sur toutes les com
pagnies res tantes , les moins anciens de ceux qui auront au 
moins six mois de présence au corps. 

24. Si le détachement à fournir ne comporte qu 'une sec
tion , la portion de compagnie restant en France fournira 
aux remplacemens de toute espèce qui pourraient ê t re né
cessaires dans la section expédi t ionnaire , et l'on se con
formera à tout ce qui a été prescrit pa r - l e s art . 22 et a3. 
On ne recourra aux autres compagnies que dans le cas où 
l'autre section serait déjà détachée. 

û5 . Les officiers, sous-officiers et canonniers qui seraient 
restés en F r a n c e , par suite de ce qui a été prévu par les ar t . 
22 et 20* , seront toujours les premiers à par t i r , lorsqu'il 
Vagira de remplacemens partiels aux colonies , ou de former 
de nouveaux détachemens. 

26. Les remplacemens annuels de toute nature qui pour
ront avoir lieu dans les détachemens tenant garnison aux 
colonies s 'exécuteront de la manière suivante. : les vacances 
de places d'officiers seront remplies par les offieiers du 
grade dont le tour se trouvera le plus r approché , en 'prenant 
d'abord ceux qui se t rouveront dans le cas prévu par l'article 
p réeédéf i t , e t , ensuite ,^ians les compagnies dont le départ 
^)our les colonies est le plus prochain. 

Pour les vacances des sous-officiers, artificiers, et pre
miers canonniers aux colonies, on prendra dans les grades 
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ou classes immédiatement inférieurs, et dans eh ique com
pagnie ou section. 

Les règles pour ces avancemens seront les mêmes qu'en 
France; le directeur ou l'officier commandant l'artillerie rem
placera, à cet égard, le chef du corps. Si l ne se trouvait pas 
dans le détachement des sujets remplissant les oondition¿ 
voulues pour être nommés aux places vacantes, le gouver
neur de la colonie en rendrait compte au ministre, qui y 
pourvoirait. 

Quant aux seconds canonniers manquans, ils seront tou
jours envoyés de France.* 

27. Pour rendre égales, autant que possible, les charges 
du service entre les officiers d'artillerie, à l'avenir, tout capi
taine en second ou en premier, ayant passé quatre ans dan* 
les possessions françaises d'outre-mer avec une compagnie 
active, aura , lors du prochain renouvellement des garnisons, 
la faculté de demander à quitter sa compagnie, s'il n'a pas eu 
d'avancement depuis son départ de France. Il sera placé dans 
un établissement du matériel, ou il lui sera donné dans le 
régiment un des emplois en dehors des compagnies actives. 

28. Ces demandes devront être adressées au colonel du ré
giment pour être transmises au ministre par le préfet mari
t ime, au plus tard , six mois avant l'époque ordinaire de 
rembarquement des compagnies. Ces officiers seront rem
placés par ceux de leur grade, employés dans le matériel ou 
dans le régiment en dehors des compagnies actives, q u i , 
étant les plus anciens, n 'auront jamais servi aux colonies, 
dans le grade dont ils sont pourvus actuellement* Au défaut 
de ces derniers, ils seront remplacés par ceux qui , ayant 
été détachés aux colonies, auront fait en France le plus long 
séjour sans avoir eu d'avancement depuis leur retour. 

29. Lors du renouvellement général des garnisons des co
lonies, le sort décidera de la destination de chaque compagnie,» 
et le tirage en sera fait en présence du ministre de la marine» 

S E C T I O N II. 

Ordre à suivre clans les compagnies d'ouvriers (^artillerie de 
marine. 

30. Les sous-officiers, caporaux et soldats des compagnies 
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d'ouvriers seront destinés pour les colonies à tour de rôle et 
par rang d'ancienneté , dans chaque profession. 

La composition des détachemens, en grades et professions, 
sera déterminée par le ministre. 

Lorsqu'un détachement excédera la moitié de la compa
gnie , il sera commandé par le capitaine en premier, qui au
ra sous ses ordres le lieutenant en premier et le moins ancien 
des lieutenans en second ou sousdieutenans, le sergent-
major et un tambour. 

Quand le détachement sera égalai la moitié de la compa
gnie, ou composé de plus de 5o hommes, il sera commandé 
par le capitaine en second, ayant sous ses ordres le plus an
cien des lieutenans en second, le fourrier et un tambour. 

Lorsque le détachement sera au-dessous de 5o hommes, 
et de plus de 20 hommes, le capitaine en second, le lieute
nant eu premier, les deux lieutenans en second, ou sous-
lieutenans, concourront entre eux pour le commandement. 

Si le détachement est composé de moins de 21 hommes, 
il sera commandé par un sergent. 

3 1 . Dans la formation de chacun des détachemens d'ouvriers 
d'artillerie destinés pour les Antilles, sera compris un sous-
officier armurier, pour remplir les fonctions qui étaient pré
cédemment attribuées aux contrôleurs d'armes des directions 
de la Martinique et de la Guadeloupe. 

3a. Une compagnie d'ouvriers qui aura un ou plusieurs 
détachemens aux colonies, fournira aux remplacemens qui 
pourraient devenir nécessaires clans ces détachemens; mais 
elle ne sera point sujette à fournir aux besoins des autres 
colonies. 

3 3 . Les art. 20 et ar de la présente ordonnance sont 
applicables aux compagnies d'ouvriers d'artillerie de marine. 

34. Lorsqu'un détachement comportera des officiers, et 
qu'il y aura lieu à en remplacer un ou plusieurs, pour cause 
de maladie ou d'absence, ils seront suppléés par ceux qui de
vraient partir au tour suivant. S'il ne s'en trouvait pas assez 
dans la compagnie, il en serait rendu compte immédiate-
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ment au ministre de la marine et des colonies qui y pourvoi
rait, après avoir pris l'avis de l'inspecteur du matériel. 

35. Les remplacerions annuels de toute na ture , qui pour
raient avoir lieu dans les détachemens d'ouvriers tenant gar
nison aux colonies, s'exécuteront de la manière suivante: 

Les vacances dans les places d'officier, seront remplies par 
les officiers de la compagnie qui seront les premiers à marcher, 
à moins, toutefois, qu'il n'y ait dans cette; compagnie des offi
ciers dans le cas prévu par l'article précédent. 

Pour les vacances de sous-officiers, caporaux, maîtres ou
vriers et ouvriers de première et de deuxième classe, on pren
dra dans les grades ou les classes immédiatement inférieurs du 
détachement. Les règles pour cet avancement seront les mêmes 
qu'en F iance , et le directeur ou l'officier commandant l'artil
lerie remplacera, à cet égard , le chef du corps. 

S'il ne se trouvait pas, dansée détachement, de sujets rem
plissant les conditions voulues pour obtenir les places vacan
tes, le gouverneur de la colonie en rendrait compte au minis
tre , qui y ferait pourvoir par la portion de la compagnie restée 
en France. 

Quant aux ouvriers de troisième classe qui viendront à 
manquer , ils seront envoyés de France , par la compagnie à 
laquelle appartient le détachement. 

36. Les dispositions contenues dans les art. i 5 et 2>5 de 
la présente ordonnance, sont et demeurent applicables aux 
détachemens d'ouvriers d'artillerie. 

37. Le ministre fixera la destination à donner à chaque dé
tachement d'ouvriers; mais, dans aucun cas, un détachement 
ne pourra être relevé par un autre pris dans la même compagnie. 

SECTIOIN I I I . 

Ordre de service des officiers d'étal-major de l'artillerie de ma
rine destinés pour les colonies. 

38. Les directeurs d'artillerie à la Martinique et à la Guade
loupe seront pris parmi tous les chefs de bataillon de l'arme, 
quelles que soient les fonctions qu'ils remplissent en France. 
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Le chef de batail lon, major dujrégîment., concourra pour 

le service avec les chefs de bataillon; et lorsque son tour l'ap
pellera à marcher , il sera remplacé par un autre chef de ba
taillon de l'arme. 

Les officiers-payeurs seront pris de préférence parmi les 
lieutenans du régiment qui ne font point partie des compa
gnies actives. 

39. Les fonctions de directeur d'artillerie à Bourbon , au 
Sénégal et à Cayenne seront remplies par l'officier comman
dant le détachement. 

40. Les adjudans de parc des colonies seront pris parmi les 
capitaines en premier CjUi ne feront partie in tégrante , ni 
d'une compagnie du régiment d'artillerie, ni d une compa
gnie d'ouvriers. 

41. Les directeurs d'artillerie et les adjudans seront en
voyas aux coloides par ordre djftncienneté de g r a d e , en com
mençant par la tête. 

Dispositions generales. 

42. Les officiers des directions, les compagnies du régi
ment d'artillerie et les détachemens d'ouvriers envoyés aux 
colonies seront relevés tous les quatre ans. 

43. Lors du départ de France, il ne pourra y avoir d'échange 
entre les officiers qu 'autant qu'ils en auront obtenu l'autori
sation du ministre de la mar ine , sur la proposition des pré
fets maritimes. 

44- Fes sous-officiers qui en feront la demande seront ad
mis à faire preuve , devant la commission d'examen , des con
naissances qu'ils possèdent pour parvenir au grade de sous-
l ieutenant; et s'ils sont suffisamment ins t rui ts , le j u r y , à 
l'époque du concours , les classera d'office, selon leur ipipa
rité, au rang qu'ils doivent occuper parmi les candidats res
tés en France. 

45 . Tout officier q u i , après avoir séjourné quatre années 
dans les colonies, désirerait y continuer ses services pendant 
quatre autres années , devra en faire la demande par l 'entre
mise du Gouverneur , qui émettra son avis à ce sujet. 
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Toutefois, elle ne pourra être accordée qu'avec le con
sentement de l'officier qui devait partir, et lorsqu'elle aura 
été approuvée par le ministre. Si l'officier restant aux colo
nies appartient à une compagnie du régiment, il permutera 
avec celui de son grade dans la compagnie destinée à relever 
celle dont il fait partie. 

Si l'officier est attaché à une compagnie d'ouvriers, il 
remplacera celui qui devait lui succéder, pourvu qu'il soit du 
même grade. 

46. Si des officiers tenant garnison aux colonies sont 
promus à un grade plus élevé, ils y continueront leurs ser
vices, autant que possible, lorsqu'il y aura des vacances de 
ce grade dans les portions de corps détachées dans la co
lonie. Dans tous les cas, un officier promu ne pourra re
venir en France qu'après avoir été remplacé dans le grade 
dont il était pourvu avant sa promotion. 

Ces dispositions seront applicables aux officiers des direc
tions des colonies. 

47. S'il se présentait, a l'égard des tours d'embarquement 
pour les colonies , quelques difficultés pour lesquelles le 

préfet maritime n'aurait pas le tems de prendre les ordres 
du ministre de la marine, il déciderait ce qu'il conviendrait 
de faire, et en rendrait compte sur-le-champ. 

TITRE IV. 
Masse générale. 

48. Il sera établi, dans le régiment d'artillerie et dans les 
compagnies d'ouvriers, une masse générale, destinée à sub
venir aux dépenses de l'habillement, du grand équipement, 
de la première mise des sous-officiers faits officiers, de la 
réparation des armes, du Combustible nécessaire à la cuisson 
des aümens etau chauffa g» des chambres, de l'entretien de 
1 hôpital régimentaire et de la retenue des 3 p. o'oqui doivent 
être versés à la caisse des invalides, tant sur les fonds de la masse 
elle-même que sur la solde des sous-officiers et soldats. Cette 
masse sera fixée tous les ans par leéiimstre de la marine, 
et elle sera payée à l'effectif des hommes présens aux o r p s , 
embarqués, aux hôpitaux ou en congé, les officiers non 
compris. . w"-} 
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Il sera alloué en outre une somme rie 12 francs par homme 
et par an pour faire face à toutes les dépenses du caserne
ment. 

Indépendamment de la masse générale, il sera alloué pour 
tout homme nouvellement incorporé 5o francs de première 
mise d'habillement et de grand équipement, plus une premiè
re mise de 55 francs, destinée à pourvoir à l'achat des objets 
de petit équipement. 

TITRE V. 

Conseils d'admin istration. 

4p. Il sera formé dans le régiment d'artillerie , à Lonen t , 
un conseil d'administration chargé, sous sa responsabilité, de 
tous les détails relatifs à l'administration intérieure du corps, 
et qui sera composé comme suit: 

Le colonel , président; 

Un chef de bataillon ; 

Le major ; 

Deux capitaines; 

Le trésorier ,• 

L'officier d'habillement. 

Il y aura, en ou t re , un conseil secondaire à Brest, ù la 
Martinique et à la Guadeloupe. 

Le conseil du détachement de Brest, sera composé : 

Du chef de bataillon , président, 

D'un capitaine, 

Et de l'officier payeur et d'habillement. 

A la Martinique et à la Guadeloupe, le conseil sera compo
sé : 

Du plus ancien des capitaines en premier, président, 

D'un capitaine, 

Et de l'officier payeur et d'habillement. 



50. Le i f ! janvier de chaque année, les capitaines membres 
des divers conseils d'administration seront remplacés", dans 
chaque localité, par des officiers de ce grade pris à l'ancien
neté parmi ceux qui seront présens au corps. 

51. En cas d'absence, les membres du conseil d'adminis
tration seront suppléés par des officiers pris par rang d'an
cienneté dans les mêmes grades, et subsidiairement dans les 
grades immédiatement inférieurs. 

52. En cas d'absence du major,, pour quelque motif que 
ce soit , le trésorier et l'officier d'habillement rempliront les 
fonctions de rapporteur , chacun en ce qui le concerne. 

53. Le trésorier et l'officier d'habillement seront suppléés 
au conseil par leurs adjoints ou par les officiers désignés par 
le conseil pour en remplir les fonctions. 

54. Chacune des compagnies d'ouvriers aura un conseil 
dadministration qui sera formé, 

Du directeur, président, 

Du commandant de la compagnie, 

e l'officier chargé de l'habillement. 

Le sergent-major de la compagnie remplira les fonctions de 
secrétaire du conseil, mais il n'y aura point voix délibérative. 

Dispositions générales. 

55. Les dispositions des lois, ordonnances et réglemens 
sur la police , la discipline , l 'uniforme, le recrutement, les 
rengagemens, les congédiemens, les remplacemens , l'avan
cement, la solde, les haute-paies, les indemnités de toute 
espèce, les récompenses militaires et les pensions de retraite 
dans les corps d'artillerie de l'armée de terre sont et de
meurent applicables aux officiers, sous-officiers, canonniers 
et ouvriers du corps royal d'artillerie de la marine. 

56. Toutes les dispositions contraires à celles qui sont 
contenues dans la présente ordonnance sont et demeurent 
abrogées. 
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Dispositions transitoires. 

§7. Le personnel des différentes directions et le régiment 
d'artillerie seront réorganisés ainsi que le prescrivent les 
art . 3 et 5 fie ia présente o rdonnance , à compter du i e r 

janvier 1836. Toutefois , le colonel chef de la direction d'ar
tillerie à Rochefor t , le lieutenant-colonel directeur de la 
fonderie de Ruelle et l'officier supérieur de ce grade attache 
à la direction de Brest en qualité de sous-directeur seront 
maintenus dans ces divers»emplois jusqu'à ce qu'il y ait pos
sibilité de les remplacer par des officiers d'un grade inférieur. 

58. Les sous-officiers, caporaux , tambours et soldats des 
compagnies supprimées seront répartis dans les compagnies 
du nouveau corps; les hommes gradés seront pourvus im
médiatement de tous les emplois vacans ou qui le devien
d r o n t , et à défaut de vacance, ils resteront à la suite des 
compagnies o u , sur leur d e m a n d e , ils seront envoyés en 
congé limité. 

59. Le i 5 octobre proeh ain , les sous-ofuciers, caporaux , 
tambours et soldats libérables au 3 i décembre (836 seront , 
s'ils n'ont pas contracté de rengagemens , renvoyés par anti
cipation dans leurs foyers. 

60. Notre Ministre Secrétaire-d'Etat de la marine et des 
colonies est chargé de l'exécution de la présente ordonnance. 

Pa r i s , le 1.4 septembre i83T. 

L O U I S - P H I L I P P E . 

Par le Roi : 

L'Amiral, pair de France, ministre secrétaire-d'état 

de la marine et des colonies, 

BUPERRÉ. 

E n r e g i s t r é e à l ' Inspec t ion , F 0 1 8 5 , Reg i s tre N° 9 des d é p ê c h e s min i s t ér . 

Le Commis-principal de marine, chargé de l'Inspection p . i. , 

A. C A J L L E T . 
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(N° 174 ) DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE contenant des 
dispositions relatives aux officiers et employés susceptibles 
d'être admis a la retraite ( i ) . 

Par i s , le 2 9 septembre 1835. 

Monsieur le Gouverneur, une circulaire ministérielle rîu 6 
novembre 18*2, vous autorisait à faire cesser l'activité de ser
vice des ofiiciers et autres employés entretenus jugés par vous 
susceptibles d'être compris dans des propositions de retraite 
et à leur allouer les deux tiers de la solde ou des appointe-
mens de leurs grades ou emplois sur le pied d'Europe. 

On a entendu à tort dans quelques colonies que les Gou
verneurs avaient par là obtenu la faculté de prononcer eux-
mêmes des admissions à la retraite, faculté qui, alors comme 
aujourd hui , était exclusivement réservée au Roi et au Minis
tre. ( Voir une circulaire impiimée du 2 octobre 1832 , tim
brée i r e et 4 e directions. ) 

Le Gouvernement avait seulement délégué à MM. les Gou
verneurs l'exercice du droit qu i ! possédait alors sans réserve, 
de mettre un officier en non activité. Mais la loi du 10 mai 
i834, sur l'état des officiers, ne permet plus de procéder ainsi. 
En effet, d'après l'art. 5 de ladite loi, un officier en activité 
ne peut être mis en non activité que par l'une des causes ci-
après : • 

Licenciement de corps , 

Suppression d'emploi, 

Rentrée de captivité à l'ennemi, lorsque l'officier prisonnier 
de guerre a été remplacé dans son emploi, 

Infirmités temporaires, 

Retrait ou suspension d'emploi. 

L'officier qui est dans le cas de prendre sa retraite ne se 
trouvant dans aucune des circonstances indiquées ci-dessus 
ne saurait être mis en non activité. 

Désormais, lorsqu'un des officiers militaires ou civils aux-

( 1 ) Cette dépêche est parvenue d.tns Ja co lonie le 3o n o v e m b r e iSHÇ. 
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quels est applicable la loi du 19 mai 183 f ; demandera sa 
retraite ou sera jugé devoir y. être admis d'office, vous vous 
bornerez à m adresser un mémoire de proposition accompagné 
de toutes les pièces exigées par les réglemens , et l 'impétrant 
attendra à son poste la décision royale ou ministérielle à inter
venir. Si, pour cause de santé ou au t r e , l 'impétrant ne pou
vait continuer un service actif, vous lui accorderiez un congé 
de convalescence ou de semestre , ou motive pour affaires 
personnelles, selon le cas, et vous lui procureriez un passage 
pour rentrer en France. 

C'est seulement par suite de l 'ordonnance royale ou de la 
décision ministérielle qui aura admis l'officier ou l'employé à 
faire valoir ses droits à la retraite que cessera l'activité de 
service, et c'est à partir de la mise à exécution de cette ordon
nance ou décision que commencera à courir la jouissance des 
deux tiers de solde. 

La présente dépêche sera enregistrée à l'Inspection. 

Recevez, etc. 

L'Amiral, pair de France, Ministre Sécrétaiire-d"Etat 
de la marine et des colonies , 

DUPERRÉ. 

Enregistrée à l ' Inspect ion, F 0 194, Registre N° 9 des dépêches niiuistéi ielles. 

Le Commis-principal de marine, chargé de l'Inspection p . i., 

A. C A I L L E T . 

( N° 175 ) Par ordre du Gouverneur du 9 novembre , il a 
été accordé h M. IIARANG , lieutenant de frégate , embarqué 
sur la goélette de l'Etat la Béarnaise, un congé pour 
F r a n c e , pour cause de maladie. 

( N° 176 ) Par décision du Gouverneur du T2 novembre , 
un congé de convalescence de six mois, pour France, ' a été 
accorde à M. RÉGMER ( P a u l - E u g è n e ) , conducteur des 
ponts et chaussées de \ff classe. 
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( N° 177 ) DECISION du Gouverneur qui fixè le traitement 
de M. le capitaine du génie militaire Rem M Y , chargé de la 
direction des ponts et chaussées, à Cayenne. 

C a y e n n e , le iot n o v e m b r e 1835 . 

taons, GOUVERNEUR d e la G u y a n e f r a n ç a i s e , 

Vu notre arrêté du 26 octobre dernier, qui charge M. 
RONMY , capitaine en premier du génie militaire, du service 
de la direction des ponts-et-chaussées; 

Sur la proposition du Commissaire de marine , Ordonnateur 
p. i.; 

De l'avis du Conseil privé ; 

Avons DÉCIDÉ et, DÉCIDONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

M. RON M Y , capitaine en premier du génie militaire, chargé 
de la direction des ponts-PT-cliaussées dans la Guyane, jouira, 
en cette qualité, à compter du jour de son entrée en fonc
t ions , des appointemens et de l'indemnité de logement 
attribués à son grade et d'une allocation de deux mille francs 
par an pour frais de bureau et de tournées. 

2. Le Commissaire de marine, Ordonnateur p. i. , est char
gé de l'exécution de la présente décision, qui sera enregistrée 
aux Revues et à l'Inspection , et insérée au Bulletin officiel de 
la colonie. 

« 

Cayenne, le 12 novembre 1835. 

J U B E L L N . 

P a r le G o u v e r n e ^ . 

Le Commissaire de marine, Ordonnateur p . i. , 

C A R B O N E L . 

Enregistrée à l'Inspection , F 0 228 , Registre N° 10 des ordres. 

Pour le Commis-principal de marine, chargé de l'Inspection p. i. : , 

Le Chef du b u r e a u centrai de l'Inspection, 
ABA DIE. 
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(N° 178 ) DECISION du Gouverneur du 20 novembre, qui 
accorde un congé de convalescence de six mois , pour 
France , à M. le docteur SÉGOND , chirurgien de i r e classe 
de la marine, chef du service de santé à Cayenne. 

NOMINATIONS. 

N° 170 ) Par ordonnance du Roi du 4 juillet 1835, M. 
CLÉRET (Armand-Jacques-Raphaël), conseiller-auditeur à 
la Cour royale de la Martinique, a été nommé conseiller à 
la Cour royale de la Guyane française , en remplacement 
de M. GASCHON. 

N° 180 ) Par ordonnance royale du 8 août 1835, M. 
DTJRGET ( Claude ) , capitaine adjudant major au i e r régi
ment de la marine , à Cayenne , a été admis à faire valoir 
ses droits à la retraite. 

N° 181 ) Par ordonnance du Roi du 28 août 1835, M. 
RÉvoiL ( André-Uldaric ) , juge-auditeur au tribunal de pre
mière instance de Pondichéry, a été nommé juge-auditeur 
au tribunal de première instance de là Guyane française , 
en remplacement de M. YATAR , décédé. 

N° 182 ) Par ordonnance du Roi du 3o août 1835, ont été 
nommés, dans le bataillon du 1 e 1 régiment de la marine, 
en station J0a Guyane française, savoir : 

A un emploi de lieutenant ( 2 e . t ou r , chbix) , 

M. CATERNAULT ( Louis-Philippe ) , sous-lieutenant au 
corps, en remplacement de M. DURGET, admis à la retraite; 

Et à un emploi de sous-lieutenant, 

M. PEYRET (Dominique), adjudant sous-officier au corps, 
en remplacement de M. CATERNAULT. 
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( N° 184 ) Par décision ministérielle du 12 octobre 1835 j 
M . LE DOULX DE GLATIGNY ( Charles ) , sous-commissaire, 
attaché à l'Administration de Cayenne , et actuellement m 
congé de convalescence en France , a été nommé à l'emploi 
d'inspecteur dans la colonie. 

( N° i 8 5 ) Par décision du même jour , M . BATBEDAT, sous-
commissaire , employé en France, a été destiné à continuer 
ses services à la Guyane. 

N° 186 ) Conformément au décret colonial du 3o juin 
1835 et à l'arrêté de convocation du 24 octobre, l'assem
blée des électeurs communaux de la ville de Cayenne s'est 
réunie , le mardi 10 novembre, à l'hôtel du Conseil colo
nial , à l'effet de procéder à l'élection de douze conseillers 
municipaux. 

Ont été proclamés membres du Conseil municipal, dans 
l'ordre suivant : 

Au i e i tour de scrutin , 

MM. ROUBAUD ( François-Marie 

PONGIS ( Piarre-Antoine-Félix . 
CHEVALIER ( Jean-Claude ) ; 
ViftioT ( Joseph ) ; 
MERLET ( Nicolas ) ; 

MATHEY ( Henry ) ; 
ToNAT ( Jean-Baptiste ; 

NOYER ( Jean-Antoine-Alexandre ) ; 

N° I83 ) Par ordonnance royale du 29 septembre 1835, 
M . CAUBONEL, sous-commissaire de la marine de i r e classe, 
qui remplit, à la Guyane française, les fonctions d'ordon
nateur par intérim, a été promu au gracie de commissaire 
de 2 e classe. 
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Et au 2 e tour de scrutin , qui a eu lieu le lendemain 11 

novembre, 

MM. COUY ( Alexandre ) ; 

VIRGILE ( Pierre-Jérôme-Adraste) ; 
LEMAITRE (Sylvestre-François-Victor) ; 
BARRY (Jonathan ). 

( N° 187 ) ORDRE du Gouverneur du 19 novembre , qui 
charge M. LERIHAN (Francois -Mar ie) , chirurgien de a e 

classe de la mar ine , du service de sante à Cayenne. 

N° 188 ) Par décision de M. le Gouverneur du 21 novem
b r e , M. Roux (Charles-Jean-Baptiste), chirurgien de 2 e 

classe de la marine , a été nommé membre du conseil de 
santé de la colonie. 

( N° 189 ] Par arrêté du Gouverneur du 21 novembre 1835, 
M. PAIX ( H e n r y ) , avocat-avoué, a été nommé juge-audi
teur provisoire au tribunal de première instance à la 
Guyane française. 

A F F R A N C H I S S E M E N S . 

( N° 190 ) ARRÊTÉS du Gou, erneurén Conseil privé portant 
affranchissement de 40 personnes qui ont satisfait aux dis
positions de l'ordonnance royale du iz 'ijltet 18^2. 

C a y e n n e , le 11 n o v e m b r e J835 . 

N o u s , G O U V E R N E U R de la G u y a n e f r a n ç a i s e , 

Vu l 'ordonnance royale du 12 juillet 1882; 

Vu les déclarations et annonces faites, en conformité de 
ladite ordonnance r 
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Considérant que les individus ci-après dénommé* ont satis

fait aux prescriptions de l 'ordonnance précitée ; 

S u r le rapport du Procureur-général ; 

De lavis du Conseil privé ; 

Avons A R R Ê T É et A R R Ê T O N S ce qui suit : 

A R T I C L E P R E M I E R . 

Sont déclarés libres et seront inscrits, en cette qualité, sur 
les registres de l'Etat-civil de leurs quartiers respectifs, les 
aonmmé: 

Suivent les noms. 
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2. Le Procureur-général est chargé de 1 execution du 

présent arrêté, qui sera enregistré partout où besoin sera et 
inséré au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 12 novembre 1835. 

J U B E L I N . , 

Par le Gouverneur : 

Le Procureur-général', 

VIDAL DE L E G E N D E S . 

Enregistré à l 'Inspection, F*' a4 , % 5 et 2 - , N ° a, Registre des affranchissemeiu. 

Le Commis-principal de marine, chargé de V Inspection p . i.,, 

A. C A I L L E T . 

( N° 191 ) ARRÊTÉ portant affranchissement, de deux ar
chers de police. 

Cayenne , le 12 novembre 1835 . 

i i is , GOUVERNEUR de la Guyane française , 

29 de l'ordonnance organique du 27 mars 1828, 
.>.:>• celle du 22 août 1833 ; 

emande présentée en faveur de LUCIEN dit Dr-
I J.Mn-Baptiste BLAISE, tous deux archers de police 

me, p . i r !e Lieutenant-CotnmissaiiS-Commandant de 
Il 14 v n i e , qui atteste leur bonne conduite; 

Attendu que ces deux individus sont les seuls des archers 
de poiice qui ne jouissent pas de leur liberté: 

Voulant récompenser-leur bonne conduite et stimuler leur 
zèie pour le service; 

Sur le rapport du Procureur-général; 

De l'avis de Conseil privé; 

AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

( 744 e t 745. ) Les nommés LUCIEN dit DUCHESNE et Jean-
Baptiste BLAISE, archers de police'à Cayenne, sont déclarés 
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libres et seront inscrits, en cette qual i té , sur les registres de 
l'État-civil de Cayenne. 

2. Le Procureur-général est chargé de l'exécution du pré
sent ar rê té , qui sera enregistré partout où besoin sera et inséré 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 12 novembre i83u . 

J U B E L I N . 
Par l e G o u v e r n e u r : 

Le Procureur général, 

V I D A L D E L I N G E N D E S . 

enregistré à l ' I n s p e c t i o n , F ° 2 6 , N u 2 , Reg is tre des af franchissemens . 

Le Commit-principal de marine , chargé de l'Inspection p . i . , 

A . CAILLET. 

Certifié conforme : 

Le Commis-principal de marine, chargé de TInspection p. i , , 

A, CAILLET. 

A CAYENNE, DE L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT. 





B U L L E T I N O F F I C I E L 
D E 

LA G U Y A N E F R A N Ç A I S E 

N° 1 2 . 

DÉCEMBRE 1 8 3 5 . 

( N° 192 ) O R D R E du Gouverneur du 19 d é c e m b r e , qui 
accorde un congé p o u r F r a n c e , pour cause de s a n t é , à M. 
C11 A M BE RET BE TYRBAS ( A b e l ) , l ieutenant de f régate , em
barqué sur la goélette de l 'Etat lu Béqxnaise, en station à 
Cayenne. 

( 1N° 1 9 ^ ) ARRÊTÉ portqnt création, de deux Commissions 

pour préparer les projets de Codes dinstruction criminelle et 

pénal. 

C a y e n n e , le 1 9 d é c e m b r e 1 8 3 5 . 

N o u s , G O U V E R N E U R de la G u y a n e f r a n ç a i s e , 

Vu les dépêches ministérielles des a5 août 1833, i e r avril 
x83.; et 3 juillet ¡835 , ri°* 164, 6*5 et 107; 

Considérant qu'il est convenable de confier le travail pré
paratoire des projets du Code d instruction criminelle et du 
Code pénal à des commissions composées de magistrats, avant 
de les soumet t re au Conseil colonial ; I 

Sur la proposit ion du Procureur -généra l ; 

Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui*suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Deux commissions sont insti tuées pour préparer les projets 
de Codes d ' instruction criminelle et pénal de la colonie. 
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i . Sont nommes membres de ces commissions, SAVOIR : 

Commission pour le Code d'instruction criminelle , 

M M . GIBELIN , président de la Cour royale, président. 

COURANT, / n \ n . 
n ' conseillers en la Cour. 
BRUN , j 

HIOT , juge-royal. 
CHEVREUX , conseiller-auditeur. 
JUBELIN ( Charles ) , juge-auditeûr. 
MAUPPIN , avoué. 

Commission pour le Code pénal, 

M M . DÉJEAN , conseiller à la Cour royale , président. 
POUPON , conseiller provisoire. 
BIDON , conseiller honoraire . 
DALICAN , p rocureur du Roi. 
PUJO , conseiller-auditeur. 
PAIN , juge-auditeur provisoire. 
LEMAITRE , avoué. 

3. Le Procureur-général pourra assister 'aux séances des 
deux commissions précitées et y prendre part avec voix 
délibérative. 

4- Le Procureur-général est chargé de l'exécution du p ré 
sent a r r ê t é , qui sera enregistré par tout où besoin sera et 
inséré au Bulletin ofiieiel de la colonie. 

Cayenne , le 19 décembre 1835. 

J U B E L I N . 

* Par l e Gouverneur : 

Le Procureur-général, 

V I D A L D E L I N G E N D E S . 

Enreg i s t ré à l ' I n s p e c t i o n , F 8 aB? , Reg i s t re N° 1 0 des o r d r e s . 

Le Commis-principal de marine, chargé de l'Inspection p. i . , 

A. C A I L L E T . 
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( N* 1 9 4 ) ARRÊTÉ du Gouverneur qui autorise M . POUPOJT 

fils (Alfred ) , Surnuméraire de l'enregistrement, à signer 
pendant l'absence du receveur du I E R bureau. 

C a y e n n e , le 21 d é c e m b r e 1835. 

N o u s , G O U V E R N E U R de la G u y a n e f r a n ç a i s e , 

Considérant la nécessité d'assurer le service du I E R bureau 
d'enregistrement et des hypothèques pendant l'absence de M . 
JÉRÔME, receveur titulaire , obligé , en sa qualité de curateur , 
de se rendre au quartier d O y a p o c k , à l'effet d'y faire procé
der à l'inventaire de la succession du sieur PROBERT ; 

\ Sur la proposition du Commissaire de marine, Ordonnateur 

par intérim ; 

Avons ARRÊTÉ^et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

M. POUPON fils ( Alfred) , surnuméraire de l 'enregistrement 
est autorisé à signer pour le receveur du I E R bureau , pen
dant l'absence de M. JÉRÔME et jusqu'à ce qu'il ait repris son 
service. 

M. POUPON ayant déjà prêté serment , en vertu de notre 
arrêté du 2 octobre dern ie r , n'aura plus à remplir cette 
formalité dans la circonstance actuelle. 

2 . Le Commissaire de mar ine , Ordonnateur par inté
rim , est chargé de l'exécution du présent a r r ê t é , qui sera 
enregistré partout où besoin sera et inséré au Bulletin 
officiel de la colonie. 

Cavenne , le 21 décembre 1835. 

J U B E L Ï N . 

Par le Gouverneur : 

Le Commissaire de marine, Ordonnateur p. i.f 

C A R B O N E E . 

Enreg i s t ré à l ' I n s p e c t i o n , F" s3(5, Regis tre N° 10 de s ordres . 

Le Commis-principal de marine, chargé de l'inspection p . i. , 

A. C l I T . L I T . 
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( N° 195 ) ARRÊTÉ qui nomme M . VIRIOT maire de la 

ville de Cayenne, et M M . MERLET et ROUBAUD premier et 
deuxième adjoints. 

C a y e n n e , le 2 4 d é c e m b r e 1835. 

J$ous, G O U V E R N E U R d e la G u y a n e f r a n ç a i s e , 

Vu far t I Î de la loi du 24 avril 1833 , concernant le régi
me législatif des colonies ; 

Vu l'art. 5 du décret colonial du 3o juin 1835 , concernant 
l 'organisation municipale à la Guyane française ; 

Ayant à pourvoir à la nomination du maire et des adjoints 
de la ville de Guyenne ; 

Vu les procès-verbaux, en date des 10 et 11 novembre der
n i e r , de fasseinblée des électeurs communaux de la ville de 
Cayenne, portant élection de douze conseillers municipaux 
dans l 'ordre suivant , savoir : MM. ROUBAUD (François-Marie), 
PONGIS ( Pierre-Antoine-Félix ) , CHEVALIER ( Jean-Claude ) , 
VIRIOT ( Joseph) , MERLET (Nicolas), MATHEY (Henry), TONAT 

( Jean-3aptisie ) , NOYER ( Jean-Antoine^ Alexandre ) , Cou Y 

(Alexandre ) , VIRGILE ( Pierre-Jérôme-Adraste ) , LEAIAITRE 

(Sylveatre-François-Victor) et BARRY ( J o n a t h a n ) ; 

Considérant qu 'aucune réclamation* ne s'est élevée cont re 
la teneur de ces procès-verbaux et que le délai des réclama
tions EST depuis long-tems exp i ré ; 

Sur la proposition du Commissaire de mar ine , Ordonnateur 
par intérim ; 

Avons ARRÊTÉ ET AIIASTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

M . VIRIOT (Joseph) est nommé maire de la ville de Cayenne, 

M . MERLET { Nicolas) , i t r ad jo in t , 

M . ROUBAUD ( Frarnçois-Mane ) , 2 e adjoint. 

Avant d 'entrer en fonct ions, M M . VIRIOT , MERLET et ROU

BAUD p r ê t e r o n t , entre nos ma ins , le serment prescrit par 
l 'art. 1 7 de la loi du 24 avril 1833. 

2. M . TONAT , commissaire-commandant de la ville, et M . 



MERLET , officier de l'Etat-civil, remettront immédiatement , 
entre les mains du Maire , au bureau municipal , les registres, 
correspondance et documens divers relatifs aux fonctions 
qu'ils ont exercées jusqu'à ce j o u r , et qui demeurent réunies, 
en vertu du décret p réc i té , aux attr ibutions du Maire. 

11 sera dressé de chacune de ces remises un état séparé? 
en double expédition ; l'une restera entre les mains de ces an
ciens fonctionnaires, pour leur décharge respective ; l'autre 
sera déposée aux archives de la Mairie. 

3. Le Commissaire de m a r i n e , Ordonna teur par intérim , 
est chargé de l'exécution du présent a r r ê t é , qui sera enregis
tré partout où besoin sera et inséré au Bulletin officiel de la 
colonie. 

Cayenne, le 24 décembre i 8 3 5 . 

J U B E L Î N . 

Par le G o u v e r n e u r : 

Le Commissaire de marine, Ordonnateur p. i., 

CARBONEL. • 

Enregistré à l'Inspection , F 0 a 3 i , Registre № 10 des ordres. 
Le Commis-principal de marine , chargé de l'Inspection p. i., 

A. C A I L L E E 

M M . VIRIOT (Joseph ) , maire de la ville de Cayenne , МЕГ» 
LET (Nicolas) et ROUBVUD ( Francois*Blsrie), i " ' et 2 e ad-
joints , on t , en ces qua i i t és , prète se rment , entre les^naras 
du Gouverneur , en Conseil prive, le ¿6 déeembre. 

( N° ic>6 ) JRRÈTÉ qui convoque le Conseil municipal ¿ 2 la 
ville de Cayenne pour le 7 janvier iSS'ô. 

C a y e n n e , le il\ d é c e m b r e 1 8 3 5 . 

N o u s , G O U V E R N E U R d e la G u y a n e f r a n ç a i s e , 

Vu l'art. 2 5 , §. i e r , de l 'ordonnance royjfîe du 27 août 
1828, concernant le gouvernement de la Guyane française; 
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( N° 197 ) ARRÊTÉ aui nomme les membres de la commis

sion chargée de la 7>erification et de l'examen i ° des recense-

mens de ville pour I établissement des rôles de capitation et 

de l impôt sur les maisons, 2 ° du tableau des patentables ; et 

chargée également de donner son avis sur les demandes en 

dégrèvement. 

C a y e n n e , le 26 d é c e m b r e 1 8 3 5 . 

N o u s , G O U V E R N E U R de la G u y a n e f r a n ç a i s e , 

Nu l'art. 46 du décret colonial du 3o juin 1835, concer
nant l'organisation municipale à la Guyane française ; 

Vu Tart. i5 (lu décret colonial dû 3o juin i83a, concernant 
l'organisation municipale ; 

Sur la proposition du Commissaire de marine .Ordonnateur 
p. i.; 

De l'avis du Conseil privé 5 

Avons ARRÊTÉ et ARRÊTOKS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Le Conseil municipal de la ville de Cayenne est convoqué 
pour le 7 janvier i836 , à midi. 

Il se réunira dans le local affecté à la mairie. 

2. Le Commissaire de mar ine , Ordonnateur par inté
rim, est chargé de l'exécution du présent a r r ê t é , qui sera 
enregistré partout où besoin sera et inséré au Bulletin officiel 
de la colonie. 

Cayenne, le 24 décembre 1835. 

J U B E LIN". 
p Par le G o u v e r n e u r : 

Le Commissaire de marine, Ordonnateur p . i . , 

CARBONEL. 

Enregistré à l ' Inspect ion, F 0 a3a , Registre N° 10 des ordres. 

Le Commis-principal de marine, chargé de VInspection p . i . , 

A. C À I L L E T . 
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Vu les art. 17 et 28 de l 'arrêté du 5 décembre i S 3 t , por 

tant règlement sur l'assiette et la perception des contribu 
lions publiques de la colonie ; 

Sur la proposition du Commissaire de* mar ine , Ordonna
teur par intérim ; 

De l'avis du Conseil privé ; 
Avons A R R Ê T É et A R R Ê T O N S ce qui suit : 

A R T I C L E P R E M I E R . 

Sont nommés membres de la commission chargée de la vé
rification et de l 'examen i .° des recensemens de ville pour 
l'établissement des rôles de capitation et de l'impôt sur les 
maisons, i . ° du tableau des patentables ; et chargée égale
ment de donner son avis sur les demandes en dégrèvement: 

Le Maire de la ville, ou à son défaut, l'adjoint le premier 
dans l 'ordre des nominations, président : 

M M . C H E V A L I E R ( Jean-Claude) , 
M A T H E Y ( HenryJ , 
C O U Y (A lexandre ) , 
L E M A I T R E (Sylvestre-Fran

çois-Victor ) , 
L A L A N N E (Jean-Pierre-Guil

laume) , 
G U S T A V E (Pierre-Frédéric), 

Membres. 

Membres suppléans. 

3. Un délégué de l 'Inspection et le chef du bureau du 
Domaine, continueront à assister , en leur qualité respective, 
aux séances de la commission. 

3. Le Commissaire de marine, Ordonnateur par intérim^ est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera enregistré 
partout où besoin sera et inséré au Bulletin officiel de la 
coio nie. 

Cayenne, le 26 décembre i 8 3 5 . 

J U B E L I N . 
Par le G o u v e r n e u r : 

Le Commissaire de marine, Ordonnateur P. i., 
GARBONEL. 

Enregistré à l ' Inspect ion, F° a 3 a , Regis tre № 10 des ordre». 
Pour le Commis-principal de marine, chargé de l'Inspection p. i. : 

l .e Chef du bureau central de l'Inspection, 
A B A D I S . 
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( N* 198 ) À RE ETE qui nomme les membres de la commis

sion appelée à procéder, sous la présidence, du Maire de la 

ville, à la confection de la liste,des électeurs communaux 

pour l ' a n n é e 1836. 

Cayenne le 26 d é c e m b r e 1835. 

N o u s , G O U V E R N E U R de la G u y a n e f rança i se , 

Vu les art. 2 2 , 27 et /¡6 du décret colonial du 3o juin 1835, 
concernant l'organisation municipale de la Guyane française ; 

Ayant à pourvoir à la nomination des membres de la com
mission appelée à assister le maire de la ville, pour la confec
tion de la liste annuelle des électeurs communaux; 

Sur la proposition du Commissaire de mar ine , Ordonna
teur p . i., 

Le Conseil privé entendu ; 

Avons ARRÊTÉ et ARRÊTONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Sont nommés membres de la commission appelé^ a pro
céder, sous la présidence du maire de la ville, a la confection 
de la liste des électeurs communaux pour l'année 1836 : 

MM. PoNGis ( Pierre-Antoine-Fél ix ) , 
TONAT ( J e a n - B a p t i s t e ) , 

BARRY ( J o n a t h a n ) , 

BER VILLE (Gabr i e l ) , propriétaire. 

Conseillers 
municipaux. 

2 . le Commissaire de marine, Ordonnateur p. i . ,est chargé 
de l'exécution du présent a r rê t é , qui sera enregistré partout 
où besoin sera et inséré dans le Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 26 décembre i835 . 

J U B E LIN. 

Par le G o u v e r n e u r : 

Le Commissaire de murine , Ordonnateur p, 1. t 

C A R B O N E L. 

Enregistré à l ' Inspect ion , F 0 2 3 3 , Registre № 10 des ordres . 

Pour le Commiz-prir.ci^al de marine, chargé de l'inspection p. i. : 
L e C h e f d u b u r e a u central d e l ' Inspec t ion , 

ABAJDIE. 
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( N° 1 9 9 ) ARRÊTÉ qui rend provisoirement exécutoire a la 

Guyane française le décret colonial du juin i83">, por
tant fixation du Budget des Recettes locales, pour tannée 
i836\ 

C a y e n n e , le 26 d é c e m b r e 1835. 

N o u s , G O U V E R N E U R de la G u y a n e f r a n ç a i s e , 

Vu l'art. 8 de la loi du 24 avril 1833 ; 

Considérant que , depuis l 'époque à laquelle le décret co
lonial du 3o ju in iR3"), portant fixation du Budget des Re
cettes locales, pour l 'exereire i83fi, a été t ransmise M. le 
Ministre de la marine pour être soumis à la sanction du Roi , 
il est devenu urgent de mettre à exécution les dispositions qui 
sont comprises dans ce décret ; 

Le Conseil privé entendu ; 

Avons ARRÊTÉ et AV.RETONS que le décret colonial du 3o 
juin 1835 , dont la teneur su i t , sera exécuté provisoirement 
et-sans a t tendre la sanction du Roi. 

Fait à Cayenne, le 26 décembre 1835. 

JURELIN. 

P a r le G o u v e r n e u r 

Le Commissaire de marine , Ordonnateur p . i . , 

C A R B O N KL. 

E n r e g i s t r é à l ' I n s p e c t i o n , F 0 a 3 4 , R e g i s t r e N° 10 de s o r d r e s . 

Le Commis-principal de marine, chargé de l'Inspection p. i., 

A . CAILLET. 



( 260 ) 
( N° 200 ) DÉCRET COLONIAL portant fixation du Bud

get des Recettes locales , pour i836\ 

C a y e n n e , le 3 o ju in 1 8 3 5 . 

N o u s , GOUVERNEUR de la G u y a n e f r a n ç a i s e , 

Avons proposé et le Conseil colonial a adopté ce qui sui t , 
sous la sanction du Roi : 

ARTICLE PREMIER. 

Les impositions directes et indirectes seront perçues, à la 
Guyane française, pendant l'année i836 , d'après le tarif ci-
après : 

S E C T I O N PREMIÈRE. 
C O N T R I B U T I O N S D I R E C T E S . 

i°. Capitation des esclaves autres que ceux employés sur les 
habitations. 

Par tê te , jusqu'au nombre de quatre inclusivement, pa r 
propriétaire ou chef de famille, quatre francs, ci. 4 h 0 0 c -

Au-dessus de ce n o m b r e , douze francs 12 00 

2° . Droit fixe en remplacement de la capitation des 
esclaves. 

Sucre bru t ou t e r r é , par 100 kilogrammes, cin
quante centimes, c'\ o 5o 

Girofle, par cent kilogrammes, un franc cin
quante centimes , ci 1 5o 

Café, par 100 ki logrammes, un franc cinquante 
centimes, ci v 1 5o 

Coton, par 100 kilogrammes, un franc cinquante 
centimes, ci 1 5o 

Rocou , par 100 kilogrammes, troi$Jrancs , ci . . 3 00 
Tafia, par 1 , 0 0 0 l i tres, ciiupiantS^mitimes, CI. . o 5o 

Mélasse , par 1,000 litres , cinquante centimes, ci. o 5o 

3°. Droit sur la valeur locative des Maisons. 
D e u i et demi pour cent de la valeur locatire , ci. 2 1/2 p. 0/0 
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4°. Patentes. 

i . r e classe , c^/tAs francs , ci 3oo oo 
2 . e cent cinquante francs, ci i 5 o oo 
3 . R soixante francs, ci 60 00 
Les propriétaires de bâtimens faisant le cabota

ge dans la colonie, les propriétaires de gran
des embarcations ou acons à loyer ou exploi
tant dans le port pour le chargement ou le 
déchargement des bâtimens, autant d'ailleurs 
que lesdits propriétaires ne seront pas paten
tés de i r e classe, paieront, pour chacun des
dits bâtimens ou embarcat ions ou a c o n s , 
quatre-vingts francs} ci 80 00 

S E C T I O N II. 

C O N T R I B U T I O N S I N D I R E C T E S . 

i ° . Droit d'Enregistrement et d'Hypothèques. 

Enregis t rement (Tar i f réglé par ordonnance royale du 
décembre 1828). 

Hypothèques (Tarif réglé par o rdonnance royale du 
juin 1829) . 

2 0 . Droit de Pilotage. 
Tarif réglé par l 'arrêté du 16 août i 83o . 

3° . Droit d'Abattoir (Ar rê t é du 20 octobre 1827). 
Gros bé ta i l , cinq francs par t ê t e , ci 5 f. 00 
Menu bétail , un franc par t ê t e , ci I 00 

4°. Taxe sur les Boulangeries et Cabarets. 

Boulangeries , cinq cents francs par an , c i . . . . 5oo 00 
Cabarets , huit cents francs par a n , ci 800 • 00 

5°. Taxe de Permis de 6Êf^ortage. 

Par individu, soixante francs, ci 60 00 

6°. Taxe sur les Alambics. 

Par a i i 7 quatre cents francs, ci . 4 ° ° 0 0 



70. Droit sur les Rentes publiques (Art. i c r de 1 ar
rête' de 2 février 1832). 

Un franc par ioo francs # I p. o/o 
8°. Droits de Greffe. 

Tarif réglé par l'arrêté local du 24 octobre 
1829. 

9 0 . Droits de Lazaret et de Quarantaine. 
Tarif réglé par l'arrêté local du 4 septembre 

i83a. 

io°. Taxe sur les Permis de Port (FArmes et les Passeports. 
Permis de port d 'armes, dix francs par an (Ar

rêté local du 24 août 1826 ) , ci 10 0 0 
Passe-ports à l 'extérieur, deux francs chaque 

(Arrêté du i 3 janvier 1829), ci 2 00 

I I 0 . Droit sur le débit des Poudres. 

Arrêté local du 5 février 1833. 

12°. Droit de Navigation. 
Francisation : bâtimens de 100 tonneaux et 

au-dessous, soixante francs, c i . . . 60 00 
Bâtimens au-dessus de 100 tonneaux, soixante-

quinze francs, ci y 5 00 
Bâtimens de 200 à 3oo tonneaux, quatre-vingt-

dix francs, ci 90 00 
En sus, quinzefrancs par chaque 100 tonneaux 

au-dessus de 3oo tonneaux. 

Coïigés pour voyages de l o n g - c o u r s , vingt 
francs, ci 20 0 0 

Congés de grand et petit cabotage, quinze 
francs, ci i5 00 

Caboteurs de la colonie pontés ,JÈfcw<V.v. 

Droi t d ' inscript ion et de muta t ion de p ropr ié 

t é , six francs, ci 6 ' 00 
2. Les voies et moyens sont évalués, pour l'exercice i83ô, 
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à la somme de deux cent seize mille sept cent cinquante francs, 
conformément" à l'état ci-joint. 

3. Tontes Contr ibut ions directes ou indi rec tes , autres que 
celles qui sont autorisées par le présent décret colonial , à 
quelque titre et sous quelque dénomination qu'elles se per
çoivent, sont formellement interdites,à peine contre les auto
rités qui les o rdonne ra i en t , cont re les employés qui confec
t ionneraient les rôles et. tarifs et ceux qui en feraient le 
r ecouvremen t , d'être poursuivis comme concussionnaires , 
sans préjudice de l'action en répétition contre tous les rece
veurs ou individus qui auraient fait la perception, , 

Ne s o n t , toutefois , comprises dans cette prohibition les 
taxes qu'il pourrait ê tre reconnu uiile d'imposer pour les dé
penses des communes. 

Fait à Cayenne, le 3o juin J835. 

' J U B E L I N . 

P a r l e G o u v e r n e u r : 

Le CommLscirc de marine Ord nna'eur, 

P A R I S E T . 

Eureg ï s t t é îi l ' I n s p e c t i o n , F° a 3 4 • Reg i s tre N° NI des ordres et déc i s ions . 

Le Commis-principal de marine, chargé de l'Inspection p . i . , 

A. CAILLET. 

( N° 201 ) TARIF pour rachat, du Couac et de la Cassa ve 

nécessaires a la consommation des rationnaires noirs du 

service colonial, pendant les six premiers mois de Cannée 

i83Ô. 

A R T I C L E P R E M I E R . X 

Les personnes qui v o u d r o n t livrer d u C o u a c et d e la C a s -
save à l ' A d m i n i s t r a t i o n d e v r o n t s ' a d r e s s e r a u Che'f du détail 
des a p p r o v i s i o n n e m e n s e t v i v r e s q u i , d ' a p r è s l e s b e s o i n s du 

se rv ie - , leur indiquera Là q u a n i k e qu e l l e s p o u r r o n t l i v r e r et 
fixera le jour de la h \ r a H i i . 

2. La c o m m i s s i o n o r d i n a i r e du p o r t p r o c é d e r a à la recette 

du Couac et de la C a s s a v e , qui d e v r o n t ê t r e bien cu i t s , bien 
secs , bien frais et sans odeur d'échauffé. 
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3. Les paiemens seront effectués, par le Trésorier de la cO' 

lonie , dans le mois qui suivra la livraison, et plus tôt, s'il est 
possible. 

4- Le prix du Couac et de la Cassave est fixé, pour les six 
premiers mois de l'année i836 , de 25 à 3o centimes le kilo
gramme, y compris la retenue de 3 pour cent , en faveur de 
la caisse des Invalides de la marine. 

5. Conformément à l'art. 11 de l'arrêté de M. le Gouver
n e u r , en Conseil pr ivé, du 29 avril 1829, le Chef du détail 
des approvisionnemens et vivres devra admettre , de préfé
rence et autant que les besoins du service le permettront , 
toutes propositions qui seront faites en paiement de contribu
tions arriérées dûment justifiées, et de manière toutefois à 
étendre cette mesure au plus grand nombre possible de con
tribuables. 

G. Le présent tarif, revêtu de l'approbation de M. le Gou
verneur en Conseil pr ivé, tiendra lieu de marché pour les 
fournitures de Couac et de Cassave qui seront effectuées , 
suivant les besoins du service, pendant les six premiers mois 
de l'année i836. 

Ce tarif sera inséré au Bulletin officiel de la colonie et pu
blié dans la Feuille de la Guyane. 

Cayenne, le 24 décembre 1835. 

Le Commis-principal de marine CheJ du détail 

des dpprovisionnemens et Vivres , 

C h . D U K A . N ' D . 

Vu : Le Commissaire de Vu : Le Commis-principal, 

marine, Ordonnateur p. f. j Inspecteur p. i, , 

CARBONEL. A. CAILLET. 
Approuvé, conformément à la décision du Conseil pr ivé , 

dans sa séance du 26 décembre 1835. 

Le Gouverneur de la Guyane française, 

J U B E L I N . 
Enregistré à l 'Inspection, F 0 229, Registre N° 10 des ordres et décision». 

Pour le Commis-principal de marine , chargé de l'Inspection par intérim : 

Le Chef dn Lurean rentrai de l'Inspection , 

A H A DIE. 
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( N° 202 ) TARIF pour iyachnt et la recette de Planches de 

grignon et de Bordages nécessaires au service pendant l'année 
i 836 . 

ARTICLE PREMIER. 

Les Planches seront en bois de grignon : elles auront au 
moins 

3 m. 90 c. de l ongueur , 

o 3o dé la rgeur , 

et o 027 m. d'épaisseur. 

Les Bordages seront en cèdre noir ou jaune" et en grignon : 

ils devront avoir 

de 7 m. 796 m. à 9 m. 090 m. de l o n g u e u r , 

298 de la rgeur , 

et 040 d'épaisseur. 

Ces Planches et ces Bordages devront être bien sciés, bien 
d ro i t s , à vives arêtes, parfaitement sains, sans nœuds vicieux, 
ni fentes, ni aubier. 

2. Les personnes qui voudront livrer des Planches ou des 
Bordages devront s'adresser au Chef du détail des approvi-
sionnemens q u i , s'il est autorisé à en acheter , leur indiquera 
le lieu où ils devront être déposés à leurs frais. 

3 . La commission ordinaire du port procédera à la recette 
et au mesurage des Planches et des Bordages, immédiatement 
après la livraison. 

4- Les paiemens seront effectués , par le Trésorier de la 
colonie , dans le mois qui suivra chaque livraison, et plus t ô t , 
s'il est possible. 

5. Le prix de la Planche , des qualités et dimensions indi
quées par l'art. i e r , est fixé de 2 f. y 5 c. à 3 f. 2 5 c. ; 

E t le prix du Bordage , de 1 f. o5 c. à 1 f. 20 c. le mètre . 

Ces prix seront passibles de la re tenue de 3 pour c e n t , en 
faveur de la caisse des Invalides de la marine. 

Le présent tarif, revêtu de l 'approbation de M. le Gouver
neur en Conseil p r ivé , t iendra lieu de marché pour les four-
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( N° 2o3 ) ARRÊTÉ qui nomme M. CITAILA (Hippolyte) 
notaire a Cayenne, en remplacement de M. BUU.NOT, démis
sionnaire. 

C a v e n u e , le 2 6 d é c e m b r e J835. 

N o u s , GOUVERNEUR de la G u y a n e f rança ise , 

Vu l'ordonnance coloniale du 24 février 1820, sur le no
tariat ; 

Vu la démission de M. BRUNOT (Charles-), notaire à 
Cayenne; 

Vu la demande de M. CHAILA, tendante à le remplacer; 

Considérant que le candidat a l'âge voulu par l'ordonnance 
précitée et réunit les conditions qu'elle exige, pour qu'il 
puisse être déclaré apte à remplir les fonctions de notaire; • 

nitures de Planches et de Bordages qui seront effectuées pen
dant l'année 1836. 

Ce tarif sera inséré au Bulletin officiel de la colonie et 
publié dans la Feuille de la Guyane. 

Cayenne, le 24 décembre 1835. 

Le Commis-principal de ma'ine Chef du détail 

ues Approvisionnent us et Vivres} 

Ch. DURAND. 
V u : Le Commissaire de Vu : Le Commis-principal 

marine- Ordonnateur p, i.t Inspecteur p. t., 

CAhLONEL. A. CAILLET. 

Approuvé, conformément à la décision du Conseil privé, 
dans sa scance du "26 décembre 1835. 

Le Gouverneur de la Guyane française , 

J C B L L I N . 

Enregistre à l'Iuspectiorî, F° 229, Registre N° 10 des ordres et décisions. 

Pour le Commis-principal de marine, chargé de l'Inspection par intérim: 

Le Chef ùu bureau central de l'Inspection, 

ABADIE. 
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Sur le rapport du Procureur-général ; 

De l'avis de Conseil privé; 

Avons A R R Ê T É et A R R Ê T O N S ce qui suit : 

A R T I C L E P R E M I E R . 

M . C H A I L A ( Pierre-Etienne-Joseph-Hippolyte ) est nommé 
notaire à Cayenne, en remplacement de M . B R U N O T , démis
sionnaire. 

2. Le Procureur-général est chargé de l'exécution du pré
sent arrêté, qui sera enregistré partout où besoin sera et inséré 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 26 décembre 1835. 

J U B E L I N . 
r 

Par le G o u v e r n e u r : 

Le Procureur général, 

V I D A L . D E L I N G E N D E S . 

Enregistré au greffe du tribunal de i r e in s tance , le 12 janvier i836". 

G. M A R C K , commis-greffier. 

Enregis tre à l ' I n s p e c t i o n , F 0 243 , Registre N° 10 des ordres et déc is ions . 

Pour le Commis-principal de marine , chargé de l'Inspection p . i. : 

Le Chef d u b u r e a u central de l ' Inspect ion , 

A B A D I E . 

( N° 204 ) ARRÊTÉ portant nomination de Commissaires-
Commandans et Lieutenans - Commissaires - Commandons de 
quartiers. 

C a y e n n e , le 3i d é c e m b r e 1 8 3 5 . 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane française , 

Vu les art. 5 et 6 du décret colonial du 3o juin I1835 

concernant l'organisation municipale à la Guyane française; 
Sur la proposition du Commissaire de marine, Ordonnateur 

p. i.; 
Avons A R R Ê T É et A R R Ê T O N S ce qui suit : 

A R T I C L E P R E M I E R . 

Sont nommés commissaires-commandans etlieutenans-com-
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missaires, dans les quartiers de la colonie, les personnes dé
nommées ci-après; S A V O I R : 

Quartier de lTIe-de-Cayenne. 

M M . B I D O N (Julien-Marie), commissaire-commandant. 

M I L L E S T - J U S T E (Pierre) , lieutenant commissaire. 

Du Tour-de-lTle. 

M . P A U L (Jacques ) , commissaire-commandant. 

De Tonné grande, 

M . B E R N A R D fils ( Louis-Charles), lieutenant-commissaire. , 

De Mont-Sinéry. 

M M . L E S A G E (Jean), commissaire-commandant. 

M A T T I I I E Z (Jacques), lieutenant-commissaire. 

De Roura. 

M . M A R T I N (César) , commissaire-commandant. 

De Macouria. 

M M . M O N A C Î I (Théodore), commissaire-commandant. 

V I G U É ( L é o n ) , lieutenant-commissaire. 

De Kourou. 

M M . B R U N E T (Amédée), commissaire-commandant. 

T H I E R R Y F R O N T Í N , lieutenant-commissaire. 

De Sinnaniary. 

M M . T R I P K T (Jean-Baptiste), commissaire-commandant. 

M A R T I N E T (Jean-François), lieutenant-commissaire. 

DTracoubo. 

M . D I S C A N D (Antoine), lieutenant commissaire. 

De Kaw. 

M . B R U N E A U (Pierre-Marie), commissaire commandant. 

D'Approuague. 

M M . S E N E L L E (Philippe), commissaire-commandant. 



( 269 ) 

LAGRANGE (Jean-Marie), 1 e r lieutenant-commissaire. 

C O U Y (Fé l ix ) , 2 e lieutenant-commissaire. 

D'O/apock. 

MM. L A G R A N G E ( A n d r é ) , commissaire-commandant. 

I3ouDAcn (Auguste), lieutenant-commissaire. 
2. Le Commissaire de marine,Ordonnateur p. i., est chargé 

de l'exécution du présent arrêté, qui sera enregistré partout 
où besoin sera et inséré au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 3i décembre 1835. 

JUBELIN. 

P a r le Gouverneur : 

Le Commissaire de marine, Ordonnateur p . i . , 

CARBONEL. 

Enregistré à l'Inspection, F 0 a 5 i , Registre N° i o des ordres 

Pour le Commis-principal de marine, chargé de V Inspection p . i . : 

Le Chef d u bureau central de l ' Inspect ion , 

A B A D I E . 

( N° 2o5 ) JRBETÉ qui proroge , pour 1836 et iQ?>n, celui 

du 3 septembre 1832, portant allocation de primes, en J 833, 
i834 et 1S35 , à l'introduction de taureaux et de vaches de 

belles races. 

( ' a v e n u e , le 3r d é c e m b r e i 8 i 5 . 

N o u s , GOUVERNEUR de la G u y a n e f r ança i se , 
Vu l'art. 11 de la loi du 24 avril 1833 , concernant le ré

gime législatif des colonies; 

Vu l'art. 27 de l'ordonnance royale du 27 août 1 8 2 8 , con
cernant le Gouvernement de la Guyane française ; 

Vu l'arrêté du 3 septembre 1832, portant allocation de 
primes à l'introduction de taureaux et de vaches de belles 
races ; 

Vu le vote émis, sur cette matière, par le Conseil colonial, 
dans sa séance du 27 juin 1835; 
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Sur la proposition du Commissaire de marine , Ordonna

teur p. i., 

Le Conseil privé entendu ; 

A V O N S A R R Ê T É et A R R Ê T O N S ce qui suit : 

A R T I C L E P R E M I E R . 

L'arrêté du o septembre i 8 3 a , portant allocation de pri
mes , pendant les années 1833, 1834 e t 1835, à l'introduction 
de taureaux et de vaches-de belles races , est prorogé pour 
deux ans , et ses dispositions continueront , en conséquence, 
à être exécutées pendant les années i836 et i 8 3 j . 

2. Le paragraphe I E R de l'art, i dudit arrêté est modifié 
ainsi qu'il suit : 

Les conditions d'admission à la pr ime, dans le cas de l'ar
ticle précédent , seront examinées par une commission com
posée du Maire de la ville, président, ou à son défaut, de 
l'un des adjoints dans l'ordre des nominations , de deux ha-
bitans-propriétaires, d'un négociant et d'un médecin-vétéri
naire ou d'un expert ; ces quatre derniers membres désignés 
par le Maire. 

3. Le Commissaire de marine, Ordonnateur p. i., est chargé 
de l'exécution du présent a r rê té , qui sera enregistré partout 
où besoin sera et inséré au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 3i décembre 1835. 

I U B E L I X 

Par ]e Gouverneur : 

Le Commissaire de marine, Ordonnateur a. i . , 

C A R B O N E E . 

Enregistré à l 'Inspection, F 0 25?., Registre N° i o des ordies . 

Pour le Commis-principal de marine, charge de l'Inspection p. i . : 

L e Chef du bureau central de l ' Inspect ion , 

A B A D I E . 
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( N° 2 о б ) ARRÊTÉ qui rend provisoirement exécutoire, a la 

Guyane française, le décret colonial du 3o juin 1835, portant 
fixation du Budget des dépenses locales pour Г année 18З6. 

C a y e n n e , Ьз 3 i d é c e m b r e 1835 . 

N o u s , G O U V E R N E U R d e la G u y a n e f r a n ç a i s e , 

Vu l'art. 8 de la loi du 2 4 avril 1833 ; 

Considérant que , depuis l'époque à laquelle le décret co
lonial du 3o juin 1835, portant fixation du Budget des dépen
ses locales pour l'exercice 18З6, a été transmis à M. Je Mi
nistre de la marine pour être soumis à la sanction du R o i , il 
est devenu urgent de mettre à exécution les dispositions qui 
sont comprises dans ce décret ; 

Le Conseil privé entendu ; 

Avons A R R Ê T É et A R R Ê T O N S que le décret colonial du 3o 
juin 1835 , dont la teneur suit , sexa exécuté provisoirement 
et sans attendre la sanction du Roi. 

Cayenne, le 3i décembre 1835 . 

J U R E L I N . 

Гаг le Gouverneur: 

Le Commissaire cts marine, Ordonnateur p . i . , 

C A R B O N E L . 

Enregistré à l ' Inspect ion , F 0 з 5 о , Regis tre N° 10 des ordres. 

Pour le Commis-principal de marine , chargé de Г Inspection p . i . : 

Le Chef du Bureau central de l 'Inspection , 

A B A D I E . . 
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( N° 207 ) DÉCRET COLONIAL portant fixation du Bud
get des Dépenses locales pour i836. 

C a y e n n e , le 3o ju in 1835. 

N o u s , G O U V E R N E U R #e la G u y a n e F r a n ç a i s e , 

Avons proposé et le Conseil colonial a adopté ce qui su i t , 
sous la sanction du Roi : 

A R T I C L E P R E M I E R . 

Des crédits sont ouverts jusqu'à concurrence de deux cent 
vingt-six mille sept cent cinquante francs, pour les dépenses 
de l'exercice i 8 3 6 , applicables , savoir : 

A la solde et allocations accessoires, Mémoire. 

Aux hôpitaux 23,399 f. 1 2 c. 

Aux vivres 25,821 33 

Aux travaux et approvisionnemens. . . . i 4 4 r ) 0 ° 0 0 

Aux diverses dépenses 32,729 55 

S O M M E É G A L E 226,750 00 

1. Il sera pourvu au paiement desdites dépenses par les 
voies et moyens de l'exercice i 8 3 6 , montant à 216,750 fr. 

L'excédant de crédit de dix mille jrancs sera couvert au 
moyen des excédans de recette qui pourront avoir lieu sur 
ledit exercice , e t , en cas d'insuffisance , par un prélèvement 
sur la caisse de réserve. 

Fait à Cayenne , le 3o juin 1835. 

J U B E L I N . 

Par le Gouverneur : 

o 
Le Commissaire de marine Ordonnateur, 

PSRISET. 

Enreg i s tré à l ' Inspect ion , F 0 25o , Reg i s t re N° 10 des ordres . 

Le Commis-principal de marine, chargé de l'Inspection p . i . , 

A. C A 1 L L E T . 
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NOMINATIONS. 

N° 208 ) Par décision ministérielle du 16 octobre 1835, 
les nominations ci après ont été faites dans l'Administra
tion de la marine, à Cayenne , savoir: 

M . PROS, commis de 2 e classe, a été promu à la i r e 

classe, au I E R cour, ancienneté; 
M . BOISSEAU D ' A F F R É V I L L E , commis de 3 e classe, à la 

2 e , au 2 e t ou r , choix ; 

Et MM. LAURENT, LEBORGNE et EPAILT.Y, écrivains de la 
marine et candidats désignés à la suite du concours qui a 
eu lieu à Cayenne, le 21 juin dernier; ont été nommés aux 
trois places vacantes de commis de 3 e classe, dans la colo
nie. 

N° 209 ) Par décision du Gouverneur du 2 décembre , M. 
D'OR (Louis-Xavier), garde du génie de 2 e classe, a été 
attaché a la direction des ponts et chaussées à Cayenne, 
pour y servir sous les ordres de M. le capitaine du génie 
directeur. 

N° 2 1 0 ) Par décision du Gouverneur du même jou r , M. 
D'OR , (Antoine-César) garde du génie de 1 " classe , a été 
attaché à la direction du génie militaire à Cayenne, pour 
y servir en son grade, sous les ordres de M. le capitaine 
directeur. 

N° 2 1 1 ) Par décision du Gouverneur du 10 décembre, 
M. DARDÉE NE , sous-lieutenant au i e r régiment de marine , a 
été nommé au commandement du poste militaire de Mana , 
en remplacement de M. F A J A R D . 

N° 212 ) ORDRE du Gouverneur du i 5 décembre, qui 
prescrit à M. LAURENT ( Emmanuel ) , commis de marine de 



(274) 
3 e classe , chef du bureau du Domaine , de se rendre à la 
Gabrielle, pour constater, conjointement avec un délégué de 
l 'Inspection et contradietoirement avec le fermier, les 
produits de cette habitation pendant l'année 1 8 3 5 . 

( N° 2 i 3 ) ORDRE du 18 décembre qui nomme le sieur 
T E R A L (Louis) gardien de la Léproserie, à l'Acarouany, en 
remplacement du sieur B O U R B I E R . 

( N° 2 i 4 ) DÉCISION du Gouverneur du 22 décembre, 
qui nomme M. R O U G E R D E L A G O T E L U E R I E membre du con
seil de charité de la colonie, en remplacement de M. 
T H O U L O U S E , décédé. 

A F F R A N C H I S S E M E N S . 

( N ° 2 i 5 ) ARRÊTÉ du Gouverneur en Conseil privé portant 
affranchissement de 19 personnes qui ont satisfait aux dis
positions de l'ordonnance royale du 11 juillet 1832. 

C a y e n n e , le 2 2 décembre 1835 

N o u s , GOUVERNEUR de la Guyane française . 

Vu l'ordonnance royale du 12 juillet i 8 3 2 j 

Vu les déclarations et annonces faites, en conformité de 
ladite ordonnance ; 

Considérant que les individus ci-après dénommés ont satis
fait aux prescriptions de l'ordonnance précitée ; 
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Sur le rapport du Procureur-général; 
De l'avis du Conseil privé ; 
AVONS ORDONNÉ et ORDONNONS ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Sont déclarés libres et seront inscrits, en cette qualité, sur 
les registres de l'Etat-civil de leurs quartiers respectifs, les 
sommés : 

Suivent les noms. 
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2. L e Procureur-général est chargé de l'exécution du 

p r é s e n t a r r ê t é , q u i sera e n r e g i s t r é partout où besoin sera et 

i n s é r é au b u l l e t i n of i ie ie l d e la c o l o n i e . 

Cayenne , le 2 2 décembre i 8 3 5 . 

JUBELIN. 

Par le G o u v e r n e u r : 

Le Procureut'gcnèral\ 

V I D A L D E L Ï N G E N D E S . 

Enregistré a l'Inspection, F 0 1$, N t t s, Registre des affranchissement. 

Le Commis-principaltie marine, changé de V'nspection p . i., 

K CAILLEZ. 

Certifie conforme : 

J.s Cci-vfus-prinapal de marine, chargé de C Inspection p . i. , 

A CA1LLET. 

A CAYENNE, 
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DE L T M P R I . M E R Î E DU G O L ' V E R N E M E * T . 





T A B L E A L P H A B É T I Q U E 
Des Matières contenues dans le Bulletin of

ficiel de la Guyane française. 

Année 1835. 

A 

A O J O T X T S de Maire. M M . M e r l c t et R o u b a u d sont n o m m é s i o r et ?/ adjo ints , 
à Cayenne, a54-

AMIINISTR V T i o x de la marine. M. C. D u r a n d d e la BortTerie est n o m m é 
commis-principal, et M. N o y e r ( Alexandre) c o m m i s de 2'' c la s se , 29. — 
S u r l ' inst itution et l'organisation d u c o r p s d u c o m m i s s a r i a t de la m a r i n e , 
3 >, >J , 48. — O r d r e portant q u e M . P a r i s e t , c o m m i s s a i r e d e m a r i n e d e 
I'1' c l a s s e , reprendra les f o n c t i o n s d ' o r d o n n a t e u r , 70. — M . C a r b o n e l , 
c h a r g é , par intérim , des f o n c t i o n s d ' o r d o n n a t e u r , r e p r e n d le s e r v i c e d e 
L'Inspection , 7 1 . — M. de G i a t i g n v ( Charles), s o u s - c o m m i s s a i r e , c h a r g é 
d e [Inspection, est nommé chef d u b u r e a u des R e v u e s , A r m é n i e n s , 
Classes et H ô p i t a u x , 8 \. — M . Cai l le t ( Alain ) , c o m m i s - p r i n c i p a l , est 
n o m m é c h e f d u détai l des Approvistonnèmens, ibid. — M . D u r a n d d e la 
R o r d e r i e , c o m m i s - p r i n c i p a l , est chargé d u secrétar iat d e M . le G o u v e r 
n e u r , ibid. — M. N o y e r , c o m m i s de 2'' c lasse , passe au b u r e a u des F o n d s , 
ibid. — J u r y d ' e x a m e n p o u r l'admission a u x e m p l o i s de c u m m i s d e 3 e 

classe vacans dans la colonie, 9 1 . — M . E. S t -Quant in , c o m m i s - p r i n c i 
p a l , est c h a r g é d u détail de s R e v u e s , en r e m p l a c e m e n t d e M. C. d e G i a 
t i g n v , ( 10. — M . T e s t e r e m e t le s e r v i c e de g a r d e - m a g a s i n à M. d e Glati-
gay ( Félix ) , et est c h a r g é d e l à c o m p t a b i l i t é c e n t r a l e d e s F o n d s , ibid. 

— M. A n a d i e , commis-principal, est n o m m é c h e f d u b u r e a u centra l d e 
1 INSPECTION , ibid. — M. F. d e G i a t i g n v est n o m m é s o u s - g a r d e - m a g a s i n à 
Cayenne, ib id . — M. Carbone!, s o u s - c o m m i s s a i r e - i n s p e c l e u r , est c h a r g é 
des fonctions d'ordonnateur pa>" intérim, i a 3 . — M. C a i l l e t , c o m m i s -
prinCipal , est c h a r g é , par intérim, des fonct ions d ' i n s p e c t e u r , 12 \. — M . 
D u r a n d d e la R o r d e r i e est chargé du détai l des Approv i s i o n n e m e n s , 1 3 7 . 

— M. M o r e t - L e m o v . i e , 2" i n s t i t u t e u r d e l 'éco le p r i m a i r e d e C a y e n n e , 
est nommé é cr iva in p r o v i s o i r e au b u r e a u de la M a t r i c u l e des n o i r s , 1 4 8 . 
— M. G o d a r d est n o m m é é c r i v a i n a u x i l i a i r e d e lu m a r i n e , a t taché a u b u 
r e a u des A p p r o v i s i o i i i i e m e n s , i 3 8 . — D é c i s i o n ministérielle qui n o m m e 
M. Pros commis d e IRC' c l a s s e , M."Boisseau d'Affrevi l le c o m m i s de 2 e , e t 
M M . L a u r e n t , L e b o r g u e , E p a i l l y , c o m m i s d e 3" c l a s s e , 273 . — M . Car-* 
b o n e l , s o u s - c o m m i s s a i r e d e m a r i n e d e i r c c l a s s e , est n o m m é c o m m i s s a i r e 
d e 2" c l a s s e , 243. — M. L e / ) o u l x d e G i a t i g n v ( Charles), s o u s - e o m m i s -
sa i iv de 2 e c l a s s e , est nommé à l 'emploi d ' inspec teur d e la c o l o n i e , ibid. 

— M. B a t b e d a t , s o u s - c o m m i s s a i r e d e m a r i n e , e m p l o y é e n F r a n c e , est 
d e s t i l é à c o n t i n u e r ses sei »n es à la G u y a n e , ibid. 



( i j ) 
AFFRANCHISSEMENS. D e s n o m m é s J e a n - L o u i s - F r é d é r i c , t a m b o u r d e s m i l i c e s 

d e ia c o l o n i e , 1 1 . — M a n o e l 2 e , e x - c h a s s e u r a u I E R r é g i m e n t d ' i n f a n t e r i e 
d e la m a r i n e , ibid. — M a n o e l , d ° , ibid. — A r r ê t é p o r t a n t a f f r a n c h i s s e ^ 
m e n t d e 8 p e r s o n n e s , e n j a n v i e r 1835 , 1 2 . — D e 21 p e r s o n n e s , e n f é 
v r i e r , 1 8 . — D u s i e u r F r e d e r i c k ( lea (-Baptiste), 3 i . — D e 3 p e r s o n n e s , 
e n m a r s , ibid. — D e 28 p e r s o n n e s , e n a v r i l , 6 2 . — D e P h i l i p p e ( Pierre ) t 

8 5 . — D e 22 p e r s o n n e s , e n m a i , ibid. — D e 8 p e r s o n n e s , e n j u i n ' , 1 1 0 . 
•— D e 18 p e r s o n n e s , e n j u i l l e t , i 3 8 . — D e i 3 p e r s o n n e s , e n a o û t , 1 4 8 . 
— D e 4 ° p e r s o n n e s , e n n o v e m b r e , 244- — D e 2 a r c h e r s d e p o l i c e , e n 
n o v e m b r e , 248 . — D e 1 9 p e r s o n n e s , e n d é c e m b r e , 2 7 4 . 

A M E N D E S . M a r c h e à s u i v r e , a u s u j e t d e s a m e n d e s t o m b é e s e n n o n - v a l e u r , 

2 5 . 

A R T I L L E R I E de marine. O r d o n n a n c e d u R o i p o r t a n t o r g a n i s a t i o n d u c o r p s 
r o y a l d ' a r t i l l e r i e d e m a r i n e , 2 2 1 . 

A S S E S S E U R S . F o r m a t i o n d e l a l i s te d e s a s s e s s e u r s p o u r l e j u g e m e n t d e s a f f a i 
r e s d e t r a i t e , p o u r l ' a n n é e 1835 , 7 . — M M . S e n e l l e e t Pierre N o y e r n o m 
m é s m e m b r e s d u c o l l è g e d e s a s s e s s e u r s , e n r e m p l a c e m e n t d e M M . P o w e r 
e t F e r j u s , 1 2 8 . — O r d r e q u i p r o m u l g u e l ' o r d o n n a n c e d u R o i d u 3 j u i n 
T 8 3 5 , p o r t a n t r e n o u v e l l e m e n t d e s m e m b r e s d u c o l l è g e d e s a s s e s s e u r s d e 
l a G u y a n e f r a n ç a i s e , i 4 4 > i 4 5 . — M M . B e r v i l l e , M a n g o et M a t h e y s o n t 
n o m m é s a s s e s s e u r s , 2 o 3 . 

A T T E N T A T du 28 juillet 1835, i 5 8 . 

A V O U É S . M . B a r t h é l é m y est n o m m é a v o u é p r o v i s o i r e , 3 i . 

B 

B A I L à ferme. V o y e z Gabiielle. 

B A T A I L L O S du I E R régiment de marine à Cayenne. V o y e z Nominations. 

BOJVS de caisse. E m i s s i o n d e b o n s d e c a i s s e , e n r e m p l a c e m e n t d e m o n n a i e 
d e c u i v r e , 6 7 . — D e u x i è m e é m i s s i o n d e b o n s d e c a i s s e , 7 9 . 

B O U R S E S . V o y e z Pensionnat. 

B U D G E T . A r r ê t é q u i r e n d p r o v i s o i r e m e n t e x é c u t o i r e , à l a G u y a n e f r a n ç a i s e , 
l e d é c r e t c o l o n i a l d u 3 o j u i n 1835 , p o r t a n t f i x a t i o n d u b u d g e t d e s r e c e t 
t e s l o c a l e s p o u r l ' a n n é e i 8 3 6 , a5ç>. — A r r ê t é q u i r e n d p r o v i s o i r e m e n t 
e x é c u t o i r e l e d é c r e t c o l o n i a l d u 3 o j u i n 1835 , p o r t a n t fixation d u b u d g e t 
d e s d é p e n s e s à f a i r e , e n i 8 3 6 , s u r l e s r e v e n u s l o c a u x , 2 7 1 . 

B U R E A U de bienfaisance. I l e s t a u t o r i s é à p o u r s u i v r e la r é s o l u t i o n d e l a v e n t e 
d e s t e r r a i n e t m a i s o n f a i t e a u x s i e u r s F o u r g a s s i e r e t D e l p o n t p a r f e u M . 
L e g r a n d , p r é f e t a p o s t o l i q u e , 1 2 9 . 

B U R E A U du Domaine. L e s i e u r C h a i l a , I E R c o m m i s d u b u r e a u , e s t r a y é d e 
l a m a t r i c u l e à c o m p t e r d u i t r m a i 1835, i 4 7 > 

C 

CAUTIOJÏMEMEAT. V o y e z Curateur aux successions vacantes. 



( iij ) 
C o d e * . Arrêté portant p r o m u l g a t i o n de la lo i du 22 ju in 1835 , portant 

modif icat ions au Code d'instruction criminelle et au C o d e p é n a l , i b ' 4 , 
i o 5 , 1 7 1 . — Arrêté portant créat ion de d e u x c o m m i s s i o n s , p o u r prépa
rer les projets des Codes d' instruction cr imine l l e et p é n a l , a 5 t . 

C o . m T i I N d i s t de place. 31. D e s p a g n e , chef de ba ta i l l on , est c h a r g é des 
fonct ions de c o m m a n d a n t de place, (>. 

CovM\isv\ys de quartiers. 31. Bernard ( Louis-Charles) est n o m m é l ieute-
nant -commissa i re -commandant d u qunrtier d e T o n n é g r a n d e , 28. — M . 
B o u d u u d [Auguste) dés igné p o u r rempl ir l e s fonct ions de ( o m m i s s a i r e -
cotomaridant d ' O v a p o c k . en l 'absence de M. Lagrange (André), t i tulai
r e , o 3 . — M. T h i e r r y Front in est n o m m é l ie ir tenant-commissaire-com-
nfandant à K o u r o u , i a 5 . — Arrêté portant nominat ion d e s cornmissaires-
c o m m a n d a n s et l i eutenans-commissa ires des quartiers d e la c o l o n i e , 267. 

C o . M M r s s . v i ï i . v T de la marine. V o y e z Administration. 

C o m m i s s i o n s . Format ion et c o m p o s i t i o n de diverses commiss ions chargées 
d e différens objets d'util ité p u b l i q u e ; n o m i n a t i o n de leurs m e m b r e s , 2 6 , 
5 5 , 7 7 , 8 0 , 8 1 , 83 , i 3 3 , 1 4 1 , 1 4 7 , x 5 2 , 2 5 ( i , 2 j 8 . 

C o m p t a b i l i t é générale. R e m b o u r s e m e n t d irect d'une s o m m e de 21,061 fr. 
59 - N ent . , sur les fonds de la i r e s ec t ion d u c h a p . X V , services mi l i ta i res , 
e x e r c i c e i 8 3 o , «à la 2 e sect ion d u serv ice i n t é r i e u r , 89. — D é c r e t c o l o 
nial portant règ lement définitif des c o m p t e s de l 'exerc ice i832 , 94- — 
D é c r e t co lonia l p o u r m ê m e o b j e t , concernant l 'exercice 1 8 3 3 , gS. 

C o n g é s . M. De la s sau l t , l ieutenant e n 2° au d é t a c h e m e n t d'arti l lerie de m a 
r i n e , c o n g é d e c o n v a l e s c e n c e , p o u r se rend)'.' en F r a n c e , 10. — M. l 'ab
b é H a r d y , miss ionnaire à C a y e n n e , d ° , i ( > . — M. M o n a c h ( Théophile ) , 
greffier du tr ibunal de i r e instance de C a y e n n e , d ° , 5b*.— M. D u b e s s a y 
de Contenson , l ieutenant d e f r é g a t e , d° , 76. — 31. d e G l a t i g n y (Charles), 
sous-commissa ire de m a r i n e , d° , 94 . — 31. Harang , l i eutenant de frégate , 
d° , 240. — 31. B é g n i e r , c o n d u c t e u r des ponts et chaussées , d e , ibid. — 31. 
S e g o n d , ch irurg ien d e i r e c l a s se , d ° , 24'i. — 31. Chamberet de T y r b a s , 
l ieutenant de f r é g a t e , d ° , 251. 

C o n s e i l colonial. C o n v o c a t i o n , 7 3 . 

C o n s e i l de charité. 31. R o u g e r de Lagote l l er i e est n o m m é membre du con
sei l de char i té de la c o l o n i e , en r e m p l a c e m e n t de 31. T h o u l o u s e , d é c è d e , 
U 7 4 . 

C o x s e i l s de guerre. 31utations dans les conse i l s de g u e r r e , 10 , ifi. — 31. d e 
G l a t i g n y , sous -commissa ire de m a r i n e , est n o m m é commissa ire du Ro i 
près le consei l de révis ion ,85. 

C o n s e i l s de fabrupte. N o m i n a t i o n d e c inq m e m b r e s , p o u r c o m p l é t e r le con
seil d e fabrique de l'église de S i n n a m a r y , 1 4 2 . 

C o n s e i l municipal. V o y e z Municipalité. 

C o n s f i l privé. 31. Gibe l in , prés ident de la C o u r r o y a l e , et 31. D a l i c a n , p r o 
c u r e u r d u R o i , sont n o m m é s p o u r faire p a r t i e du Conse i l privé formé en 
consei l du content ieux administrat i f , pendant le. 2' semestre 1 8 3 5 , l 3 o -



( iv ) 
CoK9F . i l . de santé. M. Roux , ch irurg ien de 2 e c la s se , est n o m m é m e m b r e 

d u conseil de santé , a44-

Conseillées privés. Arrêté qui cont inue proviso irement dans leurs fonct ions 
les consei l lers privés titulaires et suppléons de la G u y a n e française , 5.—< 
V o y e z Nominations. 

Constructions. V o y e z Direction du Port et des Constructions. 

Contuaijxtk par corps. Interprétat ion à donner dans les co lonies à une d i s 
pos i t ion de la loi du 17 avril i 8 3 a , 1 et 2. 

Convocation. V o y e z Conseil colonial, Municipalité. 

Cour royale. M. G i b e l i n , conse i l l er , est appe lé a la présider pendant 3 a n s , 
29. — M. Déjean est n o m m é conseil le]' à la cour r o y a l e , 3o. — M. Da-
l i c a n , conse i l l er -audi teur , est n o m m é procureur du Roi près le tribunal 
d e première ins tance , Ouf. — M. T r a n s o n , consei l ler-auditeur à la Mar
t i n i q u e , ibid. — MM. Pujo et C h e v r e u x , conse i l l ers -audi teurs , ibid. — 
Conyocat ion extraordinaire à l'effet de recevoir le serment de M. Jube l in 
( Charles-Anne-Clément-Gabriel) , n o m m é juge-audi teur , 100. 

Curateur aux successions vacantes. Lettre du ministre des finances relat ive 
au caut ionnement en numéra ire fourni par les c u r a t e u r s , 22 et 

D 

Dee V H C â D A i R E . V o y e z Commission. 

X)ABARQCE.UENT. I l est prescrit a u sieur Mel in (Antoine-Jean), commis 
d'administration de la goélette la béarnaise, de débarquer de ce bàtime.*>t 
p o u r se rendre en France , 137. — Ordre à M. Harang, l ieutenant de fré
gate , de débarquer d e l à goélette de l'Etat la Toulonnaise, et de s'embar
quer à b o r d de la Béarnaise, i 5 o . 

Décrets coloniaux. Portant fixation du budget des recettes locales p o u r i836", 
2<io. — Portant fixation du budget des dépenses locales pour i83(>, 2 7 2 . — 
Emiss ion de bons de caisse en remplacement de la monnaie de cuivre , 0*7. 

Démission. M. M o u t a r d i e r , écr iva in auxi l ia ire dans les b u r e a u x de l 'ad
min i s t ra t ion , do nne sa démiss ion qui est a c c e p t é e , 109. 

Direction du génie militaire. M. D'Or (Antoine-César) , garde du génie de 
1" ' c lasse , est attaché à la d irect ion du génie m i l i t a i r e , sous les ordres 
d e M. c a p i t a i n e , d i r e c t e u r , 273. 

Directions des ponts et chaussées. M. R o n m y (Thomas-Ferdinand), capi ta ine 
du génie mil i ta ire , est chargé de la direct ion des ponts et chaussées , 20H. 
— Décis ion qui fixe son traitement, 241. -— M. D'Or (Louis-Xavier), garde 
du génie de a* classe , est attaché à ladite d irect ion , sous les ordres de M. 
le capitaine du g é n i e , d i r e c t e u r , 273. 

Direction du Port et des Constructions. Voyez Nvmina'.ions. 

D i s T K i r c T i o N S . Dis tr ibut ion extraordinaire en vin et tafia aux troupes de 
la garnison , à l 'occasion de la fête du R o i , So. — A u x noirs des atel iers 
d u service c o l o n i a l , 61. — Distr ibut ion extraordinaire de vivres auxdi l s 
a te l i ers , à l 'occasion des j o u r n é e s ' d e juil let i 8 3 o , i3G. 



( v ) 
Douâmes. Voyez Nominations. 

E 
E c o l e primaire. V o y e z Nomina'icns. 

Econome. V o y e z Nominations, 

E l e c t e u r s communaux. Arrê té qui n o m m e les m e m b r e s de la comaussica 
appelé à p r o c é d e r , sous la p r é s i d e n c e du m a i r e d e la ville, à la c o n f e c t i o n 
d e la l iste des é l e c t e u r s c o m m u n a u x p o u r l 'année i83(> , 9 .58 . — A r r ê t é 
portant clôture d e la liste des é l ec teurs c o m m u n a u x de la v i l l e dejGstyenae. 
— V o y e z Municipalité. 

E m b a r q u e m e n t . M . S i m o n , l i eu tenant d e va i s seau , e m b a r q u e sur la g a b a r e 
la Loire, 20.. — M. T r a n s o n , c o n s e i l l e r - a u d i t e u r , o r d r e d e s ' e m b a r q u e r 
sur la c o r v e t t e d e c h a r g e VAbondance, p o u r se r e n d r e à la M a r t i n i q u e , 7 5 . 
— M. Br ia i s (Pierre-Alexandre ) , c o m m i s - a u x i l i a i r e de marine, est e m 
b a r q u é c o m m e c o m m i s d 'adminis trat ion à b o r d d e la goé l e t t e de l'Etat 
la Béarnaise, 1 38 . — O r d r e à M. G u i l l e , c a p i t a i n e d ' i n f a n t e r i e , d e s 'em
barquer p o u r F r a n c e , 1 4 7 . 

E n r e g i s t r e m e n t . V o y e z Receveur et Nominations. — Arrêté qui établ i t u n 
s e c o n d b u r e a u d e l ' enreg i s trement à C a y e n n e , 7 3 . — D é c i s i o n qui p r e s 
cri t à M. J é r ô m e d e c o n s e r v e r la direction d u I E * b u r e a u d e l ' enreg is tre
m e n t à C a y e n n e , 84- — M. P o u p o n (Alfred), s u r n u m é r a i r e de l'enregis
trement, est au tor i sé à s i g n e r p o u r le r e c e v e u r du i t r b u r e a u , 160 et 253 . 

E t a l o n n e u r . L e s i eur M a r t i n e a u (Henry) est n o m m é é t a l o n n e u r , en r e m 
p l a c e m e n t de s i eur Farcot, d é c é d é , i o y . 

G 

G a b r i f . l l e (Habitation la). A p p r o b a t i o n déf in i t ive du n o u v e a u bai l à f e r m e 
d e l 'habitat ion d o m a n i a l e la Gabr'wlle, passé par l 'adminis trat ion avec M . 
Etienne B r e m o n d , l 4 7 - — O r d r e à M. L a u r e n t (Emmanuel) , c h e f du bu
reau du D o m a i n e , d e se r e n d r e «à la Gabrielle, p o u r constater les p r o d u i t * 
de cette hab i ta t ion p e n d a n t l 'année i 8 3 5 , 274. 

G a r d e s du génie. M. D ' O r ( César-AntAne ) , g a r d e d u g é n i e de I R C c l a s s e , 
est dest iné à c o n t i n u e r ses serv ices à C a y e n n e , 207. 

G a r d i e n s . V o y e z Nominations. 

G é n i e militaire. V o y e z Directions. 

H 
H ô p i t a l . V o y e z Nominations. 

H l i s s i e r s . V o y e z Nominations. 

I 
I u p r i m k k i e . L e s i eur L a r t i g u e , c a n o n n i e r à la 1 0 ' c o m p a g n i e d 'art i l l er ie , 

en stat ion à C a y e n n e , est a t taché à l ' Impr imer ie d u g o u v e r n e m e n t , 3 o . 



( vi ) 
— Le d e u r Martin , sapeur au i r r rég iment de m a r i n e , est admis c o m m e 
ouvr ier rel ieur à l ' impr imer i e , 3 l . — L e sieur Glérv est attaché à l ' im
pr imer ie du gouvernement en qual i té de compos i teur , 84- — Ordre qu i 
prescrit à M. E p a i l l y de remettre la comptabi l i t é des ateliers de l ' impri 
mer ie à M. V e y r o n Lacro ix , chef des ateliers , 85 . — Ordre qui prescrit 
à M . V e y r o n Lacro ix de se charger de la comptabi l i té de cet établisse
m e n t , ibid. 

\y 2ilVSll£B.-major. V o y e z Hôpital. 

J 
JvGUS-auditeurs. V o y e z Nominations. — M . Mosse ( Polydamas ) , juge -aud i -

teur prov i so i re , cesse ses f o n c t i o n s , 109. 

JïJK" d'e.ramen. V o y e z Administration. 

J u s t i c s de paix. V o y e z Nominations. 

L 
LÉoiow-d'Honneur. M. Despagne , chef de batai l lon c o m m a n d a n t le dé tache 

ment du i e i rég iment de m a r i n e , est n o m m é off ic ier , 6a . — M . B r u n o t , 
che f de batai l lon des mi l ices , est n o m m é c h e v a l i e r , 187. 

L e t t b e s . V o y e z Taxe. 

L.iïVTEs.\ta-Cjmmissaires. — V o y e z Commissaires-Ccmmandans. 

L i s t e électorale. V o y e z Commission. — Arrêté fixant les termes du délai p o u r 
les réclamations concernant les listes é lec tora les , yS. — Arrêté portant 
c lô ture des listes é lectorales de la G u y a n e française , l 3 l . 

M 
M a g a s i n général. V o y e z Nominations. 

M a i r e . M. V i r io t est n o m m é maire de la vil le de C a y e n n e , 2 54-

M a n a . M . D a r d è n e , sous- l ieutenant au r e r rég iment de m a r i n e , est n o m m é 
a u c o m m a n d e m e n t du poste mil i ta ire de M a n a , en remplacement de M. 

F a j a r d , 273. 

M i l i c e s . M . Leb ihan est n o m m é chirurgien-majÊr des mil ices de C a y e n n e , 
en remplacement de M. P a i n , d é m i s s i o n n a i r e , 1 1 . — Dispos i t ions p o u r 
l 'appel des indiv idus qui doivent faire partie de la m i l i c e , i 5 . — M. 
E m l e r , l ieutenant au batai l lon des mil ices , est n o m m é rapporteur adjoint 
près le conseil de discipl ine audit c o r p s , 3o . — Déc i s ion qui n o m m e les 
m e m b r e s d'une commiss ion chargée de prononcer sur les exempt ions et 
dispenses soit déf ini t ives , soit temporaires du service des m i l i c e s , 5 5 . 

M ission . M. Leb ihan , ch irurg ien de la marine de 2 e classe, est chargé d'une 
mission sanitaire à M a c o u r i a , K o u r o u , S innamary et I r a c o u h o , 208. 

M u n i c i p a l i t é . Organisation munic ipa le à la G u y a n e française , 97. — Le 
commandant de la ville d e Cayenne , ayant les attr ibutions de maire , pro
cédera à la confect ion d e la liste des électeurs c o m m u n a u x , 1J2. — C16-



( v i j ) 

turc de la liste des é l ec teurs , 204. — C o n v o c a t i o n des é l ec t eurs d e la v i l l e , 
ao5 . N o m : Lation des c o n s e i l l e r s m u n i c i p a u x de la v i l l e de C a y e n n e , 
. ^ 3 . C o n v o c a t i o n d u c o n s e i l m u n i c i p a l , a55. 

N 

NOIRS. R e v u e des no i r s d u s e r v i c e c o l o n i a l à fa i re au C o m m e n c e m e n t d i 

l ' année i 3 3 5 , 9. 

N O M I N A T I O N S . M . A n t h o n y n o m m é j u g e s u p p l é a n t p r o v i s o i r e près l e t r i b u 
nal d e p a i x d e C a y e n n e , 1 7 . — L e s i e u r G i r a r d n o m m é inf i rmier -major 
d e l 'hôpi ta l m i l i t a i r e , 1 8 . — L e s i eur T e r a l ( Louis ) n o m m é g a r d i e n d e la 
l é p r o s e r i e , à l ' A c a r o u a n y , e n r e m p l a c e m e n t d u s ieur B o u r b i e r , 274.—» 
M . M o r e t - L e m o y n e ( Gaétan ) n o m m é p o u r r e m p l i r les f o n c t i o n s d e 2 e i n 
s t i tuteur à l 'éco le p r i m a i r e , 1 7 . — M. M a u b o r g n e est n o m m é a u x mémea 
f o n c t i o n s , 207. — M. L o u v r i e r S t - M a r y ( Léon ) est n o m m é e m p l o y é t e m 
p o r a i r e , c o m m e é c r i v a i n - d e s s i n a t e u r , à la d i r e c t i o n d u g é n i e , i r . — M . 
D u f o u r g (Jacques-Roger) est n o m m e p o u r ê tre e m p l o y é au parquet d u 
P r o c u r e u r généra l , 6a. — M . M o n a c h ( Théodore) n o m m é g r e f f i e r , par 
intérim, d u t r i b u n a l d e p r e m i è r e i n s t a n c e , ibid.—M. G o u d i n est n o m m é 
b r i g a d i e r des d o u a n e s , ibid. — M. M a n g o est n o m m é s o u s - i n s p e c t e u r sé
d e n t a i r e des d o u a n e s à C a \ e n n e , 1 1 . — M. R o c h a r d (Jean-Calixte) , s u r 
n u m é r a i r e d e l ' enreg i s t remenj à la G u a d e l o u p e , est n o m m é p o u r gérer l e 
•j.' b u r e a u de ( ' a v e n u e , 6a , 84. — M . D ' A i n e d e la Ri c h é r i e est n o m m é 2' 
s u r n u m é r a i r e d e l ' enreg is trement à C a y e n n e , 6 a . — O r d o n n a n c e r o y a l e 
qui n o m m e , p o u r I 8 3 J et i83(> , l es conse i l l er s p r i v é s t i tu la ires et s u p 
p l é a i s d e la G u y a n e f r a n ç a i s e , 7 1 . — O r d o n n a n c e r o y a l e qui n o m m e M . 
J u b e l i n ( Charles ) , a v o c a t , juge -aucRteur au t r i b u n a l d e p r e m i è r e ins tance 
d e la G u y a n e , 83 , 109. — Le s ieur G u é r y ( Victor) , e m p l o y é à la d i r e c 
t i on des cons truc t ions , est n o m m é m a î t r e c h a r p e n t i e r d u p o r t , 109. — L e 
s ieur R o s e m a n n e est n o m m é hu i s s i er p r è s le tri ' unal d e p a i x d e S i n n a m a -
r y , 1 1 9 - — O r d o n n a n c e r o y a l e qui n o m m e M . C o l o m b i e r c a p i t a i n e , M . 
F a i v r e l i eu tenant et M. G o m a n d sous - l i eu tenant a u d é t a c h e m e n t d u I E R r é 
g i m e n t d e m a r i n e , en s tat ion à la G u y a n e , i36' , 137 — M . H a r a n g ( Au
guste), l i eu tenant d * f réga te a u x i l i a i r e , est n o m m é l i e u t e n a n t d e frégate 
e n t r e t e n u , 1 3 7 . — MTSi l l ian n e v e u ( Jules) n o m m é au s e c o n d e m p l o i d e 
d i s t r i b u t e u r au magas in g é n é r a l , 154- — M. P a i n ( Henry) , a v o c a t - a v o u é , 
est n o m m é j u g e p r o v i s o i r e a u t r ibuna l de p r e m i è r e ins tance , 244. — L e 
s i e u r Po t t e t j e u n e est n o m m é é c o n o m e «à M o n t - J o ' y , 207. — M. Cléret 
( Armand-Jacques-Raphael) est n o m m é c o n s e i l l e r a là C o u r r o y a l e d e l à 
G u y a n e f r a n ç a i s e , i.\î. — M M . CaternatUt ( L o u i s - P h i l i p p e ) , s o u s - l i e u 
tenant , et P e y r e t ( Dominique ) , a d j u d a n t sous-of f ic ier au bata i l l on d u I e r 

r é g i m e n t d' infanter ie de m a r i n e , en s tat ion à C a y e n n e , sont p r o m u s a u x 
g r a d e s d e l i eu tenant et s o u s - l i e u t e n a n t , ibid. — M . R é v o i l (André- Uldaric) 
est n o m m é j u g e - a u d i t e u r a u t r i b u n a l d e p r e m i è r e in s tance d e la G u y a n e 
française , ibid. — M. Cha i la est n o m m é n o t a i r e , e n r e m p l a c e m e n t d e M . 
B r u n o t , d é m i s s i o n n a i r e , 266. 

NOTAIRE. V o y e z Nominations. 
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o 

OFFICIERS miliiaires et civils. D é p ê c h e min i s tér i e l l e au sujet des officiers mil i
taires et civi ls qu i contractent m a r i a g e m o i n s de d e u x ans avant la cessation 
d ' a c t i v i t é , 15 5 . 

O f f i c i e l s de santé. D é p è c h e min i s t ér i e l l e et o r d o n n a n c e r o y a l e ' p o r t a n t mo
di f icat ion de d e u x o r d o n n a n c e s r o y a l e s re lat ives au c o r p s des officiers de 
s s n t é d e la m a r i n e , 2 0 9 , 2 1 0 . — C o m p o s i t i o n d u c o r p s des off iciers de 
santé d e la m a r i n e at taché a u serv i ce d e la G u y a n e française , 2 2 1 . 

OwG-h ." "ISAII03?. V o y e z Mun'cipalité, Administration delà mariée, Officiers de 

santé. 

P 

P/ . Ï ' ,QÏ;K1\ A l l o c a t i o n , sur les fonds d e la G u y a n e , d 'une s o m m e de T , 8 O O f., 
p o u r a p p o i n t e m e n s à un e m p l o y é a t taché au parquet d u P r o c u r e u r g é n é 
r a l , a i . — V o y e z Nominations. 

X* A ss A G K a s des rivières. L e s i eur Cariot fils ( Bernard) est n o m m é bate l i er de 
la p o i n t e d e M a c o u r i a , en r e m p l a c e m e n t d u s i eur C a r i o t , d é c é d é , 109. 
— A r r ê t é q-u rétabl i t le passage autrefo i s existant sur la r iv i ère d e K a w , 
126. — L e s ieur N i c o l a s est n o m m é bate l i er d u passage d e la r i v i è r e de 
K a w , 1 3 7 . 

$*jilN°TONXA$ des dames de St-Joscph. D e u x d e m i - b o u r s e s sont a e c o r d é e s à 
M M 1 1 " E m i l i e L a m o l i a t t e et M a r i e - E l i s a b e t h , i a o . 

P L A N de la aille. V o y e z Commissions. . 

POISSOJV. F i x a t i o n d u p r i x , p o u r les i f r et 2 P semestres 1 8 3 5 , 3 , i a r . 

P O H T S et Chaussées. V o y e z Directions. 

P R I M E S . V o y e z Commissions. — Arrê té qui p r o r o g e , p o u r T836" et 1837, l'ar
rêté d u 3 s e p t e m b r e i 8 3 a , portant a l l o e a t U n de pr imes p o u r l ' in troduc
t ion d e t a u r e a u x et v a c h e s d e be l les r a c e s , 209. — P r i m e s a c c o r d é e s , en 
1835, a u x hat t iers des quart iers sous le v e n t , 14 7-

P R I S E S . O r d o n n a n c e d u Roi qui fixe le n o m b r e djj^iarts d e pr ises ass igné 
au cap i ta ine d e c o r v e t t e , 1 3 7 . 

P R O G R A M M E . Ce lu i relat i f à la c é l é b r a t i o n de la fête d u R o i , 5 8 . — A l'an
n i v e r s a i r e des 2 7 , 28 et 29 j u i l l e t , 134 . — A u serv ice f u n è b r e p o u r l'at
tentat d u 28 ju i l l e t 1835 , 161. 

P R O M O T I O N S . V o y e z Administration de la marine, Nominations. 

pROi-uïrj.GATiON. V o y e z Codes. 

Q 

Ç J A I . V o y e z Commissions.— Arrêté portant c o n s t r u c t i o n d 'une n o u v e l l e l igne 
de q u a i , p r è s le magas in g é n é r a l , i<> j . 
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R 

RECEVEUR de l'enregistrement. R e m i s e l u i est f a i t e , c o m m e a g e n t d u d o m a i -
n e , de s s u c c e s s i o n s v a c a n t e s p r é s u m é e s t o m b é e s e n d é s h é r e n c e , 5 6 . — 
V o y e z Nominations. 

R E T R A I T E . M . P e r s é g o l , c o n s e i l l e r p r é s i d e n t d e l à C o u r r o y a l e , est a d m i s à 
fa ire v a l o i r ses dro i t s à l a r e t r a i t e , 29. — M . D u r g e t ( Claude ) , c a p i t a i n e 
a d j u d a n t - m a j o r eu i e r r é g i m e n t d e la m a r i n e , d ° , 2 4 2 . — D é p ê c h e m i 
n i s t é r i e l l e c o n t e n a n t d e s d i s p o s i t i o n s r e l a t i v e s a u x o f f i c i ers et e m p l o y é s 
s u s c e p t i b l e s d ' ê t re a d m i s à l a r e t r a i t e , 239. 

S 
SERVICE de santé. M . L e b i h a n , c h i r u r g i e n d e a c c lasse , est c h a r g é d u s e r v i 

c e d e santé à C a y e n n e , 244-
SUCCESSIONS vacan'es. C e l l e s t o m b é e s e n d é s h é r e n c e ; v o y e z Receveur de 

Venreigst: ement , 5 6 . — A r r ê t é p o r t a n t m o d i f i c a t i o n d e l 'art . 6 d e l 'arrêté 
d u 28 août 1832 , c o n c e r n a n t l e d r o i t r e v e n a n t a u r e c e v e u r d e l ' e n r e g i s 
t r e m e n t c h a r g é d e la c u r a t e l l e a u x s u c c e s s i o n s v a c a n t e s , s u r l e s t a x a t i o n s 
d e c e s e r v i c e , 7 8 . 

S U K V E I L I . Y N T des condamné*. L e s i e u r L a f o r g u e (Antoine) est n o m m é à c e t 
e m p l o i , 1 7 . — L e s i e u r B o p p ( Henry) n o m m é s u r v e i l l a n t des c o n d a m n é s , 
e n r e m p l a c e m e n t d u s i e u r L a f o r g u e , 109 . 

T 

T A R I F S . D U p r i x c o u r a n t d e s d e n r é e s et a u t r e s p r o d u c t i o n s d e la G u y a n e 
f r a n ç a i s e , p o u r la p e r c e p t i o n d e s d r o i t s d e s o r t i e p e n d a n t l es I E R , 2 e , 3 e 

e t 4 e t r i m e s t r e s 1835,6, 5 4 , 1 2 2 , 1 5 9 . — P r o r o g a t i o n , p o u r l e s s i x d e r 
n i e r s m o i s d e 1835 , d u t a r i f p o u r l 'achat d u c o u a c , 108 . — D é c i s i o n q u i 
m o d i f i e , p o u r l es q u a t r e d e r n i e r s m o i s d e 1835, l e p r i x d u c o u a c , 1 4 7 . 
— T a r i f p o a r l 'achat d u c o u a c , p e n d a n t l e s s i x p r e m i e r s m o i s d e l ' a n n é e 
i 8 3 6 , 263. — P o u r l ' achat e t la r e c e t t e d e s p l a n c h e s d e g r i g n o n , p e n d a n t 
l ' a n n é e i 8 3 6 , 263. 

T A X E S . C e l l e d e s le t tres e x p é d i é e s o u r e ç u e s p a r l e s m i l i t a i r e s e t l e s m a r i n s 
qui servent a u x c o l o n i e s , 11 ( i , 1 1 8 . 

T h » i T E M E 5 T . D é c i s i o n q u i fixe l e t r a i t e m e n t d e M . l e c a p i t a i n e d u g é n i e 

m i l i t a i r e R o n m y , c h a r g é d e la d i r e c t i o n d e s p o n t s et c h a u s s é e s , 2 4 1 . 

T R I R U N A I . de première instance. V o y e z Cour royale, Juge-auditeur. 

V 
V É T É R A N S . C i r c u l a i r e m i n i s t é r i e l l e p o r t a n t q u e l e s m i l i t a i r e s s o u s l es d r a 

p e a u x n e p e u v e n t ê tre p r o p o s é s p o u r les v é t é r a n s q u e l o r s q u ' i l s s e r o n t r e 
c o n n u s i m p r o p r e s a u s e r v i c e a c t i f , n 5 . 

"\ UIDB de boucherie. F i x a t i o n d e s o n p r i x , p e n d a n t l e s i e r e t 2 e s e m e s t r e s 
1835 , 3 , 1 2 1 . 

VOYAGE d exploration. L e s i e u r C r i s p i n F a v a r d est a d j o i n t à M . L e p r i e u r , 
p o u r s o n v o y a g e d ' e x p l o r a t i o n , i 5 i . 

FIN DE LA TABLE ALPHABÉTIQUE. 












	28 avril 1832. Loi contenant des modifications au Code pénal et au Code d'instruction criminelle. 161.
	20 janv.1834. Extrait d'une dépêche du Ministre de la marineà M. le Gouverneur de la Guadeloupe, à ce sujet. 2.
	24. Dépêche ministérielle au sujet de l'interprétationà donner, dans les colonies, à unedisposition de la loi du 17 avril 1832, surla contrainte par corps. I.
	6 juil. Décret colonial concernant l'émission debons de caisse, en remplacement de monnaiede cuivre. 60.
	22 nov. M. Charles Durand de la Boiderie, commis de Ier classe de la marine, a été nommé commis-principal, Et M. Noyer ( Alexandre ), commis de 3e classe, est passé à la 2e classe de son grade, par décision ministérielle. 33.
	9 déc. Décision ministérielle qui nomme au grade de sous-inspecteur sédentaire des douanes M. Mango, premier commis, chef du bureau de la douane à Cayenne. 11.
	22. Ordonnance royale qui admet M. Perségol, conseiller président de la Cour royale de la Guyane française, à faire valoir ses droits à la retraite. 34.
	23. Lettre écrite à M. le Ministre de la marine et des colonies par M. le Ministre des finances, sur les cautionnemens des curateurs aux successions vacantes. 28.
	30. Dépêche ministérielle qui autorise l'allocation, sur les fonds de la Guyane, d'une somme de 1,800 francs, pour un employé attaché au parquet du Procureur- général. 26.
	Ier janv. 1835. Arrêté municipal portant fixation du prix de la viande de boucherie et du poisson pour le Ier semestre 1835. 3.
	2. Arrêté qui continue provisoirement dans leurs fonctions les conseillers privés titulaires, et suppléans de la Guyane française. 4.
	2. Arrêté qui charge M. Despagne, chef de bataillon, commandant le détachement du Ier régiment de marine, en station àCayenne, des fonctions de commandantde la place. 5.
	2. Décision de M. le Gouverneur qui nomme M. Lebihan, chirurgien de la marine de 2e classe, chirurgien-major des milices de Cayenne, en remplacement de M. Pain, démissionnaire. 12.
	2. Tarif du prix courant des denrées et autres productions de la Guyane française, pour la perception des droits de sortie pendant le Ier trimestre 1835. 6.
	3. Ordonnance du Roi portant institution d'uncorps du commissariat de la marine. 44.
	3. Ordonnance du Roi portant organisation ducorps du commissariat de la marine. 45.
	5. Arrêté du Gouverneur portant formationde la liste des assesseurs pour le jugement,des affaires de traite, pendant l'année1835. 7.
	5. Ordre du Gouverneur pour la revue généraledes noirs du service colonial à faireau commencement de l'année 1835. 8.
	5. Arrêté qui déclare libre Jean-Louis-Frédéric, tambour dans les milices de la colonie. 14.
	5. Arrêté qui déclare libre Manoel ( 2e), exchasseur au Ier régiment d'infanterie de marine. 15.
	7. Arrêté qui déclare libre Manoel, ex-chasseur au Ier régiment d'infanterie de marine. 16.
	7. Arrêté portant affranchissement de 8 personnes qui ont satisfait aux dispositions de l'ordonnance royale du 12 juillet 1832. 17.
	12 janvi. 1835. Ordonnance du Roi qui appelle M. Gibelin, conseiller à la Cour royale, à la présider pendant trois ans. 35.
	12. Ordonnance royale qui nomme M. Déjean,procureur du Roi près le tribunal de premièreinstance de la Guyane, conseillerà la Cour royale, en remplacement de M. Perségol; M. Dalican ( Louis-Marie-Francois ) ,conseiller-auditeur à la même Cour, procureurdu Roi près le tribunal de premièreinstance de Cayenne, en remplacementde M. Déjean ;M. Transon ( Aimé-Pierre-Christophe-Toussaint) conseiller-auditeur à la Courroyale de la Martinique ;M. Pujo (Joseph-Gabriel-Magon) conseiller-auditeur, en remplacement de M.Transon ;M. Chevreux (Pierre-Eliacin) conseiller-auditeur, en remplacement de M. Dalican. 36.
	16. Dépêche ministérielle portant envoi d'une lettre du Ministre des finances relative à l'intervention de son département, en ce qui concerne les cautionnemens en numéraire fournis par les curateurs aux successions vacantes aux colonies. 27.
	17. Décision qui pourvoit à quelques mutationsdans les conseils de guerre. 9.
	20. Ordre qui nomme M. Louvrier St-Mary(Léon) employé temporaire à la direction du génie, comme écrivain-dessinateur. 13.
	20. Dépêche ministérielle prescrivant la marche à suivre pour l'annulation des amendes tombées en non-valeur. 29.
	20. Décision ministérielle qui nomme M. Rochard (Jean-Calixte), surnuméraire à l'enregistrement à la Guadeloupe , pour gérer, par intérim, le 2e bureau de Cayenne. 53.
	30 janv.1835. M. Delassault, lieutenant d'artillerie de marine à Cayenne, est autorisé à partir pour France, en congé de convalescence. 10.
	4 fév. Arrêté portant disposition pour l'appel des individus résidant en ville qui doivent faire partie de la milice et qui ne sont pas inscrits sur le registre-matricule du corps. 18.
	4. Décision qui accorde à M. l'abbé Hardy, missionnaire à Cayenne, un congé de convalescence, pour se rendre en France. 19.
	6. Arrêté qui nomme M. Anthony(Claude-Jean-Baptiste) juge suppléant provisoire prèsle tribunal de paix de Cayenne. 21.
	10. Décision qui pourvoit à quelques mutations survenues dans les Ier et 2e conseils de guerre de la colonie. 20.
	16. Ordre qui nomme le sieur Moret-Lemoyne (Gaëtan) pour remplir les fonctions de 2e instituteur de l'école primaire à Cayenne. 22.
	17. Arrêté portant affranchissement de 21 personnesqui ont satisfait aux dispositions del'ordonnance royale du 12 juillet 1832. 25.
	17. Décision ministérielle qui nomme M. D'Ainede la Richerie 2e surnuméraire de l'enregistrementà Cayenne. 54.
	17. Ordonnance royale qui nomme officier de la Légion-d'Honneur M. Despagne, chef de bataillon commandant le détachement du Ier régiment de marine à Cayenne. 55.
	18. Ordre qui nomme le sieur Laforgue ( Antoine) à l'emploi de surveillant des condamnés, en remplacement du sieur Lafond, congédié. 23.
	18. Ordre qui nomme le sieur Girard infirmier-major à l'hôpital de Cayenne, en remplacement du sieur Nicaise, congédié. 24.
	20. Dépêche ministérielle concernant l'exécution,dans les colonies, des ordonnances du 3janvier 1833, sur l'institution et l'organisation du corps du commissariat de la marine. 43.
	25 fév. 1835. Ordonnance du Roi qui nomme le sieur Jubelin ( Charles), avocat, juge-auditeur au tribunal de Ier instance de la Guyane, en remplacement du sieur Révoil. 76.
	2 mars. Décision qui nomme les membres de la commission des quartiers chargée des travaux préparatoires pour la révision annuelle des listes électorales. 30.
	4. Ordre qui met le sieur Lartigue, canonnier à la 10e compagnie d'artillerie, en station à Cayenne, en congé illimité pour être attaché à l'imprimerie du Gouvernement. 37.
	15. Décision qui nomme M. Emler (Claude-Georges ), lieutenant au bataillon des milices, rapporteur adjoint, par intérim, près le conseil de discipline dudit corps. 38.
	18. Arrêté qui nomme M. Bernard (Louis-Charles) lieutenant-commissaire-commandant du quartier de Tonnégrande. 31.
	19. Arrêté qui nomme M. Barthélemy (Georges), notaire à Sinnamary, avoué provisoire, en remplacement de M. Mosse, démissionnaire. 39.
	19. Arrêté qui déclare libre Frédéric (Jean-Baptiste), ex-soldat au Ier régiment d'infanteriede marine. 41.
	19. Arrêté portant affranchissement de 3 personnesqui ont satisfait aux dispositions del'ordonnance royale du 12 juillet 1832. 42.
	23. Ordre qui prescrit à M. Simon, lieutenant de vaisseau, d'embarquer sur la gabare la Loire, pour rentier en France. 32.
	25. Ordonnance du Roi qui nomme M. Colombiercapitaine; M. Faivre lieutenant, etM. Gomand sous-lieutenant au Ier régimentde marine. 128.
	27. Le sieur Martin, sapeur au Ier régiment demarine, est admis dans les ateliers de l'imprimeriedu Gouvernement, comme ouvrierrelieur. 40.
	Ier avril Tarif du prix courant des denrées et autres production de la Guyane française, pour la perception des droits de sortie pendant le 2e trimestre 1835. 46.
	Ier avril 1835. Arrêté qui nomme M. Dufourg ( Jacques-Roger) pour être employé au parquet duProcureur-général. 56.
	9. Décision qui nomme les membres d'unecommission chargée de prononcer sur lesexemptions et les dispenses du service desmilices. 47.
	9. Arrêté qui accorde un congé de convalescence,pour se rendre en France, à M.Monach (Théophile), greffier du tribunalde Ire instance de Cayenne. 48.
	9. Arrêté qui nomme le sieur Monach (Théodore)greffier, par intérim, du tribunal deIre instance, pendant l'absence de M. Monach( Théophile ), titulaire de cet emploi. 57.
	18. Ordre qui nomme le sieur Goudin, préposé àla douane, brigadier dans le même service. 58.
	20. Arrêté portant affranchissement de 28 personnesqui ont satisfait aux dispositions del'ordonnance royale du 12 juillet 1832. 59.
	20. Arrêté portant dispositions pour la remiseau receveur de l'enregistrement, commeagent du Domaine, des successions vacantesprésumées tombées en déshérence. 49.
	24. Circulaire ministérielle portant que les militairessous les drapeaux ne peuvent êtreproposés pour les vétérans que lorsqu'ilsseront reconnus impropres au serviceactif. 109.
	24. Ordonnance royale relative à la taxe deslettres expédiées ou reçues par les militaireset les marins qui servent aux colonies. 118.
	25. Programme pour la célébration de la fêtedu Roi. 50.
	28. Décision portant qu'il sera fait , le Ier mai 1835, une distribution extraordinaire envin et tafia aux troupes de la garnison, àl'occasion de la fête du Roi. 51.
	28 avril 1835. Décision qui autorise, pour le Ier mai, jourde la fête du Roi, une distribution extraordinairede vivres à tous les noirs desateliers du service colonial. 52.
	6 mai. Ordre portant que M. Pariset (Aimé-André), commissaire de marine de Ier classe, reprendra, à compter de ce jour, les fonctions d'ordonnateur à Cayenne. 61.
	6. Ordre portant que M. Carbonel (Louis-Dominique),sous-commissaire de marine deIer; classe, chargé, par intérim, des fonctionsd'ordonnateur, reprendra le servicede l'inspection. 62.
	9. Ordre qui promulgue l'ordonnance royaledu 20 février 1835, portant nominationdes conseillers titulaires et suppléans de laGuyane française pour 1835 et 1836. 63.
	9. M. C. Le Doulx de Glatigny, sous-commissairede marine, qui avait été chargé, parintérim, du service de l'Inspection, reprendrale bureau des revues, arméniens,classes et hôpitaux, qui lui sera remis par M. E. St-Quantin, commis-principal. 79.
	9. M. Caillet (Alain), commis-principal demarine, reprendra le détail des approvisionnemens,vivres, chantiers et ateliers,dont la remise lui sera faite par M. Durand de la Borderie. 78.
	9. Ordre à M. Durand de la Borderie, commis-principalde marine, de reprendre lesfonctions de chef du secrétariat de M. le Gouverneur. 79.
	9. Il est prescrit à M. Noyer (Alexandre),commis de 2e classe de la marine, depasser au détail des fonds, pour y continuer ses services. 80.
	10. Ordonnance royale qui nomme chevalier dela Légion-d'Honneur M. Brunot (Charles), chef de bataillon de milice. 129.
	10. Ordonnance royale qui nomme M. Harang(Auguste), lieutenant de frégate auxiliaire, lieutenant de frégate entretenu. 130.
	12 mai 1835. Arrêté portant convocation du Conseil colonial. 65.
	12. Arrêté qui établit un second bureau de l'enregistrementà Cayenne. 66.
	12. Arrêté qui déclare libre Philippe (Pierre ), ex-soldat au Ier régiment d'infanterie demarine. 87.
	12. Arrêté portant affranchissement de 22  personnesqui ont satisfait aux dispositionsde l'ordonnance royale du 12 juillet 1832. 88.
	13. Ordre qui prescrit à M. Transon, conseiller-auditeurprès la Cour royale de Cayenne ,nommé aux mêmes fonctions à la Martinique,de s'embarquer sur la corvette decharge l'Abondance, pour se rendre à sadestination. 67.
	13. Décision portant que M. Rochard (Jean-Calixte), surnuméraire à l'enregistrementà la Guadeloupe, nommé pour gérer, parintérim, le 2e bureau établi à Cayenne,recevra de M. Jérôme les registres etdocumens divers relatifs à ce service. 81.
	13. Décision qui prescrit à M. Jérôme de conserverla direction du Ier bureau de l'enregistrementà Cayenne. 82.
	15. Arrêté fixant les termes du délai pour lesréclamations concernant les listes électorales. 68.
	15. Ordre portant que le sieur Cléry (Théodore-Saturnin ) sera attaché à l'imprimerie duGouvernement à Cayenne, en qualité decompositeur-pressier. 83.
	15. Ordre prescrivant à M. Epailly, commis-auxiliairede la marine, de remettre lacomptabilité des ateliers de l'imprimerieet de la reliure à M. Veyron Lacroix,chef desdits ateliers. 84.
	15. Ordre qui prescrit à M. Veyron Lacroix,chef des ateliers de l'imprimerie et de lareliure, de se charger de la comptabilitéde ces détails. 83.
	16. Il est accordé à M. Dubessay de Contenson ,lieutenant de frégate, embarqué sur lagoëlette de l'Etat la Toulonnaise , un congéde convalescence, pour se rendre enFrance. 69.
	22 mai 1835. M. Charles Le Doulx de Glatigny, sous-commissairede marine, chargé du détail desrevues, est nommé commissaire du Roiprès le conseil de révision de la Guyanefrançaise. 86.
	23. Décision qui nomme M. Lecointe, capitaineau Ier régiment de marine, pour fairepartie de la commission chargée de la vérificationdes comptes du magasin général,en remplacement de M. Roger, décédé. 70.
	25. Arrêté portant modification de l'art. 6 del'arrêté du 14 août 1831, concernant ledroit revenant au receveur de l'enregistrementchargé de la curatelle aux successionsvacantes, sur les taxations de ceservice. 71.
	26. Ordre de pourvoir immédiatement à la Ireet à la 2e émission des bons du Trésor,représentant ensemble une somme de5o,ooo fr. 72.
	26. Dépêche ministérielle portant envoi d'uneordonnance royale relative à la taxe deslettres expédiées ou reçues par les militaireset les marins qui servent aux colonies. 110.
	29. Ordre qui nomme quatre habitans-propriétairespour faire partie de la commissiond'examen du projet de plan directeurde la ville de Cayenne. 73.
	30. Décision qui nomme les membres d'unecommission chargée de reprendre etd'examiner les questions relatives à undébarcadaire à Cayenne. 74.
	31. Décision qui désigne M. Couy (Félix), vice-présidentdu Conseil colonial, pour présiderla commission nommée à l'effetd'examiner les questions relatives au débarcadairede Cayenne. 75.
	Ier juin 1835. Arrêté qui convoque extraordinairement laCour royale, à l'effet de recevoir le sermentde M. Jubelin ( Charles), nomméjuge-auditeur au tribunal de Ire instancede Cayenne. 97.
	Ier. Arrêté portant que M. Mosse ( Polydamas ),juge-auditeur provisoire près le tribunalde Ire instance de Cayenne, cessera sesfonctions, le titulaire de cet emploi étantentré en fonctions. 98.
	3. Ordonnance du Roi portant renouvellementdes membres du collége des assesseurs dela Guyane française. 140.
	10. La démission de M. Moutardier, écrivainauxiliaire dans les bureaux, est acceptée. 99.
	11. Décision qui prescrit le remboursementdirect d'une somme de 21,066 f. 59 c.,sur les fonds de la Ire section du chapitreXV du budget de la marine, servicesmilitaires, exercise 1830, à la 2e sectiondu même chapitre, service intérieur, parà-compte sur les dépenses faites, dans lacolonie, pour lesdits services militaires. 79.
	11. Le sieur Guéry ( Victor), employé à la directiondes constructions, est nommémaître charpentier du port. 100.
	12. Dépêche ministérielle portant approbationdéfinitive au nouveau bail à ferme del'habitation domaniale la Gabrielle, passépar l'Administration avec M. Etienne Brémond. 144.
	13. Arrêté portant affranchissement de 8 personnes qui ont satisfait aux dispositionsde l'ordonnance royale du 12 juillet 1832. 108.
	13. Arrêté qui nomme le sieur Rosemanne huissierprès le tribunal de paix de Sinnamary. 112.
	18. Arrêté qui nomme les membres du juryd'examen pour l'admission aux emplois decommis de 3e classe vacans dans lacolonie. 90.
	18. Le sieur Martineau (Henry) a été nommé étalonneur, en remplacement du sieurFarcot, décédé. 101.
	18 juin 1835. Le sieur Cariot fils (Bernard) est nommébatelier de la pointe de Macouria, enremplacement du sieur Cariot père, décédé. 102.
	18. Le sieur Bopp ( Henry ) est nommé surveillant des condamnés, en remplacementdu sieur Laforgue, passé à un autre emploi. 103.
	22. Ordre qui désigne M. Boudaud (Auguste),habitant-propriétaire à Oyapock, pourremplir les fonctions de commissaire-commandantde ce quartier, pendantl'absence de M. Lagrange ( André), titulaire. 91.
	22. Loi portant application aux Antilles, à laGuyane française et à Bourbon de la loidu 28 avril 1832, modifîcative du Coded'instruction criminelle et d u Code pénal. 160.
	24. Ordre qui accorde à M. Le Doulx de Glatigny (Charles), sous-commissaire de marine, un congé de convalescence pour France. 92.
	27. M. E. St-Quantin, commis-principal de la marine, est chargé du détail des revues, en remplacement de M. de Glatigny ( Charles ). 104.
	29. M. Teste, commis-principal de marine, remettra le service du magasin-général à M. Le Doulx de Glatigny (Adolphe-Félix), commis de Ier classe de la marine, et sera chargé du bureau des fonds, en remplacement de M. Abadie (Jean-Pierre ). 105.
	29. Ordre qui prescrit à M. Le Doulx de Glatigny( Adolphe-Félix ) de remettre le bureaucentral de l'Inspection à M. Abadie,et de se charger des fonctions de sousgarde-magasin, en remplacement de M. Teste. 106.
	29. Ordre qui charge M. Abadie ( Jean-Pierre), commis-principal de marine, du bureau central de l'insepction, en remplacement de M. Le Doulx de Glatigny (Félix). 107.
	30 juin 1835. Décret colonial portant réglement définitif des comptes de l'exercice 1832. 93.
	30. Décret colonial portant réglement définitifdes comptes de l'exercice 1833. 94.
	30. Décret colonial concernant l'organisationmunicipale à la Guyane française. 95.
	30. Décision qui proroge, pour les six derniersmois de 1835, le tarif pour l'achat ducouac et de la cassave arrêté le 10 décembre1834. 96.
	30. Décision qui accorde aux demoiselles Lamoliatte ( Émilie ) et Marie-Elisabeth, deux demi-bourses dans le pensionnat des soeurs de St-Joseph à Cayenne. 113.
	30. Arrêté municipal portant fixation du prixde la viande de boucherie et du poissonpour le 2e semestre 1835. 114.
	30. Dépêche ministérielle au sujet des officiersmilitaires ou civils, etc., qui contractentmariage moins de deux ans avant la cessationd'activité. 151.
	30. Décret colonial portant fixation du Budgetdes recettes locales pour 1836. 200.
	30. Décret colonial portant fixation du Budgetdes dépenses locales pour 1836. 207.
	Ier juil.Tarif du prix courant des denrées et autresproductions de la Guyane française, pourla perception des droits de sortie pendantle 3e trimestre 1835. 115.
	2. Arrêté qui charge M. Carbonel (Louis-Dominique) , sous-commissaire-inspecteur,de remplir, par intérim, les fonctionsd'ordonnateur dans la colonie. 116.
	2. Arrêté portant que M. Caillet ( Alain-Louis-François), commis-principal de la marine ,sera chargé, par intérim, du service del'Inspection de la Guyane française. 117.
	2. Ordre qui charge M. Durand de la Borderie, commis-principal de marine, du détail des approvisionnerons et vivres, chantiers et ateliers, en remplacement de M. Caillet. 131.
	4 juil. 1835. Décision qui nomme le sieur Thierry Frontin,habitant-propriétaire à Kourou, lieutenant - commissaire - commandant duditquartier. 118.
	4. Ordonnance du Roi qui nomme M. Cléret,conseiller-auditeur à la Cour royale dela Martinique, conseiller à la Cour royalede la Guyane française, en remplacementde M. Gaschon. 179.
	11. Ordonnance du Roi qui fixe le nombre departs de prise assigné aux capitaines decorvette. 152.
	15. Arrêté qui rétablit le passage autrefois existantsur la rivière de Kaw. 119.
	15. Arrêté qui nomme membres du collége desassesseurs, en remplacement de MM. Poweret Ferjus, MM. Senelle et Pierre Noyer. 120.
	15. Décision qui autorise le bureau de bienfaisancede Cayenne à poursuivre la résolution de la vente des terrain et maisonfaite, le 23 septembre 1815, aux sieursFourgassié et Delpont, par feu M. Legrand,alors préfet apostolique. 121.
	15. Arrêté qui nomme MM. Gibelin , présidentde la Cour royale, et Dalican, procureurdu Roi, pour faire partie du conseil privépendant le 2e semestre 1835, dans les casprévus par l'art. 168 de l'ordonnance organique. 122.
	15. Arrêté portant affranchissement de 18 personnesqui ont satisfait aux dispositionsde l'ordonnance royale du 12 juillet 1832. 136.
	16. Arrêté portant clôture des listes électoralesde la Guyane française. 123.
	16. Arrêté portant que le commissaire-commandant,ayant les attributions de maire de laville, procédera à la confection de la listedes électeurs communaux. 124.
	16. Décision qui nomme les membres de la commission chargée de concourir à la confection de la liste des électeurs communaux de la ville et de donner son avis sur les réclamations qui pourraient être faites. 125.
	16 juil. 1835. Ordre qui nomme le sieur Nicolas, habitantau quartier de Kaw, batelier au passagede la rivière de ce nom. 132.
	17. Ordonnance royale portant organisation ducorps des officiers de santé de la marine. 171.
	17. Liste des officiers de santé de la marineattachés au service de la Guyane française. 172.
	23. Décision ministérielle qui nomme M. D'Or, ( César-Antoine ) garde du génie de Ireclasse, pour continuer ses services à laGuyane. 166.
	24. Programme pour la célébration de l'anniversairedes 27, 28 et 29 juillet. 126.
	24. Ordre portant allocation extraordinaire devivres aux noirs du service colonial, à l'occasionde l'anniversaire des journées dejuillet 183o. 127.
	28. Ordre qui prescrit à M. Melin, commis d'administration de la goëlette de l'Etat laBéarnaise , de débarquer de ce bâtimentpour se rendre en France, et de faire remisede sa comptabilité à, M. Briais. 133.
	28. Ordre qui prescrit à M. Briais, commis auxiliairede la marine, d'embarquer commecommis d'administration à bord de lagoëlette de l'Etat la Béarnaise, en remplacementde M. Melin. 134.
	28. Ordre qui nomme M. Godard écrivain auxiliairede la marine, attaché au bureau desapprovisionnemens et vivres. 135.
	31. Dépêche ministérielle au sujet de l'attentatdu 28 juillet 1835. 153.
	Ier août. Le sieur Morét-Lemoyne, 2e instituteur del'école primaire de Cayenne, est nomméécrivain provisoire au bureau de la matriculedes noirs. 146.
	8. Ordonnance royale qui admet M. Durget ( Claude ), capitaine adjudant-major au Ier régiment de la marine à Cayenne, à faire valoir ses droits à la retraite. 180.
	10 août 1835. Arrêté portant nomination des membres dela commission chargée de la distributiondes primes, pour 1835, aux habitans desquartiers sous le vent, propriétaires deménageries. 137.
	10. Le sieur Chaila, Ier commis du bureau duDomaine , est rayé de la matricule àcompter du Ier mai 1835. 141.
	10. Arrêté portant affranchissement de 13 personnes. 147.
	12. Arrêté portant nomination de cinq membres pour compléter, avec le commissaire-commandant et le curé, le conseil de fabrique de l'église de Sinnamary. 138.
	15. Primes accordées, en 1835, aux hattiers desquartiers sous le vent, conformément àl'arrêté local du 2 février 1832. 145.
	17. Ordre à M. Guille (Etienne), capitaine auIer régiment d'infanterie de marine, des'embarquer pour France. 142.
	28. Ordre qui promulgue l'ordonnance du Roi du 3 juin 1835, portant renouvellementdes membres du collége des assesseurs dela Guyane française. 139.
	28. Ordonnance du Roi qui nomme M. Révoil,juge-auditeur au tribunal de Ire instancede Pondichéry, juge-auditeur au tribunalde Ire instance de la Guyane française, enremplacement de M. Vatar, décédé. 181.
	29. Décision qui modifie, pour les quatre derniersmois de 1835, le prix du kilogrammede couac à acheter par le magasin général. 143.
	30. Ordonnance du Roi qui nomme M. Gaternaultlieutenant, et M. Peyret sous-lieutenant,dans le bataillon du Ier régiment dela marine, à la Guyane française. 182.
	2 sept. Arrêté concernant M. Leprieur et le sieurCrispin Favard, qui lui est adjoint pourson voyage d'exploration. 148.
	14 sept. 1835. Ordonnance du Roi portant organisation ducorps royal d'artillerie de marine. 173.
	18. Dépêche ministérielle portant notification dedeux ordonnances royales relatives aucorps des officiers de santé de la marine. 170.
	24. Ordre qui nomme le sieur Sillian neveu , ausecond emploi de distributeur au magasingénéral, en remplacement du sieur Godard,appelé à un autre détail. 150.
	28. Décision qui nomme une commission chargéede vérifier et d'apurer le compte présentépar M. Teste, pour sa gestion desous-garde-magasin pendant le Ier semestre1835. 149.
	29. Dépêche ministérielle contenant des dispositionsrelatives aux officiers et employéssusceptibles d'être admis à la retraite. 174.
	29. Ordonnance royale qui confère le grade decommissaire de marine à M. Carbonel,sous-commissaire de la marine de Ireclasse, remplissant les fonctions d'ordonnateurpar intérim. 183.
	Ier oct. Ordre pour le débarquement de la goëlettede l'Etat la Toulonnaise de M. Harang(Charles-Auguste), lieutenant de frégate, etson embarquement à bord de la Béarnaise. 154.
	Ier. Tarif du prix courant des denrées et autresproductions de la Guyane française, pourla perception des droits de sortie pendantle 4e trimestre 1835. 155.
	2. Arrêté qui autorise M. Poupon (Alfred),surnuméraire de l'enregistrement, à signerpour le receveur du Ier bureau. 156.
	5. Programme pour la célébration d'un servicefunèbre pour les victimes de l'attentatdu 28 juillet 1835 , et d'un Te Deum d'actionsde grâces pour la conservation desjours du Roi. 157.
	5. Arrêté portant construction d'une nouvelleligne de quai joignant la jetée, près dumagasin général, à la rampe d'abordage,derrière la caserne. 158.
	10 oct. 1835. Arrêté pour la promulgation de la loi du 22 juin 1835, portant modifications au Coded'instruction criminelle et au Code pénal. 159.
	12. Décision ministérielle qui nomme à l'emploid'inspecteur, dans la colonie, M. LeDoulx de Glatigny ( Charles), sous-commissairede marine, actuellement en congéde convalescence en France. 184.
	12. Décision ministérielle portant que M. Batbedat, sous-commissaire, employé en France, est destiné à continuer ses servicesà la Guyane. 184.
	13. Ordre qui nomme le sieur Pottet jeune économeà Mont-Joly, en remplacement dusieur Archambault, démissionnaire. 167.
	13. Ordre qui nomme le sieur Mauborgne 2einstituteur à l'école primaire des jeunesgarçons à Cayenne. 168.
	13. Ordre qui charge M. Lebihan, chirurgiende la marine de 2e classe, d'une missionsanitaire à Macouria, Kourou, Sinnamary et Iracoubo, et de la recherche et dela visite des individus atteints de la lèpre. 169.
	16. Décision ministérielle qui nomme M. Pros commis de Ier classe, M. Boisseau d'Affréville commis de 2e classe, et MM. Laurent, Leborgne, Epailly, commis de 3e classe. 208.
	22. Arrêté qui nomme membres du collége desassesseurs MM. Berville, Mango et Mathey, en remplacement de MM. Cébron, Ferjus et Quinton Dupin. 162.
	24. Arrêté portant clôture de la fiste des électeurscommunaux de la ville de Cayenne. 163.
	24. Arrêté portant convocation de l'assembléedes électeurs communaux de la ville, deCayenne. 164.
	26. Arrêté qui charge, à compter du Ier novembre,M. Roniny (Thomas-Ferdinand ), capitaine du génie militaire, de la direction des ponts et chaussées à Cayenne. 165.
	9 nov. Décision qui accorde à M. Harang  lieutenant de frégate, embarqué sur la goëlette de l'Etat  la Toulonnaise, un congé pour France, pour cause de maladie. 175.
	10 nov. 1835. Nomination des conseillers municipaux de laville de Cayenne. 186.
	12. Décision qui fixe le traitement de M. le capitainedu génie militaire Ronmy , chargéde la direction des ponts et chaussées àCayenne. 177.
	12. Décision qui accorde un congé de convalescencede six mois, pour France, à M. Régnier(Paul-Eugène), conducteur des pontset chaussées de Ire classe. 176.
	12. Arrêté portant affranchissement de 40 personnesqui ont satisfait aux dispositions del'ordonnance royale du 12 juillet 1832. 190.
	12. Arrêté portant affranchissement de 2 archersde police. 190.
	19. Ordre qui charge provisoirement M. Lebihan,chirurgien de 2e classe de la marine,du service de santé à Cayenne. 187.
	20. Décision qui accorde un congé de convalescence, pour France, à M. le docteur Ségond,chirurgien de Ire classe de la marine, chef du service de santé à Cayenne. 178.
	21. Décision qui nomme M. Roux (Charles-Jean-Baptiste), chirurgien de 2e classe de lamarine, membre du conseil de santé de lacolonie. 188.
	21. Arrêté qui nomme M. Pain ( Henry ), avocat-avoué, juge-auditeur provisoire au tribunalde première instance à la Guyanefrançaise. 189.
	2 déc. M. D'Or ( Louis-Xavier ), garde du génie de 2e classe , est attaché à la direction des ponts et chaussées, sous les ordres de M. le capitaine du génie, directeur. 209.
	2. M. D'Or (Antoine-César) , garde du génie de Ire classe, est attaché à la direction dugénie militaire, sous les ordres de M. lecapitaine, directeur. 210.
	15. M. Dardène, sous-lieutenant au Ier régiment demarine, est nommé au commandement du poste militaire de Mana. 211.
	15 déc. 1835. Ordre qui prescrit à M. Laurent (Emmanuel),commis de marine de 3e classe, chef dubureau du domaine, de se rendre à laGabrielle, pour constater les produits decette habitation , pendant l'année 1835. 212.
	18. Ordre qui nomme le sieur Teral (Louis)gardien de la léproserie, à l'Acarouany ,en remplacement du sieur Bourbier. 213.
	19. Décision qui accorde un congé, pour France, pour cause de santé, à M. Chamberet de Tyrbas ( Abel ) , lieutenant de frégate à bord de la goëlette de l'Etat la Béarnaise. 192.
	19. Arrêté portant création de deux commissions, pour préparer les projets de Codesd'intruction criminelle et pénal. 193.
	21. Arrêté qui autorise M. Poupon fils (Alfred),surnuméraire de l'enregistrement, à signerpendant l'absence du receveur duIer bureau. 194.
	22. Décision qui nomme M. Rouger de Lagotelleriemembre du conseil de charité de la colonie,en remplacement de M. Thoulouse,décédé. 214.
	22. Arrêté portant affranchissement de 19 personnesqui ont satisfait aux dispositions del'ordonnance royale du 12 juillet 1832. 215.
	24. Arrêté qui nomme M. Viriot maire de la ville de Cayenne , et MM. Merlet et Roubaud Ier et 2e adjoints. 195.
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